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dégradé 

(p. 98) 

 
N° 2024-2347 Villeurbanne - Plan de sauvegarde de la copropriété Saint-André - 

Approbation de l'avenant de prorogation 
(p. 95) 
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N° 2024-2348 Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Ecully - Feyzin - Fleurieu-sur-
Saône - Givors - Grigny - Irigny - La Mulatière - Lyon - Meyzieu - Mions - 
Neuville-sur-Saône - Oullins-Pierre-Bénite - Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - 
Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Vernaison - 
Villeurbanne - Conventions locales d'application (CLA) du contrat de ville 
métropolitain 2024-2030 - Engagements Quartiers 2030 

(p. 94) 

 
N° 2024-2349 Vaulx-en-Velin - Nouveau programme national de renouvellement urbain 

(NPNRU) - Avenant n° 1 à la convention pluriannuelle du projet de 
renouvellement urbain de la Grande Ile 

(p. 48) 

 
N° 2024-2350 Vaulx-en-Velin - Nouveau programme national de renouvellement urbain 

(NPNRU) - Quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) Grande Ile de 
Vaulx-en-Velin - Études de faisabilité urbaine - Secteurs Cervelières-
Sauveteurs et Grappinière - Individualisations complémentaire et partielle 
d'autorisation de programme en recettes 

(p. 48) 

 
N° 2024-2351 Lyon 3ème - Réaménagement de l'îlot Milan au sein de la zone 

d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu - Complément à la délibération 
du Conseil n° 2023-1985 du 25 septembre 2023 - Décision d'engagement 
renouvelé de la procédure de déclaration d'utilité publique (DUP) - Mise en 
compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) 

(p. 98) 

 
N° 2024-2352 Feyzin - Irigny - Vernaison - Approbation du projet de renaturation de la 

Compagnie nationale du Rhône (CNR) dans le cadre de la réactivation de la 
dynamique fluviale sur les marges alluviales du Rhône - Déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de 
l'habitat (PLU-H) 

(p. 95) 

 
N° 2024-2353 Rillieux-la-Pape - Lieu-dit Grand Montchara - Projet de création d'un parc 

photovoltaïque au sol - Approbation de la déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) 

(p. 95) 

 
N° 2024-2354 Lyon 7ème - Parc Blandan - 3ème tranche - Individualisation 

complémentaire d'autorisation de programme 
(p. 95) 

 
N° 2024-2355 Lyon 8ème - Pôle Rockefeller - La Buire - Projet d'aménagement du 

lotissement Bioparc - Convention publique - Protocole de liquidation de la 
convention de concession d'aménagement 

(p. 95) 

 
N° 2024-2356 Décines-Charpieu - Voirie - Acquisition, à titre gratuit, de plusieurs parcelles 

de terrains situées chemin du Machet et appartenant à la Ville de Décines-
Charpieu 

(p. 95) 

 
N° 2024-2357 Saint-Didier-au-Mont-d'Or - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, 

d'une parcelle de terrain nu située 23 rue du Castellard et appartenant à la 
société Bouygues Immobilier 

(p. 95) 

 
N° 2024-2358 Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle 

de terrain nu située 56 route de Grenoble et appartenant à la société IVECO 
France 

(p. 95) 

 
N° 2024-2359 Vénissieux - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de 

terrain nu située 88 rue Salvador Allende 
(p. 95) 

 
N° 2024-2360 Villeurbanne - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle 

de terrain nu située 40 rue des Antonins angle 41 rue Georges Courteline et 
appartenant à la société Interpierre France 

(p. 95) 

 
N° 2024-2361 Champagne-au-Mont-d'Or - Voirie - Acquisition, à titre onéreux, de deux 

parcelles de terrain nu situées avenue de Lanessan et appartenant à la 
société dénommée Caisse régionale de Crédit agricole mutuel Centre-Est 

(p. 95) 

 
N° 2024-2362 Givors - Réserve foncière - Acquisition, à titre onéreux, des lots de 

copropriété n° 4 et n° 8 à usage d'appartement et parking situés 7 rue Joseph 
et Marie-Louise Liauthaud 

(p. 96) 
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N° 2024-2363 Saint-Romain-au-Mont-d'Or - Voirie - Acquisition, à titre onéreux, d'une partie 
de la parcelle de terrain nu située 7 chemin des Vondières 

(p. 96) 

 
N° 2024-2364 Vénissieux - Développement urbain - Nouveau programme national de 

renouvellement urbain (NPNRU) - Zone d'aménagement concerté (ZAC) 
Marché Monmousseau-Balmes - Acquisition, à titre onéreux, de la parcelle 
de terrain bâti cadastrée BV 65, située 9D avenue d'Oschatz à Vénissieux - 
Versement d'une prime de déménagement 

(p. 96) 

 
N° 2024-2365 Villeurbanne - Réserve foncière - Secteur Grandclément Est - Acquisition, à 

titre onéreux, d'une maison individuelle avec terrain attenant, située 10 rue 
du Souvenir Français 

(p. 96) 

 
N° 2024-2366 Meyzieu - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, suite à 

préemption avec préfinancement, à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon 
Métropole habitat, de deux lots dans un immeuble en copropriété situé 5 rue 
de Dunkerque 

(p. 97) 

 
N° 2024-2367 Saint-Fons - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) 

Carnot-Parmentier îlot B - Nouveau programme national de renouvellement 
urbain (NPNRU) - Cession, à titre onéreux, à la Ville de Saint-Fons, d'un 
terrain nu et arasé cadastré AE 703 situé 54 rue Carnot et 45 rue Parmentier 

(p. 99) 

 
N° 2024-2368 Saint-Genis-les-Ollières - Habitat - Logement social - Mise à disposition à 

titre onéreux par bail à construction, au profit de l'office public de l'habitat 
(OPH) Grand Lyon habitat, d'une maison d'habitation bâtie sur la parcelle 
cadastrée AB 118 et la moitié des droits indivis de la parcelle cadastrée 
AB 119, situés 72 avenue Marcel Mérieux 

(p. 96) 

 
N° 2024-2369 Caluire-et-Cuire - Voirie de proximité - Échange, sans soulte, à titre onéreux 

pour un montant de 1 €, entre la Métropole de Lyon et l'office public de 
l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat, de parcelles de terrain nu situées 
quai Charles Sénard et Grande rue de Saint Clair 

(p. 97) 

 
N° 2024-2370 Bron - Développement urbain - Opération de renouvellement urbain (ORU) 

Bron Terraillon - Cession, à titre onéreux pour un montant de 1 €, à la Ville 
de Bron des parcelles cadastrées B 3014p et B 3019p situées 356 et 360 
route de Genas - Modification de la délibération de la Commission 
permanente n° CP-2017-2075 du 4 décembre 2017 

(p. 96) 

 
N° 2024-2371 Caluire-et-Cuire - Opération Caluire-et-Cuire Centre-Bourg - Place de 

l'église - Signature d'un protocole d'accord transactionnel 
(p. 96) 

 
N° 2024-2372 Feyzin - Plan de prévention des risques technologiques (PPRT), Vallée de 

la Chimie - Approbation du principe d'acquisition suite à la mise en demeure 
d'acquérir, à titre onéreux, d'un tènement industriel situé 12 et 14 rue 
Jacques Monod, sur les parcelles cadastrées BM 7 et BM 82 

(p. 96) 

 
N° 2024-2373 Feyzin - Plan de prévention des risques technologiques (PPRT) Vallée de la 

Chimie - Approbation du principe d'acquisition, à titre onéreux, à la suite 
d'une mise en demeure d'acquérir, d'un tènement bâti situé 12 et 14 rue 
Georges Ladoire, sur les parcelles cadastrées BL 342, BL 173, BL 174, 
BL 175 et BL 176 appartenant à la société Réparation Bennes Services 
(RBS) 

(p. 96) 

 
N° 2024-2374 Feyzin - Plan de prévention des risques technologiques (PPRT) Vallée de la 

Chimie - Approbation du principe d'acquisition suite à deux mises en 
demeure d'acquérir, à titre onéreux, d'un tènement industriel situé 24 rue 
Jean Bouin, sur la parcelle cadastrée BL 178 p 

(p. 96) 

 
N° 2024-2375 Givors - Développement urbain - Îlot Oussekine - Annulation de l'état 

descriptif de division et du règlement de copropriété de l'ensemble 
immobilier en copropriété situé 15 rue Charles Simon et 52 rue Roger 
Salengro 

(p. 96) 
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N° 2024-2376 Givors - Développement urbain - Îlot Oussekine - Annulation de l'état 
descriptif de division et du règlement de copropriété de l'ensemble 
immobilier en copropriété situé 21 rue Joseph Longarini 

(p. 96) 

 
N° 2024-2377 Lyon 3ème - Voirie - Mise en demeure d'acquérir une parcelle située 5 et 5 

bis rue Girié - Renoncement à l'acquisition et levée de l'emplacement 
réservé n° 48 

(p. 96) 

 
N° 2024-2378 Saint-Didier-au-Mont-d'Or - Équipement public - Cession, à titre onéreux 

pour un montant de 1 €, avec dispense de le verser, à la Ville de Saint-Didier-
au-Mont-d'Or, d'un terrain nu à usage de parc situé rue du Castellard - 
Modification de la délibération de la Commission permanente 
n° CP-2021-0906 du 18 octobre 2021 

(p. 96) 

 
N° 2024-2379 Vénissieux - Développement urbain - Nouveau programme national de 

renouvellement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Marché 
Monmousseau-Balmes - Acquisition, à titre onéreux, de la parcelle de terrain 
bâti, cadastrée BV 28, située 19 rue Antoine Billon - Modification de la 
délibération du Conseil n° 2024-2175 du 29 janvier 2024 

(p. 97) 
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Présidence de M. Bruno Bernard 
Président 

Le lundi 24 juin 2024 à 09h34, mesdames et messieurs les membres du Conseil de la Métropole, dûment 
convoqués le 7 juin 2024 en séance publique par monsieur le Président, se sont réunis à l'hôtel de la Métropole, 
dans la salle des délibérations, sous la présidence de Bruno Bernard, Président. 

Désignation d'un secrétaire de séance 

M. le Président : Bonjour à toutes et à tous. Nous démarrons ce Conseil, merci de vous installer. Je vous propose 
de nommer madame Caroline Lagarde pour assurer les fonctions de secrétaire de séance. 

(Madame Lagarde est désignée). 

Constatation du quorum 

M. le Président : Nous vérifions le quorum par un vote avec le boîtier électronique.  

Le vote est ouvert.  

(Opérations de vote).  

Le scrutin est clos. 

Présents : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. B. Badouard, 
M. F. Bagnon, M. L. Barge, M. N. Barla, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, 
M. B. Bernard, M. P. Blache, Mme S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, 
Mme Y. Bouagga, Mme N. Bramet-Reynaud, Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, 
M. F-N. Buffet, Mme M-C. Burricand, Mme M-A. Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, 
Mme M. Carrier, Mme S. Chadier, M. P. Chambon, M. M. Chihi, M. P. Cochet, M. C. Cohen, Mme G. Coin, 
Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L. Croizier, M. H. Dalby, 
M. J-L. Da Passano, M. P. David, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G-L. Devinaz, M. M. Diop, 
M. I. Doganel, M. G. Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, 
Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, Mme R-F. Fournillon, 
Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. Gascon, Mme H. Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, 
Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-
Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, Mme S. Hémain, Mme B. Jannot, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, 
M. J-C. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, Mme M. Lecerf, M. M. Le Faou, M. L. Legendre, 
M. J-M. Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P-A. Millet, M. J. Mône, 
M. V. Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, 
Mme J. Percet, M. É. Perez, Mme I. Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, 
Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, 
M. J. Ranc, M. M. Rantonnet, M. J-C. Ray, Mme A. Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme S. Runel, 
Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J-J. Sellès, Mme N. Sibeud, M. J. Smati, 
Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y-M. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, M. É. Vergiat, 
Mme B. Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme, Mme S. Zdorovtzoff. 

Absents excusés : Mme F. Asti-Lapperrière (pouvoir à M. M. Grivel), Mme F. Bouzerda (pouvoir à M. P. Chambon), 
Mme C. Burillon (pouvoir à M. R. Brumm), M. P. Charmot (pouvoir à M. L. Seguin), M. G. Corazzol (pouvoir à 
M. Y. Blein). 

M. le Président : Le quorum est bien présent.  

(Le quorum étant atteint, la séance est ouverte). 

Dépôts de pouvoirs pour absence momentanée 

Mme L. Arthaud (pouvoir à M. R. Debû), M. I. Benzeghiba (pouvoir à Mme V. Brunel), Mmes D. Borbon (pouvoir à 
Mme M. Vullien), Y. Bouagga (pouvoir à Mmes C. Creuze puis à F. Benahmed), V. Brunel (pouvoir à M. N. Barla), 
MM. F-N. Buffet (pouvoir à Mme C. Pouzergue), F. Camus (pouvoir à M. J. Bub), Mme C. Cardona (pouvoir à 
M. M. Vincent), MM. M. Chihi (pouvoir à Mme F. Delaunay), P. Cochet (pouvoir à Mme M. Fontaine), C. Cohen 
(pouvoir à Mme N. Bramet-Reynaud), Mmes G. Coin (pouvoir à M. É. Vergiat), D. Crédoz (pouvoir à 
Mme J. Séchaud), C. Crespy (pouvoir à M. C. Girard), MM. H. Dalby (pouvoir à Mme N. Dehan), P. David (pouvoir 
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à Mme R-F. Fournillon), G-L. Devinaz (pouvoir à Mme A. Reveyrand), Mmes C. Dupuy (pouvoir à M. G. Petit), 
H. Geoffroy (pouvoir à Mme M. Lecerf puis à M. G-L. Devinaz), MM. S. Godinot (pouvoir à Mme M. Guerin), 
S. Gomez (pouvoir à Mme M. Edery), Mme A. Grosperrin (pouvoir à Mme L. Boffet), M. P. Guelpa-Bonaro (pouvoir 
à Mme I. Petiot), Mmes S. Hémain (pouvoir à M. J. Camus), B. Jannot (pouvoir à M. D. Vullierme), MM. D. Kimelfeld 
(pouvoir à M. M. Le Faou), J-C. Kohlhaas (pouvoir à Mme Z. Khelifi), Mmes C. Lagarde (pouvoir à Mme L. Fréty), 
M. Lecerf (pouvoir à Mme A. Reveyrand), MM. L. Legendre (pouvoir à M. M. Diop), J-M. Longueval (pouvoir à 
M. R. Payre), M. Maire (pouvoir à Mme S. Zdorovtzoff), C. Marguin (pouvoir à M. P. Blache), R. Marion (pouvoir à 
M. B. Badouard), Mme V. Moreira (pouvoir à M. B. Artigny), M. N. Floyd (pouvoir à M. V. Monot), Mme C. Panassier 
(pouvoir à Mme M. Picot), M. L. Pelaez (pouvoir à Mme D. Borbon), Mmes I. Perriet-Roux (pouvoir à Mme É. Prost), 
N. Perrin-Gilbert (pouvoir à M. M. Azcué), S. Popoff (pouvoir à M. É. Perez), M. C. Quiniou (pouvoir à MM. C. Cohen 
puis à J. Mône), Mme V. Roch (pouvoir à Mme C. Etienne), M. T. Rudigoz (pouvoir à Mme I. Perriet-Roux puis à 
M. J-L. Da Passano), Mmes S. Runel (pouvoir à M. I. Benzeghiba puis à Mme V. Dubois Bertrand), M. Saint-Cyr 
(pouvoir à M. G. Pillon), V. Sarselli (pouvoir à M. G. Gascon), MM. J-J. Sellès (pouvoir à M. L. Barge), J. Smati 
(pouvoir à Mmes C. Crespy puis à S. Chadier), F. Thevenieau (pouvoir à Mme C. Subaï), C. Van Styvendael 
(pouvoir à Mme L. Vacher), Mme B. Vessiller (pouvoir à Mme É. Baume), M. M. Vieira (pouvoir à Mme A. Grosperrin 
puis à M. P. Athanaze), Mme S. Zdorovtzoff (pouvoir à Mme F. Dubot). 

Hommage à la mémoire de M. Alain Galliano, 
Conseiller métropolitain, ancien Vice-Président de la Métropole de Lyon, 

ancien Maire de Craponne 

M. le Président : Tout d'abord, un mot pour rendre hommage à Alain Galliano qui nous a quittés, début mai, de 
façon très brusque. Il a été Maire de Craponne pendant 31 ans. Il a été aussi Vice-Président de la Métropole de 
Lyon en 2014 aux relations internationales et à l'attractivité. Il avait pu ainsi défendre les couleurs de la Métropole, 
notamment en Asie.  

Plusieurs groupes ont souhaité dire un mot. Je donne la parole au groupe Progressistes et républicains. 

Synergies M. le Conseiller D. Kimelfeld : Monsieur le Président, mes chers collègues, d’abord je souhaitais 
adresser à Marie-Paule son épouse, à ses filles Karine, Anne-Sophie et Florence et leurs enfants toute mon amitié 
et tout notre soutien. 

Au-delà de l’immense tristesse que nous avons ressentie le samedi 4 mai en apprenant le décès d’Alain Galliano, 
quand je dis "nous", c’est vous, mes chers collègues sur ces bancs et, en particulier, ceux de notre groupe qu’il 
avait décidé de rejoindre en début de mandat, sans oublier nos amis de Synergies avec qui il avait cheminé tant 
d’années. Au-delà de cette tristesse, nous nous sommes rapidement souvenu des temps forts et des souvenirs 
avec cet homme si discret, mais si hors du commun, au parcours incroyable. 

Une formation hors pair, docteur en gestion, MBA (Master of business administration) à New York, EM (École de 
management) Lyon et cette promotion Voltaire à l’ENA (École nationale d'administration) dont nous évoquions 
ensemble quelques grands noms il y a quelques mois. 

Un homme qui a parcouru le monde, vous l'avez dit monsieur le Président, je ne citerai pas tous les pays au risque 
d’en oublier, en Asie et aux États-Unis en particulier.  

Il fut ici Vice-Président en charge des relations internationales et il mit, à notre profit et au service de notre 
Métropole, son expérience, en particulier sur la diplomatie des villes. 

J’ai fait de nombreux voyages avec Alain et, à chaque fois, son regard et ses conseils étaient déterminants. 

Mais un homme qui, tout en parcourant le monde, n’oubliait jamais son pays et sa ville, Craponne, qu’il chérissait 
mais, surtout, ses habitants et ses habitantes pour qui il a œuvré comme Maire de 1989 à 2020. 

Alain fut un élu de terrain qui se souciait, d’abord et avant tout, du quotidien de tous ses habitants mais qui pouvait, 
dans l’heure suivante, animer un colloque sur les équilibres géopolitiques avec autant de passion et de 
détermination.  

Au-delà de ce parcours incroyable, il était pour nous un collègue et ami chaleureux, y compris dans les moments 
difficiles.  

Dans cette séquence politique qui s’est ouverte il y a plus d’une semaine, nous aurions été curieux de l’analyse 
qu’aurait pu porter Alain, loin des postures et des réactions attendues. 

Alain nous livrait très souvent un regard particulier avec un angle inattendu, sans doute le fruit d’une grande 
intelligence, d’une grande humanité et d’une grande ouverture d’esprit. Il était souvent inspirant tout simplement. 
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Alain avait aussi du recul face aux événements et il aurait, j’en suis sûr, apprécié que je termine par une note plus 
légère et plus personnelle car ce n’était pas seulement un collègue mais un ami. 

Alain, à titre bénévole, accompagnait les moines Chartreux dans leur développement à l’international et il contribuait 
à la notoriété de la chartreuse dorénavant dans le monde entier. Tous les ans, il m’offrait, en gage d’amitié, une 
bouteille de cette chartreuse verte VEP (vieillissement exceptionnellement prolongé) dont nous partagions un goût 
peu raisonnable.  

Alors ce soir mon cher Alain, c’est avec un verre de celle-ci que je penserai de nouveau à toi. Je vous remercie. 

M. le Président : La parole est au groupe Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller M. Grivel : Merci, monsieur le Président. Nous prenons la parole à la suite du groupe Progressistes 
et républicains pour ajouter quelques mots d'hommage à Alain Galliano. 

Comme nos collègues, nous perdons un compagnon de route précieux, investi, David Kimelfeld vient de le dire 
maintenant, un homme dont nous avons partagé les idéaux pendant de nombreuses années au sein de notre 
groupe avant qu'il ne rejoigne les rangs du groupe les Progressistes et républicains, il y a trois ans. 

Au-delà de ses réalisations, Alain Galliano était pour nous bien plus qu'un collègue au sein d'un groupe politique. 
Il est, il restera dans nos mémoires comme un homme de valeur, profondément attaché au bien-être de ses 
concitoyens, il nous en parlait souvent. La capacité à servir le bien, chez lui, le bien commun était exemplaire. 

Alain laisse et nous laisse un héritage précieux, celui d'un engagement sincère, d'une vision tournée vers l'avenir. 
C'était aussi un de ses thèmes favoris.  

Nous poursuivons et nous poursuivrons ses combats en continuant de travailler avec la même passion et la même 
détermination qui l'animaient. Et en ces moments difficiles, notre groupe également adresse ses plus sincères 
condoléances à son épouse Marie-Paule et à ses trois filles ainsi qu'à l'ensemble de ses proches. Je vous remercie. 

M. le Président : La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.  

Mme la Conseillère M. Vullien : Merci, monsieur le Président. Mes chers collègues, beaucoup de choses viennent 
d'être dites mais c’est avec l’émotion des souvenirs que je prends aujourd’hui la parole, en hommage à notre ancien 
collègue, Alain Galliano, qui nous a quittés si brutalement. 

Mes pensées se portent, bien sûr, vers sa famille et, en particulier, son épouse, ses enfants et ses petits-enfants. 
Au nom de notre groupe, je leur exprime le témoignage de notre profond chagrin et notre compassion.  

Par son engagement, sa capacité d’écoute et son humanisme, Alain Galliano aura marqué durablement la vie de 
sa commune et de notre Métropole. 

C'était un homme politique moderne, avant-gardiste, distingué par son sens du dialogue et sa capacité à fédérer 
autour de lui des gens pour un projet commun. 

Animé de fortes convictions, c’était un homme pragmatique. Il a beaucoup œuvré pour sa commune, pour la 
moderniser et mobiliser les investissements nécessaires à son développement. Il a fait preuve de ténacité auprès 
des Présidents successifs de la Communauté urbaine pour obtenir les projets auxquels il tenait et les financements 
qui allaient avec, tout au long de ses cinq mandats de Maire, de 1989 à 2020.  

Sa volonté d’agir dans un souci constant de proximité, son sens de l’intérêt général et son esprit de responsabilité 
ont permis de contribuer au bien-être, à la qualité de vie et au développement de Craponne. 

Il a su aussi mettre au service de la Métropole son expérience et ses compétences et cela a déjà été exprimé, au 
service du rayonnement international de notre agglomération quand il était Vice-Président de la Métropole, chargé 
des relations internationales et de l'attractivité, sous la présidence de Gérard Collomb.  

Pour tout ce qu’il a accompli pour sa commune, pour notre Métropole, pour son dévouement au service de l’action 
publique, nous lui témoignons, en ce moment de recueillement, toute notre reconnaissance. Je vous remercie. 

M. le Président : La parole est au groupe La Métro Positive. 
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Mme la Conseillère S. Chadier : Chers collègues, le vendredi 3 mai, à 18 heures, monsieur Alain Galliano s'est 
éteint brutalement à l'âge de 77 ans. Né à Lyon en 1946 et père de trois filles, il a été une figure emblématique de 
la vie publique avec un parcours professionnel et des contributions à la vie de Craponne remarquables. 

Après un prestigieux cursus universitaire dont l'École nationale d'administration, il a occupé plusieurs postes 
diplomatiques de premier plan. 

Il a également été élu comme Conseiller communautaire à la Métropole de Lyon et comme Vice-Président en 
charge des relations internationales et de l'attractivité de 2014 à 2020, où il a contribué à renforcer la présence 
internationale de la région.  

Ses nombreuses distinctions, dont celles de Chevalier de la légion d'honneur et d'Officier de l'ordre du mérite 
agricole témoignent de son engagement et de son service dévoué à la France. 

Monsieur Alain Galliano a été Maire de Craponne de 1989 à 2020. À partir de 2020, il poursuit ici même son 
engagement en tant que Conseiller métropolitain. Depuis 2021, il est également Président de la société des 
membres de la légion d'honneur pour le Rhône et la Métropole. 

Au cours de ses 31 années de mandat, Alain Galliano a su impulser et accompagner le développement de la ville 
de Craponne. Il a été un Maire bâtisseur comme en témoignent les nombreux infrastructures et équipements publics 
dont chaque Craponnois profitent.  

Au nom du groupe, nous rendons hommage aujourd'hui à son engagement.  

M. le Président : Merci à tous pour ces interventions à la mémoire d'Alain Galliano. Je vous demande d'observer 
une minute de silence. 

(Une minute de silence est observée).  

Installation de M. Julien Ranc dans ses fonctions 
de Conseiller métropolitain 

M. le Président : Merci. C'est monsieur Julien Ranc qui remplace monsieur Galliano. Il siège au groupe 
Progressistes et républicains et nous lui souhaitons la bienvenue.  

Communication de M. le Président 
relative à la composition des commissions thématiques 

M. le Président : Je vous informe que, suite à l'adhésion de madame Laurence Boffet au groupe Métropole 
insoumise résiliente et solidaire, la composition nominative des commissions thématiques a été actualisée et vous 
a été communiquée.  

Interventions préalables 

M. le Président : Avant de vous laisser la parole et, contrairement à mes habitudes, je vais débuter ce Conseil par 
une intervention concernant la politique nationale. J'aurai naturellement l'occasion de revenir sur nos délibérations 
lors du Conseil. Mais la situation dans notre pays est exceptionnelle, inquiétante et grave. Il est possible que, dans 
deux semaines, l'extrême droite gouverne la France. 

En 15 jours, nous avons subi quatre événements politiques majeurs. 

Le premier, c'est une déflagration, c'est le résultat des élections européennes où le Rassemblement national (RN) 
est largement en tête avec plus du double de voix sur le second, la liste de la majorité présidentielle. Le 
Rassemblement national et Reconquête obtiennent ensemble 37 % des voix. Ce ne sont pas seulement des voix 
de contestation, mais aussi des votes d'adhésion, dans toutes les tranches d'âge de la population. 

Le 7 mai 2017, le jour de son élection, Emmanuel Macron s'adressait à ceux qui, comme moi, avaient voté pour lui 
au second tour, pour défendre la République, en affirmant qu'il ferait tout pour lutter contre les extrêmes. Sept ans 
plus tard, on ne peut que constater son échec. 

Le deuxième évènement, et nous en avons tous été stupéfaits, est le choix incompréhensible du Président de la 
République, en vertu de l'article 12 de la Constitution, de prononcer Ia dissolution de l'Assemblée nationale. Il en a 
la légitimité et le droit. 
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Cependant, cette décision nationalise un scrutin européen, ouvre les portes à l'extrême droite et plonge la France 
dans une situation chaotique à la veille des Jeux olympiques. 

Historiquement, la dissolution a été pensée comme un moyen de résoudre une crise politique. Le Président de la 
République a réussi l'exploit d'en faire un outil de désordre politique majeur, comme nous en avons rarement connu. 

La rapidité de la tenue de ces élections législatives réduit le temps du débat démocratique pourtant plus que jamais 
nécessaire et a empêché de nombreux partis de s'organiser et d'avoir des candidats. 

Le troisième évènement est celui de l'espoir et de la responsabilité. La gauche et les écologistes ont su être au 
rendez-vous de l'histoire en créant le Nouveau Front populaire et en offrant une alternative à l'extrême droite. Cette 
demande d'union est venue d'élus et de militants politiques, mais elle est d'abord et surtout la volonté de millions 
de personnes engagées dans les associations, les syndicats, la vie publique, et qui font vivre la solidarité, la 
cohésion sociale, la lutte contre les discriminations, contre le racisme, contre l'antisémitisme, contre l'islamophobie 
et les combats pour l'écologie sur l'ensemble de notre territoire. 

Et c'est ce sursaut qui doit permettre de construire les réponses aux défis sociaux, économiques et 
environnementaux auxquels notre pays et notre continent sont confrontés. 

Ici, à la Métropole de Lyon, la majorité rassemblant l'ensemble des forces de gauche et écologistes prouve, tous 
les jours, que notre union est cohérente, efficace et utile. Elle se traduit en actes concrets par des politiques sociales 
et environnementales fortes. 

Le quatrième événement, déplorable, est le ralliement du Président du parti Les Républicains, Éric Ciotti, au 
Rassemblement national. Heureusement, heureusement, il a été peu suivi, pour l'instant, par les parlementaires de 
son parti. 

Le 15 mai 1987, pour critiquer les alliances éventuelles entre la droite et le Front national, Michel Noir écrivait dans 
une tribune au Monde qu'il préférait perdre une élection que son âme. Je le cite : "La responsabilité d'un homme 
politique n'est pas seulement de gagner des élections pour exercer le pouvoir. Elle est aussi de veiller à ce que nos 
sociétés n'oublient pas les valeurs sur lesquelles elles sont construites. Pour cela, j'ai l'intime conviction qu'il faut 
être capable de dépasser les intérêts partisans et même d'accepter de perdre des élections, fussent-elles 
présidentielles. Aucun gaulliste, digne de ce nom, n'accepterait d'être élu en transigeant sur ses convictions les 
plus précieuses : la liberté, la tolérance et le respect de la personne humaine".  

Je voulais saluer l'esprit profondément républicain et responsable des élus de droite qui ont pris des positions très 
claires contre le Rassemblement national, notamment l'ancien Premier Ministre Dominique de Villepin. 

Dimanche soir, pour battre le Rassemblement national et ses alliés, dès dimanche soir prochain, j'appellerai à voter, 
sans aucune hésitation, pour tous les candidats qui seront en duel contre l'extrême droite, qu'ils soient du Front 
populaire, de la majorité présidentielle ou des Républicains. 

Nous avons tous le devoir de la clarté. Il ne peut pas y avoir d'ambiguïté contre l'extrême droite. Dans cette période 
cruciale pour la France, rester silencieux serait se rendre complice de la mise en danger de nos libertés et de l'état 
de droit. Rester silencieux serait se rendre complice du pire qu'il pourrait nous arriver. L'histoire nous regarde. 
L'histoire se souviendra. 

Plusieurs groupes ont demandé à parler avant ce Conseil. Je donne la parole au groupe la Métropole en commun. 

Mme la Conseillère N. Perrin-Gilbert : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, nous nous 
sommes quittés le 11 mars dernier au soir. Nous nous retrouvons le 24 juin, soit un trimestre et quelques jours plus 
tard.  

Ma première remarque est, encore une fois, de dire que nous ne pouvons pas nous satisfaire d'une si faible 
fréquence de réunions de notre assemblée. 

Notre Exécutif, c’est-à-dire, le gouvernement de la Métropole de Lyon dispose de compétences inédites en France 
et d'un budget annuel de près de 4 milliards d'euros. Il n'est pas correct de piloter ce budget et d'assumer ces 
compétences avec si peu d'occasion de débats politiques publics. Ou alors, c'est nuire volontairement à l'exercice 
de démocratie représentatif. 

C'est nuire aussi à l'efficacité de notre action publique car, malgré les idées reçues, on n'est pas plus efficace en 
gouvernant seulement à quelques-uns. L'efficacité nécessite au préalable le débat, la prise en compte de la 
complexité, la prise en compte de la nuance. Elle demande le partage avec les élus communaux qui connaissent 
souvent mieux que personne leur terrain. Elle suppose aussi l'adhésion des habitantes et habitants, des acteurs 
économiques, sociaux, culturels, associatifs, sans qui notre Métropole ne serait pas. 



 Séance publique du Conseil du 24 juin 2024 15 

Alors je vous demande, monsieur le Président, de réunir notre assemblée tous les mois et demi. C'est un devoir, 
je le disais, en termes de démocratie comme d'efficacité. 

Mais cela va devenir également une obligation, je le crois, dans le contexte politique actuel. Et ma seconde 
remarque portera sur ce contexte. 

Sur le contexte mondial, que dire d'autre qu'il ne cesse de s'embraser ? Les conséquences de cet embrasement 
vont continuer de peser sur notre budget, nous le savons.  

Elles vont continuer de peser aussi de plus en plus lourdement sur la cohésion sociale dans notre pays, dans nos 
villes, dans notre Métropole qui n'est pas épargnée. 

Si je me borde au XXIème siècle, les attentats du 11 septembre 2001 ont enflammé la planète et n'ont pas été sans 
conséquences, en France, sur le premier tour de l'élection présidentielle de 2002.  

La guerre déclarée par la Russie aux portes de l'Europe, en Ukraine, puis l'attaque terroriste et la prise d'otages 
menées par le Hamas le 7 octobre 2023, suivies des répliques aveugles et meurtrières du Gouvernement 
Netanyahou ont été de nouveaux tremblements de terre.  

La question palestinienne rejaillit dans nos quartiers, dans nos universités, sur les réseaux sociaux. 

Quant à la question juive, elle est utilisée en tous sens et c'est dramatique. Car l'instrumentalisation du Juif, son 
objetisation sont les prémices de l'antisémitisme dans le monde et dans notre République dont on ne devrait jamais 
cesser de défendre l'unité et l'universalisme. 

C'est dans ce contexte-là que s'est déroulée l'élection européenne avec, partout, la montée de l'extrême droite. 
Partout. Et dois-je le rappeler ici ? La liste du Rassemblement national arrive en tête dans 37 des 58 communes 
de notre Métropole.  

Alors, qu'allons-nous faire de cette réalité-là ? Comment allons-nous la lire et, surtout, y répondre sur notre 
territoire ? 

Avec nos 4 milliards d'euros annuels de budget et nos compétences concentrées et inédites, à quels choix allons-
nous procéder pour consacrer des moyens supplémentaires à nos politiques métropolitaines d'emploi, de logement, 
de mobilité facilitée pour tous, d'éducation, de culture ?  

Car ce sont bien ces fondamentaux-là qui sont interrogés par une partie au moins des électeurs et électrices de 
l'extrême droite. Nous devons l'avoir en tête tout à l'heure quand nous débattrons du compte financier unique 2023 
et de la dotation de solidarité communautaire 2024. 

Un compte financier unique sur lequel nous ne nous abstiendrons pas, monsieur le Président, cela ne se fait pas 
dans une majorité, malgré la remontée des syndicats que nous avons bien vue tout à l'heure par rapport aux 
suppressions des emplois. Mais nous en reparlerons. 

Le vote du 9 juin nous renvoie également à des questions éthiques qui interrogent notre rapport au pouvoir, notre 
pratique du politique, notre sincérité dans l'action.  

C'est avec cette conscience-là que le groupe la Métropole en commun interviendra et expliquera son vote sur les 
projets de délibération concernant les Voies lyonnaises, le plan Presqu'île, l'ADDVC, la Gonette. Nous pensons en 
effet qu'il n'y a pas de petit sujet quand il s'agit d'éthique, de responsabilité. Je vous remercie de votre attention.  

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métropole pour tous. 

M. le Conseiller P. Chambon : Mesdames, messieurs, monsieur le Président, bonjour à toutes et tous. Nous 
aurions pu, dans ce propos liminaire de Conseil trimestriel, vous parler des insupportables attentats contre le peuple 
israélien et du massacre des milliers de civils palestiniens. 

Nous aurions pu vous donner notre position sur le conflit russo-ukrainien. 

Nous aurions pu vous parler de l'arrivée fracassante du Front nationaliste. 

Nous aurions voulu vous parler du projet d'accompagnement de fin de vie. 
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Nous aurions voulu également vous parler du SMIC (salaire minimum interprofessionnel de croissance) à 1 600 € 
et de la réforme de l'assurance chômage. 

Nous aurions pu et dû vous parler de notre étonnement et scepticisme face aux barrières érigées devant 
la Métropole, entre nous et les sans-abris pour nous en protéger, semble-t-il. 

Nous aurions dû vous interroger sur l'état d'avancement quant à la constitution d'une commission générale sur les 
transports en commun, demande faite par les cinq groupes non majoritaires.  

Mais nous ne le ferons pas. Non, nous ne le ferons pas, non pas parce que cela ne nous intéresse pas, bien au 
contraire, mais parce que nous nous souvenons pourquoi et par qui nous avons été élus et parce qu'il y a, à nos 
yeux, plus urgent et important pour la Métropole.  

Les émeutes de 2023 et les résultats des dernières élections témoignent de l'importance pour notre collectivité 
d'être à la hauteur des enjeux pour veiller à l'avenir de la jeunesse issue de nos quartiers populaires. 

À ce propos, nous demandions, via une question écrite, différentes précisions sur la prévention spécialisée qui est, 
pour rappel, la politique publique la plus compétente en matière du "aller-vers" à destination des publics jeunes en 
situation de fragilité afin de lutter contre leur marginalisation. 

Tout comme chacun des groupes politiques de notre assemblée, notre groupe a été destinataire de votre réponse 
et des rapports d'activités de chacun des secteurs. Nous vous en remercions. 

Nous avons avancé dans le travail laborieux et chronophage de leur lecture lorsque nous avons eu le plaisir de 
découvrir la communication que l'Exécutif faisait à ses agents, sur ce sujet, dans le Petit métropolitain. Le 
numéro 85 a mis en avant le travail, certainement exemplaire, d'une équipe d'éducatrices et d'éducateurs de 
prévention spécialisés, agents de la Métropole et dirigés par les services de celle-ci. Cela nous a permis de 
découvrir plus précisément un travail quotidien jusqu'alors resté flou dans sa mise en œuvre. Les témoignages 
nous ont offert quelques pépites dont nous allons vous offrir un florilège. 

Tout d'abord, dans le podcast réalisé par vos équipes de communication, nous pouvons entendre un binôme de 
travailleurs sociaux se réjouir, je cite : "Nous n'avons plus besoin de sortir du local". Des professionnels de l'aller-
vers qui se réjouissent et semblent heureux de ne pas avoir besoin de sortir de leur local pour rencontrer des jeunes 
en difficulté.  

Le contexte de violence gravissime, par des jeunes de plus en plus jeunes, sur le secteur de Lyon 9ème et, plus 
précisément, sur les quartiers Valmy, Duchère, Gorge de Loup, Vergoin nous amène à être abasourdis par tant de 
légèreté. 

Nous n'oublions pas les violences rencontrées par ces jeunes eux-mêmes, victimes de discrimination 
éducationnelle et dans l'emploi entre autres. 

Dans le même temps, un membre de l'équipe précise avec assurance, dans le podcast au sujet de la création des 
liens avec les jeunes, je cite : "On est de partout pour être repéré". Être de partout tout en restant dans un local 
ressemble plutôt à une pensée magique qu'à une réelle conscience du travail à fournir. 

La suite arrive.  

À quel public s'adresse cette politique que vous mettez en œuvre pour la modique somme de 8 M€ annuels ? 
Apparemment, elle n'est pas dirigée vers les jeunes qui sont dans la rue, puisque le coordinateur de cette équipe 
qui travaille depuis plus de 20 ans n'a, semble-t-il, jamais été aperçu sur ce quartier. 

Pour autant, ne souhaitant pas nous arrêter à un diagnostic uniquement déclaratif, nous avons questionné les 
partenaires de ces agents métropolitains, à savoir associations, centres sociaux, missions locales, groupes 
scolaires, pour rappel déjà financés eux-mêmes par la Métropole, en nous appuyant sur les bilans des 10 rapports 
d'activités et qui, effectivement, ne manquent pas d'activités si l'on en juge par les 29 à 30 pages de chacun des 
rapports. Quelle ne fut pas notre surprise -et la leur- de découvrir l'immense capacité d'appropriation des services 
de la Métropole des actions effectuées par les éducateurs spécialisés.  

Par ailleurs, et lors de nos échanges, nous avons appris que ces agents en charge de la prévention de la 
délinquance, des ruptures scolaires, familiales des jeunes du aller-vers, pratiquent la semaine de quatre jours et 
travaillent de 8 heures à 18 heures du lundi au jeudi pour accompagner des jeunes en décrochage des institutions. 
N'y a-t-il pas là encore une totale aberration ? Avez-vous rencontré beaucoup de délinquants entre 8 heures et 
midi ?  
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Qui plus est, dans le magazine des agents, cite une travailleuse sociale de l'équipe : "Nous sommes tout le temps 
là pour eux" (Sic).  

Pour ne pas rester focalisé sur le 9ème, puisque jusqu'à présent je parlais du 9ème, mon collègue Izzet Doganel a 
échangé avec des habitants et des acteurs sociaux de son territoire, notamment de la commune de Bron. Nous 
avons, malgré tout, été rassurés sur la mise en œuvre de missions de service public avec des professionnels qui 
peuvent être présents en soirée et week-end. C'est, dans ce cas précis, une association partenaire qui gère, pour 
le compte de la Métropole, les éducateurs spécialisés. 

Par ailleurs, nous avons appris les différences salariales notables de plusieurs centaines d'euros entre le milieu 
associatif et les agents métropolitains et ce, malgré la prime Ségur, ce que nous déplorons au vu des constats dont 
nous vous avons fait part. 

Nous ne continuerons pas la liste des interrogations ou contradictions entre la réalité de terrain et les bilans annuels 
écrits élogieux. 

Un an après les émeutes que notre Métropole a accusées, nous nous inquiétons de l'absence de cohérence entre 
la politique de la ville et la prévention spécialisée. 

Les élus locaux ici présents font face au quotidien, à la précarité et aux difficultés des populations les plus éloignées 
des services publics, du corps médical, de la réussite éducative et j'en passe. Nous aimerions les rassurer. Difficile 
de le faire chers collègues, quand on sait -et je me répète pour l'avoir déjà dit ici-même- que les services de la 
politique de la ville qui œuvrent au quotidien pour accompagner les QPV de Rillieux, Bron, Villeurbanne, Vénissieux 
sont installés dans la tour du Crédit lyonnais. Oui, une majorité de cadres diplômés, peu diversifiés décident, face 
à la magnifique perspective de la Basilique de Fourvière, de l'avenir des Minguettes et du Mas du Taureau. 

Trouvez-vous cela cohérent ? Trouvez-vous cela acceptable ? 

Mesdames, messieurs les élus, il est grand temps, dans une France, dans une Europe, dans un monde où les 
idées racistes prennent leur place et s'installent comme la norme, il est grand temps d'être exemplaire au travers 
de notre collectivité, objet de nos mandats. 

Au vu de l'urgence de la situation, nous ne pouvons plus laisser les politiques publiques sans une hiérarchie menée 
par des cadres issus des diversités. Nous ne pouvons plus manquer d'éthique. Nous ne pouvons plus ne pas être 
à la recherche d'objectivité. Nous ne pouvons plus ne pas bénéficier d'évaluation des pratiques. Nous ne pouvons 
plus ne pas nous assurer qu'elles rendent réellement service au public et à tous les publics.  

Nous demandons, monsieur le Président, une mission d'évaluation de cette politique publique. C'est une question 
fondamentale d'autant que nous ne disposons d'aucun chiffre sur la partie plan de pauvreté copilotée par l'État. 

Sachez que nous continuerons à investiguer avec la plus grande rigueur car les temps prochains risquent d'être 
très difficiles et vous en avez fait écho dans votre discours liminaire.  

Tous les républicains que nous sommes ici devront être, plus que jamais, vigilants pour protéger nos jeunes issus 
de ces territoires et les accompagner dans les meilleures conditions, avec un budget de 8 M€ très largement 
suffisant pour mener beaucoup mieux cette politique publique. Je vous remercie pour votre longue attention.  

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller L. Legendre : Bonjour à toutes et à tous. Nous vivons une part importante de l’histoire de France 
en direct et depuis, le 9 juin 2024, notre démocratie est suspendue. 

En effet, la dissolution de l’Assemblée nationale, au-delà du séisme politique que cela représente, induit un moment 
bien particulier de notre République : pendant 28 jours, il n’y a pas de pouvoir législatif en France. Il n'y a pas de 
pouvoir législatif en France ! C’est exceptionnel et ce cas ne se présente d’habitude pas lors du renouvellement 
des Députés qui sont maintenus et siègent jusqu’au jour du scrutin. Mais lors d’une dissolution, ce qui n’était pas 
arrivé depuis 27 ans -j’avais 14 ans à l'époque, c’est vous dire si c’est rare- les Députés sont démis de leur fonction 
et l’assemblée n’existe plus jusqu’à l’élection suivante.  

Il reste le Sénat bien sûr mais, clairement, notre République vit un moment bien particulier, la preuve en est que, 
lors des cérémonies d’appel à la Résistance du 18 juin 1940, les Députés étaient manquants au protocole.  

La séparation des pouvoirs n’est pas le fort de la Vème République, le pouvoir législatif étant subordonné au pouvoir 
exécutif, mais ce que nous vivons, c’est un moment de grande fragilité de nos institutions et de notre démocratie.  
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À vrai dire, notre démocratie est suspendue depuis bien plus longtemps que cette date incroyable du 9 juin 2024. 
En vérité, elle l’est depuis le traité de Lisbonne de 2007, quand le corrompu Nicolas Sarkozy du RPR-UMP 
(Rassemblement pour la République-Union pour un mouvement populaire)-Les Républicains foulait au pied le non 
au libéralisme économique du peuple français du référendum du 29 mai 2005.  

Tout ce que nous vivons depuis comme violence sociale et symbolique découle de là et la crise politique que nous 
vivons n’est que la résultante de la crise économique et sociale qui est sous-jacente depuis 20 ans, à cause des 
choix macro-économiques de nos dirigeants pour le libéralisme, pour le libre-échange et pour la marchandisation 
totale de la nature et du temps libre des citoyennes et des citoyens. 

Au milieu de tout ça, Emmanuel Macron a donc inventé le hara-kiri politique par son geste impulsif de la dissolution, 
ouvrant la possibilité, tout à la fois, d'un grand danger et d'une grande opportunité.  

D’un côté, il semble offrir sur un plateau le pouvoir à l’extrême droite, qui est en dynamique électorale depuis 
10 ans, comme si cela était son objectif dans une stratégie malsaine de montrer qu’ils ne sauront pas gouverner. 
Les exemples récents du Brésil et des États-Unis n’ont donc pas imprimé dans sa tête que l’extrême droite ne rend 
jamais le pouvoir pacifiquement. Macron dessert les intérêts de la nation pour son destin personnel, il est un 
irresponsable de jouer ainsi avec la vie des citoyens qu’il prétend servir, cherchant les limites de la Constitution 
pour conserver son pouvoir, l’histoire, a minima, le jugera sévèrement. 

De l’autre, la gauche française républicaine et universaliste a su, en quatre jours, proposer à la société civile et aux 
corps intermédiaires, un front déterminé pour rompre avec l’ordre économique établi et se poser en alternative 
crédible à l’extrême droite. Voilà quelque chose d’intéressant qui fait écho à notre majorité métropolitaine 
depuis 2020. 

En dehors des deux pôles que représentent le Nouveau Front populaire et le Rassemblement national, il ne restera 
que des lambeaux après le 7 juillet. La macronie sera dissoute. Le territoire lyonnais, laboratoire et tremplin de 
Macron en 2016 et ses élus locaux de l’époque devront faire leur mea culpa pour avoir mené le pays dans cette 
impasse.  

Honte à tous les soi-disant républicains qui ont contribué à l’arrivée de Macron au pouvoir et, plus encore, à ceux 
qui le soutiennent encore aujourd’hui. Rappelons qu’il n’a jamais été élu dans aucune institution auparavant, qu’il 
déteste la République et qu’il ignore complètement ce qu’est le rôle d’un élu local. Le peuple paye chèrement 
sept années de macronisme, mais nous avons heureusement devant nous la porte de sortie dès le 30 juin. Le 
30 juin, on en finit avec le macronisme et le 7 juillet, on démasque l’union des extrêmes droites.  

Certains "Républicains", avec d’énormes guillemets, partagent désormais, avec Reconquête et le Rassemblement 
national, la même initiale et les mêmes valeurs : le R de racisme, rétrograde et réactionnaire. Mais nous savons 
que nous pouvons compter sur la droite lyonnaise qui s’est toujours mobilisée contre le Front national pour le faire 
à nouveau cette fois-ci.  

Certains se plaignent que le Nouveau Front populaire ne soit pas classé à l’extrême gauche par le ministère de 
l’Intérieur, mais simplement la gauche. Et bien en voilà une belle clarification. Nous sommes la gauche, tout 
simplement, dans ce moment de l’histoire si polarisé, notre projet est raisonnable, juste, humaniste, chiffré, nous 
sommes les héritiers du mouvement du progrès social et nous le faisons au niveau local depuis 2020, il est urgent 
désormais que nous soyons à la tête du pays.  

La petite musique qui cherche à mettre à dos le Nouveau Front populaire et l'extrême droite est une folie, on attend 
les seconds tours des législatives avec ou sans les triangulaires pour voir le barrage républicain ne pas se 
transformer en barrage anti anti-anticapitaliste.  

Faire croire une seconde que le programme du Nouveau Front populaire est une menace pour le pays, alors qu’il 
s’agit bassement d’un programme économique de relance keynésienne est grave et contribue à la distorsion de la 
réalité et fait le jeu du Rassemblement national.  

(Réactions dans les rangs de l'opposition). 

Il est urgent, pour la paix sociale, de reprendre les milliards aux plus riches pour les services publics, pour les 
salaires, pour les pensions de retraite et, notamment, pour l’augmentation de la dotation globale de fonctionnement 
aux collectivités qui va nous intéresser dans ce Conseil avec le débat sur le compte financier unique.  

Vite la loi du 4 août 2024 pour l’abolition des privilèges des milliardaires en rétablissant l’ISF (impôt de solidarité 
sur la fortune) et en réformant l’impôt sur l’héritage, avec un héritage maximum de façon à alimenter nos caisses 
de nos collectivités locales, dont la Métropole qui œuvre pour la justice sociale et la bifurcation écologique et dont 
les compétences sont aux services des habitantes et habitants.  
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M. le Président : Merci de conclure. 

M. le Conseiller L. Legendre : Je conclus, monsieur le Président. Pour ce Conseil, le groupe la Métropole 
insoumise résiliente et solidaire accueille Laurence Boffet comme Présidente du groupe à mes côtés. Nous 
poursuivons notre travail de la Métropole des droits, en répondant par des moyens publics aux besoins des 
habitantes et des habitants du territoire. Nous allons poursuivre ce mandat au sein de la majorité avec énergie et 
en soutenant nos deux Vice-Présidents au sein de l’Exécutif. Nous sommes prêts à amplifier nos politiques si le 
Nouveau Front populaire l’emporte le 7 juillet et nous serons prêts, s’il le faut, à rentrer en résistance institutionnelle 
face à un Gouvernement d’extrême droite le cas échéant. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller P-A. Millet : Monsieur le Président, chers collègues, il y a un an, je commençais mon intervention 
liminaire à notre Conseil du 26 juin par ces mots : "La France va mal", intervention titrée "La France craque et la 
démocratie avec !" 

Deux jours plus tard, la France connaissait des journées terribles de violences, bien au-delà des quartiers dits 
prioritaires. C’était 40 ans après la Marche pour l’égalité et contre le racisme, promesse d’une France réunie, alors 
même que revenait dans le jeu électoral une extrême-droite héritière de la collaboration et de la colonisation. 

La France avait cru aussi se rassembler avec l’équipe de foot victorieuse en 1998 mais la crise économique, sociale, 
démocratique n’a fait que grandir, jusqu’à cette situation ingouvernable d’une France fracturée révélée par la 
dissolution. Que dirait de Gaulle qui croyait, avec sa constitution, garantir la stabilité d’une France unie, héritière de 
sa résistance ? 

Il y a un mois, nous alertions la majorité métropolitaine sur la nécessité, face aux crises sociales et citoyennes, de 
tout faire pour élargir les bases populaires de notre majorité face à la profondeur de ce qui divise notre peuple, de 
ce qui oppose les ruraux et les urbains, les centres et les périphéries, les précaires aux statutaires, les niveaux de 
vie comme les modes de vie, les origines, les cultures, division qui crée cette sensibilité à fleur de peau, qui rend 
le débat public si heurté, si difficile, alors que tant de transformations sont nécessaires.  

Le résultat du 9 juin, avec le RN en tête dans la Métropole, confirme nos inquiétudes. 

Le philosophe Jacques Rancière nous dit que les soubresauts de la Vème République sont le symptôme d’un régime 
où la démocratie ne trouve pas à s’exprimer. Oui, loin des polémiques et des caricatures, on ne peut répondre à 
l’échec historique dans lequel notre société se débat sans une refonte radicale de notre démocratie. 

Dans cette situation, le discours de dénonciation des extrêmes, renvoyés dos à dos, est insupportable alors même 
que ce sont, depuis des décennies, les consensus des partis gouvernementaux qui ont détruit les repères, fragilisé 
les liens sociaux, tenté de faire accepter une violence économique et sociale sans précédent, une 
désindustrialisation massive qui a placé notre si riche pays dans une situation de sous-développement face à la 
crise de la Covid, une métropolisation forcée faisant exploser les inégalités et les ségrégations, une précarisation 
de tout, organisant la concurrence permanente de tous contre tous pour le logement, pour l’emploi, pour les droits 
sociaux. 

Oui, ce sont tous ceux qui nous disaient qu’il n’est pas d’autre politique possible qui ont progressivement détruit 
cette France construite dans l’alliance et la confrontation entre gaullisme et communisme, une France inéga le et 
coloniale, mais qui se voulait l’héritière de 1789 comme de 1936 ; eux qui, avec la trahison du vote populaire 
de 2005, ont écrasé la démocratie elle-même. 

Ils ont fait cette France où le patrimoine des 500 plus grandes fortunes est passé, en 10 ans, de 200 à 
1 200 milliards, autrement dit de 15 % à 50 % du PIB (produit intérieur brut) ! C’est une véritable saignée 
permanente de la France qui est imposée au profit des premiers de cordées de Macron.  

Qui peut encore accepter cette situation et refuser d’utiliser la fiscalité pour permettre de nouvelles politiques 
publiques ? 

Et si personne ne s’étonne de voir l’extrême droite construire son ascension dans la division du peuple entre eux 
et nous, utilisant le racisme et la xénophobie à peine masqués derrière la dédiabolisation, il faut dire la gravité des 
choix de gauche et de droite qui utilisent, de fait, le racisme pour criminaliser toute critique de la domination 
occidentale.  

Dans nos médias, on ne peut être propalestinien sans être antisémite et un élu de cette assemblée peut confondre, 
sur mes épaules, le drapeau de la Palestine et celui du Hamas. 
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De même, on a entendu un racisme antirusse s’exprimer sans honte dans nos médias de gauche et de droite, 
jusqu’à l’interdiction de compositeurs et danseurs Russes, pendant que les Préfectures expulsaient des migrants 
originaires du Moyen-Orient tout en installant des réfugiés Ukrainiens. Si les sportifs US avaient été exclus à chaque 
guerre menée par les USA (United States of America), il n’y aurait pas eu beaucoup de médailles pour le drapeau 
étoilé ! 

Ce deux poids deux mesures dans les politiques internationales et l’instrumentalisation de l’antisémitisme dans le 
débat public ont été un terrible accélérateur de la crise politique et démocratique, comme de la dédiabolisation de 
l’extrême-droite, avec Marine Le Pen pour Manouchian au Panthéon ou un laudateur des néonazis Ukrainiens, le 
6 juin, sur les plages du Débarquement. 

Brecht disait : "Le fascisme n’est pas le contraire de la démocratie, c’est son évolution par temps de crise". En 2024, 
le temps n’est pas aux Chemises noires dans les rues de Rome. Mais la néofasciste Meloni a régularisé plus de 
sans-papiers que Macron, mais elle a été plus efficace que lui dans les attaques contre le droit du travail, les 
revenus sociaux et on peut, aujourd’hui, travailler pour 4 € de l’heure en Italie. 

Oui, l’extrême droite peut être un gestionnaire loyal et efficace du capitalisme en crise et quand, partout, la 
démocratie médiatique occidentale craque, les élites économiques et politiques constatent l’échec de leurs 
recompositions politiciennes. Ceux qui disaient, en 1936 "Plutôt Hitler que le Front populaire" considèrent, comme 
Bolloré et ses médias, que la démocratie est périmée. 

Non, nous ne sommes pas confrontés à la folie des extrêmes politiques, mais à la folie d’un modèle de démocratie 
bourgeoise en faillite. 

Non, le Front populaire n’est pas un extrême réuni par la peur de l’extrême droite. Les penseurs de la dissolution 
voulaient faire exploser la droite, c’est fait ! Et la gauche, c’est raté ! Mais ce sont les extrémistes des marchés 
financiers. 

Car traiter Mélenchon d’antisémite, c’est comme dénoncer Chirac comme raciste pour sa célèbre phrase sur "le 
bruit et l’odeur" ou Mitterrand comme fasciste pour ses relations ambiguës avec Bousquet. Ce n’est même pas de 
la mauvaise politique et c’est dérisoire face à la crise démocratique que nous vivons. 

Blum disait (je me surprends à citer Blum) : "Toute classe dirigeante qui ne peut maintenir sa cohésion qu’à la 
condition de ne pas agir, qui ne peut durer qu’à la condition de ne pas changer est condamnée à disparaître de 
l’histoire." 

Le Nouveau Front populaire est une chance pour retrouver la France, toute la France, pas seulement celle de 
gauche mais, comme en 1936, toute celle qui refuse la dérive fasciste. "Le Front français pour le Gouvernement 
de la France" disaient, ensemble, Maurice Thorez et Léon Blum. 

La France est une nation politique. Nous avons coupé la tête au roi, il ne peut exister d’unité de la couronne. Notre 
histoire sociale interdit l’unité de la réussite d’argent. Notre nation laïque, multiconfessionnelle et sécularisée, ne 
peut plus avoir d’unité religieuse. La France se meurt du vide de construction politique nationale assumé par les 
pouvoirs successifs, jusqu’à ce Président Macron qui a cru diriger un conseil d’administration. Là est le danger du 
Rassemblement national, qui propose un pouvoir fondé sur la division, mais qui s’inscrit dans une histoire politique 
française, celle de Thiers et de Pétain. 

Maurice Thorez, au début du Front populaire, disait clairement : "Le Gouvernement issu de la victoire du Front 
populaire n’est pas le Gouvernement des partisans du Front populaire, encore moins le Gouvernement d’un parti ; 
il est le Gouvernement de la France." Et, quelques mois plus tard, il insistait : "Nous croyons possible le 
rapprochement avec la plus grosse partie des paysans et ouvriers qui ont encore voté, le 3 mai 1936, à plus de 
quatre millions pour les candidats opposés au Front populaire." 

Oui, il n’y a pas d’issue politique sans reconquérir des millions d’électeurs populaires du Rassemblement national, 
sortir du pouvoir de la finance et redonner son pouvoir le plus large au peuple sans reconstruire son unité défaite. 
Le Nouveau Front populaire est une réaction immédiate mais qui appelle à un effort de long terme pour refonder la 
République. 

Victor Hugo disait : "La Révolution et la République sont indivisibles". C’est ce que chantait Ferrat évoquant la 
France "du vieil Hugo tonnant de son exil", "de Picasso tenant le monde au bout de sa palette", "des lèvres d’Éluard 
dont s’envolent des colombes" : 
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"Qu’elle monte des mines, descende des collines 
Celle qui chante en moi, la belle, la rebelle 
Elle tient l’avenir, serré dans ses mains fines 
Celle de trente-six à soixante-huit chandelles 
Ma France". 
 

Je vous remercie. 

(Applaudissements).  

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

Mme la Conseillère N. Sibeud : Monsieur le Président, chers collègues, moi je ne vais pas chanter, je ne sais pas 
chanter mais je vais essayer de parler. L’élection européenne du 9 juin a envoyé un message clair : celui d’une 
défiance dans le pouvoir en place et la non-réponse aux problèmes rencontrés au quotidien par les Français et, 
notamment, le pouvoir d’achat et la sécurité. 

En plaçant le Rassemblement national largement en tête, les électeurs attendent que leur message soit entendu 
et tous les élus de la République doivent en tirer les conclusions avec humilité et clairvoyance. 

Au soir du 9 juin, en choisissant de dissoudre l’Assemblée nationale, le Président a pris la décision de rendre la 
parole au peuple. 

Nous nous retrouvons donc aujourd’hui à la veille d’élections législatives décisives pour l’avenir de notre pays qui 
pourraient voir l’Assemblée se parer de franges extrêmes de tous bords avec, à la fois, l’extrême droite, qui est un 
danger pour la démocratie et l’extrême gauche, qui joue la stratégie de la tension et la culture du clivage. 

Les partis politiques donnent un spectacle bien navrant avec, d’un côté, un Nouveau Front populaire qui affiche, 
avant même le début de la campagne, des désaccords de fond sur les valeurs entre des partis de Gouvernement 
et des partis extrêmes qui ne cherchent que le désordre. De l’autre côté, une union des droites qui divise le parti 
historique de droite et sème le doute chez les électeurs républicains. 

Notre groupe appelle sans ambiguïté, avec humilité et décence, à renvoyer dos à dos les deux extrêmes. 

Avec la responsabilité que la situation exige, nous croyons en la synergie des forces centristes humanistes, qu’elles 
soient de la gauche ou de la droite républicaines, et qui permettront de faire valoir les principes universalistes qui 
ont toujours su nous rassembler face aux périodes de l’histoire. 

Je me suis demandé, nous nous sommes demandé, au sein de notre groupe, quel aurait été le positionnement de 
Gérard Collomb. Je me rappelle ce qu’il disait lors de son départ du ministère de l’Intérieur et que nous avons tous 
en tête :"On vit côte à côte, je crains que demain on ne vive face à face. Nous sommes en face de problèmes 
immenses". Nous y sommes et il aurait sans aucun doute prôné l’union des forces humanistes. 

Chaque élu de notre groupe prendra ses responsabilités et soutiendra le candidat dans sa circonscription qui sera 
le mieux placé pour porter nos valeurs et empêcher les extrêmes de prendre le pouvoir. 

Dans ce moment d’exercice démocratique majeur et risqué pour notre pays, nous devons, nous, élus locaux, nous 
montrer dignes de nos mandats au service des Grand Lyonnaises et Grand Lyonnais, être à leur écoute, prendre 
en compte leurs attentes et ne laisser aucune place à quelque forme de violences. 

Monsieur le Président, il est temps de cesser de conduire vos politiques avec une absence criante de transparence, 
d’écoute et de concertation. 

Vous présentez en Commission permanente, sans public et sans presse, des dossiers majeurs pour notre 
Métropole. C’est le cas, par exemple, de la présentation du bilan désastreux des aides à la pierre engagées pour 
l’année 2023 et les 1 955 logements sociaux financés, très loin de l’objectif des 4 000 logements sociaux par an. 
Ou encore, le bilan du fonds de solidarité logement inefficace pour répondre aux difficultés de certains ménages 
face à l’explosion de leur facture d’énergie. 

Nous vous avons d’ailleurs envoyé, le 29 mai, un courrier à ce sujet pour vous faire des propositions très concrètes 
afin de venir en aide aux ménages de l’agglomération. Une lettre qui, pour l’heure, est restée sans réponse. 
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Enfin, vous envisagiez de présenter aussi les six dossiers de bilan de concertation des Voies lyonnaises. Vous 
avez accepté, à la demande des groupes d’opposition, de les traiter en Conseil. Tant mieux, nous nous exprimerons 
plus précisément à ce sujet lors de la présentation de ces dossiers. 

Nous avons rencontré, la semaine dernière, de nombreuses associations de commerçants et de riverains qui sont 
très inquiètes des conséquences de vos décisions sur les quartiers. Ils pointent, comme nous le faisons 
systématiquement avec d’autres groupes depuis l’engagement du programme des Voies lyonnaises, une 
concertation biaisée, des études d’impacts inexistantes, un saucissonnage volontaire des projets pour éviter les 
études environnementales pourtant nécessaires. 

Il nous faut absolument retrouver une vision globale des mobilités dans le respect d’un équilibre souhaitable entre 
les modes de transport, tout en visant une neutralité carbone d’ici 2050. 

C’est sûrement le dossier emblématique de votre mandat sur lequel vous avez réussi à faire le plus de mécontents. 

Au-delà de votre méthode et de votre gouvernance, que nous dénonçons régulièrement, vous avez réussi aussi à 
dégrader la situation financière de la Métropole qui était pourtant excellente à votre arrivée en 2020. Vous affichez 
les plus mauvais résultats depuis la création de la Métropole et même avant à la Communauté urbaine de Lyon. 

Certes, vous mettez en avant le contexte économique, notamment, la baisse des DMTO (droits de mutation à titre 
onéreux), conséquence de la crise immobilière mais cette baisse n’explique pas tout. 

En manquant manifestement de prudence, vous avez laissé déraper les dépenses de fonctionnement en ouvrant, 
d’une façon inconsidérée, la vanne des recrutements. L’augmentation déraisonnée des dépenses de 
fonctionnement, notamment les charges générales dont les frais de personnel, explique la baisse de l’épargne et 
une situation financière inquiétante. 

Qui en fait les frais ? Les agents que vous avez recrutés en nombre et en CDD (contrat à durée déterminée) qui, 
aujourd’hui, se voient remerciés les laissant dans une situation de précarité professionnelle. 206 CDD non 
renouvelés, du jamais vu ! 

C’est le résultat d’une gestion qui manque manifestement de rigueur et de prudence. 

C’est inacceptable pour une collectivité publique qui se doit de donner l’exemple en termes de gestion de ses 
ressources, notamment humaines. 

Nous savons que vous avez demandé aux services de faire des économies. N’est-ce pas déjà trop tard ? 

N’aurait-il pas mieux valu poursuivre la politique prudentielle engagée au mandat précédent, dès la création de 
la Métropole pour maîtriser les dépenses ? 

Monsieur le Président, vous jouez avec le feu à bien des égards. En exacerbant systématiquement les débats, en 
jouant dangereusement avec nos comptes publics et en ne respectant pas ceux qui travaillent pour vous, vous 
attisez quotidiennement la fronde contre les politiques que vous engagez sur votre territoire, sur notre territoire. 

N’attendez pas le point de rupture pour écouter les habitants, l’ensemble des acteurs de la ville souvent victimes 
de vos aménagements unilatéraux et autoritaires. 

N’attendez pas le point de rupture pour écouter les communes. 

N’attendez pas le point de rupture pour écouter votre opposition qui représente aussi une expression démocratique 
légitime de la Métropole. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller M. Grivel : Monsieur le Président, avant de commencer mon propos, je voulais faire une remarque 
par rapport à ce que nous avons entendu préalablement. Heureusement que nous ne sommes pas sous le régime 
de la Terreur parce qu'on se sentirait un peu visés quand même. Donc je veux dire les propos, la brutalité des 
propos interrogent quand même le fond et dommage parce que sur le fond, c'est intéressant et on aurait pu voir 
jusqu'où vous voulez aller. 
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Alors plus calmement, les élections européennes de 2024 ont mis en lumière une perte de confiance envers les 
pouvoirs politiques nationaux en place. La colère, l'incompréhension et le manque de confiance sont tels que, dans 
de nombreux pays européens, le scrutin s'est déplacé vers des enjeux nationaux modifiant nettement les rapports 
de forces politiques. 

La France n'a pas été épargnée de cette perte de confiance. Les Français sont touchés dans leur quotidien et ils 
l'ont clairement fait savoir. Ils ont le sentiment que leurs dirigeants politiques ne les regardent plus et, plus grave, 
ne les écoutent plus. 

Les Français subissent au quotidien les coûts de l'énergie qui s'envolent, plombant ainsi le pouvoir d'achat qui s'est 
hissé au premier rang de leurs préoccupations. Une immigration mal maîtrisée avec ses conséquences 
destructrices sur le vivre ensemble, une insécurité qui gagne tout le territoire national, avec une violence désinhibée 
jusque dans les écoles, une laïcité mise à mal et le retour des relents les plus sombres qui banalisent la haine et 
fragmentent notre société. Des difficultés croissantes pour se nourrir convenablement, pour se loger, se déplacer, 
trouver des places en crèches, en EHPAD (établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes), 
couplées à une disparition des services publics de proximité, une désertification médicale vécue comme une 
injustice et un abandon.  

À cela s'ajoutent une surcharge des normes autant technocratiques que corporatistes, un manque coupable de 
protection de l'industrie confinant à la naïveté, une agriculture secouée par les incohérences des normes de 
production et les accords de libre-échange, une dette abyssale qui déséquilibre les ressources de notre pays et 
hypothèque l'avenir des générations futures. Résultat : un climat d'inquiétude sans fin sur fond de guerre à nos 
portes. 

Synergies Élus et Citoyens rappelle qu'à trop vouloir oublier le quotidien des Français, tout dirigeant politique, quelle 
que soit sa sensibilité, s'expose à des sanctions électorales. Nous y sommes.  

Ce message s'adresse donc aux candidats aux prochaines élections législatives et, plus largement, aux Exécutifs 
politiques en place, au nom du local, au nom de la proximité, au nom du quotidien des habitants. Synergies Élus et 
Citoyens les interpelle sur l'authenticité de leur engagement concret sur ces trois obligations oubliées. 

Mais le peuple a été appelé, il faut désormais lui répondre en abandonnant les querelles d'égo, les luttes de pouvoir, 
les ambiguïtés tactiques, les regroupements éphémères et insincères.  

Douce et triste utopie à la fois. Car force est de constater que ce n'est pas le cas, à l'heure où les appareils politiques 
se déchirent, où des alliances nées des mésalliances se forment et où les exclusions se multiplient sur fond de 
fragmentation trop longtemps contenue.  

Il est urgent et vital de lever la main et de dire stop. Dire que le peuple existe, il est là, il écoute, il s'étonne, il se 
morfond et se désespère du peu de considération accordée à son quotidien. Alors il s'exprime exaspéré, 
contestataire ou pire, il se détourne. 

Alors, pourquoi ne pas dire oui à un pouvoir d'achat préservé. Oui à une sécurité assurée, assumée. Oui à une 
immigration maîtrisée et oui à une laïcité réaffirmée. Et oui à une santé accessible et proche pour tous. Oui à une 
écologie de raison. Oui à une justice sociale et fiscale et non à la fuite en avant budgétaire, autant de promesses 
irresponsables et non à la violence décomplexée qui installe la peur dans le quotidien et ruine la qualité de vie.  

Il faut remettre de l'ordre dans les esprits, dans nos comptes, dans nos écoles et dans nos rues.  

Nous devons redonner confiance en l'action publique, réaffirmer nos valeurs fondamentales, fondatrices en 
priorisant la cohésion sociale pour réduire les inégalités, en réinstallant l'éducation comme source de promotion 
sociale, le respect des règles du vivre ensemble, le devoir de participer ou de contribuer en échange des droits à 
recevoir.  

Mais pour cela, il faut rassembler largement les forces politiques fondamentalement et historiquement républicaines 
et démocrates. Synergies Élus et Citoyens s'inscrit dans cette obligation de raison contre les appareils politiques 
extrêmes, contre leur affrontement et contre les divisions profondes réenclenchées qui menacent notre société et 
le modèle du vivre ensemble qui, somme toute, est une promesse républicaine. 

Ce modèle, même si des pans entiers doivent être refondés, doit être préservé, notamment pour les générations 
futures. La République s'use quand elle est mal utilisée. Nous ne pourrons pas nous résoudre à voir notre pays se 
fracturer en bloc, en silo étanche où des vies regroupées en communautés se développent à l'opposé de la 
promesse du pacte républicain.  
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En tant qu'élu de la proximité et citoyen parmi les citoyens, nous refusons d'amplifier ce qui couve dans notre pays. 
Nous devons incarner au quotidien les préoccupations de chacun dans le respect des règles qui sont l'armature de 
la vie collective. Elles sont vitales, intangibles. 

Aujourd'hui, nous sommes tous sous pression, tournés vers les élections législatives à haut risque. Les résultats 
traduiront les orientations indiquées par les Français, indiqués démocratiquement, il est utile de le rappeler. Nous 
devons et nous devrons en tenir compte.  

Et après, de toute évidence, la situation politique créée marque et marquera de son empreinte nos futures 
échéances électorales municipales et métropolitaines. Il sera donc temps de se rassembler sur des fondamentaux 
républicains intangibles au nom du local, au nom de la proximité et au nom du quotidien des habitants. Je vous 
remercie.  

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

M. le Vice-Président R. Payre : Monsieur le Président, chères et chers collègues, depuis le 9 juin au soir, beaucoup 
d’entre nous ressentons une appréhension pour l’avenir de nos concitoyennes et de nos concitoyens, et même au-
delà, pour l’avenir de notre contrat social. Depuis le 9 juin au soir, à l’inverse d’un Président de la République isolé, 
d’un Président qui joue avec les institutions plus qu’il ne les sert, un maître mot doit dominer : responsabilité.  

La responsabilité appelle, toutefois, d’abord à un examen de conscience. Je suis de la génération qui a pris 
conscience de la politique dans les années 1980. Je suis de la génération marquée indéfectiblement par 
l’assassinat de Malik Oussekine le 6 décembre 1986. Je suis de la génération révoltée par la noyade de Brahim 
Bouraam dans la Seine en 1995, après y avoir été jeté par un militant du Front national. Je suis de celles et ceux 
qui écoutaient Bérurier noir et qui pensaient qu’éternellement la jeunesse emmerderait le Front national. Je suis de 
la génération réunie place de la Bastille, le 21 avril 2002, pensant alors marquer une limite infranchissable. 20, 30 
à 40 ans après, nous nous devons d’être fidèles aux lignes rouges qui nous ont charpentés. 

Nous devons aussi mesurer les renonciations des familles républicaines de droite et de gauche qui sont devenues, 
au fil des années, des renoncements. La défense des droits et la lutte contre le racisme ne suffisent pas, si rien 
n’est entrepris contre les inégalités. Celles-ci n’ont cessé de s’accroître depuis les années 1980.  

Le marché l’a emporté comme seule forme de satisfaction de besoins et les projets de régulation ont perdu du 
terrain. Le marché n’a cessé de détériorer la qualité de vie des plus modestes de nos concitoyennes et concitoyens. 
Les investissements dans tous les territoires sont venus à manquer.  

Et puis, le démantèlement d’une partie de notre sécurité sociale, l’enfouissement des promesses des jours heureux, 
ont conduit à une offre de soins de plus en plus réduite, un accès à la retraite de plus en plus tardif, une inégalité 
croissante d’accès aux droits, des droits dépendant de moins en moins des revenus du travail et de plus en plus 
de la détention d’un patrimoine et d’un capital. Sans oublier, évidemment, les quartiers populaires toujours plus 
relégués, moins accompagnés.  

Ces quatre dernières décennies ont vu progresser les sentiments de relégation et de ressentiment. À l’absence de 
réponse à ces femmes et hommes se percevant comme invisibles, s’est ajoutée la désignation d’une cible. La cible, 
c’est l’autre, la personne venue d’ailleurs. Des responsables ont flirté et flirtent encore avec un tel discours relayé 
par certains médias de masse.  

Peu ont porté, dans la lignée de Jaurès, de Blum, de Mendès, une définition universelle et vivante de la République 
fondée sur des valeurs plus que sur une appartenance à un sol, à une terre ou à des morts.  

Nombreux en revanche sont ceux qui ont joué avec le feu, évoquant le bruit et les odeurs ou encore, ces derniers 
jours, reprenant la rhétorique de l’extrême droite en parlant d’immigrationnisme. Le rejet de l’autre n’a jamais 
annoncé des jours meilleurs. Et pourtant, ces jours meilleurs sont possibles. 

La responsabilité c’est, en effet, aussi de donner de l’espoir. La responsabilité qui est la nôtre aujourd’hui est de 
dire, à nos concitoyennes et concitoyens, que nous pouvons agir et nous le faisons. Et nous le savons 
particulièrement ici. Ici, dans notre Exécutif et notre majorité, nous connaissons l’union.  

Quand j’entends certains et certaines exprimer leurs réticences face à des composantes de cette union, je leur dis 
que je les comprends mais que l’union ne suppose pas de renier ses singularités. L’union est la voix commune 
malgré les trajectoires distinctes. Nous leur disons que la différence dans l’union fait la force et que la gauche et 
l’écologie ont toujours été riches de leur diversité. Cela a fait naître, d'ailleurs, de très beaux gouvernements de 
transformation sociale. 
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Ici, nous déployons des actions qui, toutes, visent à améliorer la vie quotidienne des Grand Lyonnais et des Grand 
Lyonnaises.  

Je pense au sourire d’Ayoub, huit ans, coupant le ruban inaugural de la nouvelle Maison d’enfants à caractère 
social de Dardilly. 

Je pense au soupir de soulagement d’Éloïse, 24 ans, expliquant que, sans le revenu de solidarité jeune, sa vie 
serait encore plus compliquée.  

Je pense à la surprise d’Isabelle, Directrice de Lalouma, apprenant rassurée que les quartiers populaires 
métropolitains adviennent et qu’ils permettent aux associations de boucler leur budget et, à travers elles, aux jeunes 
et moins jeunes, de bénéficier de leurs actions d’éducation populaire.  

Je pense à Inès, mère d’un bébé de quatre mois qui dit que la PMI (protection maternelle et infantile) a sauvé la 
vie de son enfant et rend ainsi hommage aux agents et agentes de 80 Maisons de la Métropole qui, chaque année, 
accueillent et servent 300 000 de nos concitoyennes et concitoyens.  

Je pense à la joie de Laurie et Quentin, 29 ans, signant chez le notaire le premier bail réel solidaire de la Métropole 
leur permettant d’accéder à une propriété à Villeurbanne, toute proche de leur activité.  

Je pense à cette femme qui a élevé seule ses enfants et qui bénéficie d’un accompagnement renforcé pour trouver 
un emploi dans l’expérimentation RSA (revenu de solidarité active) à Givors.  

Je pense également à Johann, grand exclu qui a longtemps, trop longtemps, vécu dans la rue et qui a trouvé, à 
Bron, aux remorques, grâce aux Premières heures en chantier, une activité et dit "Ils m’ont sauvé la vie".  

Je pense aussi aux Saint-Foniards, aux Vaudais qui auront, dans deux ans, un tramway qu’elles et ils ont attendu 
des décennies.  

Et je pense enfin à toutes ces personnes qui, par notre augmentation du fonds de solidarité logement, ont pu faire 
face à l’inflation des coûts du logement et des charges ou encore à celles et ceux qui, depuis 2021, bénéficient de 
l’encadrement des loyers et ont ainsi gagné en pouvoir d’achat.  

Alors, à toutes celles et tous ceux qui hésitent encore à aller voter, nous voulons dire que nous avons besoin de 
législateurs et de législatrices qui agissent sans exclure, qui appuient à la fois un territoire comme le nôtre mais 
également des territoires plus pauvres. Nous voulons leur dire que nous saisissons leur déception quand elles et 
ils ont pu croire en un Président jeune, assurant qu’il était l’alternative à l’extrême droite, mais qui l’a finalement 
hissé aux portes du pouvoir au fil de ses politiques inégalitaires.  

Nous voulons leur dire que la République vaut plus que cela et, surtout, qu’ils et elles n’ont qu’une seule question 
à se poser. Qu’est-ce qui changera mon quotidien ? Leur dire que c’est à elles et eux de trancher : est-ce que le 
rejet de l’autre apporte une solution ? Est-ce qu’ostraciser celle ou celui qui peut être mon livreur, mon aidant ou 
tout simplement mon voisin aidera ?  

Ils et elles savent bien que non. Nous voulons surtout leur dire de ne pas se tromper et que, comme Ayoub, comme 
Éloïse, comme Isabelle, comme Inès, comme Johann et bien d’autres, vous avez le droit à ce que votre vie 
quotidienne s’améliore. Et nous en avons la responsabilité.  

Pour cela, il faut voter le 30 juin prochain et voter pour celles et ceux qui unissent, voter contre celles et ceux qui 
excluent, je voterai nous voterons Front populaire.  

(Applaudissements dans les rangs de la majorité). 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller P. Cochet : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, quand j'écoute certaines interventions 
préalables, notamment, de mini Robespierre, je me dis vraiment, mais vraiment, que certains n'ont strictement rien 
compris.  

Ce Conseil métropolitain se tient dans un contexte que personne n’avait prévu : un résultat des élections 
européennes où le Rassemblement national, absent de cet hémicycle, est en tête dans 93 % des communes de 
France et dans 97 % des communes de moins de 2 000 habitants. Ce parti arrive, d’ailleurs, premier sur notre 
Métropole, cela n'a pas été souligné par les observateurs politiques locaux : le Rassemblement national est en tête 
dans la Métropole de Lyon. 

Le peuple a parlé. 
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Depuis, un vent de folie souffle dans le monde politique. Le Président de la République, complètement discrédité, 
décide la dissolution du Parlement comme un enfant gâté qui casse son jouet. 

Monsieur Macron, qui rêvait de détruire la droite républicaine et le parti socialiste, a réussi ce tour de force de faire 
imploser le macronisme.  

D’ailleurs, je lance un appel, y a-t-il encore des macronistes dans la salle ? La poutre a travaillé et ils se prennent 
le plafond sur la tête. Dans cette période peu reluisante pour le monde politique, on ne peut que constater que 
l’adage "qui a trahi, trahira encore" se vérifie pleinement. 

Ayant quelques années de pratique dans le monde politique, je dois reconnaître que la situation actuelle signe la 
fin des femmes et des hommes politiques qui avaient de réelles convictions. Nous acceptions de gagner ou de 
perdre des élections pour des valeurs et des convictions propres. Et que constate-t-on ? 

Il a fallu seulement quatre jours et trois nuits pour que les gauches soi-disant irréconciliables se tombent dans les 
bras. Quelle honte ! 

Regrouper des partis qui ont des relents d’antisémitisme, le NPA (nouveau parti anticapitaliste), qui combattent les 
forces de l’ordre, qui dénient la République (souvenez-vous de monsieur Mélenchon : "La République, c’est moi."), 
qui investissent des fichés S issus du Rhône en Avignon, qui investissent monsieur Poutou, excusez du peu, à 
Trèbes, là où a été égorgé le Colonel Beltrame de la gendarmerie nationale et j’en passe. 

Tout cela avec votre approbation, monsieur le Président, vous qui êtes le négociateur des Verts. Cela montre 
clairement que, pour vous, les postes et le pouvoir passent avant les convictions, si tant est que vous en ayez. 

Vous avez cité Michel Noir, qui est un grand homme politique, et vous faites exactement l'inverse.  

Le spectacle de certains membres de ma famille politique n’est pas digne de nos grands anciens. Je pense au 
Général de Gaulle, à Georges Pompidou, à Valéry Giscard d’Estaing, à Jacques Chirac, à Nicolas Sarkozy. La 
décision de monsieur Ciotti reste, heureusement, isolée et notre parti est fier d’avoir investi ici, dans le Rhône, 
14 candidats sans alliance, sans compromission. 

Je n’ai jamais été macroniste et j’en suis fier car le cynisme existe en politique mais le Président Macron en est 
devenu la quintessence. Il entraîne notre beau pays dans l’abîme. 

Les décisions de votre majorité d’extrême gauche ont fait prospérer le Rassemblement national : la ZFE punitive, 
vos positions anti-voitures, anti Tour de France, anti sapin de Noël, mesures anti-sociales mais tellement 
idéologiques. Notre groupe s’est, à juste titre, opposé à cette vision de la Métropole. 

Dans ce contexte, il y a des silences qui sont tonitruants dans votre majorité, n’est-ce pas madame Geoffroy ? 
N'est-ce pas monsieur Van Styvendael, monsieur Devinaz ? Où sont passés le parti socialiste et les idées de 
monsieur Glucksmann ? 

Mais, c’est vrai qu’une place supplémentaire de Député justifie, pour certains, des contorsions qui doivent faire mal 
à ceux qui ont une colonne vertébrale mais qui, finalement, touchent très peu certains invertébrés que certains 
politiques sont. 

On se souvient tous de la mobilisation en 2002 contre l’antisémitisme de Jean-Marie Le Pen. 

En juin 2024, l’antisémitisme n’est manifestement plus un obstacle à la construction d’alliances politiques 
assumées, et c’est la gauche qui aura fait sauter ce barrage républicain. 

Honte à eux et, en particulier, à monsieur Hollande. 

Je pense, en particulier, à cette jeune fille de 12 ans, violée par antisémitisme par trois monstres de 12 ans. Cela 
ne vous interpelle pas dans votre union avec des gens qui créent ce climat d’antiparlementarisme, de violence et 
de haine, notamment envers les Juifs ?  

Considérer que la situation de l'antisémitisme est résiduelle est tout aussi coupable que considérer que les 
chambres à gaz étaient un détail de l'histoire. 

Les donneurs de leçons professionnels, les grandes voix qui s’indignent en permanence doivent être enroués en 
ce moment car rien à redire pour une union de l’extrême gauche. 
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Cela veut bien dire que certains ont des indignations en fonction de leurs intérêts. Il y a même un côté cocasse 
quand on regarde les bulletins de vote de votre majorité d’extrême gauche NUPES 2 (Nouvelle union populaire 
écologique et sociale), on voit que les candidats locaux sont, notamment, soutenus par Picardie debout et l’Union 
démocratique bretonne. On est complètement tombés sur la tête. 

Dans tous les cas, vous êtes définitivement disqualifiés pour faire la morale à qui que ce soit. 

Quant aux programmes des différents mouvements politiques, c’est la foire à la saucisse comme dirait l’autre. Plus 
de retenue, on dit n’importe quoi du moment que l’on pense pêcher des électeurs qui, eux, ne sont pas dupes de 
ces revirements. 

C’est pourquoi, j’ai beaucoup de respect pour nos candidats qui, eux, ont une colonne vertébrale. Ils vont sauver 
l’honneur de la politique. 

Ce Conseil métropolitain va permettre à ceux qui voudraient voir dans quel état serait la France avec la NUPES 2, 
de regarder simplement la situation financière de la Métropole de Lyon avec votre majorité d’extrême gauche depuis 
quatre ans. 

Le compte financier unique qui doit être voté en est la traduction. Après des embauches inconsidérées au début 
de votre mandat que nous avons condamnées, nous apprenons que 206 contractuels ne seront pas renouvelés, 
plus d’argent pour entretenir nos routes, des investissements très réduits en comparaison des anciennes 
mandatures, et j’en passe. La preuve par les faits. Mais cela n'empêche pas la NUPES 2 de dire qu’elle va 
augmenter de 10 % le point d’indice des fonctionnaires. Vous avez cette capacité financière, monsieur le 
Président ? 

Les agents qui manifestent calmement devant la Métropole sont écœurés par ce mépris.  

On ne peut pas faire comme s’il ne se passait pas quelque chose de grave. Les prudents, ceux qui sont d’accord 
avec tout, ceux qui n’ont pas d’opinion, ceux qui changent de position en fonction du vent devraient aussi se 
réveiller. Tous ceux qui ont tellement retourné leur veste ne savent plus à qui se vouer. On ne les entend pas dans 
cette période. Là encore, quel silence assourdissant. 

Sachez, monsieur le Président, que notre groupe La Métro Positive, dans ce contexte, continuera son travail sérieux 
auprès des Grand Lyonnais afin de défendre leurs intérêts face à votre idéologie. 

Je vous remercie. Bon Conseil à tous. 

(Applaudissements dans les rangs de l'opposition). 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

M. le Conseiller B. Badouard : Monsieur le Président, chers collègues, nous voilà réunis dans cette assemblée 
locale, à continuer à faire vivre notre démocratie. Mais comment faire abstraction de l’inconséquence d’un Président 
et de sa majorité ? Avec, quels que soient les résultats de ces élections, des impacts pour notre territoire. 

Ainsi, Emmanuel Macron a plongé le pays dans la plus grande incertitude politique. Une plongée dans l’inconnu, 
pour la première fois depuis des décennies. Décidant seul, tel le Baron noir ou dans House of cards, il s’est imaginé 
en sauveur d’un pays qu’il a lui-même poussé au bord du précipice. Le pompier pyromane a encore frappé. 

Mais cette dissolution n’est que l’ultime renoncement parmi les nombreux de ce septennat. Que ce soit sur 
l’environnement, avec le retour des glyphosates malgré les promesses, que ce soit sur la justice sociale avec un 
phénomène impressionnant de Robin des bois à l’envers, où il enlève les APL (aide personnalisée au logement) 
d'un côté et il supprime aussi l’ISF. Ou encore, sur la démocratie et le vivre ensemble avec la stigmatisation 
incessante des minorités, les immigrés en tête et, de l'autre côté, la protection de ses amis condamnés par la 
justice. 

Cette dissolution n’est donc, en fin de compte, que l’aboutissement logique de cette déchéance politique et 
idéologique, quand il sert de marchepied à l’extrême droite et qu’il ne sait même pas faire la différence entre elle et 
la gauche. Mais apparemment, je constate qu’il n’est ici pas le seul, vous ne savez même pas faire la différence 
entre la gauche et l'extrême droite. Même le Conseil d'État dit que nous ne sommes pas d'extrême gauche et que 
l'autre c'est l'extrême droite. C'est le Conseil d'État, si vous ne respectez pas les institutions c'est vous qui n'êtes 
pas républicains. Regardez cela ! 

(Réactions dans les rangs de l'opposition). 
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Eh bien, prenez des leçons du Conseil d'État éventuellement.  

Donc c’est honteux et grave pour Emmanuel Macron et pour vous. Emmanuel Macron a commencé seul, il y a sept 
ans, il finira seul. 

Mais au-delà de l’échec d’un Président rendu aveugle par son propre reflet, l’heure est grave pour notre République, 
pour notre démocratie. Alors, on utilise souvent ces phrases de façon un peu dévoyée, je crois que ce coup-ci, 
aujourd’hui, jamais ce danger n’avait été aussi proche et avéré. 

Mais je crois sincèrement que notre pays n’est pas un pays composé d’une majorité de personnes racistes, 
xénophobes ou qui souhaitent revivre la France de Pétain. 

Je pense, par contre, que le manque de justice sociale et de moyens dans l’éducation et les services publics, le 
manque d’outils pour vivre ensemble, le manque d’exemplarité des personnels politiques et médiatiques sont la 
source de cette peur de l’autre et de ce repli sur soi. Par exemple, quand le Président du groupe les Républicains 
de la Métropole de Lyon est condamné à 140 000 € d'amende et a d'autres procès en cours. C'est une exemplarité 
qui est problématique. Des peurs instrumentalisées par certains profiteurs et avides de pouvoir. 

L’extrême droite n’apportera pas les solutions pour mieux vivre ensemble. Elle ne rendra pas les pauvres plus 
heureux et plus riches. Elle ne rendra pas le pays plus sûr, au contraire. Et elle ne répondra pas à l’enjeu majeur 
du siècle : le réchauffement climatique qui menace notre survie sur terre. 

Car le Rassemblement national c’est le mensonge. Derrière les beaux discours et les beaux costumes, et à part 
pour sa haine des étrangers, le RN ne fait que voter le contraire de ce qu’il promet aux Français, que ce soit pour 
le pouvoir d’achat, les droits des femmes, l’environnement ou la démocratie. Ce parti ment à ses électeurs. 

Et à voir les décisions qu’ils prennent dans les pays qu’ils gouvernent, je n'ai clairement pas envie de le tester au 
pouvoir. C’est la suppression de l’équivalent du RSA en Italie, c'est la baisse d’impôts pour les multinationales en 
Hongrie, la hausse du taux de pauvreté de 10 points en simplement six mois en Argentine, c'est la sortie des 
Accords de Paris aux États-Unis et, ces derniers jours, la privatisation de la radio et de la télévision publiques en 
Slovaquie. Et de partout, le recul des droits des femmes et des minorités de genre, la libération du racisme et de la 
violence, l’attaque des médias indépendants et, à chaque fois, le changement des règles pour garder le pouvoir ou 
tenter de garder le pouvoir. 

Donc on a eu les renoncements du macronisme, les mensonges de l’extrême droite et voici désormais la déchéance 
de la droite. Droite dite républicaine mais qui n’en porte plus que le nom. Les personnalités nationales et les 
quelques locales qui ont assuré leur indignation face à l’alliance de votre parti avec le RN sont à saluer.  

Toutefois, un grand nombre d’élus nationaux et locaux sont restés silencieux et c’est un vrai problème. C'est un 
vrai problème pour les électeurs de notre territoire. Alors choisissez, choisissez clairement et faites le savoir. Je 
vous invite à choisir le camp de la République et de la démocratie et non celui de l’opportunisme électoral. Mais à 
voir vos attaques incessantes pendant cinq minutes contre la gauche et quasiment rien contre l’extrême droite, 
monsieur Cochet, c'est hallucinant et je doute fortement, je crois que vous avez déjà choisi. 

Du côté de la majorité écologiste et de gauche, il n’y a pas d’ambiguïté, pas de mauvaises stratégies politiciennes, 
et même, une continuité assumée. Je ne sais pas si vous l'avez remarqué, on bosse déjà Communistes, 
Écologistes, Socialistes, Insoumis ensemble.  

Ce que nous portons pour l’Assemblée nationale, nous le mettons en place ici depuis 2020 : meilleure répartition 
des richesses et la solidarité accrue, lutte contre les discriminations, protection des minorités, réponse déterminée 
à l’enjeu écologique, mise en valeur de la participation citoyenne, sauvegarde et développement des services 
publics, etc. 

Sur notre territoire, que vous le vouliez ou non, notre travail en commun fonctionne et, malgré les politiques 
austéritaires du Gouvernement, la Métropole va bien.  

Alors, vous pouvez toujours agiter des peurs comme vos prédécesseurs il y a 80 ans, au temps du Front populaire, 
mais aujourd’hui, les plus grandes fiertés de ce pays viennent de ce temps-là. Avec la création des congés payés, 
les conventions collectives ou encore la réduction du temps de travail de 48 heures à 40 heures. 

Demain, à la tête du pays, nous pouvons écrire cette seconde page de la gauche et des écologistes, dans la lignée 
du travail entrepris à la Métropole de Lyon et partout en France, nous entraînant sur la voie de la prospérité 
économique, sociale, démocratique et désormais écologique. Je vous remercie. 
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M. le Président : Merci à toutes et tous pour vos interventions. Une nouvelle fois, le débat est libre au Conseil de 
la Métropole et chacune et chacun a pu s'exprimer comme il le souhaitait. 

Néanmoins, je souhaitais revenir, monsieur Chambon, sur les propos que vous avez tenus sur l'éducation 
spécialisée parce que, si le débat est libre et que la parole est libre, on ne peut pas dire n'importe quoi. Les attaques 
que vous avez eues auprès d'agents de la Métropole ne sont simplement pas acceptables.  

Est-ce que madame la Vice-Présidente Lucie Vacher peut en dire quelques mots ? 

Mme la Vice-Présidente L. Vacher : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, la prévention spécialisée 
intervient auprès des jeunes en voie de marginalisation. Son travail est peu visible mais il est présent pour tisser 
des liens dans une société toujours plus divisée par un accompagnement éducatif de proximité. 

Les professionnels participent à offrir des repères, à désamorcer des tensions et à proposer un accompagnement 
adapté aux jeunes et à leur famille. 

Par leur action, ils concourent à la prévention de la délinquance mais sont rattachés à la prévention et protection 
de l'enfance. 

Sur la Métropole de Lyon, nous nous sommes attelés à ce qu'il y ait une évaluation de la prévention spécialisée 
pour, ensuite, apporter de nouvelles orientations. Cette évaluation a été réalisée par le cabinet Pluricité en 2022. Il 
a visé à requestionner plusieurs axes de la prévention spécialisée, notamment sa gouvernance, l'axe aussi des 
orientations politiques et prioritaires donc de la prévention spécialisée et questionné sa répartition géographique 
qui n'a pas été revue depuis 1996. 

Nous travaillons donc à une refonte d'un cadre d'intervention de la prévention spécialisée sur ces différents points. 
L'objectif est de remettre en place une gouvernance à la fois territoriale et métropolitaine, de poser des orientations, 
notamment, qui visent à prendre en compte les évolutions sociodémographiques des jeunes, les évolutions aussi 
des pratiques qui sont repérées. Nous repérons, par exemple, un décrochage scolaire de plus en plus tôt, qui peut 
s'allier et être concomitant avec une entrée dans la prévention de la délinquance. C'est pourquoi nous allons cibler 
les jeunes, notamment de 10 à 15 ans, qui sont en situation de décrochage scolaire. 

Et puis, nous allons ensuite requestionner la géographie d'intervention des éducateurs. Cette géographie, comme 
je l'ai dit, qui n'avait, jusque-là, pas été revue pour prendre en compte, là aussi, les évolutions de la nouvelle 
géographie prioritaire et puis faire en sorte que les professionnels interviennent auprès des quartiers et des publics 
qui en ont le plus besoin.  

Vous avez attaqué des agents de la Métropole de Lyon et des professionnels qui interviennent dans les 
associations. Ça me semble vraiment peu constructif. Ce sont des professionnels qui sont sur le terrain et moi, je 
tiens à les remercier pour leur travail du quotidien et pour leur travail de lien et de tissage du lien qu'ils réalisent en 
permanence. 

En responsabilité, nous travaillons donc à réorganiser et à piloter la prévention spécialisée que nous soutenons 
comme un joyau dans le contexte actuel puisqu'il participe au service d'un tissage du lien social, au service d'une 
cohésion sociale, au service de la fraternité et au service de l'humanisme.  

M. le Président : Merci, madame la Vice-Présidente. 

M. le Conseiller P. Chambon : (Hors micro). 

M. le Président : Non monsieur Chambon, je vous ai entendu neuf minutes. 

M. le Conseiller P. Chambon : (Hors micro). 

M. le Président : Oui, je vous relirai les propos et je vous ferai même un courrier pour vous le dire.  

M. le Conseiller P. Chambon : (Hors micro) Vous faites preuve de mépris. 

M. le Président : Non, non, ce n'est pas du mépris. Quand vous expliquez que les éducateurs spécialisés restent 
dans leur bureau et ne sortent pas, c'est mentir, monsieur Chambon. 

M. le Conseiller P. Chambon : (Hors micro) C'est le système.  

M. le Président : Très bien. Eh bien écoutez, on en reparlera en commission. 
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M. le Conseiller P. Chambon : (Hors micro) … que je dis n'importe quoi.  

M. le Président : Je vous le confirme. Je vous le confirme et je le maintiens. 

M. le Conseiller P. Chambon : (Hors micro) Moi, je ne le maintiens pas. La preuve en est c'est que vous venez 
de dire qu'il fallait revoir le système. 

M. le Président : C'est bien.  

M. le Conseiller P. Chambon : (Hors micro). 

M. le Président : Merci, monsieur Chambon. 

M. le Conseiller P. Chambon : (Hors micro). 

M. le Président : Eh bien écoutez, vous relirez votre texte, on était plutôt à la diffamation qu'à des propos modérés. 

M. le Conseiller P. Chambon : (Hors micro). 

M. le Président : Merci monsieur Chambon. 

M. le Conseiller P. Chambon : (Hors micro). 

M. le Président : Je poursuis. 

M. le Conseiller P. Chambon : C'est une honte, vous êtes méprisant ! 

(Réactions dans l'assemblée).  

Un Conseiller : (Hors micro) C'est vous qui avez été méprisant, monsieur Chambon. 

M. le Président : Merci. Monsieur Chambon, vous en avez terminé. Merci.  

Je poursuis sur la question des ressources humaines puisque plusieurs d'entre vous sont intervenus pour dire leurs 
inquiétudes sur le sujet. La parole est à la Vice-Présidente Zémorda Khelifi.  

Mme la Vice-Présidente Z. Khelifi : Merci, monsieur le Président. Effectivement, un point puisque les 
organisations syndicales -certaines en tout cas- étaient présentes ce matin devant la Métropole de Lyon pour vous 
alerter sur leurs inquiétudes tout à fait légitimes. Et j'ai d'ailleurs fait des points réguliers avec ces organisations 
syndicales à travers un certain nombre d'échanges et de rencontres, que ce soit au travers de CST (comité social 
territorial) ou de réunions spécifiques. 

Peut-être dire, tout d'abord, que la préparation budgétaire, à l'été 2023, a intégré un taux de vacance de postes 
aux alentours de 10 %, comme c'est le cas habituellement, car c'est à ce niveau qu'il se situe normalement. 
Fin 2023, le rythme des recrutements a fortement évolué compte tenu du travail sur l'attractivité de notre collectivité 
qui a été fait depuis le début de mandat et depuis l'automne 2023, nous constatons une accélération des 
recrutements sur poste permanent. Ainsi, notre taux de vacance, qui s'élevait aux alentours de 10 à 11 % depuis 
le début du mandat, il s'établissait, en mai 2024, à 7 %, voire 6 % sur certains périmètres, certaines délégations. 

Les alertes formulées par la DRH (direction des ressources humaines) et les projections en matière de 
consommation des enveloppes des délégations ont conduit la collectivité en responsabilité à freiner la dynamique 
non soutenable de recrutements, non pas pour supprimer des postes, comme cela a pu être dit par certains, ou 
comme vous l'avez évoqué, madame Perrin-Gilbert, mais bien pour effectuer un travail d'analyse de la situation et 
de priorisation afin de préserver nos capacités d'actions, y compris pour permettre la mise en œuvre d'un protocole 
d'accord sur des mesures en faveur du personnel. 

Concernant les postes permanents, il me semble important de vous préciser que nous en avons créé 252 en 
complément de transformations de postes qui ont pu être réalisées et la création de 48 postes non permanents. 
Entre septembre 2023 et mai 2024, nous avons recruté 250 nouveaux agents métropolitains sur des postes 
permanents, je le précise, c'est important, des postes permanents.  

Sur cette même période, le nombre d'agents en contrat pour accroissement temporaire d'activité a augmenté de 
55 pour atteindre plus de 300 contrats en mai 2024, près de 400 contrats d'ailleurs. 



 Séance publique du Conseil du 24 juin 2024 31 

Un travail d'analyse a été effectué par la direction générale sur les besoins en emplois non permanents des services 
au regard des recrutements effectués sur postes permanents. 

Alors effectivement, si la fin de contrats en CDD en ATA (accroissement temporaire d'activité), notamment, a été 
confirmée à leur échéance, la direction générale a également autorisé le renouvellement ou l'ouverture de presque 
autant de postes en accroissement temporaire. Et d'ailleurs, les agents qui ont une expérience à la Métropole en 
CDD ou en ATA peuvent, bien entendu, candidater sur les postes ouverts. 

Vous pourrez constater d'ailleurs ce matin que, sur le site de la Métropole de Lyon, 98 postes étaient en ligne. 
Donc, il n'y a pas de suppression de postes comme certains l'ont indiqué mais bien un temps où nous nous sommes 
posés pour nous requestionner sur les besoins en emplois non permanents des services au regard de recrutements 
effectués sur postes permanents. 

Voilà les éléments que je pouvais préciser, monsieur le Président. Merci.  

M. le Président : Merci, madame la Vice-Présidente d'avoir fait ces précisions. 

Un point sur les finances, on en parlera lors du compte administratif, mais vous savez que je ne participerai pas au 
débat donc je voulais quand même en dire un mot puisque, là aussi, plusieurs d'entre vous ont évoqué les finances 
de la Métropole.  

Je souhaite simplement rappeler que notre collectivité est bien gérée, se porte bien depuis longtemps. Rappeler 
qu'en 2021 et 2022, nous avons eu des résultats assez exceptionnels, même une année record en 2022 et que 
nous en avons profité pour désendetter la Métropole de Lyon puisqu'en 2020, elle avait une dette de 2,085 milliards 
et qu'en 2023, cette dette a été ramenée à 1,644 milliard. Donc, une baisse très sensible qui a été faite grâce aux 
excellentes années 2021 et 2022. 

Notre capacité d'investissement reste forte. Nous allons continuer à investir fortement dans ce mandat comme 
prévu et nous allons nous endetter à peu près au même niveau que celui de 2020, c’est-à-dire qu'en 2026, on 
retrouvera probablement un endettement de 2 milliards d'euros donc nous avons encore des capacités très fortes.  

Et le compte administratif 2023 indiscutablement est moins favorable que l'année record exceptionnelle de 2022. 
Madame Sibeud a même dit, à juste titre, que, depuis 2015, c'est l'autofinancement le plus faible. 

Mais enfin, vouloir expliquer que ce serait lié à la gestion de l'Exécutif principalement n'est pas sérieux. Nous avons 
une baisse des recettes d'un point et demi environ entre 2022 et 2023, là où vous aviez une hausse précédemment 
de quatre à cinq points. Cette baisse des recettes est liée essentiellement aux droits de mutation à titre onéreux 
qui chutent sur le territoire comme partout en France. 

Nous avons vécu une hausse du coût de l'énergie, près de 50 M€ d'impact entre 2022 et 2023, comme partout sur 
le territoire. Nous avons dû intégrer -et c'est une bonne chose- les mesures Ségur, celles du point d'indice et, 
naturellement, assumer nos dépenses sociales qui sont obligatoires.  

Donc oui, entre 2022 et 2023, nos dépenses de fonctionnement ont augmenté fortement de huit points et demi. Et 
il suffit, d'ailleurs, de regarder toutes les situations des collectivités locales, vous voyez bien qu'aujourd'hui, si le 
bloc communal tient -et nous avons une partie du bloc communal avec l'intercommunalité historique-, les 
départements sont en très grande difficulté et nous, nous avons aussi une partie des compétences départementales 
et qu'on se retrouve aujourd'hui plus en difficulté que précédemment. 

Donc nous gérons au mieux la collectivité. Nous nous occupons de tout cela mais la situation est normale, sous 
contrôle et elle est difficile, nous ne le cachons pas et, d'ailleurs, la Vice-Présidente aux ressources humaines l'a 
rappelé. 

Enfin, dernier point avant de démarrer l'étude des délibérations, chacun s'exprime, la situation est, en effet, grave. 
Monsieur Cochet, vous avez, à juste titre, défendu votre point de vue, fait un réquisitoire contre le Nouveau Front 
populaire, contre d'autres majorités de 84 membres que vous pouvez faire passer pour extrêmes ou extrémistes, 
chacun choisit le vocabulaire qu'il est mais généralement, l'excès n'aide pas à convaincre et, en tout cas, pour 
reprendre un de vos arguments qui m'a quand même beaucoup surpris, c'est expliquer que ce serait notre politique 
à la Métropole de Lyon qui serait responsable du vote Rassemblement national sur la Métropole.  

M. le Conseiller G. Petit : (Hors micro) Ben oui ! 
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M. le Président : Eh bien écoutez, d'abord (rires) non, mais c'est intéressant. D'abord rappeler, et vous l'avez 
rappelé, que, si le Rassemblement national est en tête sur la Métropole, et à des niveaux moins élevés que dans 
le reste du pays, il y a peut-être une responsabilité, je ne sais pas moi, des politiques nationales ou municipales. 
Ce ne serait que des politiques métropolitaines qui font les choix ? 

En tout cas, moi j'ai regardé dans quelles communes le Rassemblement national avait les scores les plus élevés. 
C'est à Quincieux : 38 %, c'est à Mions : 36 %, c'est à Solaize : 36 % ou à Décines : 32 %. Donc, vous voyez, en 
tout cas, dans les communes qui sont gérées par des soutiens du Front populaire, le Rassemblement national a 
fait beaucoup moins que dans les autres. Mais bon, chacun voit midi à sa porte.  

Nous attaquons ce Conseil, nous rentrons dans les délibérations avec les délibérations numéros 2024-2303 et 
2024-2304 qui concernent le plan piéton et j'en profite pour saluer les collégiens qui sont présents, notamment, le 
Collège Georges Clemenceau dans le 7ème qui a participé aux projets d'aménagements qui seront réalisés cet 
été. 

PREMIÈRE PARTIE 

Dossiers pour lesquels la Conférence des Présidents  
a retenu un débat 

N° 2024-2303 - déplacements et voirie - Francheville - Lyon 5ème - Saint-Priest - Tassin-la-Demi-Lune - Plan 
piéton - Travaux d'aménagement de voirie pour la création de trottoirs et l'amélioration des cheminements piétons - 
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Gestion et exploitation de l’espace 
public - Directions Territoriales 

N° 2024-2304 - déplacements et voirie - Lyon 7ème - Plan piéton - Opérations d'aménagement pour la 
sécurisation et l'apaisement des itinéraires piétons d'accès aux collèges - Réaménagement de la rue Capitaine 
Robert Cluzan et requalification du parvis du collège Georges Clemenceau - Délégation Gestion et exploitation de 
l’espace public - Directions Territoriales 

M. le Président : La parole est au Vice-Président Fabien Bagnon. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 2 page 193) 

M. le Vice-Président F. Bagnon, rapporteur : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, ces deux 
délibérations nous donnent l'occasion de faire un premier bilan, après deux ans de mise en œuvre du premier plan 
piéton de l'histoire de la Métropole de Lyon. 

Pour rappel, ce plan piéton, qui avait été voté en 2022 avec un budget de près de 30 M€, prévoyait la création 
d'une politique de rénovation des trottoirs avec un budget associé de 15 M€, une politique de création d'un fonds 
trottoirs (et on y reviendra) avec 8 M€ pour permettre l'élargissement et la création de trottoirs, également 2,5 M€ 
pour aménager et sécuriser les abords des collèges, cela fait l'objet de la seconde délibération, et enfin 2 M€ pour 
la création d'une magistrale piétonne entre Part-Dieu et Bellecour.  

Concernant le fonds trottoir, il a permis, avec un certain succès, de financer 22 opérations d'aménagement qui ont 
été votées en Conseil métropolitain pour un budget de plus de 6 M€ qui ont été investis. Cela permet, bien sûr, 
d'améliorer la sécurité des chemins piétons, le confort, la lisibilité, également la convivialité de l'espace public et de 
relier différents établissements accueillant du public, c'était un des objectifs. 

On est sur le prolongement de la Voie romaine à Craponne. Elle a été prolongée en voie verte et inaugurée avec 
le Maire de la commune, madame Chadier, et le Président de la Métropole en 2023. 

Voici une carte qui présente la répartition de l'ensemble des projets financés par ce fonds trottoirs sur le territoire 
de la Métropole. Vous voyez (j'espère que vous arrivez à le distinguer tout du moins) une répartition assez 
homogène sur le territoire, avec une couverture un peu plus large, notamment sur le Val de Saône, là où, au regard 
du tissu viaire existant, les besoins de création, notamment, de trottoirs étaient plus importants. Sur la photo, là on 
voit la route du Grand Guillermet à Cailloux-sur-Fontaines. 

Concernant l'aménagement des abords des collèges, donc ça c'était un souhait fort de notre majorité afin, bien sûr, 
de sécuriser les cheminements des collégiens, de renforcer également le confort des piétons et puis la convivialité 
aux abords de ces collèges. On est, sur cette photo, sur le collège Dargent à Lyon 3ème.  
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Cette politique d'aménagement des abords des collèges a permis d'aménager sept abords de collèges depuis 2022, 
avec des dizaines d'opérations complémentaires de sécurisation. On peut penser à la création de ralentisseurs ou 
de traversées piétonnes sur de très nombreux collèges du territoire de la Métropole de Lyon, avec un véritable 
souhait de placer les élèves et leurs usages au cœur de ces projets. Donc c'est un travail qui a été fait de façon 
partenariale avec ma collègue Véronique Moreira. 

On en vient, justement, à un aménagement assez emblématique avec une concertation menée, comme je l'ai dit 
précédemment, avec les collégiens, évidemment, les riverains et on peut remercier les collégiens du collège 
Clemenceau ici présents à la fois pour leur investissement dans ce projet et, évidemment, pour leur présence 
aujourd'hui. Cela leur permet de voir l'aboutissement de leur implication citoyenne. 

Ce sont des travaux qui seront réalisés à l'été 2024. Donc on est sur un projet bien avancé d'aménagement de la 
rue Cluzan à Lyon 7ème. Il s'agit, bien sûr, de rendre les accès du collège plus confortables et sécurisés mais 
également de végétaliser, de façon très importante, cette voirie pour lutter contre les îlots de chaleur, pour créer un 
îlot de fraîcheur et aussi de permettre le développement de la biodiversité sur ce secteur. On a une végétalisation 
extrêmement conséquente, à la fois en strate basse et en strate haute avec des arbres. Bien sûr, on maintient les 
différents usages existants dans une voirie extrêmement apaisée, aménagée en zone de rencontre qui apporte 
aussi -et c'est un des objectifs- beaucoup de sécurité ou, en tout cas, beaucoup plus de sécurité aux collégiens qui 
empruntent cet axe. 

Enfin, en complément du plan piéton et vous le savez, il y a la mobilisation des budgets de proximité de la Métropole 
de Lyon qui a permis de réaliser de très nombreuses rues aux enfants sur le territoire, à Lyon, bien sûr, mais 
également à Villeurbanne, à Vaulx-en-Velin, à Saint-Fons, là où de plus en plus de nos concitoyens, des élus aussi 
évidemment souhaitent apporter plus de sécurité, plus de confort devant les écoles, également pour encourager 
les déplacements à pied pour se rendre à l'école. 

Cette photo est un aménagement réalisé, c'est un aménagement provisoire, depuis il a été pérennisé, devant l'école 
Gilbert Dru à Lyon 7ème. 

Voilà, monsieur le Président ce que je pouvais dire sur ce dossier. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller M. Grivel : Monsieur le Président, nous souhaitions expliquer notre vote. Je vous le dis tout de 
suite, il sera positif pour cette délibération mais, vous savez, c'est le désormais fameux "oui mais".  

Alors aujourd'hui, monsieur le Président, tout est plan. C'est plus prestigieux sur le plan de la com, tout est plan.  

Mais le plan piéton dont il s'agit ici n'est, en fait, que la liste des travaux élémentaires, indispensables pour l'habitant 
à pied dans notre Métropole et partout en Métropole : 

 

- création de trottoirs manquants, notamment aux abords des écoles et pour les accès aux collèges, il s'agit bien 
de la sécurité des piétons que sont les élèves et les parents, 
- aménagement de voiries pour la sécurité routière, en attente pour limiter des vitesses des voitures, des motos et 
autres engins à moteur, 
- des travaux de réparation des voiries abîmées, pour le coup, la liste est longue. Donc ces voiries abîmées 
aujourd'hui sont insécures pour les vélos et donc les piétons. 
 

Alors, monsieur le Président, on peut parler de plan, on peut parler de programmation mais, au-delà des annonces 
de type com, nous attendons des réalisations, plus de réalisations. 

En fait, notre demande est plus prosaïque, plus terrain, plus près du sol, c'est une liste, une liste d'aménagements 
manquants qui, donc, restent à faire en priorisant la sécurité de tous les habitants de la Métropole donc faites-le. 
Je vous remercie.  

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

M. le Conseiller V. Monot : Merci, monsieur le Président. J’avais eu l’occasion ici même au dernier Conseil de 
rappeler combien le projet des Voies lyonnaises contribuait, partout dans la Métropole, à améliorer le confort et la 
sécurité des piétons, avec des exemples récents très marquants. Et malgré cela, on entend parfois, encore trop 
souvent, la petite musique de l’opposition : les écologistes, la majorité métropolitaine n’en feraient que pour le vélo. 
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Et pourtant, on a aujourd'hui plusieurs délibérations qui nous rappellent encore une fois que non, c’est tout l’inverse : 
les politiques menées donnent très clairement la priorité aux piétons et c’est tout naturel. Notre Métropole compte 
1,4 million d’habitants et d’habitantes, et donc autant de piétons et de piétonnes, qui aspirent partout, dans les 
58 communes de la Métropole, à se déplacer au quotidien de façon confortable et en toute sécurité quand, 
rappelons-le, 18 % des trottoirs restent non-réglementaires à ce jour malgré les avancées récentes que nous votons 
régulièrement en Conseil. On en a eu ici un bon aperçu par le Vice-Président Fabien Bagnon.  

Et donc, oui je parle bien là des projets qui découlent de ce premier plan piéton de la Métropole de Lyon, que nous 
avons approuvé ici même, il y a deux ans, malgré l’opposition de certains. 

C’est une fierté politique : pour la première fois, une enveloppe financière spécifiquement dédiée à la mobilité 
piétonne, pas moins de 25 M€, auxquels s’ajoutent tous les autres crédits, les 120 M€ de crédits de proximité mais 
aussi les nombreux projets d’espaces publics inscrits à la PPI (programmation pluriannuelle des investissements).  

Ce plan piéton est là depuis deux ans et on le mobilise avec un objectif très clair : redonner aux piétons toute leur 
place dans la ville, sécurité, continuité, confort. 

Alors, on l'a vu, on a des améliorations de cheminements piétons, la création de nouveaux trottoirs, de passages 
piétons manquants, de la mise en accessibilité, de la végétalisation, la création de haltes piétonnes, ou même le 
développement de la signalétique. Les idées et les besoins sont nombreux, on en a une bonne illustration ici avec 
ces quatre projets sur Francheville, Saint-Priest, Tassin et le 5ème arrondissement de Lyon. Comme 
monsieur Grivel l'a dit, ce sont des projets qui sont essentiels mais qui, auparavant, avant le vote de ce fonds 
piéton, n'étaient faits que sur les crédits de proximité. On se permet d'aller donc plus loin ici.  

Le plan piéton, c’est donc un ensemble de petits projets, déjà une bonne vingtaine comme on l'a vu qui, mis bout 
à bout, participent pleinement à la sécurité de toutes et tous, en lien avec la charte En vie Demain (pour aller vers 
le "zéro blessé grave, zéro tué”) que vous connaissez bien et la démarche ville 30 qui est déjà largement déployée 
dans la Métropole, et ensemble, cela permet d’aller vers une Métropole qui protège tous les usagers et, d’abord, 
les plus fragiles.  

Les premiers résultats sont déjà là, avec les dernières années, une baisse de l’accidentologie et du nombre de 
blessés, même si certains événements récents dramatiques nous rappellent avec gravité le chemin qu’il nous reste 
à parcourir. 

À côté de ce plan piéton, on mesure aussi, à travers tous les grands projets du mandat, combien la place du piéton 
est pleinement et systématiquement prise en compte. On peut citer les exemples des réaménagements de l’avenue 
des Frères Lumière avec, bientôt, ses larges trottoirs ombragés, la phase 3 de Garibaldi qui va transformer le 
quartier au bénéfice des piétons, le projet Presqu’île, avec la baisse du trafic motorisé et de multiples aires 
piétonnes, le projet Gratte-Ciel, son centre-ville piéton, la route de Paris à Charbonnières, les travaux en cours et 
à venir sur le secteur Gabriel Péri avec la rue Paul Bert, notamment, ou la petite placette Péri, ou bien sûr les quatre 
nouvelles lignes fortes de transports en commun qui sont en train d'être mises en place par SYTRAL Mobilités 
avec, à chaque fois, des espaces publics traversés, métamorphosés à Vaulx-en-Velin, à Villeurbanne, à Bron, à 
Vénissieux, à Saint-Fons ou à Lyon. 

Et aussi, on peut citer, comme on le verra plus tard aujourd’hui, l'exemple de la piétonnisation définitive d’une 
portion du cours Charlemagne, après une phase d’expérimentation importante et un retour très positif puisque 85 % 
des personnes interrogées s’y déclarent favorables. En commission, les élus du groupe Métro Positive nous ont 
expliqué qu’ils voteraient contre cette piétonisation. Pourquoi ? Par solidarité et à la demande du Maire du 
2ème arrondissement. C’est bien là votre droit, nous, nous voterons pour cette piétonisation, pour la végétalisation 
du quartier Confluence, comme 85 % des personnes interrogées le réclament, pour l’intérêt des habitants avant les 
intérêts politiciens. 

J’en viens maintenant au collège Clemenceau et à ses abords, avec le réaménagement de la rue du Capitaine 
Robert Cluzan dans le quartier de la Guillotière. C’est un projet qui était souhaité par la Mairie du 
7ème arrondissement, financé sur ses budgets de proximité et, bien sûr, abondé par ce plan piéton grâce à 
l’enveloppe spéciale dédiée à la sécurisation des abords des collèges. 

La Ville de Lyon parle souvent de ses rues des enfants pour ses écoles et la Métropole a donc, depuis deux ans, 
décidé de faire de même. On parle ici d'une véritable rue des ados où on a redonné la parole aux collégiens.  

On a la chance, comme vous l'avez précisé, monsieur le Président, d’avoir parmi nous ce matin des délégués de 
classe du collège, des élèves de 5ème et de 4ème qui ont activement participé à la concertation puisqu’on est allé les 
voir, avec les équipes de la Métropole, durant une matinée entière au collège, pour leur soumettre différents 
scénarios travaillés sur ce projet avec les équipes voirie de la Métropole.  
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Et, comme les riverains qui ont aussi été consultés, les parents d'élèves, les professeurs, ce sont à chaque fois les 
scénarios les plus densément végétalisés qui ont été plébiscités afin de lutter contre la chaleur dans cette rue qui 
est aujourd'hui très minérale, pour améliorer le cadre de vie pour une arrivée au collège encore plus agréable. 

Le Vice-Président l'a dit, on aura la plantation de nombreux arbres. Au total, ce ne sont pas moins de 90 arbres qui 
vont être plantés à l’automne prochain ainsi qu'une strate basse importante dans cette large bande plantée de 6 m 
qui servira aussi à infiltrer les eaux pluviales pour mieux respecter le cycle naturel de l’eau. 

Si on ajoute à cette nouvelle rue le projet issu du budget participatif que l'on a voté récemment en Conseil et qui va 
permettre d'aller végétaliser la cour du collège, d’installer du nouveau mobilier, nul doute que le collège Clemenceau 
ne sera plus seulement connu pour la qualité de ses enseignements, ni même pour son excellente école de 
musique Clem'en'Zik, mais bientôt aussi pour son environnement extérieur moderne, agréable et rafraîchi. 

Alors, un grand merci aux élèves, à la direction du collège pour leur participation au projet, merci aux équipes de 
la subdivision voirie pour tout le travail réalisé et à venir cet été, ainsi qu’à toutes les personnes qui vont faire les 
travaux cet été, dans des conditions estivales qui, parfois, sont bien difficiles afin que tout soit prêt pour la rentrée 
des collégiens. Chères collégiennes, chers collégiens, bonnes vacances à toutes et tous et rendez-vous en 
septembre pour voir le résultat. Merci.  

M. le Président : Merci. Je mets aux voix d'abord le dossier numéro 2024-2303. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité.  

M. le Président : Merci. Je mets maintenant aux voix le dossier numéro 2024-2304. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président F. Bagnon. 

N° 2024-2305 - déplacements et voirie - Réseau express régional (RER) métropolitain - Niveau 1 service 
annuel 2027 - Convention de financement de la Métropole de Lyon pour les études pré-opérationnelles avec SNCF 
Réseau - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Mobilités 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2305. La parole est au Vice-Président Jean-Charles 
Kohlhaas. 

M. le Vice-Président J-C. Kohlhaas, rapporteur : Merci, monsieur le Président. C'est une délibération pour 
financer des études dans le cadre du RER de niveau 1. Il y a une présentation qui normalement doit s'afficher à 
l'écran. Je l'attends avec impatience. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 3 page 202) 

Une toute petite mise en contexte en trois, quatre diapos d'abord pour rappeler que nous ne partons pas de rien et 
certains élus ici, évidemment, se souviennent, je pense à ceux qui étaient, sur les mandats précédents, sur les 
bancs de SYTRAL Mobilités ou de la Métropole quand, moi-même, j'étais sur ceux de la Région. On a commencé 
entre 2004 et 2010 par le projet REAL, réseau express de l'agglomération lyonnaise. Excusez-moi, j'ai une direction 
du regard un petit peu monomaniaque vers Michèle Vullien puisqu'on a beaucoup travaillé à cette époque ensemble 
dans des situations différentes. REAL c'était donc la mise des TER (train express régional) à 30 minutes en heures 
de pointe sur l'ensemble du nœud ferroviaire lyonnais qui s'est conclu par, évidemment, le projet de tram-train de 
l'ouest lyonnais, en 2011 et 2012, qui ont été des grandes avancées. 
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Parallèlement, il y a eu un débat, d'abord des études menées sous l'égide de Marie-Line Meaux du Conseil général 
de l'environnement et du développement durable, sur le nœud ferroviaire lyonnais et les conclusions de ces études, 
qui ont duré plus d'un an, étaient qu'il y avait une priorisation à faire des aménagements lourds à moyen et long 
termes pour permettre de doubler le nombre de trains, tous les types de train et, en particulier, les TER pour faire 
des RER et, notamment, avec la mise à quatre voies de la section Saint-Fons-Grenay et la réalisation de deux 
voies supplémentaires entre Saint-Clair et Guillotière.  

Ces deux aménagements sont essentiels. Saint-Fons-Grenay, bien sûr, pour tout le Nord Isère. C'est aujourd'hui 
la ligne la plus chargée, on en parle encore dans la presse ces jours-ci. Et Saint-Clair-Guillotière, pour tout le 
secteur de l'Ain avec, bien sûr, Villard-les-Dombes, Bourg-en-Bresse, Miribel, Montluel et Ambérieux qui ne peuvent 
passer que par ce secteur-là pour desservir la Métropole de Lyon. 

Nous sommes dans une phase d'études d'avant-projet sommaire sur ces projets-là et avec un enjeu essentiel qui 
est que nous avancions rapidement sur les études préliminaires sur Saint-Fons-Grenay pour permettre la mise à 
l'enquête publique et la déclaration d'utilité publique en 2025 pour la première et en 2026 pour la deuxième. C'est 
essentiel puisque sinon, nous n'arriverons pas à livrer ce projet en 2035. Rappelez-vous, quand même, que le 
conseil d'orientation des infrastructures qui a rendu son rapport l'année dernière préconisait qu'elle soit avancée 
à 2032. Aujourd'hui, nous sommes plutôt sur un risque de dérapage à 2038 bien évidemment. 

Et puis enfin, comme rappelé par le conseil d'orientation des infrastructures, il y a d'autres projets essentiels pour 
augmenter le nombre de trains et permettre le développement du RER. C'est, notamment, la réalisation du 
contournement ferroviaire de l'agglomération lyonnaise dans sa section nord qui est déclarée d'utilité publique 
depuis maintenant 12 ans et puis un certain nombre d'aménagements sur lesquels je ne reviendrai pas mais que 
vous avez à l'écran. 

Nous arrivons vers un phasage des projets permettant de réaliser ce RER avec une première étape d'ici 2027-2028 
qui est essentiellement de renforcer et de fiabiliser l'offre actuelle, de l'augmenter en heures creuses et d'augmenter 
son amplitude. Puis, une deuxième phase pour le début de la décennie prochaine avec des investissements, on va 
dire moyens, sur un certain nombre d'infrastructures permettant effectivement de développer l'offre sur certains 
secteurs, avec des quais supplémentaires, des dénivellations et puis, des enjeux bien plus lourds, d'ici 2035, avec 
la mise à quatre voies de Saint-Fons-Grenay, la réalisation du CFAL (contournement ferroviaire de l'agglomération 
lyonnaise) nord, le nouveau franchissement rive gauche/rive droite au droit de Givors.  

Et puis, au-delà de 2035, j'en parle un tout petit peu quand même parce que cela me semble important, bien sûr, 
la réalisation des deux voies supplémentaires entre Saint-Clair et Guillotière telle que prônée par le rapport de 
Marie-Line Meaux, mais aussi le contournement ferroviaire de l'agglomération lyonnaise, partie sud, qui est 
totalement hors des radars encore aujourd'hui et qui était effectivement essentiel, comme nous ne cessons de le 
répéter avec les élus des villes de Saint-Priest à Saint-Fons, parce que les quatre voies de Saint-Fons à Grenay 
ne peuvent pas servir de contournement fret de l'agglomération lyonnaise, mais aussi avec le Président de Vienne-
Condrieu agglomération qui prône aussi ce contournement ferroviaire le long de la LGV (ligne à grande vitesse). 

La délibération qu'on vous propose aujourd'hui s'inscrit dans cette première phase. La Métropole a déjà, vous avez 
déjà, voté le financement d'études complémentaires pour envisager la faisabilité, à court terme, de renforts de trains 
en heures de pointe sur trois axes : un axe Givors-Perrache, un axe Brignais-Saint-Paul sur le tram-train de l'ouest 
lyonnais et un axe Vienne-Villefranche. 

Cette étude de faisabilité a montré, de la part de SNCF Réseau, que, sur Vienne-Villefranche, ce n'était pas possible 
sans réalisation de quais et de voies supplémentaires à Vienne et à Villefranche, que, sur Givors-Perrache, il était 
possible de rajouter un train par heure, ce qui passerait de deux à trois, même s'il y en avait quatre il y a six ou huit 
ans, à court terme et que, sur Brignais-Saint-Paul, il serait possible de passer à quatre. 

Nous devons, avant la mise en œuvre, passer à la suite des études, notamment des études qui nous concernent 
nous Métropole, de l'impact sur la voirie et, notamment, des passages à niveau avec l'augmentation de ces 
fréquences.  

Donc, c'est l'objet essentiel de cette délibération et, du coup, je vous présente un petit tableau récapitulatif pour 
vous montrer que, sur 1 M€ de besoins de financement d'études complémentaires avant la mise en œuvre de ces 
renforts, il y a un cofinancement à moitié pour l'État, 3/5èmes pour la Région, 2/5èmes pour la Métropole et SYTRAL 
Mobilités, que la Région ne prend en charge que ce qui est sous maîtrise d'ouvrage Région, c'est sa position pour 
l'instant. Position qui peut paraître inquiétante au vu des besoins d'études et de financements de travaux futurs et 
que la Métropole, avec SYTRAL Mobilités, prend en charge les études de mise en sécurité des passages à niveau 
par rapport aux impacts sur les voiries métropolitaines (il y a 37 gares sur la Métropole) et SYTRAL Mobilités les 
études d'évolution de capacité par rapport à l'augmentation de fréquence qui fera obligatoirement une augmentation 
de capacité. 



 Séance publique du Conseil du 24 juin 2024 37 

Voilà ce que je voulais vous présenter mais je ne doute pas, avec le nombre d'interventions demandées, qu'il y 
aura des réponses à apporter.  

M. le Président : Merci. Il y a cinq demandes d'intervention. Je donne la parole au groupe Métropole insoumise 
résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller L. Legendre : Améliorer les transports du quotidien, améliorer la qualité de l’air, renforcer 
l’attractivité économique de nos territoires, atteindre nos objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre, voilà les enjeux centraux de la politique de mobilité et de déplacement. Mais surtout, permettre aux personnes 
de se déplacer est indispensable au fonctionnement de notre territoire. Je le rappelle, se déplacer est une liberté 
fondamentale, c’est un droit que les services publics doivent assurer à tous les citoyens.  

Le désengagement de l’État et de la Région et l’absence de vision stratégique multimodale de long terme ont 
conduit à l’absence d’investissements lourds ces dernières années que nous payons aujourd’hui et qui fait que 
nous sommes toujours en train de délibérer sur des études, plutôt que sur des dépenses de fonctionnement sur du 
matériel roulant.  

Manque significatif de RER, dégradations des conditions de déplacements et hausse du nombre de perturbations, 
le transport est appréhendé par l’État et la Région sous l’angle de la rentabilité à court terme, au mépris d’une vision 
large.  

Et c’est toute l’ambition multimodale de notre majorité métropolitaine qui se voit menacée parce que le réseau 
ferroviaire n’est pas mobilisé à hauteur de la juste utilisation pour limiter l’usage de la voiture individuelle en 
complément des transports en commun, du covoiturage, de l’autopartage et de notre politique sur les modes actifs. 

Comme le dit la délibération, l’absence de financement de la Région sur les travaux du contournement ferroviaire 
de l’agglomération lyonnaise, le CFAL, entre Grenay et Ambérieu, par exemple, pour autant déclaré d’utilité 
publique depuis 2012, laisse à peine entrevoir une mise en service en 2035. Que de temps perdu !  

Alors, rappelons ici notre ambition : un réseau de TER sur les lignes existantes de la Métropole avec une tarification 
unique fusionnée avec le réseau TCL (transports en commun lyonnais), avec l’objectif d’un train tous les quarts 
d’heure, tous les jours de l’année de 6 heures à 23 heures sur les lignes suivantes : Lyon Saint-Paul-Gorge de 
Loup-Brignais, Villefranche-sur-Saône-Lyon Perrache, Vienne-Feyzin-Lyon Perrache, Bourgoin-Saint-Priest-
Vénissieux-Lyon Jean Macé, Ambérieu-Miribel-Lyon Part-Dieu et Bourg-en-Bresse-Sathonay-Lyon Part-Dieu, avec 
un horizon à 2050 pour baisser la part modale de la voiture individuelle à 15 %.  

Demain, une perspective s’ouvre car les forces de gauche qui impulsent ensemble une politique ambitieuse dans 
les villes de la Métropole de Lyon peuvent également être à la tête du Gouvernement. Alors, quand le Nouveau 
Front populaire gouvernera, il pourra mettre en place le volet mobilité du contrat plan État-Région et impulser 
l’ambition de ces lignes du quotidien, plutôt que de dépenser des milliards pour creuser inutilement les 57 km dans 
les Alpes pour la deuxième ligne du Lyon-Turin. 

Quand le Nouveau Front populaire gouvernera, ici et partout dans le pays, la concurrence et la privatisation dans 
le secteur des transports exigées par les traités libéraux de l’Union européenne seront stoppées pour garantir la 
souveraineté sur notre réseau ferroviaire public. 

Et quand le Nouveau Front populaire gouvernera, la bifurcation des déplacements quotidiens vertueux ne sera pas 
réservée à la partie aisée de la population, mais sera universelle. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller R. Debû : Merci, monsieur le Président. Monsieur le Vice-Président, chers collègues, nous 
partageons l’objet ambitieux d’un RER dans l’agglomération lyonnaise, je ne vais donc pas répéter ni ce qu’a dit 
Jean-Charles Kohlhaas ni ce qu’a dit l’orateur précédent. Mais je voudrais profiter de cette délibération pour dire 
un mot de Fret SNCF. 

Mardi dernier, nous étions quelques élus avec les cheminots, qui s’étaient rassemblés sur la plateforme fret de 
Saint-Priest qui est l’outil structurant de l’agglomération, en ce qui concerne le fret et qui est menacée. 

En effet, alors que, d’un côté, nous avons les grands discours du Gouvernement sur la nécessité de décarboner 
nos transports, de faire le grand saut, d’enlever les camions de la route et de les mettre sur les trains, nous 
assistons, de l’autre, à la mise à mort de Fret SNCF, Fret SNCF qui doit être l’outil public principal et moteur du 
transfert modal, du transport de marchandises de la route vers le fer. 
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Et pourtant, on oblige la SNCF et Fret SNCF à éclater ce service, à se vendre par petits bouts au nom de la sacro-
sainte concurrence libre et non-faussée. 

Aujourd’hui, la plateforme de fret de Saint-Priest n’est plus qu’un grand garage à wagons, l’activité des chargeurs 
étant réduite à la portion congrue. Cet état de fait est le résultat de la libéralisation du secteur ferroviaire, à rebours 
des besoins réels et de l’impératif écologique. 

La relance du fret ferroviaire intéresse pourtant le transport des voyageurs, car nous avons besoin 
d’investissements lourds, notamment sur le CFAL nord et sud, pour dégager les sillons nécessaires à la mise en 
œuvre du RER lyonnais. Il est impératif de penser le développement de notre réseau ferroviaire en liant la question 
du fret et la question des déplacements des voyageurs, au bénéfice des travailleurs et des acteurs économiques 
de nos territoires et, plus largement, de la transition environnementale. 

C’est pourquoi notre collectivité doit peser de tout son poids, même si cela ne relève pas strictement de notre 
compétence, pour le développement du fret. Le fret sera, effectivement, un élément indispensable au 
développement économique, au développement de l’emploi, à la décarbonation de nos échanges. C’est un outil 
d’avenir, qui doit être soustrait aux logiques de la mise en concurrence et protégé de l’appétit des politiques 
libérales. 

Nous ne voulons pas opposer fret et voyageurs mais, au contraire, nous devons développer les deux, qui se 
renforcent l’un l’autre, et c’est donc dans cet état d’esprit que nous voterons cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller C. Geourjon : Monsieur le Président, je partage, avec Jean-Charles Kohlhaas, Michèle Vullien et 
certains autres élus métropolitains, un engagement ancien et constant en faveur d’un RER à la lyonnaise. RER 
que j’avais baptisé, il fut un temps, le REM pour réseau express métropolitain. 

Au fil des années, ce projet avance, même si cela n’est pas aussi rapide qu’espéré du fait, notamment, des enjeux 
financiers qui se chiffrent en milliards d’euros. 

Une première avancée notable, cela a été rappelé, a été réalisée dès 2005 avec la démarche REAL qui a permis 
le cadencement de l’offre ferroviaire à la demi-heure, ainsi que la création de la gare Jean Macé.  

Depuis 2015, le plan de mobilisation État-Région a permis de lancer 32 opérations afin de fiabiliser et renforcer 
l’offre. Des investissements importants ont été mis en œuvre aussi bien au niveau de l’infrastructure ferrée, des 
capacités d’accueil en gare, du matériel roulant, mais aussi au niveau des services aux voyageurs avec, en 
particulier, l’outil régional d’intermodalité Oùra utilisé par 38 autorités organisatrices des mobilités.  

Pour ne citer que deux exemples concernant l’infrastructure ferroviaire : la création de la voie L en gare de Part-
Dieu, livrée en juin 2022 et l’importante reconfiguration de la gare de la Part-Dieu qui est en phase d'achèvement. 

Aujourd’hui, l’aire urbaine lyonnaise est desservie quotidiennement par 400 trains périurbains et 350 trains 
intercités. 

L’objet de ce rapport est d’approuver la participation de notre collectivité, aux côtés de l 'État et de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, au financement des études pré-opérationnelles pour le RER de niveau 1, RER qui 
permettra, à court terme, un développement de la desserte qui serait réalisée sans investissement lourd sur 
l’infrastructure. 

Si les études confirment la faisabilité technique, ceci permettrait un développement de l’offre d’environ 17 %, soit 
60 trains quotidiens supplémentaires. 

Nous nous réjouissons de ces perspectives à horizon 2027-2028 et nous voterons avec satisfaction ce rapport. 

Permettez-moi, monsieur le Président, par contre, de vous faire part de mon étonnement. Ce projet est un projet 
partenarial État, Région et Métropole. Il aurait été logique que la présentation faite en commission et en Conseil le 
montre, par exemple par la présence des trois logos de nos collectivités côte à côte. 

En 2023, l’État a annoncé vouloir la création, au niveau national, d’au moins 10 SERM, services express régionaux 
et métropolitains. 
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Monsieur le Président, un SERM est, par définition, multimodal. Il associe les dessertes ferroviaires qui constituent 
la colonne vertébrale du SERM, les transports collectifs routiers à haut niveau de service, le covoiturage, les voies 
vélos et les services aux voyageurs, je pense, notamment, à la billettique et à l'information. De par la loi, les régions 
sont cheffes de file des SERM avec, bien évidemment, un travail partenarial avec les métropoles, les 
intercommunalités et les départements. 

En avril 2024, un courrier, cosigné par la Région Auvergne-Rhône-Alpes et les cinq métropoles régionales, a été 
adressé au ministère indiquant notre volonté collective de mettre en œuvre, sur notre territoires, six SERM. Depuis, 
en complément du travail réalisé par les services des différentes collectivités, des réunions territoriales sont 
organisées pour préciser chacun de ces projets. Mardi dernier, à l’invitation de Frédéric Aguilera, Vice-Président 
de la Région en charge des mobilités, une réunion s’est tenue à Confluence en présence de la Métropole, de 
SYTRAL Mobilités, d’une vingtaine d’intercommunalités et de plusieurs départements pour finaliser le dossier de 
candidature du SERM lyonnais. 

Le projet de SERM lyonnais couvre un périmètre large, de Macon à Valence, de Saint-Etienne à Bourg-en-Bresse, 
soit presque quatre millions d’habitants. La desserte évoluerait massivement avec une desserte au quart d’heure 
sur une première couronne, puis à la demi-heure sur une deuxième couronne, avec une amplitude horaire élargie. 

Pour mener à bien cet ambitieux projet, il est effectivement indispensable que, d’ici à 2035, le contournement fret 
de l'agglomération lyonnaise sur sa partie nord ainsi que la mise à quatre voies de Saint-Fons-Grenay soient 
réalisés. Ces deux grands projets sont partie intégrante du dossier du SERM lyonnais. 

Monsieur le Président, contrairement à ce que vous voulez faire croire, ce n’est pas le volet mobilité du CPER 
(contrat de plan État-Région) qui peut financer la réalisation des SERM. Le SERM lyonnais, à lui seul, c’est environ 
7 milliards d'euros d’investissements. Le volet mobilité du CPER 2023-20227, qui s’élève à près de 1,4 milliard 
d'euros, permettra de financer, à court terme, des infrastructures plus modestes ainsi que les études nécessaires 
aux projets de SERM. L’enveloppe globale ayant été négociée entre l’État et la Région, il convient, d'ici fin 2024, 
de définir avec chaque métropole et chaque département la déclinaison territoriale de ce CPER. 

Nos collectivités locales ont agi et continuent d’agir pour aller vers un RER à la lyonnaise mais, aujourd’hui, l’État 
doit s’engager : 

- au niveau des infrastructures, qui sont une responsabilité de l’État, l’aire urbaine de Lyon additionne les grands 
projets sans passage à la phase chantier. Jean-Charles Kohlhaas le rappelait, la DUP du CFAL nord date de 2012. 
Aussi, la réalisation du CFAL nord, le doublement des voies à Saint-Fons-Grenay, la désaturation de la liaison 
Saint-Clair-Guillotière sont des chantiers indispensables pour la réalisation du RER à la lyonnaise, 

- par ailleurs, le financement des services de mobilité est aussi un enjeu sur lequel l’État doit apporter des réponses. 
Investir massivement dans les infrastructures et les services proposés est une nécessité. La société des grands 
projets peut probablement nous aider pour aborder ces problèmes d'investissement, mais il faut aussi trouver les 
financements pour supporter les coûts de fonctionnement, les coûts d'exploitation de ce renforcement de l’offre et 
là, il y a un chantier à ouvrir de manière urgente. 

Monsieur le Président, nous sommes à un tournant, la Région Auvergne-Rhône-Alpes, la Métropole de Lyon, les 
autres intercommunalités de l’aire urbaine lyonnaise ainsi que les départements concernés doivent parler d’une 
seule voix pour réussir à faire bouger les lignes et obtenir un engagement financier fort de l’État. Cet engagement 
est un élément clé pour faire du projet de SERM lyonnais une réalité, même s’il faudra du temps et plusieurs étapes. 

En effet, réaliser le SERM lyonnais est un enjeu fort pour la mobilité au quotidien des habitants de notre territoire, 
des salariés et des actifs qui travaillent sur notre territoire mais c'est aussi un enjeu fort pour notre planète car 
avancer vers la réalisation du SERM, c’est aussi décarboner nos mobilités. Je vous remercie.  

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains. 

M. le Conseiller J. Ranc : Merci, monsieur le Président. Mesdames et messieurs, mes chers collègues, il est 
toujours appréciable de pouvoir voter une délibération lorsqu’elle vient mettre fin à une anomalie et, alors que 
70 % des Françaises et des Français vivent à moins de 5 km d’une gare, ne pas réinvestir massivement dans le 
ferroviaire, en complément des autres mobilités, tandis que la transition écologique doit être nettement accélérée, 
apparaissait justement comme une hérésie.  

De même, nous pouvions difficilement admettre que Paris soit encore la seule ville hexagonale à disposer d’un 
RER tandis que la deuxième agglomération de France, elle, n’en est toujours pas dotée. 

Avec cette délibération, le projet de RER métropolitain franchit aujourd’hui une étape significative. Les esprits 
chagrins diraient enfin, nous préférons dire c’est engagé et c’est déjà cela. 
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L’optimisation de l’existant que vous proposez, à travers le financement de ces études, vient répondre à une 
demande de longue date exprimée par les habitants des territoires concernés. Le renfort de l’offre sur les lignes 
Brignais-Lyon Saint-Paul et Lyon-Givors est indispensable, tant les difficultés structurelles n’ont pas été traitées et 
ne permettent pas d’assurer jusqu’ici un cadencement qui réponde de façon satisfaisante aux attentes des usagers. 

Pour ne citer que l’exemple de Brignais-Lyon Saint-Paul qui concerne la circonscription que j'ai l'honneur de 
représenter, la sous-exploitation du tram-train de l’ouest lyonnais est criante et ce, depuis son lancement. Sa 
fréquentation est ainsi loin des objectifs fixés en 2012 pour un projet qui, rappelons-le, avait coûté, déjà à l’époque, 

près de 300 M€.  

Avec six gares dans l’ouest lyonnais, ce mode de transport lourd conduisant directement dans le centre-ville de 
Lyon mérite d’être soutenu beaucoup plus fortement, pour résoudre, à court terme, une partie des difficultés 
d’accessibilité en transports en commun que connaît notre territoire, avant la venue d’autres grands projets 
complémentaires qui n’interviendront pas, eux, avant 2032.  

Or, l’enjeu de la décarbonation de nos déplacements n’attend pas et, vous le savez, seule la mise en œuvre de 
transports en commun plus fiables, plus fréquents et moins coûteux qu’un véhicule individuel, y compris en 
partenariat avec d’autres collectivités, permet à nos concitoyens d’abandonner leurs voitures pour certains, voire 
la majorité de leurs déplacements.  

Les Grand Lyonnais ne peuvent pas se tourner, en effet, vers le mode de transport collectif uniquement sous la 
contrainte ou l’état de fait, comme c'est encore trop souvent ce que nous leur proposons.  

Félicitons-nous, par ailleurs, que cette première étape du RER métropolitain en appelle d’autres, avec à la fois la 
possible mise en service de la section Saint-Fons-Grenay et son passage de deux à quatre voies, un point clé du 
déblocage de l’étoile ferroviaire lyonnaise qui dégagera de formidables capacités pour l'avenir, sans compter la 
réalisation du contournement ferroviaire de l’agglomération lyonnaise, le CFAL, qui en découle, fait qui est loin 
d’être négligeable pour l’avenir. Avec tant d'ambition, qui sait un jour nous saurons peut-être non seulement vous 
faire préférer le train mais, qui sait aussi, vous faire préférer le Lyon-Turin. 

Vous soulignez que la Région Auvergne-Rhône-Alpes n’a pas souhaité participer au tour de table financier pour la 
troisième étape des études. Nous ne pouvons, bien sûr, que regretter cette décision. Mais elle n’est pas la seule 
que nous regrettons, de la part de l’ensemble des parties prenantes au ferroviaire, notamment, urbain qui est 
complémentaire de l’offre développée par SYTRAL Mobilités. 

On le voit bien, ce sujet, comme d’autres, souffre encore trop souvent de guerres d’egos et de querelles d’étiquettes 
politiciennes, on l'a vu tout à l'heure dans les interventions préalables dans cet hémicycle. Mais, pendant ce temps-
là, ce sont toujours les mêmes qui trinquent et s’agglutinent dans des rames ou dans des bus qui sont pleins à 
craquer en heure de pointe et ce sont, bien sûr, les usagers. 

Ces derniers n’admettent plus, et on le comprend, que les collectivités se renvoient la balle lorsqu’il s’agit de 
résoudre des difficultés somme toutes assez simples du quotidien, expliquant que c’est tantôt la faute de l’une ou 
de l’autre.  

Ainsi, comment peut-on encore accepter, 12 ans après la mise en place du tram-train de l’ouest lyonnais et donc 
du futur RER métropolitain, qu’il n’existe pas de titre unique de transport pour utiliser à la fois ce mode et ensuite 
évoluer dans le réseau TCL ? 

Alors, je peux comprendre l’urgence pour certains proches du quartier Confluence de repeindre les tram-trains en 
bleu ciel dans un but promotionnel, mais cela ne doit pas se faire au détriment de l’évolution d 'un réseau ferroviaire 
urbain, ni en l’absence de résolution des difficultés du quotidien de nos concitoyens, dont le titre de transport unique 
entre réseaux fait partie. Ce qui est d’autant moins compréhensible à l'heure où chacune et chacun, dans le moindre 
bus TCL, peut désormais acheter son titre de transport avec un simple smartphone ou une carte bancaire. 

Le développement de l’usage du tram-train et donc l’utilisation plus importante du futur RER métropolitain à terme, 
dépendent aussi de ce titre unique qui sera aussi un gain de pouvoir d’achat pour nos concitoyens. Nous parlions 
beaucoup macro tout à l'heure, je préfère aller aussi sur ce sujet micro qui règlerait une partie des difficultés et 
j'aimerais savoir, monsieur le Président, quand est ce que nous règlerons enfin ce point avec la Région ? 

Par ailleurs, vous avez récemment annoncé la poursuite du projet de tramway express de l’ouest lyonnais, le TEOL, 
qui est finalement donc un prolongement du T2 sans rupture de charge et celui-ci apparaît, en raison de son tracé 
et de ses terminus, comme un complément au RER métropolitain, du moins dans l’ouest lyonnais. 
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Beaucoup a été dit à ce sujet et, en tant qu’élu de ce territoire depuis maintenant 10 ans, j’avais défendu comme 
beaucoup de mes collègues le projet de nouveau métro dès son annonce, c’est donc bien entendu vers lui qu’allait 
initialement ma préférence comme celle de notre groupe. Nous en avions d’ailleurs porté, sous le précédent 
mandat, la concertation avec notre collègue Fouziya Bouzerda entre autres.  

Nous sommes évidemment nombreux à regretter cette situation et, encore une fois, au-delà du fond, c’est bien la 
forme qui est regrettable, avec les nombreuses précautions et j’oserai même dire, en utilisant une expression chère 
à Jean-Luc Mélenchon, les pudeurs de gazelle qui ont été les vôtres, d’annoncer en 2022 la décision d’abandonner 
ce projet, qui était en réalité dans l’esprit de votre majorité inscrite dès votre élection et malgré l’attente forte d'un 
métro par la population.  

Très localement, mon collègue Pascal Charmot, également Maire de Tassin-la-Demi-Lune, mène, depuis 
maintenant 10 ans, une véritable fronde contre tous les projets qui émanent de la Métropole, quelle que soit sa 
coloration politique. Le projet de TEOL n'en fait évidemment pas exception.  

Or, l’amélioration des déplacements dans l’ouest lyonnais, celle de la qualité de notre air, de l’apaisement de nos 
villes, méritent mieux que des coups de menton politiciens voués à l’échec ou qu’une guerre de tranchée entre 
la Métropole et une de ses communes, pour rejouer les élections métropolitaines, voire servir quelque ambition 
personnelle.  

On ne peut parvenir à contenter quelqu’un qui, visiblement, monsieur le Président, ne sait pas lui-même ce qu’il 
veut. Gérard Collomb avant vous et David Kimelfeld ensuite, s’y sont essayés, sans succès.  

Et en même temps, gardons espoir. Notre collègue a d’abord été réfractaire au métro en 2014, puis finalement pour 
en 2019 après s’être rendu compte du soutien de la population post-enquête publique. Désormais défavorable au 
tramway en 2024, cette dynamique de balancier aidant, sans doute qu’en 2026, il deviendra pro-tramway à n’en 
pas douter, une fois que nous aurons vu le soutien populaire à un mode lourd quel qu'il soit, puisque nos 
concitoyens n'en peuvent plus d'attendre et ce, loin des sondages montés de toute pièce et des effets de manche 
où l’on privilégie la manipulation de l’information à la vérité. 

Une fois qu’il aura été rappelé à nos concitoyens que le métro aurait, sans doute, exproprié autant d’habitations 
que le TEOL d'ailleurs pour implanter les stations, les sites de désenfumage et les accès pour les pompiers, je 
doute que les habitants comprennent un nouveau report des grands projets de transports dans l’ouest. Revenir en 
arrière ou réétudier de nouvelles options reviendrait à prendre un retard très préjudiciable pour le territoire, qui nous 
ferait non seulement rater l’enjeu de la décarbonation de nos déplacements mais aussi celui de l’apaisement de 
nos villes.  

Nous regrettons toutefois, alors que le RER métropolitain ne dessert justement pas une grande partie de ce 
territoire, que le TEOL ne vienne pas arranger a minima cette situation. Certes, vous prévoyez un jour peut-être, 
un prolongement vers Craponne. Mais en réalité, c’est d’une programmation, dès aujourd’hui, d’un terminus vers 
Craponne dont ce territoire a besoin pour régler les difficultés rencontrées et non pas dans le quartier d'Alaï.  

Le site d’Antoine Charial, qui avait été identifié pour recueillir le centre technique et le terminus du métro E, est, 
cela a déjà été dit à de nombreuses reprises dans cette assemblée, idéal pour décliner ce type d’installation et 
accueillir un vrai parking relais, avec des bus de rabattement vers et depuis le grand ouest lyonnais.  

Vous privez donc notre territoire d’une véritable ambition métropolitaine en matière de transports collectifs dans 
l’ouest, en oubliant cette complémentarité que nous aurions atteinte en programmant donc, dès maintenant, ce 
terminus à Craponne. Votre projet s'arrête donc malheureusement au milieu du gué.  

Les installations de parking relais que vous prévoyez sont un statu quo qui vont saturer encore un peu plus un 
quartier déjà blindé de voitures. Alors, en toute honnêteté, monsieur le Président, est-ce qu'on ne peut pas penser 
qu'un parking relais en pleine zone urbaine déjà saturé ne serait pas une idée "so 2000" ?  

Cependant il est encore temps de changer cela. Vous avez fait, avec votre majorité, un choix nouveau, nous 
pouvons le regretter, mais nous avons bien, en notre temps, fait celui de revenir sur le projet d’Anneau des sciences. 
Il en est ainsi. Alors avançons au moins pour nos concitoyens.  

Avançons oui car le RER métropolitain ne conduira pas les mêmes flux vers Lyon que les autres modes développés 
en propre par SYTRAL Mobilités et c’est un fait. Ces deux offres sont donc totalement complémentaires et il est 
nécessaire de travailler à cette complémentarité dès aujourd'hui pour que l’intermodalité soit une réalité. 
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Avançons et trouvons les pistes qui permettront à nos concitoyens isolés parfois des grands projets, de voir leurs 
mobilités significativement améliorées à court, moyen et long termes, tout simplement pour leur donner les moyens 
de changer de paradigme et non pas les contraindre. Il en va du rééquilibrage nécessaire de notre Métropole et 
des services qu’elle rend à ses usagers et ses habitants sur l'ensemble de son territoire.  

Avec les élus du groupe Progressistes et républicains, nous restons ouverts au dialogue dans l’intérêt général sur 
l’ensemble de ces dossiers. Et bien entendu, nous voterons favorablement cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère B. Collin : Monsieur le Président, chers collègues, oui, ce RER métropolitain est un projet 
indispensable pour la révolution des mobilités, pour améliorer la vie, comme vous le disiez, des milliers d’habitants 
de la Métropole de Lyon et d’au-delà, parce qu'il permet de se déplacer mieux, moins cher, tout en polluant moins.  

Des premières actions ont déjà été engagées principalement dans les années 2000 à 2013, avec la gare Jean 
Macé, le tram-train de l’ouest lyonnais ou encore, comme le rappelait Jean-Charles Kohlhaas, la démarche REAL, 
réseau express de l’aire métropolitaine lyonnaise, qui avaient permis d’améliorer la fréquence.  

La dernière décennie, en revanche, est marquée par une stagnation de l’offre ferroviaire, malgré quelques 
améliorations de la robustesse des lignes desservant la gare de la Part-Dieu grâce à la création de la voie L.  

Le constat est aujourd’hui sans appel : il reste beaucoup, beaucoup, beaucoup à faire pour désaturer le nœud 
ferroviaire lyonnais et donc concrétiser un vrai RER métropolitain au quart d'heure. 

Aujourd’hui, nous nous réjouissons donc pleinement de cette délibération. Elle porte une espérance simple qu’enfin 
nous avancions concrètement vers le RER métropolitain.  

Dès 2027-2028, et sans que de lourds travaux d’infrastructures ne soient nécessaires, ce sont plus de 100 trains 
supplémentaires qui pourraient être ajoutés, chaque jour, sur plusieurs branches de l’aire ferroviaire. 

Parce que ce projet est indispensable, la Métropole est, bien sûr, une nouvelle fois au rendez-vous aux côtés de 
SYTRAL Mobilités, cela a été rappelé, elle prendra en charge 20 % du coût des études pré-opérationnelles de ce 
RER niveau 1. 

Si l'on se réjouit de voir les choses enfin s'engager avec cette première phase, il faut, sans attendre, avancer sur 
les prochaines étapes. Et là, pour l’instant, je dois dire que nous restons très inquiets. 

Ces prochaines étapes, cela a été rappelé, nécessitent de lourds travaux d’infrastructures : la mise à quatre voies 
de la section Saint-Fons-Grenay, le contournement ferroviaire de l’agglomération, notamment. Des travaux lourds 
donc, mais indispensables pour que naisse enfin un vrai RER lyonnais, avec une fréquence au quart d’heure. 

Mesure-t-on bien toujours les enjeux d’un tel projet ? Ils sont immenses : permettre à des milliers d’habitants de se 
déplacer mieux et plus facilement, de gagner du temps et de l’argent et ça, c’est aussi agir pour développer 
l’économie locale. 

Prendre le RER, c’est gagner du temps pour soi, pour sa famille, pour travailler plus, pour faire du sport. Une 
preuve ? De chez moi pour venir à la Métropole, en train pour la Part Dieu, c’est 11 minutes. En voiture, c’est 
1 heure 15, dont acte. 

Prendre le RER, c’est gagner en pouvoir d’achat. Une preuve ? Mon abonnement de TER : 51,20 € par mois. Le 
budget d’une voiture par mois sur la même distance : minimum 300 €. C’est 3 000 € par an d’économies. On peut 
en faire des choses avec 3 000 € : mettre du beurre dans les épinards ou même faire un beau voyage, et pourquoi 
pas en train ? 

Prendre le RER, c’est laisser de la place sur la route, pour le plombier qui vient réparer votre fuite, ou le maraîcher 
qui approvisionne votre restaurant préféré, bref, pour les acteurs économiques locaux fondamentaux sur notre 
Métropole qui n’ont pas d’autre choix que d’utiliser un véhicule. 

Ces constats, je suis certaine qu’ici, à la Région et ailleurs, tout le monde les partage. Et pourtant, rien ne bouge 
ou presque. Alors oui, nous sommes inquiets. Et pour cause ! 

Oui, nous sommes inquiets quand nous apprenons que le CPER mobilités, qui a déjà trois ans de retard, fait la part 
belle au routier. 
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Oui, nous sommes inquiets quand nous apprenons qu’il ne prévoira pas, a priori, les financements nécessaires 
dont nous avons collectivement besoin pour avancer sur des projets identifiés de longue date. Je pense ici, bien 
sûr, au doublement de Saint-Fons-Grenay : sans financements dans le CPER, nous louperons très certainement 
le coche d’une réalisation d’ici 2035. 

Oui, nous sommes inquiets quand la Région refuse de participer au tour de table financier que nous avons proposé 
pour le CFAL nord, projet pourtant identifié comme indispensable depuis son débat public national en 2001. Vous 
avez bien entendu en 2001. 

Il n’est pas possible de tenir un discours pro-RER sur certaines scènes, comme vous l'avez fait à l'instant, 
monsieur Geourjon, comme lors des instances d'ailleurs aussi du SMT AML (Syndicat des mobilités des territoires 
de l'aire métropolitaine lyonnaise), et de faire l’autruche partout ailleurs. Le double discours n’est plus tenable : il 
n’est pas possible de continuer à dire, tous les jours, que l’on va faire, sans faire ce que l’on dit, voire même ce que 
l’on a dit qu’on allait faire demain, il y a plus de 10 ans. 

Comme le chante si bien Oxmo Puccino : "Quand on se rate, il n’y a pas de prochainement. La vie est courte et la 
mort a tout le temps. Né le matin, majeur à midi, vieux dès 20 heures. L’histoire oublie les héros pas les vainqueurs". 

Alors, assez tergiversé, il faut avancer. Soyons tous un peu des héros, pour que les Grand Lyonnaises et Grand 
Lyonnais soient les vainqueurs. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci, chers collègues pour ces interventions. D'abord rappeler que cette délibération c'est le 
financement d'études et donc que nous sommes présents une nouvelle fois pour financer des études ferroviaires.  

Rappeler quand même que le ferroviaire n'est pas la compétence ni de la Métropole, ni de SYTRAL Mobilités mais 
bien celle de la Région et de l'État. La Région pour le matériel, pour l'exploitation et l'État pour l'infrastructure. 

Et le sujet est complexe. Je rejoins ce qu'a dit monsieur Geourjon et il n'est pas simple, contrairement à ce que dit 
monsieur Ranc. 

Il y a des enjeux financiers énormes, un partenaire à la SNCF avec qui il n'est pas toujours simple d'avancer à un 
rythme rapide et des retards cumulés depuis des dizaines d'années qui sont forts. 

Mais, néanmoins, aujourd'hui, ce qu'on peut constater, c'est que, dans ces projets de train, toutes les régions en 
France acceptent de financer l'infrastructure sauf une, la nôtre. 

Et donc, forcément que cette position de la Région Auvergne-Rhône-Alpes ne facilite pas la possibilité d'avancer 
réellement sur ce dossier et que le choix de la Région Auvergne-Rhône-Alpes depuis 2015 et l'élection du Président 
Laurent Wauquiez, c'est de financer de la route, ce n'est pas sa compétence. Avant 2015, entre 2004 et 2015, la 
majorité précédente à la Région ne finançait pas la route. Et là, le choix, c'est bien de mettre des centaines de 
millions d'euros sur la route et pourquoi pas c'est un choix, par exemple, plus de 200 M€ pour le contournement du 
Puy-en-Velay. Mais quand on met des centaines de millions d'euros sur la route, c'est de l'argent qui manque pour 
le train. 

Et donc ça, c'est bien un choix politique que je regrette mais qui est une réalité. 

Et le fait qu'on n'arrive pas à avancer, ici; sur notre territoire, sur le train, malheureusement c'est le cas partout. Il 
n'y a pas une agglomération française où ça avance. Et donc nous sommes tous bloqués et tous les élus locaux, 
qu'ils soient de droite et de gauche, souhaitent que cette politique du train reparte de façon beaucoup plus 
ambitieuse. 

Et donc au niveau national, le Gouvernement -ou l'ancien Gouvernement, je ne sais plus comment il faut dire- 
prévoyait de lancer 10 SERM, 10 SERM en France. Cela veut bien dire qu'il n'y en aura pas 40 ou 50, il y en 
aura 10. Et ce serait très bien déjà qu'on arrive aux 10.  

Et donc ici, sur la région, il y a naturellement une évidence, une priorité : c'est le SERM de Lyon. Et même le Maire 
de Clermont partage cette priorité parce qu'il sait que, lui, les enjeux à Clermont ne sont pas mûrs.  

Et donc quand la Région dit on va avancer sur six SERM d'un coup sur la région Auvergne-Rhône-Alpes, c'est une 
façon, une nouvelle fois, de ne pas avancer parce que, quand on veut avancer sur des sujets aussi complexes, il 
faut non seulement une volonté politique infaillible mais il faut y mettre les moyens et, pour l'instant, je ne les vois 
pas. 
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Et dernier point, puisque vous êtes plusieurs à l'avoir évoqué : les enjeux du contournement ferroviaire du CFAL 
nord et des quatre voies à Saint-Fons-Grenay sont essentiels. Et sans traiter ces deux sujets, nous ne pourrons 
pas avancer. Et aujourd'hui, en tout cas sur les financements des études du CFAL nord, la Région a refusé de 
financer et donc cela pose naturellement un problème financier, un problème de fonds. Mais si la Région 
n'accompagne pas ces grands projets, ce n'est pas nous qui allons le faire à sa place. 

Donc malheureusement, je crains pour l'instant que nous soyons bloqués. Mais comme je suis optimiste et que je 
sais qu'il est possible que nous changions de Président de Région dans les semaines qui viennent, je prendrais 
naturellement rendez-vous avec le nouveau Président pour essayer, une nouvelle fois, que ces dossiers avancent. 
Voilà.  

(Réactions dans les rangs de l'opposition). 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité.  

Rapporteur : M. le Vice-Président J-C. Kohlhaas. 

N° 2024-2318 - éducation, culture, patrimoine et sport - Culture - Construction de la Cité internationale des arts 
du cirque - Approbation du programme - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - 
Lancement de la consultation du concours restreint sur esquisse - Attribution de subventions de fonctionnement à 
l'association de préfiguration de la Cité internationale des arts du cirque (APCIAC) pour l'année 2024 - Délégation 
Développement responsable - Direction Culture et vie associative 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2318 qui concerne la Cité internationale des arts 
du cirque. 

Avant de passer la parole au Vice-Président, vous dire un mot quand même sur l'ouverture des Grandes locos que 
nous avons ouvert il y a quelques semaines avec, d'abord, les Nuits sonores, puis le Lyon street food festival qui 
vient d'avoir lieu pour vous dire que nous sommes très heureux du lieu, qu'il y a un très bon retour et des 
professionnels de la culture et du public. Et je voulais remercier tous nos services qui ont fait, quand même, un 
travail exceptionnel pour arriver à ouvrir ce lieu si vite et les Vice-Présidents concernés, notamment, la Vice-
Présidente Béatrice Vessiller et le Vice-Président Cédric Van Styvendael.  

Monsieur le Vice-Président, vous avez la parole. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 4 page 207) 

M. le Vice-Président C. Van Styvendael, rapporteur : Merci monsieur le Président. Chers collègues, on va parler 
trapèzes, funambules, clowns, équilibristes, acrobaties, jonglage, tout lien avec l'actualité est, bien sûr, fortuit. 

Donc on a une délibération qui vous présente, à la fois, l'approbation du programme de la Cité internationale des 
arts du cirque, les éléments financiers sur lesquels je vais revenir, un calendrier, notamment, le lancement de la 
consultation et puis des attributions de subventions de fonctionnement pour accompagner ce projet. 

De quoi parle-t-on ? On parle d'un lieu dédié aux arts du cirque, à la fois, pour le découvrir, se former, pour en faire 
un métier, pour pouvoir créer un premier spectacle, pour pouvoir s'entraîner à un très haut niveau, créer des formes 
spectaculaires qui soient le plus inédites possible, accueillir des artistes internationaux et puis aussi pour découvrir 
des spectacles. 

Ce n'est pas du tout nouveau dans cette agglomération. Il y a déjà des pratiques anciennes et, d'ailleurs, c'était un 
projet qui était porté par Myriam Picot dans la mandature précédente. Bien sûr, on s'est inscrit dans cette continuité. 
Il y a eu un changement de lieu qui s'expliquait par l'incapacité à pouvoir le faire sur le lieu initialement prévu, donc 
c'est désormais sur Vénissieux que cette implantation est envisagée. 
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Mais je le disais, c'est une pratique ancienne sur cette Métropole et qui avait besoin, pour rester à niveau sur cette 
filière des arts circassiens, de se doter d'un équipement à la hauteur des acteurs qui sont présents et, notamment, 
de la compagnie de Mathurin Bolze.  

Le site d'implantation, vous le connaissez. Nous sommes à Vénissieux, juste à côté d'Ikéa et Leroy Merlin, si 
certains ont besoin de repères, ce n'est pas de la publicité. C'est la partie au nord de cette parcelle avec une 
proximité très forte, et ce qui a, notamment, emmené l'adhésion des acteurs de ce projet, des transports en 
commun.  

De quoi parle-t-on en matière de finances ? On a été obligés, suite au désengagement du Conseil régional, alors 
qu'il avait donné son accord précédemment, de scinder le projet en deux phases, puisque l'État, lui, a maintenu 
ses engagements à hauteur de 7 M€ et donc on a une première phase à hauteur de 9 M€, qui est celle dont on va 
parler maintenant et ensuite, il y aura une deuxième phase sur laquelle je vais aussi m'associer aux propos du 
Président Bernard en se disant que peut-être, avec un nouveau Président de Région, on reviendra sur des 
engagements qui avaient été pris et qui ont été dénoncés unilatéralement.  

Le calendrier prévisionnel : en juin 2024, on lance les concours pour retenir une équipe à l'été 2025. Ensuite, les 
études suivront et un début des travaux à l'automne 2026 pour une livraison en 2028. 

En parallèle de ce projet, il y a tout un travail pour faire en sorte de permettre aux acteurs de monter en puissance, 
y compris financièrement, pour préfigurer ce lieu dont le budget prévisionnel de fonctionnement annuel en plein 
exercice, c’est-à-dire à la fin de la phase 2, donc on n'y est pas encore tout de suite, mais en tout cas avait été 
calibrée aux alentours de 1,7 M€ et donc, pour accompagner cette montée en puissance et, notamment, avec le 
festival UtoPistes en 2025, le soutien de la Métropole s'élèvera à 435 000 €. 

Voilà ce que je pouvais vous dire sur ce rapport et je reste, bien sûr, à la disposition des groupes après leurs 
interventions.  

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

Mme la Conseillère M-C. Burricand : Monsieur le Président, chers collègues, cette délibération décline le projet 
de Cité internationale des arts du cirque dans ses aspects éducatifs, artistiques, sociaux et urbains, comme dans 
ses éléments immobiliers sur le site du Puisoz.  

Nous approuvons, tout d'abord, le choix de soutenir les arts du cirque sur notre Métropole. C’est d’autant plus 
nécessaire qu’en France, ils sont loin d’être considérés à leur juste valeur, trop souvent réduits à un art mineur.  

Nous approuvons les objectifs annoncés d’inclusion sociale, de maillage du territoire, d’impact environnemental et 
d’égalité entre femmes et hommes, de structuration de la filière professionnelle des arts du cirque, indispensable 
pour un égal accès à ces métiers de toutes et de tous, comme pour sécuriser des parcours professionnels trop 
souvent marqués par la précarité, d’autant que le statut d’intermittent du spectacle est, plus que jamais, menacé et 
concerne beaucoup de ces professionnels. 

Nous nous félicitons donc de l’engagement de consultation de la maîtrise d’œuvre pour la construction de 
l’équipement situé au site du Puisoz et d’une réalisation à l’horizon 2028, que nous souhaitons évidemment 
effective. 

L’aménagement du site du Puisoz est le fruit d’une longue bataille qui a beaucoup mobilisé la Ville de Vénissieux. 
Celle-ci a fait preuve d’une longue patience au regard de ses partenaires. Notre ville, comme beaucoup d’autres, 
a expérimenté la coupure du périphérique, entaille dans la ville mais aussi dans le Grand Lyon devenu Métropole. 

Le projet Puisoz Grand Parilly a donc été un soulagement, après des années d’attente, mais il a aussi fait l’objet 
de nombreux débats, notamment avec l'investisseur privé autour, finalement, d’une question centrale : il ne 
s’agissait surtout pas de construire une nouvelle zone commerciale seulement, mais bien un lieu de vie, mêlant 
activités commerciales et de loisirs, services administratifs à la population, offres de santé, logements et nous nous 
sommes y compris battus pour que le logement social y trouve sa place. En somme, un nouveau quartier ouvert 
sur sa ville, Vénissieux, mais ouvert aussi sur la Métropole, l'agglomération lyonnaise, d’autant que bien desservi 
par la ligne D et le T4 et adapté au développement des mobilités douces. 

Une importante réserve foncière avait été actée pour la réalisation d’un équipement d’agglomération. C’est donc 
un engagement de longue date de la Métropole qui est respecté avec la Cité internationale des arts du cirque à un 
engagement qui a concerné au moins deux majorités. 
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Depuis que la Région Rhône-Alpes s’est retirée du projet, nous entendons beaucoup dire, dans les rangs de la 
droite (et je l'ai encore entendu dire dans la dernière commission éducation, sport, culture), qu'il faudrait revenir, ou 
en tout cas attendre sur ce projet, d'autant que nous traversons des difficultés financières. 

D'une part, je l'ai dit, ce serait revenir sur un engagement de deux majorités métropolitaines. Et quand les politiques 
reviennent par trop sur leurs projets, ils finissent par perdre beaucoup de leur crédibilité. 

D'autre part, c'est faire peser un soupçon de gabegie financière sur la majorité, alors que la délibération prend 
clairement en compte le retrait de la Région en déclinant le projet en deux phases. Surtout, cela dédouane la 
responsabilité du Président Wauquiez, dans un désengagement que nous considérons comme partisan. 

Et puis, nous entendons bien les difficultés des personnels. Nous les avons entendus dans la mobilisation de ce 
jour mais nous les entendons aussi dans ce qui nous revient des habitants souvent pour que soient traitées dans 
des délais brefs, les questions qui leur sont posées. 

Mais les difficultés des collectivités locales grandissent d'abord dans le désengagement de l'État sur ses missions 
essentielles, je pense, notamment, à l'éducation, à la santé, au logement d'urgence. Ils grandissent aussi dans 
l'aggravation des inégalités sociales liées à des politiques gouvernementales qui ont sacrifié salaires, retraites et 
minima sociaux et aussi dans les ponctions successives des gouvernements sur les finances des collectivités 
locales. 

La situation nationale témoigne que les postures n'offrent aucune perspective politique et rejettent les populations 
dans l'abstention ou des votes pour l'extrême droite. Ce n'est donc pas une bonne chose de les faire nôtres dans 
cette assemblée. 

Nous voterons cette délibération avec plaisir parce qu'elle est vraiment utile à la Métropole, à la Ville de Vénissieux 
et à la filière du cirque. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

Mme la Conseillère M. Saint-Cyr : Monsieur le Président, chers collègues, je prends la parole aujourd'hui au nom 
du groupe Synergies Élus et Citoyens pour exprimer notre soutien unanime et enthousiaste à la délibération 
concernant la construction de la Cité internationale des arts du cirque. Ce projet initié sous l'ancien mandat, j'en 
remercie donc David Kimelfeld et Myriam Picot qui ont porté ce projet ambitieux qui permet d'élever les arts du 
cirque à un niveau artistique et professionnel des plus élevés. 

Bien que la Région n'apporte pas son soutien financier à ce projet, il est important de souligner qu'elle en sera la 
principale bénéficiaire. La Cité internationale des arts du cirque deviendra un pôle d'attraction majeur attirant des 
artistes et spectateurs de toute la France et d'ailleurs, générant ainsi des retombées économiques et culturelles 
significatives pour notre territoire. 

Nos concitoyens et nos artistes seront les premiers à profiter de cette infrastructure exceptionnelle qui deviendra 
une véritable carte de visite pour notre région. Donc oui; il faut réengager le dialogue avec la Région. C'est une 
évidence pour le secteur culturel. 

L'attribution de subvention de fonctionnement à l'association de préfiguration de la Cité internationale des arts du 
cirque pour l'année 2024 est également un élément clé de cette délibération. Elle permettra à l'association de 
poursuivre son travail essentiel de préparation et de coordination, assurant que ce projet se développe de manière 
structurée et efficace. 

Pour conclure, le groupe Synergies Élus et Citoyens souhaite remercier tous ceux qui ont contribué à faire avancer 
ce projet jusqu'à ce stade. La Cité internationale des arts du cirque est un projet fédérateur qui enrichira notre 
patrimoine culturel et artistique. Nous sommes convaincus que nous faisons ici un choix judicieux pour l'avenir de 
notre région et pour le développement des arts du cirque. 

Nous voterons favorablement cette délibération. Je vous remercie.  

Présidence de Mme Émeline Baume 
Première Vice-Présidente 

Mme la Présidente : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

  



 Séance publique du Conseil du 24 juin 2024 47 

M. le Conseiller J-C. Ray : Monsieur le Président, madame la Présidente déléguée, chers collègues, enfin nous 
pouvons décider d’un horizon pour la Cité internationale des arts du cirque à Vénissieux. Elle se construira en deux 
temps, au cœur du nouveau quartier du Puisoz Grand Parilly, une première phase de construction en 2028 et une 
deuxième en 2032.  

Ce qui voit le jour sur notre Métropole, c’est un nouvel équipement public déterminant, entièrement dédié aux arts 
du cirque. Il permettra de continuer le développement d’une discipline artistique dont l’émergence est récente. 

Ce sera un lieu pour découvrir et pratiquer à tous âges, un lieu pour créer un premier spectacle, un lieu pour se 
former, un lieu pour le haut niveau, mais aussi un lieu pour laisser libre cours à la création. 

Au nom de notre groupe, je tiens donc à remercier l’ensemble des partenaires pleinement engagés dans ce projet. 
Bien sûr, l'école du cirque de Lyon et la compagnie MPTA, Les mains, les pieds et la tête aussi, dont le Directeur 
Mathurin Bolze porte ce projet depuis de nombreuses années. 

Je tiens aussi à remercier les équipes du festival UtoPistes ainsi que la Commune de Vénissieux, notre Vice-
Président à la culture et l’ensemble des directions métropolitaines concernées. Toutes et tous sont restés 
pleinement engagés et ce, malgré un désengagement de la Région Auvergne-Rhône-Alpes bien malheureux. Merci 
de permettre la concrétisation donc de ce projet. 

Depuis quatre années déjà notre majorité est pleinement engagée aux côtés des acteurs de la culture sur notre 
territoire. La Métropole confirme son rôle d’appui et d’accompagnement de la filière culturelle et artistique. Ainsi, 
notre Exécutif se donne les moyens de rendre l’ensemble de ses acteurs et actrices plus résistants et résilients sur 
tous les territoires. 

La Cité internationale des arts du cirque illustre parfaitement cette volonté, avec un investissement public 
conséquent réparti en deux phases. Dès 2028, le lieu accueillera l’école du cirque de Lyon et sera en capacité 
d’accueillir, chaque année, 20 000 spectateurs et pratiquants, proposer 1 200 heures d'activités de pratique et 
même 700 heures de pratique en milieu scolaire sur le territoire métropolitain. Elle sera également un lieu inclusif, 
elle accueillera la pratique amateur et la pratique dite adaptée pour les personnes en situation de handicap. 

Nous sommes engagés à développer la culture comme levier d’inclusion sociale et soutenir la structure de la filière. 
Le projet métropolitain pour la culture est résolument écologiste et de gauche. Pour rendre la culture accessible et 
en faire bénéficier le maximum de personnes, une culture de proximité, partout sur le territoire. 

Je tiens à rappeler l’important programme d’actions de l’association de préfiguration de la future Cité internationale 
en soutien à la pratique des arts du cirque. Ce sont des actions en faveur de la pratique artistique amateur et de la 
pratique artistique en milieu scolaire. Ce sont aussi de nombreuses démarches d’aller-vers, aller vers les publics 
éloignés de la pratique artistique et des représentations spectaculaires gratuites. 

Enfin, c’est aussi un important festival UtoPistes. Un festival qui a su s’ouvrir et se déployer sur plusieurs territoires 
pour aller à la rencontre des habitantes et des habitants. Il fait la fierté de la Métropole. Le groupe écologiste se 
réjouit donc du montant alloué de 435 000 € à l’association pour leur permettre d’ouvrir cette pratique à de nouveaux 
publics éloignés. 

Chers collègues, ce projet culturel ambitieux, singulier pour notre Métropole, répond pleinement aux besoins de la 
filière circassienne et ce sera un modèle de notre politique culturelle. Je vous invite donc, comme notre groupe, à 
voter avec enthousiasme cette délibération. 

Présidence de M. Bruno Bernard 
Président 

M. le Président : Merci beaucoup pour ces trois interventions. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté, Mme Dubois Bertrand Véronique, membre de la compagnie les Mains, les Pieds et la Tête Aussi (MPTA), 
n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président C. Van Styvendael. 
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M. le Président : Je passe la présidence à madame la Vice-Présidente Émeline Baume. 

Présidence de Mme Émeline Baume 
Première Vice-Présidente 

 

N° 2024-2349 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Vaulx-en-Velin - Nouveau programme 
national de renouvellement urbain (NPNRU) - Avenant n° 1 à la convention pluriannuelle du projet de 
renouvellement urbain de la Grande Ile - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction de la politique de la ville et 
des territoires de projet 

N° 2024-2350 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Vaulx-en-Velin - Nouveau programme 
national de renouvellement urbain (NPNRU) - Quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) Grande Ile de 
Vaulx-en-Velin - Études de faisabilité urbaine - Secteurs Cervelières-Sauveteurs et Grappinière - Individualisations 
complémentaire et partielle d'autorisation de programme en recettes - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
de la politique de la ville et des territoires de projet 

Mme la Présidente : Nous passons à deux délibérations relatives à du renouvellement urbain sur la commune de 
Vaulx-en-Velin, les numéros 2024-2349 et 2024-2350 et je laisse la parole à madame la Conseillère Blandine Collin. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 5 page 210) 

Mme la Conseillère B. Collin, rapporteure : Je vous remercie. Plusieurs personnes, plusieurs élus d'ailleurs sont 
en conflits d'intérêt. C'est donc moi qui vais vous présenter les délibérations concernant l'avenant à la convention 
NPNRU Grande Ile à Vaulx-en-Velin et les recettes de l'ANRU (Agence nationale pour la rénovation urbaine) et de 
la CDC (Caisse des dépôts et consignations) dans le cadre des études de faisabilité urbaine sur les secteurs 
Cervelières-Sauveteurs et Grappinière. 

Ces deux délibérations sont la concrétisation de nos actions en politique de la ville et, de manière plus générale, 
de la politique de rééquilibrage territorial que nous mettons en œuvre sur l'ensemble de la Métropole. 

Ces engagements nous ont permis, depuis 2020, de finaliser les dernières conventions NPNRU sur trois quartiers, 
Bron Parilly, Villeurbanne Saint-Jean et Givors mais également d'engager des clauses de revoyure ambitieuses 
sur plusieurs QPV et d'augmenter nos interventions sur les copropriétés dégradées et dans l'aide à nos bailleurs 
pour rénover les immeubles de logements sociaux. 

Mais c'est aussi le contrat de ville qui a pu être voté et les différentes conventions locales d'application qui sont en 
cours de validation et SYTRAL Mobilités qui a engagé les travaux des nouvelles lignes de tramway T9, T10 mais 
aussi le BHNS (bus à haut niveau de service) Part-Dieu-Sept Chemins qui, toutes, permettent de mieux desservir 
les QPV. 

Nous vous présentons ici les grands chiffres sur Grande Ile. Ce sont 41 % de la population vaudaise, 
7 450 logements dont 75 % de logements locatifs sociaux. Il est vraiment intéressant de noter que l'ANRU reconnaît 
la capacité des acteurs de l'agglomération à travailler de manière conjointe pour faire avancer les conventions 
NPNRU de manière volontaire et rapide, que ce soient les bailleurs, les communes et, bien sûr, la Métropole de 
Lyon. 

Sur la Grande Ile, les chiffres parlent d'eux-mêmes : 55 % des opérations et 72 % des concours financiers de 
l'ANRU sont engagés. 

Ce constat de l'implication des acteurs autour du périmètre Grande Ile est doublé de notre volonté de ne laisser 
aucun habitant sur le côté de la route, que ce soient les dernières résidences sociales qui n'avaient pas fait l'objet 
d'un projet de réhabilitation mais aussi le secteur Cervelières-Sauveteurs.  

C'est aussi notre volonté de poursuivre la stratégie d'intervention massive engagée, confortée par des indicateurs 
encourageants comme l'emploi, la scolarisation, l'intérêt des promoteurs, en lien avec l'arrivée du T9. 

L'ANRU a donc accepté d'avoir un avenant ambitieux à la convention NPNRU Grande Ile avec un projet urbain 
structurant pour le quartier de copropriété Sauveteurs-Cervelières, la transformation de la copropriété Le Rhône en 
logements locatifs sociaux pour les étudiants et les seniors, la construction d'un équipement sportif au Mas du 
Taureau, la requalification énergétique et thermique de 924 logements sociaux, la résidentialisation de logements 
locatifs sociaux et de copropriétés. 

Faisons un zoom sur Cervelières-Sauveteurs qui est le secteur de copropriétés dégradées le plus important de 
la Métropole avec environ 1 500 logements. Un plan de sauvegarde porté par la Métropole avec l'aide de l'ANAH 
(Agence nationale de l'habitat) et la Ville qui commence à porter ses fruits.  
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Un redressement est bien engagé sur plusieurs copropriétés dans leur gestion quotidienne, réhaussé par le 
démarrage de plusieurs réhabilitations énergétiques. 

Mais le secteur reste fragile, notamment la partie nord du quartier et nous nous rappelons encore aujourd'hui du 
drame du 16 décembre 2022 sur la bâtiment Le Rhône. 

Nos collectivités, avec l'État et l'ANRU, portent donc un projet ambitieux pour nous permettre d'avoir une première 
intervention sur ce secteur, avec un projet urbain pour désenclaver le quartier, améliorer le fonctionnement urbain 
et apporter une solution à la problématique des dalles de stationnement dégradées et un projet de transformation 
de la copropriété Le Rhône, en partenariat avec Est Métropole habitat sans démolition permettant de répondre aux 
besoins des publics étudiants et seniors. C'est précisément l'objet de ces deux délibérations. 

Enfin, une diapo pour votre présenter les grands chiffres que je ne vais pas détailler. Vous noterez, néanmoins, 
que c'est un investissement financier de plus de 81 M€ avec des engagements massifs de différents partenaires, 
bailleurs sociaux, Ville de Vaulx-en-Velin mais aussi la Métropole à hauteur de 25 %, l'ANRU qui nous aide pour 
24 % du montant ainsi que la CDC et le FEDER (Fonds européen de développement régional). 

Nous pouvons nous féliciter de cette fructueuse collaboration qui permet d'aboutir à ce résultat. 

Nous remercions tous les acteurs et, tout particulièrement, la Ville de Vaulx, l'ANRU, les bailleurs ainsi que Béatrice 
Vessiller et Renaud Payre, mais aussi les équipes de la Métropole et du GPV (grand projet de ville) de Vaulx-en-
Velin pour leur implication et leur engagement au service des habitants. Je vous remercie. 

Mme la Présidente : Merci. Deux temps de parole ont été demandés. Le premier par le groupe Socialistes, la 
gauche sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère M. Lecerf : Merci. En quoi ce nouveau plan de renouvellement urbain reconnu d’intérêt 
national est-il particulier et innovant ? À l’origine, une volonté municipale forte, portée par la Maire de Vaulx-en-
Velin, Hélène Geoffroy qui, depuis 10 ans, s’acharne avec l’équipe municipale à inscrire la ville dans un urbanisme 
durable, pour qu’elle soit reliée, connectée, un lieu de vie, de travail, d’enseignement et de loisirs. En résumé, une 
ville arrimée au dynamisme métropolitain, agréable à vivre pour tous, dans tous ses quartiers. 

Jusque-là, la Ville de Vaulx-en-Velin avait bénéficié de tous les dispositifs de la politique de la ville et qui, s’ils ont 
amélioré par-ci par-là le cadre de vie des habitants, n’avaient jamais repensé l’aménagement de façon structurelle. 

Pour illustrer mon propos, avant notre arrivée aux responsabilités en 2014, le plan prévoyait sur le quartier du Mas 
du Taureau, la démolition de 1 600 logements et la reconstruction de 2 500 logements. Ceci sans équipement 
supplémentaire, sans service public de proximité pour répondre aux besoins des habitants. 

Aussi avons-nous retravaillé ce plan avec pour ambition d’intégrer toutes les dimensions qui font la qualité de vie 
des habitants de nos quartiers. Pour cela, nous avons créé les instances de démocratie participative, pour 
coconstruire avec les habitants, sur tous les sujets qui les concernent, parmi lesquels l’habitat bien sûr, les 
déplacements, le développement économique, la formation, l’insertion, l’emploi, les espaces publics, sans oublier 
la tranquillité publique et la sécurité. D’ores et déjà, l’ambition d’un écoquartier pour la Grande Ile était née. 

En veillant à ce que la transformation de la ville soit bénéfique à tous dans une même temporalité, il s’est alors 
imposé de considérer le quartier dans son ensemble en intégrant les copropriétés. Le comité d’engagement de 
l’ANRU confirme la nécessité d’une intervention sur l’aménagement de ce quartier. Nous obtenons alors la 
validation du projet, les financements, près de 300 M€, ainsi que le principe de la clause de revoyure, dès 2018, 
pour pouvoir intégrer le plan initiatives copropriétés. 

Avec l’avenant, nous confortons ce qui a été obtenu en 2018. Sur ce secteur, il s’agit d’intervenir sur le volet 
amélioration de l’habitat avec la réhabilitation énergétique et thermique des logements, la gestion des copropriétés. 
Ainsi, tous les logements sociaux et privés seront réhabilités, pour éviter une transformation de la ville à deux 
vitesses. 

Sur le volet urbain, avec une importante restructuration qui vise à revenir à une répartition plus équilibrée entre les 
espaces privés et publics et une cohérence entre la domanialité et la gestion des espaces. Il œuvre à l’amélioration 
de la tranquillité grâce à la création de voies publiques qui pourront accueillir un dispositif de vidéoprotection et 
faciliteront les interventions des forces de l’ordre. 

Avec l’arrivée du tramway, le projet Grande Ile est conforté. Son avenant comprend : 

 

- la création d’une trame d’espaces publics avec une voirie et des espaces piétons, 

- le réaménagement de traversées piétonnes pour qu’elles soient plus confortables et sécurisées, 
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- la création de places de stationnement en surface et la création d’une offre de stationnement public sur voirie, 

- la démolition partielle ou totale de dalles de parking avec la réhabilitation complète des parties conservées. 
 

À noter une forte mobilisation de la Métropole et de l’ANRU à ce sujet avec un montage opérationnel unique et 
innovant, qui permet de limiter le coût des travaux de réaménagement des stationnements pour les propriétaires. 

Bien sûr, notre politique s’accompagne de politiques éducatives et sociales fortes. Ainsi, le NPNRU Grande Ile et 
son avenant, soutenus par l’ANAH, l’ANRU, la Métropole de Lyon et la Ville de Vaulx-en-Velin, permettent de refaire 
la ville dans la ville, pour que Vaulx-en-Velin sorte, à terme, des dispositifs d’exception. 

Heureuse de contribuer avec vous à une politique publique qui change la vie des Vaudaises et des Vaudais et, 
notamment, de notre jeunesse, qui représente un extraordinaire potentiel pour la Métropole de Lyon et pour le pays. 
Je vous remercie de votre attention. 

Mme la Présidente : Merci. C'est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère C. Creuze : Monsieur le Président, chers collègues, les habitantes et les habitants de la 
Grande Ile espèrent, depuis de nombreuses années, que les choses avancent et attendent avec impatience la 
concrétisation des promesses faites d’amélioration de leur qualité de vie. 

Nous partageons leur aspiration. Tous les acteurs publics doivent être au rendez-vous car l’attente a trop duré. 

Arrivée en 2020, la majorité métropolitaine écologiste de gauche et la Ville de Vaulx-en-Velin se sont attelées à 
faire évoluer le projet Grande Ile pour répondre aux enjeux le plus rapidement et le plus efficacement possible. 

Sous l’impulsion des deux collectivités et aux côtés de l’État, ce projet de renouvellement urbain Grande Ile est, 
depuis, redimensionné, réorienté pour devenir un projet d’intervention massive au service des citoyennes et des 
citoyens. 

Les deux délibérations que nous votons aujourd’hui actent ce travail collectif qui fait, désormais, le choix de ne 
laisser aucun quartier de côté. 

Sans cette mandature, il n’existerait pas de ligne de tramway T9, une ligne de transport structurante capable de 
désenclaver et relier le Mas du Taureau avec le centre-ville et le pont des Planches. 

Le projet de renouvellement urbain évolue avec, pour priorité et pour moteur, l’amélioration du cadre de vie des 
habitantes et des habitants.  

Nous faisons le choix d’une intervention renforcée sur l’habitat :  

 

- avec un projet urbain structurant pour le quartier des copropriétés Cervelières-Sauveteurs, 
- avec une diversification en transformant la copropriété Le Rhône en logements locatifs sociaux pour les étudiants, 
les étudiantes et les seniors, 
- avec la requalification énergétique de 924 logements sociaux par cinq bailleurs. 
 

Je remercie l’engagement volontaire des bailleurs Dynacité, Grand Lyon habitat, Est Métropole habitat, Alliade 
habitat et SFHE (Société française d'habitations économiques) qui investissent 43 M€ supplémentaires dont 27 M€ 
sur leurs fonds propres. C’est cet engagement qui permet de rénover durablement des logements sociaux et 
abordables de qualité. 

Ce que nous votons aujourd’hui, c’est aussi un nouvel équipement sportif de qualité pour le quartier du Mas du 
Taureau. La Ville de Vaulx-en-Velin œuvre quotidiennement pour un enrichissement des équipements publics sur 
ce quartier. Cette nouvelle infrastructure s’ajoute à la nouvelle médiathèque Maison de quartier Léonard de Vinci, 
une crèche et les nouvelles installations scolaires déjà prévues. 

Parce que ce projet intègre la nouvelle approche métropolitaine en matière d’aménagement et parce que nous 
sommes engagés à ce que les habitantes et les habitants de la Grande Ile voient toutes et tous leur qualité de vie 
s’améliorer, le groupe écologiste votera cette délibération. 

Mme la Présidente : Je vous remercie. Il y a donc deux dossiers mis au vote. Je commence par le 
numéro 2024-2349 qui est relatif à l'avenant pour la convention de projet de renouvellement urbain Grande Ile. 

Le vote est ouvert. 
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(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du 
règlement intérieur du Conseil) : 

- M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH Alliade habitat, 

- Mme Arthaud Léna, M. Payre Renaud, M. Van Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon au sein de 
l’OPH Est Métropole habitat, ainsi que M. Cohen Claude en sa qualité de membre, 

- M. Azcué Mathieu, Mme Frier Nathalie, Mme Nachury Dominique, M. Payre Renaud, M. Thevenieau François, 
délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat, ainsi que M. Bernard Bruno, à sa demande,  

-  Mme Geoffroy Hélène, M. Guelpa-Bonaro Philippe, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la Société 
d’équipement du Rhône et de Lyon (SERL). 

Rapporteure : Mme la Conseillère B. Collin. 

Mme la Présidente : Merci pour ce vote. Second vote pour la délibération numéro 2024-2350 relative aux études 
de faisabilité urbaine concernant Cervelières-Sauveteurs et Grappinière. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité, M. Azcué Mathieu, Mme Frier Nathalie, Mme Nachury Dominique, M. Payre Renaud, M. 
Thevenieau François, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat, ainsi que M. Bernard 
Bruno, à sa demande, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente B. Vessiller. 

Présidence de M. Bruno Bernard 
Président 

N° 2024-2342 - proximité, environnement et agriculture - Réseau de chauffage urbain Saône et Yzeron - 
Principe du recours à une délégation de service public (DSP) - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Commande publique 

M. le Président : Nous poursuivons avec la délibération numéro 2024-2342. La parole est au Vice-Président 
Philippe Guelpa-Bonaro. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 6 page 215) 

M. le Vice-Président P. Guelpa-Bonaro, rapporteur : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, en 
septembre 2022, nous votions une première, depuis 52 ans, pour notre collectivité, la création d'un nouveau réseau 
de chaleur urbain sur la Métropole de Lyon. 

Moins de deux ans plus tard, nous réitérons avec un projet plus ambitieux encore. Je vous propose ainsi de voter 
le lancement de la consultation des entreprises en vue de conclure une concession de service public pour la 
construction et l'exploitation d'un nouveau réseau de chauffage urbain sur l'ouest lyonnais. 

En 2020, environ 80 000 équivalents logements étaient raccordés à l'un des sept réseaux de chauffage urbain de 
la Métropole de Lyon. Tous ces réseaux sont en extension, à Caluire-et-Cuire, à Ecully, à Saint-Priest, à Vénissieux, 
à Villeurbanne et dans de nombreuses autres communes, à l'initiative de la Métropole de Lyon. 

La Métropole a fait de ces réseaux de chauffage urbain le levier majeur de la transition énergétique pour sortir des 
énergies fossiles et contribuer à atténuer le changement climatique. À ce jour, près de 190 000 équivalents 
logements sont raccordés ou raccordables dans les années à venir, dans le cadre des extensions ou créations en 
cours. 
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Ce nouveau réseau, que nous souhaitons créer sur un des derniers secteurs denses du territoire, comme vous le 
voyez sur la carte, permettra de couvrir les besoins en chauffage et eau chaude sanitaire d'au moins 
25 000 équivalents logements et, notamment, de nombreuses entreprises et établissements publics communaux, 
métropolitains et des établissements de santé. 

Il pourrait s'agir d'un des 15 plus grands réseaux de France, le deuxième plus étendu de la Métropole de Lyon, 
entre Saône et Yzeron. 

Ce réseau pourrait s'étendre de Saint-Rambert, dans le 9ème arrondissement, jusqu'au sud de Sainte-Foy-lès-
Lyon, deux communes où des terrains sont identifiés pour y accueillir les centrales de production de chaleur. Le 
petit réseau de La Tour-de-Salvagny sera intégré au contrat afin d'améliorer les conditions financières pour les 
abonnés et les coûts pour la Métropole. 

En option, la Commune de Craponne pourrait être intégrée à ce contrat avec un réseau physiquement autonome 
pouvant s'étendre à Francheville Bel Air si nous parvenons à mettre en compatibilité le PLU-H sur un terrain situé 
près de bioMérieux appartenant à la Commune. J'en profite, d'ailleurs, pour remercier madame la Maire de 
Craponne et son adjoint pour leur aide sur ce projet. 

Sur la slide suivante, vous prendrez connaissance des objectifs poursuivis pour ce contrat de DSP. J'aimerais 
simplement m'arrêter sur deux enjeux : d'abord le taux d'énergies renouvelables et de récupération qui sera, au 
minimum, à 80 %, voire pouvant aller jusqu'à 100 %, ce qui en ferait probablement le réseau de chauffage urbain 
100 % vert le plus étendu de France. 

Le deuxième enjeu sera la qualité architecturale et l'insertion paysagère des chaufferies sur lesquelles nous 
porterons une attention extrêmement forte en coopération avec les communes. Ces installations devront avoir une 
conception architecturale inédite pour ce type d'installations, cohérente et parfaitement insérée dans leur 
environnement, de façon à s'affirmer comme les emblèmes d'un territoire du XXIème siècle en mutation vers la 
neutralité carbone et le 100 % énergies renouvelables. 

Comme pour tous les autres réseaux de chauffage urbain, nous partons sur un contrat de concession d'une durée 
de 25 ans permettant d'externaliser le risque dans la construction et l'exploitation du réseau, un investissement que 
l'on estime à environ 200 M€ que n'aura donc pas à supporter la Métropole de Lyon. 

Accueillir un tel équipement sur son territoire peut générer des craintes et des réserves et nous y répondrons. Oui, 
madame la Maire de Sainte-Foy-lès-Lyon, vos alertes sont légitimes et vous savez que nous les prenons au sérieux 
avec des études lancées suite à nos nombreux rendez-vous, notamment pour réduire les impacts de l'implantation 
de ce projet sur votre commune, que ce soit par la création d'un écran végétal pour les riverains ou par des 
aménagements de voirie au bénéfice de toutes et de tous. 

Mais ces contraintes seront finalement mineures à côté des bénéfices qu'apportera ce nouveau réseau. Ce réseau, 
c'est d'abord et avant tout un outil de justice sociale. Nos réseaux de chauffage urbain apportent tous une énergie 
nettement moins chère que toutes les autres solutions de chauffage qui peuvent exister. Ce sont plusieurs 
centaines d'euros gagnées pour les ménages qui se raccorderont à Sainte-Foy, à Francheville, à Tassin, à La Tour-
de-Salvagny, à Lyon 5ème, à Lyon 9ème et, je l'espère, à Craponne également. 

Grâce à ce projet et à la bonne coopération avec le délégataire et les élus de la Métropole et des communes, c'est 
le pouvoir de vivre de nos administrés qui sera amélioré dans les prochaines années. Et puis enfin, ce projet de 
réseau de chauffage urbain, c'est, au bas mot, 50 000 t de CO2 en moins par an émises sur notre territoire. C'est 
un pas de géant dans la lutte contre le changement climatique. C'est un pas de géant dans la décarbonation du 
territoire et c'est un pas de géant pour notre souveraineté énergétique. 

Dans le contexte géopolitique et climatique que nous connaissons, et qui ne risque pas de s'améliorer, 80 à 100 % 
d'énergies renouvelables et locales, sur l'équivalent de 25 000 équivalents logements, c'est un pas de géant pour 
notre résilience collective. 

Pour l'ensemble de ces bénéfices, je vous invite, mesdames et messieurs, à voter favorablement cette délibération. 
Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller M. Rantonnet : Avec votre Exécutif, monsieur le Président, il faut toujours distinguer vos 
intentions, qui méritent attention, et votre méthode expéditive, pour parvenir radicalement à votre objectif. 
Autrement dit, votre décision est toujours prise avant toute concertation. Votre mode de concertation devient 
doctrinaire, donc clivant, sans embarquer les citoyens au-delà de votre majorité politique. 
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Cette délibération est un nouvel exemple de votre politique militante. Sur le fond, nous ne contestons pas du tout 
un nouveau réseau de chaleur, pour répondre aux besoins de l’ouest lyonnais. Preuve en est, cette délibération 
porte sur le mode d’exploitation de cette nouvelle usine, pas sur son utilité. 

Mais sur la forme, votre méthode de concertation devrait s’inspirer du discours de la méthode qui préconisait les 
droits de la raison, sans doute, contre toute méthode autoritaire. Depuis 1637, la méthode vertueuse de Descartes 
n’a pas pris une ride. Dernier exemple en date, votre Exécutif, par la voix de votre Vice-Président, monsieur Guelpa-
Bonaro, est venu me présenter, le 12 juin dernier, le projet grandiose du plus grand réseau de chaleur de 
la Métropole, et je viens d'apprendre l'un des 15 plus grands réseaux de France, sur une réserve foncière de 
la Métropole, qui est contiguë aux territoires de Sainte-Foy-lès-Lyon et de Francheville. 

Je vous remercie sincèrement pour la présentation détaillée de votre projet d’une usine démesurée, 15 jours avant 
le vote de cette délibération. Les citoyens de Sainte-Foy-lès-Lyon et de Francheville découvriront prochainement 
le plus grand bâtiment de réseau de chaleur de la Métropole. D’ailleurs, ce n’est plus un projet puisque nous 
délibérons aujourd'hui sur le mode d’exploitation de cette nouvelle usine. 

Donc, vraiment merci pour la considération que vous accordez aux métropolitains et à leurs Maires. Par 
conséquent, je ferai cinq remarques. 

Les 3 000 licenciés du nouveau parc sportif de Francheville apprécieront certainement les fumées des nombreuses 
cheminées culminant à plus de 30 m. À ce sujet, qu’en est-il de la nouvelle toxicité atmosphérique sur la santé 
publique s’ajoutant déjà au risque des PFAS (perfluorés et polyfluorés) sur notre secteur ? 

Alors, comme il n'y a pas de fumée sans feu, il n'y a pas de feu sans cheminée, deuxième point : les résidents des 
lotissements voisins seront ravis, certainement, d'avoir un nouveau vis-à-vis d’un bâtiment industriel de sept étages, 
d'une vingtaine de mètres, dixit votre Vice-Président, en lieu et place d’une réserve foncière arborée pouvant 
contribuer utilement au plan fraîcheur des métropolitains. 

Troisième point : les volutes de ces cheminées dans la cuvette entre Sainte-Foy et Francheville fusionneront avec 
les arômes du couloir de la chimie, donnant naissance à un nouveau parfum industriel pour le sud lyonnais. 

Quatrième point : avec un gabarit égal au double du réseau de chaleur de Saint-Genis-Laval, ce ne sont pas moins 
de 30 à 40 camions de 35 t qui achèveront la thrombose quotidienne d’une voirie totalement sous-dimensionnée 
et inadaptée au trafic de transit des Monts du Lyonnais qui passe par Francheville et Chaponost. 

Enfin, avec la perspective de 80 km de canalisations souterraines, j'ai bien entendu tout à l'heure jusqu'à Saint-
Rambert, acheminant le réseau de chaleur aux communes concernées, nos rues, déjà pavées d’ornières, seront 
agrémentées de tranchées perpétuelles, au rythme des raccordements futurs. 

À ce jour, de nombreuses communes, engagées avec vous dans un réseau de chaleur, sont dépitées par l’absence 
d’un budget dédié à la réfection des voiries, une fois les réseaux de chaleur achevés. Au moment où vous annoncez 
un plan fraîcheur et la plantation de 50 000 arbres, cette nouvelle usine de 7 000 m² sur un foncier vierge de 
17 000 m² me semble contraire à l’objectif ZAN (zéro artificialisation nette). 

En synthèse, le groupe de La Métro Positive vous propose d’étudier une autre implantation, et pourquoi pas à 
Francheville, dans le quartier de Bel Air, sur le site de Charial des Hospices, un site dédié, en 2026, au 
développement économique et fléché au PLU-H. Ce nouveau site serait aussi plus proche des autres communes 
de l’ouest lyonnais. 

Tel serait le chemin, me semble-t-il, d’une vraie concertation, sur un enjeu qui est partagé sur le fond. Pour ce 
dysfonctionnement sur la méthode de concertation avec les citoyens, notre groupe s’abstiendra sur cette 
délibération. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

M. le Conseiller É. Perez : Monsieur le Président, chers collègues, aujourd’hui est une étape essentielle pour 
l'ambitieuse transition énergétique de notre territoire avec cette délibération concernant le chauffage urbain Saône 
et Yzeron. 

Les objectifs fixés par le schéma directeur des énergies étaient ambitieux, la Métropole visant le développement 
constant des réseaux de chaleur pour viser 200 000 équivalents logements contractualisés à horizon 2026, contre 
66 000 en 2015. 

Aujourd’hui, nous sommes fiers d’annoncer 188 000 équivalents logements contractualisés pour neuf réseaux de 
chaleur sur la Métropole. 
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Après l’est, le sud et le nord, nous investissons durablement à l’ouest, seule dernière zone qui restait sans réseau 
de chaleur. Nos actions bénéficient ainsi, à toutes et tous, sur l’ensemble du territoire et ne laissent personne de 
côté. 

Nous nous félicitons de la bonne concertation et du fort intérêt rencontré avec les Maires de Craponne et Tassin-
la-Demi-Lune. 

L’ouest lyonnais bénéficiera, à terme, du deuxième plus gros réseau de chaleur de la Métropole et l'un des 15 plus 
grands de France. 80 km de réseau pour 20 à 25 000 équivalents logements raccordés pour six communes. Ce 
projet est un outil majeur de décarbonation sur la Métropole, une solution de plus que nous offrons pour sortir de 
la dépendance aux énergies fossiles, tout en permettant de garantir des tarifs concurrentiels avec des prix allant 
de - 15 à - 25 % que d’autres solutions. 

Cet investissement massif vient compléter nos politiques publiques en matière d’aide à la rénovation énergétique 
des logements, de sobriété énergétique, de solarisation de nos collèges et équipements publics. Ce projet vaut 
mieux que les commentaires amers de monsieur Rantonnet. 

Nous nous sommes engagés à réduire notre consommation d’énergie et nos émissions carbone. Nous tenons nos 
engagements en poursuivant ces investissements massifs. C’est ce que permettent des majorités de gauche et 
écologiste quand elles sont au pouvoir. Nous avons le courage de mettre en œuvre et d’accélérer la transition 
énergétique. 

Cette bataille pour la justice sociale et le climat, nous la menons à l’échelle métropolitaine. Mais ne nous y trompons 
pas, celles et ceux qui seraient tentés par des miroirs aux alouettes ou des solutions simplistes pénaliseraient leurs 
territoires et leurs habitants. Les apprentis sorciers qui souhaitent en finir avec l’efficacité énergétique et les 
énergies renouvelables et leurs financements : abandon de Ma prime Rénov’, opposition à l’éolien et au solaire, 
opposition au réseau de chaleur, absence d’ambition dans l’efficacité et la sobriété, opposition à l’interdiction de 
vente des véhicules à essence, encouragement des consommations fossiles, j’en passe et des meilleurs. 

L'arrêt des EnR (énergies renouvelables) électriques reviendrait à organiser le plus grand plan social réalisé en 
France dans le secteur de l'énergie. Ce n’est pas sérieux et tout aussi dangereux pour le climat que pour les 
factures de nos concitoyens, et très loin de la prétendue indépendance énergétique dont ils se réclament. Ce serait, 
au contraire, se vendre aux pays producteurs de fossiles et nous avons vu, ces dernières années, le risque que 
cela faisait porter pour les Français, nos collectivités, nos entreprises, nos finances publiques. 

Alors, continuons nos investissements massifs comme ce réseau de chaleur et réclamons une programmation 
énergétique pluriannuelle rapide, prenant en compte les besoins et enjeux de nos territoires. 

M. le Président : Merci pour ce soutien. Quelques mots pour répondre, monsieur Rantonnet, à vos propos qui 
m'ont presque fait sourire parce que prendre des leçons de concertation de la part du Maire de Francheville qui, 
sauf erreur de ma part, est le seul qui, depuis le début du mandat, a perdu plus de 50 % de sa majorité municipale, 
j'avoue que c'est quand même assez délicieux. 

(Réactions dans les rangs de l'opposition). 

Et rappeler simplement que cela fait neuf mois, monsieur Rantonnet, qu'on vous a demandé un rendez-vous pour 
évoquer ce dossier. On a naturellement toutes les copies des mails à disposition. Neuf mois et il a fallu huit mois 
pour avoir une réponse favorable de vos équipes pour que vous acceptiez de rencontrer le Vice-Président pour 
parler de ce projet, donc cette discussion aurait pu avoir lieu il y a longtemps et, d'ailleurs, elle a eu lieu avec les 
autres Maires concernés bien avant. Donc, il n'y a pas de problème de concertation sur ce dossier. 

Et finalement, ce que je retiens de votre propos, c'est que vous n'êtes pas favorable au réseau de chaleur et c'est 
une première, d'ailleurs, dans cet hémicycle puisque, jusqu'à présent, c'étaient des dossiers plutôt consensuels. 
Monsieur le Vice-Président l'a rappelé, ce sont des énergies qui permettent de décarboner fortement, de faire 
baisser, pour l'usager, la facture de façon considérable, que ce soit pour les immeubles d'habitation mais aussi 
pour les entreprises, pour les collectivités locales, pour des équipements publics, les hôpitaux et oui, et vous l'avez, 
a priori, découvert, il faut des canalisations indiscutablement, 80 km de canalisations et des chaufferies aussi pour 
faire un réseau de chaleur. C'est aussi simple que ça. 

Donc, nous allons naturellement continuer cette politique ambitieuse. Il y avait 85 000 équivalents logements 
raccordés en 2020, il y aura 200 000 équivalents logements raccordés en 2026 ou en cours de raccordement et ce 
réseau qui est important, ce n'est pas le premier mais ce sera le deuxième de la Métropole, est un moment important 
et je me réjouis que l'on puisse le lancer et je suis en peu désolé que cela ne fasse plus consensus aujourd'hui, si 
j'en crois l'annonce du vote que vous avez faite pour le groupe La Métro Positive. 
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Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président P. Guelpa-Bonaro. 

M. le Président : Je vous propose d'interrompre la séance et de reprendre à 13 heures 30. À tout à l'heure. 

(La séance est suspendue à 12h47 et reprend à 13h35). 

M. le Président : Chers collègues, merci de vous installer nous reprenons la séance avec les délibérations 
numéros 2024-2335, 2024-2336 et 2024-2337. 

N° 2024-2335 - proximité, environnement et agriculture - Plan nature - Dispositif d'aide visant à intensifier la 
végétalisation du territoire - Distribution d'arbres - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction 
Environnement, écologie, énergie 

N° 2024-2336 - proximité, environnement et agriculture - Lyon 5ème - Lyon 6ème - Lyon 7ème - Saint-Germain-
au-Mont-d'Or - Plan nature - Soutien à la végétalisation des espaces résidentiels collectifs - Attribution de 
subventions à quatre copropriétés - Conventions à signer entre la Métropole de Lyon et les bénéficiaires - 
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

N° 2024-2337 - proximité, environnement et agriculture - Plan nature - Évolution du dispositif de soutien à la 
végétalisation des espaces résidentiels collectifs - Délégation Transition environnementale et énergétique - 
Direction Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : La parole est au Vice-Président Pierre Athanaze. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 7 page 221) 

M. le Vice-Président P. Athanaze, rapporteur : Merci monsieur le Président. La végétalisation est l'action socle 
du plan nature de la Métropole de Lyon. Elle doit répondre tout à la fois à l'embellissement de nos villes et de nos 
villages, à l'effondrement de la biodiversité, au dérèglement climatique dont les canicules se succèdent désormais 
été après été. 

Ce printemps, Santé publique France a publié le bilan de la mortalité humaine due aux canicules de 2023. En 
France, il y a eu 5 167 décès, dont 796 pour la seule Métropole de Lyon qui détient le triste record. Nous sommes 
plus que jamais devant un problème urgent de santé publique. 

Nous devions intensifier le rythme de nos plantations, ce que nous avons fait de façon très importante depuis quatre 
ans, comme la diapositive vous le montre, avec 52 000 arbres qui ont été plantés cet hiver, mais également modifier 
nos typologies de plantations afin de les rendre le plus efficace possible pour rafraîchir nos quartiers, avoir une 
stratégie d'ensemble de la Métropole, dans les villes, dans le périurbain et également dans nos territoires agricoles. 

Mais planter sur le seul domaine public, ne suffit pas. C'est pourquoi, en décembre 2021, nous avons mis en place 
un dispositif de subvention des plantations dans l'habitat collectif avec les bailleurs sociaux et les copropriétés. Ce 
dispositif a eu un grand succès. Nous nous étions fixé un objectif de 1 000 résidences plantées d'ici la fin du mandat, 
nous avons largement dépassé cet objectif. 

Aussi, je vous propose aujourd'hui une nouvelle version des dispositifs qui reprend les dispositions anciennes mais 
auxquelles nous rajoutons les lotissements dans l'habitat pavillonnaire, les établissements médico-sociaux qui 
hébergent du public de type EHPAD, maisons d'enfants à caractère social, IME (Institut médico-éducatif). 

Afin de végétaliser plus encore et d'encourager les Grand Lyonnais à planter de plus en plus d'arbres, nous vous 
proposons un nouveau dispositif qui nous permettra, cet automne, de distribuer 2 000 arbres à nos concitoyens qui 
pourront recevoir, le jour de la distribution, les conseils avisés de nos agents de la direction du patrimoine végétal 
et de la direction de l'écologie. 
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Les Grand Lyonnais pourront choisir parmi 26 espèces et variétés d'arbres fruitiers, six espèces d'arbres et grands 
arbustes sauvages qui leur permettront de répondre aux goûts de chacun et d'avoir des végétaux dont la taille, une 
fois adulte, pourra convenir à la surface de leur jardin. 

Je vous remercie pour votre soutien à ces dispositifs qui permettront au plus grand nombre d'être, à nos côtés, 
acteurs de la lutte contre le dérèglement climatique et de l'effondrement de la biodiversité. 

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et 
écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère A. Reveyrand : Monsieur le Président, chers collègues, je ne vais pas vous la chanter mais, 
dans une de ses chansons, Françoise Hardy, à qui je rends hommage ici, avait écrit : "Là où vivaient des arbres, 
maintenant la ville est là !". Si cette dichotomie, voire cette incompatibilité, a longtemps été vraie, les rapports relatifs 
au plan nature qui nous sont soumis aujourd’hui mettent en évidence la possible coexistence de la ville et des 
arbres. Non seulement la possible coexistence mais la souhaitable coexistence. 

Pour avoir été adjointe en charge, notamment de la nature en Ville, j’ai rencontré nombre d’habitants qui se 
plaignaient de la chute des feuilles d’arbre à l’automne, de l’ombre portée par les ramures, de l’absence de visibilité 
due à un bouquet d’arbres classé en EBC (espaces boisés classés), etc. Il reste à communiquer, encore et toujours, 
sur l’intérêt de la renaturation de la ville, à expliquer comment la nature fait système (le fameux écosystème) et que 
les trois strates -herbacée, arbustive et arborée- sont nécessaires pour la survie du végétal. Changer nos regards 
sur l’ordonné, le propre, l’herbe qui ne peut être que mauvaise quand elle n’est pas gazon. Aller voir l’herbe ailleurs, 
où elle n’est pas forcément plus verte, comme à Bern, en Suisse, mais où elle envahit au printemps les pieds 
d’arbres, sans intervention des services municipaux. 

Quand on sait que la plus grande part de la végétalisation d’un territoire urbain est représentée par du foncier privé, 
la proposition qui nous est faite du don d’arbres à des particuliers volontaires prend tout son sens. Au-delà de l’aide 
apportée aux copropriétés et bailleurs sociaux qui, au fil de ces trois dernières années, ont fait appel, toujours plus 
nombreux, au premier dispositif qui leur était exclusivement dédié, et qui s’étend, dès aujourd’hui, aux espaces en 
copropriété des lotissements comme aux établissements médico-sociaux. 

Planter, c’est aussi préserver la pleine terre, voire la reconquérir, c’est permettre l’infiltration des eaux pluviales et 
c’est participer à la ville perméable, mise en place avec Anne Grosperrin. 

Rafraîchir la ville, favoriser la biodiversité, notamment en cœur de Métropole, mais aussi sur les centres bourgs 
des communes en impliquant davantage des habitants, c’est toute une reconquête écologique des milieux 
résidentiels que propose ce plan nature. Un plan nature construit avec les communes, qui porte ses fruits, d’ores 
et déjà pour la préservation d’espèces protégées, la restauration des cours d’eau, la trame verte et bleue, la trame 
noire aussi, la plantation de haies ou de forêts urbaines. 

On peine à réaliser ce que cela représente comme augmentation mais passer de 2 000 arbres par an sur les 
derniers mandats à plus de 50 000 cette année, ça a été possible, et notre majorité métropolitaine, que je qualifierais 
de Nouveau Front populaire avant l’heure, l’a fait ! Merci à Pierre Athanaze pour sa constance sur le sujet. 

Le groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés votera, bien évidemment, cette délibération. 
Je vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère M-A. Cabot : Merci. Monsieur le Président, mes chers collègues, avez-vous ressenti, en ce 
printemps pluvieux, les odeurs de nos arbres ? "On va sous les tilleuls verts de la promenade", "Les tilleuls sentent 
bon dans les bons soirs de juin" éprouvait Rimbaud. Ces quelques vers nous rappellent, s’il le fallait encore, le 
besoin mais aussi le plaisir de la nature en ville sur notre territoire. 

Dès 2021, notre majorité lançait un plan nature inédit et ambitieux pour renforcer la végétalisation sur le territoire. 
L’objectif ? l’adaptation au changement climatique et la lutte contre l’effondrement de la biodiversité, ma is aussi 
offrir une nature pour toutes et tous, au plus près des habitants et des habitantes de la Métropole. 

Trop de personnes souffrent des chaleurs extrêmes liées aux canicules, canicules qui s’amplifient et se multiplient 
sur notre territoire. Ce phénomène est décuplé, on le sait, par la grande minéralité de nos villes. 

Offrir un accès, un droit à la fraîcheur sur notre territoire, où la présence du végétal est inégalement répartie, est 
une responsabilité. C’est même une question de santé publique. Nous végétalisons comme jamais, nous créons 
des îlots de fraîcheur, nous avons planté plus de 52 000 arbres cette année, notre Métropole se transforme et on 
sent la différence. 
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Et pourtant, il faut faire encore plus ! 70 % des espaces verts se situent dans l’espace privé, c’est un potentiel 
énorme. C’est pour cela que nous finançons la végétalisation de ces espaces. Car oui, les habitantes et les 
habitants ont le pouvoir d’intensifier la végétalisation de leurs lieux de vie et ils et elles s’en saisissent grâce au 
dispositif d’aide financière mis en place par notre majorité. 

Déjà 75 résidences ont bénéficié de cette aide, majorée dans le cas de projets situés dans les secteurs déficitaires 
en végétalisation. Nous votons aujourd’hui pour soutenir quatre nouveaux projets. Non seulement la part du végétal 
augmente dans ces espaces collectifs mais nous veillons aussi à l’amélioration de la qualité de ces écosystèmes. 
L’urgence commande et c’est pour cela que nous décidons d’amplifier encore nos efforts. 

Je me réjouis donc de voter aujourd’hui des évolutions positives du dispositif comme l’élargissement des cibles 
pouvant bénéficier de l’aide et, notamment, les établissements et services médico-sociaux qui hébergent des 
publics plus vulnérables et disposent de foncier parfois important. 

Les particuliers en habitat individuel peuvent également participer à l’effort en récupérant un des 2 000 arbres 
distribués gratuitement par la Métropole. Ensemble, nous pouvons offrir un accès de toutes et tous à la nature et 
rafraîchir notre Métropole. 

Nous tenons à saluer ici le travail des services de la Métropole et des organismes et associations engagés auprès 
des copropriétaires pour le montage des dossiers et la réussite opérationnelle du plan nature. Et comme ce Conseil 
semble très mélodieux, je vais faire référence à Maxime Le Forestier qui, il y a plus de 50 ans, dans sa très belle 
chanson, alarmait déjà sur la place de la nature en ville. 

Alors je nous invite à devenir sans peur, comme il le chantait "comme un arbre dans la ville", pour plus de nature 
et moins de béton et donc voter pour cette délibération. Je vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci madame Cabot, merci madame Reveyrand pour votre soutien et le rappel de l'ensemble 
du travail que nous faisons avec nos équipes, avec le Vice-Président Pierre Athanaze et je les en remercie parce 
que la charge est beaucoup plus lourde que ce qui avait pu être fait auparavant. 

On avait lancé, fin 2021, un plan de soutien à la végétalisation sur les espaces extérieurs d'habitation, que ce soit 
les copropriétés privées ou les logements sociaux donc, aujourd'hui, on élargit encore le dispositif, monsieur le 
Vice-Président l'a rappelé et puis on lance une nouveauté, c'est la distribution directement aux habitants d'arbres 
gratuitement. Ils pourront s'inscrire sur Toodego à partir du mois de septembre et nous aurons une première 
distribution le samedi 23 novembre. Tous les leviers sont utilisés pour végétaliser, que ce soit les espaces publics 
ou les espaces privés de notre Métropole. 

Nous avons trois délibérations à voter. Je mets le dossier numéro 2024-2335 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Je mets le dossier numéro 2024-2336 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Je mets le dossier numéro 2024-2337 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 
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Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président P. Athanaze. 

N° 2024-2295 - déplacements et voirie - Oullins-Pierre-Bénite - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 5 entre le 
carrefour route de Brignais et l'avenue de l'Aqueduc de Beaunant et la connexion à la Voie lyonnaise n° 3 au niveau 
de la passerelle SNCF à Oullins-Pierre-Bénite - Arrêt du bilan de la concertation - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° 2024-2296 - déplacements et voirie - Saint-Genis-Laval - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 6 entre 
l'intersection entre la Grande rue et le chemin de Sanzy et le rond-point Gadagne - Clémenceau - Arrêt du bilan de 
la concertation - Approbation du programme de l'opération - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise 
d’ouvrage urbaine 

N° 2024-2297 - déplacements et voirie - Caluire-et-Cuire - Lyon 4ème - Rillieux-la-Pape - Aménagement de la 
Voie lyonnaise n° 7 Nord entre le boulevard de la Croix-Rousse et le giratoire de la route du Mas Rillier à Lyon 
4ème, Caluire-et-Cuire et Rillieux-la-Pape - Approbation du bilan de la concertation et du programme des travaux - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° 2024-2298 - déplacements et voirie - Décines-Charpieu - Jonage - Meyzieu - Vaulx-en-Velin - Villeurbanne - 
Aménagement de la Voie lyonnaise n° 9 ViaRhôna, entre le nord de la rue du Canal à Villeurbanne et le sud du 
canal de Jonage, à la frontière de Jonage et de Jons - Arrêt du bilan de la concertation - Approbation du programme 
de l'opération - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° 2024-2299 - déplacements et voirie - Décines-Charpieu - Meyzieu - Lyon 3ème - Vaulx-en-Velin - 
Villeurbanne - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 10 entre la station de tramway Meyzieu Z.I. et l'avenue 
Georges Pompidou - Arrêt du bilan de la concertation - Approbation du programme de l'opération - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° 2024-2300 - déplacements et voirie - Bron - Lyon 2ème - Lyon 3ème - Lyon 5ème - Lyon 7ème - Lyon 8ème - 
Lyon 9ème - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 12 - Arrêt du bilan de la concertation - Approbation du 
programme de l'opération - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

M. le Président : Nous passons maintenant aux délibérations numéros 2024-2995 à 2024-2300. Ce sont six 
délibérations qui concernent les Voies lyonnaises. La plupart d'entre elles avaient été inscrites en Commission 
permanente le mois dernier mais ont pu être décalées au Conseil à la demande de plusieurs groupes qui 
souhaitaient que l'on puisse en parler aujourd'hui. 

Nous avons donc six délibérations d'ensemble sur les Voies lyonnaises et je donne la parole au Vice-Président 
Fabien Bagnon pour nous faire un point général. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 8 page 226) 

M. le Vice-Président F. Bagnon, rapporteur : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, le programme des 
Voies lyonnaises continue d'avancer à bon rythme comme en témoignent les travaux en cours sur de nombreux 
tronçons sur le territoire de la Métropole et, bien sûr, comme en témoignent ces six délibérations que nous vous 
proposons d'adopter aujourd'hui. 

La première concerne la Voie lyonnaise n° 5, au niveau d'Oullins, sur un linéaire de 3,3 km. La concertation a fait 
apparaître la nécessité de poursuivre les études de faisabilité sur un itinéraire particulièrement complexe. 

Concernant la Voie lyonnaise n° 6, qui fera 20 km à l'horizon 2030, cette délibération concerne un tronçon d'un peu 
plus de 1 km entre Saint-Genis-Laval et Oullins, pour un budget de 800 000 € et dont les travaux débuteront 
en 2025 puisque la concertation a émis un avis tout à fait favorable sur ce tronçon. 

Concernant la Voie lyonnaise n° 7, là on est sur un aménagement qui fera, au total, 34 km, toujours à horizon 2030, 
mais on s'intéresse plus particulièrement à la Voie lyonnaise n° 7 au nord. La concertation réglementaire a eu lieu 
du 27 mars au 28 avril 2023, sur un tronçon qui va de Rillieux, qui traverse Caluire jusqu'à Lyon 4ème. 

Une concertation qui a été assez animée, on va dire, voire houleuse, avec la question cruciale du tracé de la voie 
verte de la Dombes. Suite à cette concertation, il y a eu de nombreuses propositions qui ont été faites dans le cadre 
de la concertation, on a poursuivi les études sur quatre variantes différentes, la concertation a été extrêmement 
riche en propositions, justement pour trouver des alternatives à cette voie verte et c'est la variante jaune qui nous 
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semble l'alternative à la voie verte la plus réaliste, même s'il subsiste des contraintes foncières et de circulation. 
On propose donc de poursuivre les études, on a besoin d'expertises techniques et foncières supplémentaires, des 
études dont les résultats sont annoncés pour la fin de cette année. 

Toujours sur la Voie lyonnaise n° 7, les travaux qui pourront être réalisés sur Rillieux, Caluire et Lyon 4ème, 
représentent un investissement de 12 M€, avec un début des travaux prévu pour l'automne 2024, donc là, on est 
sur le chemin Petit à Caluire et jusqu'à la route du Mas Rillier à Rillieux-la-Pape et, en 2025, les travaux seront 
réalisés sur le boulevard des Canuts et la montée de la Boucle sur les territoires de Lyon 4ème et de Caluire. 

Concernant la Voie lyonnaise n° 9, qui reprend en bonne partie l'itinéraire de la ViaRhôna, là, on est principalement 
sur des aménagements nécessaires de l'existant, notamment des élargissements et puis des aménagements 
séparatifs entre les piétons et les cyclistes pour limiter, supprimer les conflits d'usage. Là on est sur un budget de 
4,5 M€ sur les communes qui sont indiquées, Villeurbanne, Vaulx-en-Velin, Décines-Charpieu, Meyzieu et jusqu'à 
Jonage, et on aura des travaux qui débuteront au premier semestre 2025. 

Ensuite, la Voie lyonnaise n° 10, qui reprend l'itinéraire de la piste cyclable existante le long du T3, on est sur les 
communes de Lyon, Villeurbanne, Vaulx-en-Velin, Décines-Charpieu et Meyzieu. Là, il s'agit essentiellement 
également d'élargissement, d'amélioration de l'aménagement cyclable existant, au regard de l'augmentation 
régulière des flux cyclistes qui deviennent extrêmement conséquents sur un itinéraire qui est très lisible, donc on a 
une nécessité d'élargir pour permettre le confort des cyclistes mais aussi essayer de séparer leur cheminement 
avec les piétons parce qu'on a des conflits d'usage extrêmement prégnants sur certains tronçons et donc on 
s'attachera à les supprimer, même si ça sera un travail de longue haleine, 10 M€ avec des travaux qui débuteront 
en 2025. 

Concernant la Voie lyonnaise n° 12, et j'en aurai fini, là, on a concerté sur l'intégralité de l'itinéraire, donc il y aura 
19 km à horizon 2030, un peu moins d'ici 2026 sur Lyon 2ème, Lyon 3ème, Lyon 5ème, Lyon 7ème, Lyon 8ème, 
Lyon 9ème et sur la commune de Bron, avec des difficultés véritables d'intégration sur des voiries extrêmement 
contraintes, et on y reviendra. Sur l'été, au regard du bilan de la concertation et les discussions qui en ont suivi, on 
propose d'expérimenter le fait de réserver le Chemin Neuf aux piétons et aux cyclistes à partir de cet été, donc une 
longue phase d'expérimentation de neuf mois et puis, fin 2024, probablement à la fin de l'automne, une 
expérimentation sur la mise à sens unique de Rockefeller, qui avait suscité également des inquiétudes donc, là 
aussi, on passera par une phase d'expérimentation et concernant les travaux sur les cours Gambetta et Albert 
Thomas, qui sont très attendus, ils débuteront sur 2025. 

Voilà ce que je pouvais dire sur ces six délibérations, monsieur le Président. 

M. le Président : Merci, monsieur le Vice-Président. Nous allons donc passer les délibérations une par une, il y a 
des temps de parole demandés sur plusieurs d'entre elles. 

On commence par la délibération numéro 2024-2295 où personne n'a demandé la parole, c'est la Voie lyonnaise 
n° 5 qui concerne Oullins et qui longe l'Yzeron. Je mets ce dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Je mets maintenant aux voix le dossier numéro 2024-2296 qui concerne la Voie lyonnaise n° 6 sur Saint-Genis-
Laval. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 
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Interventions sur le projet n° 2024-2297 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2297 qui concerne la Voie lyonnaise n° 7 et la 
parole est au groupe Métropole en commun. 

M. le Conseiller M. Azcué : Merci, monsieur le Président. Mesdames, messieurs les élus, une rapide explication 
de vote sur l'ensemble, en réalité, des délibérations sur les Voies lyonnaises. Il est tout à fait clair, pour notre 
groupe, qu'il faut amorcer une décarbonation des mobilités, que celle-ci passe, notamment, par le développement 
des déplacements en vélo. Il est donc nécessaire que le schéma des Voies lyonnaises trouve son public et je pense 
que c'est le cas avec l'augmentation que l'on peut observer mais qu'il fasse aussi l'objet d'un relatif consensus avec 
les citoyens et les citoyennes et le moins qu'on puisse dire, c'est que certains tracés continuent de crisper une 
partie des habitants, c'est ce qui expliquera notre abstention sur ces dossiers. 

Une manière de faire consensus aurait été de densifier le réseau de transports en commun avant de lancer les 
chantiers des Voies lyonnaises. La gratuité des transports en commun pour tous aurait pu également créer du 
consensus. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller G. Petit : Monsieur le Président, mes chers collègues, rarement une concertation préalable n’aura 
autant mobilisé les habitants de notre Métropole. Il faut dire que vous avez tout fait pour en faire un sujet éruptif : 
absence de dialogue préalable avec les élus, méconnaissance du terrain et de ses usages par la Métropole, 
propositions inapplicables, soumission à des associations cyclistes qui ne représentent qu’elles-mêmes, et enfin 
déni de la réalité quant à l’usage des piétons et des voitures sur le secteur. Bref, on était bien parti ! 

Ce qui devait arriver arriva, à savoir que les habitants ne se sont pas laissé faire et ont massivement répondu à 
notre appel à mobilisation, 14 531 personnes signant une pétition visant à faire entendre raison à la Métropole.  

Si les élus qui vous sont proches connaissaient vraiment le secteur et ses habitants, peut-être que nous n’en serions 
pas arrivés à cette tension. 

Les habitants du Plateau Nord sont les premiers à demander des aménagements cyclables et les Mairies de 
Caluire, Rillieux, et Sathonay-Camp ne vous ont pas attendus pour agir.  

Vous avez vous-même inauguré, monsieur le Président, récemment, la rénovation intégrale du chemin de 
Crépieux, avec une piste bidirectionnelle qui avait été demandée dans le cadre de la PPI, il y a plus de 18 ans. 

Pour autant, vous avez décidé d’imposer votre vision des choses à la population, sur un axe emblématique de 
Caluire-et-Cuire qui est devenu un lieu de promenade prisé pour bon nombre de Caluirards, mais aussi de Croix-
Roussiens, de Sathonards et de Rilliards. Il n’était pas possible que ceux-ci ne réagissent pas, face à la bétonisation 
annoncée de la voie verte et la mise en sens unique de voiries adjacentes, tout cela alors qu’un lycée 
d’enseignement général de plus de 1 000 élèves arrive dans le secteur. 

Il n’était pas non plus possible de supprimer le stationnement voiture sur la contre-allée de la montée de la Boucle 
ou devant l’Infirmerie protestante, comme ce fût un temps envisagé, entraînant une mobilisation forte des 
personnes concernées. 

Comment un cerveau normalement constitué a pu imaginer la suppression du stationnement devant un 
établissement de santé majeur ? Aurait-on envisagé de supprimer le stationnement à l’hôpital de la Croix-Rousse ? 
Bien sûr que non. 

Cette période de concertation a surtout montré le décalage entre deux visions des choses : la vraie vie des gens 
d’un côté et les concepts dogmatiques écolo-bobos de l’autre, qui fleurissent exclusivement dans certains 
centres-villes. Car passé le périphérique, le bon sens reprend vite le dessus. 

La lecture du bilan de la concertation est assez frappante, car elle montre que vous n’avez pas compris ce qui s’est 
passé sur le secteur. 

Ainsi, les opinions favorables au projet sont systématiquement décrites au présent de l’indicatif, je cite un exemple : 
"L’opinion que le projet présenté est bien pensé, témoignant d’une réelle adhésion aux propositions". Les opinions 
négatives sont, elles, traitées avec mépris et au conditionnel : "La création d'une autoroute pour vélos serait 
incompatible avec la promotion de la tranquillité et du partage". On pourrait très bien dire "est" incompatible mais 
non, on dit "serait". 
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Bref, on doute officiellement de ce que peuvent dire les détracteurs et on ne comptabilise que ce qui vous arrange 
pour dresser un bilan plus équilibré. Soit, mais ça s’appelle mentir par omission. Vous évoquez effectivement les 
259 contributions enregistrées sur la plateforme Je Participe. En revanche, vous vous gardez bien de dire qu’elles 
n’ont pas toutes la même portée ! Quid des 6 894 votes enregistrés sur ces contributions ? Vous placez sur le 
même plan les contributions de Laurent Michon, adjoint à la mobilité à Caluire-et-Cuire qui, au total, ont reçu 
2 424 votes et celles de Xavier Gilliard, votre représentant local EELV (Europe écologie-les Verts) au Conseil 
municipal, qui en ont péniblement recueilli 22. Où est l’équilibre ? 

Et comme si ce n’était pas assez, une note d’ambiance a été rajoutée à ce bilan pour, quand même, dire un mot 
sur les 14 531 signataires de la pétition d’opposition au projet. Il était temps ! 

Enfin, vous vous permettez quand même de pondérer ce chiffre en avançant que "certains pétitionnaires ont, 
depuis, exprimé un regret". Oui, on parle de trois personnes qui ont été retirées du décompte après s’être 
manifestées. C’est pourquoi nous ne parlons pas de 14 534 pétitions mais de 14 531. 

À la suite de cette mobilisation, la Ville de Caluire a fait des contre-propositions qui sont à l’étude sur toute la 
séquence 2, qui va du chemin Petit au chemin du Penthod, c’est-à-dire pratiquement jusqu'au métro Cuire. 

Dans la foulée d’un récent COPIL (comité de pilotage) avec monsieur Bagnon, nous avons découvert, dans la 
presse, qu’en fait, il était bien envisagé une mise à sens unique de la principale desserte nord-sud de la ville, 
passant devant le futur lycée, à savoir l’avenue Marc Sangnier. 

Comme cela n’est pas repris dans le bilan de concertation et qu’il n’en était plus du tout question, et qu’enfin, cela 
n’a pas été évoqué dans ce récent COPIL, nous considérons que c’est une erreur de communication de la part des 
services métropolitains et nous en restons là sur ce point. 

Mais nous restons sur le qui-vive, et c’est bien dommage de consacrer tant d’énergie à surveiller ce que vous faites 
ou ce que vous dites. Comme sur d’autres Voies lyonnaises, nous devons admettre que cet épisode a cassé la 
confiance entre la Métropole, les élus municipaux, les services et la population. 

Était-ce nécessaire, alors même que nous avons démontré, à plusieurs reprises et avec de nombreux 
aménagements, que nous étions favorables au développement du vélo ? 

Nous sommes donc en désaccord avec la conclusion qui est faite par la Métropole sur cette concertation, qui 
acterait un soutien au projet global. C’est faux, je viens de vous l‘expliquer. Nous voterons donc contre ce bilan et 
l’instrumentalisation qui en est faite. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci, monsieur Petit. Vous avez rappelé qu'on avait inauguré, il n'y a pas longtemps, le chemin 
de Crépieux, travaux métropolitains engagés, vous l'avez rappelé, il y a 18 ans. On va essayer d'aller un peu plus 
vite dorénavant parce que les enjeux de mobilité cycliste sont importants pour tous les habitants de la Métropole 
de Lyon, pour tous ceux qui habitent Caluire et tous ceux qui ont besoin de traverser Caluire en vélo. C'est vrai 
également quand ils traverseront en voiture, en transports en commun, à pied ou par tout moyen qu'ils souhaitent. 

Vous avez expliqué longuement, finalement, sur quoi vous n'étiez pas d'accord, j'ai cru comprendre. Moi, la 
concertation, telle qu'elle a été faite et présentée aux habitants, et vous l'avez rappelé, avec une très forte 
participation donc on peut s'en féliciter parce que, très souvent on nous dit que l'on manque de participations. Il y 
a un, deux, trois, quatre, au moins quatre tracés qui ont été étudiés, donc ce n'est pas neutre. Quand on cherche 
à faire passer une Voie lyonnaise, on devrait arriver à trouver un tracé et c'est ça la seule question, c'est comment 
arrive-t-on à trouver un tracé ? Qu'il n'y ait pas de tracé idéal, tout le monde peut le comprendre mais qu'à chaque 
proposition, automatiquement, il y ait une opposition systématique de la ville, c'est plus difficile à comprendre. 

Et donc, ces quatre tracés, si j'ai bien compris, il n'y en a aucun qui vous convienne et vous en avez proposé, je 
crois, un autre. C'est comme ça que je l'ai compris et donc j'ai demandé qu'on me soumette la carte de votre 
proposition puisque je connais moins bien que vous les rues de Caluire, j'en conviens fortement et donc vous nous 
proposez, si j'ai bien compris, ce tracé-là. J'espère que nous avons compris votre demande, qui est d'abord un 
tracé dissocié, c'est-à-dire que la Voie lyonnaise passerait quelque part dans un sens et quelque part dans l'autre 
sens. En termes de mobilité, c'est le meilleur moyen que les utilisateurs s'y perdent mais bon…. Après, on peut 
toujours tout étudier. 

Et la deuxième chose de votre tracé, le tracé bleu que l'on voit, c'est qu'il passe là où passent les lignes de bus C1 
et C2 qui transportent 31 000 voyageurs et mettre ici la Voie lyonnaise dégraderait automatiquement le transport 
de 31 000 voyageurs, donc la proposition que vous faites n'est pas recevable. 

On peut donc toujours parler de tout mais il y a des secteurs beaucoup plus difficiles sur l'agglomération où on a 
trouvé des solutions, je ne peux que constater que, même si vous êtes un fervent partisan du vélo, a priori, 
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néanmoins, c'est à Caluire que le dossier de Voies lyonnaises n'avance pas mais je ne doute pas qu'on y arrive et 
que l'on trouve une solution, en tout cas c'est l'état d'esprit du Vice-Président Fabien Bagnon et le mien, donc 
trouvons une solution et je ne vois pas pourquoi on n'y arriverait pas, sur cette belle commune de Caluire, à ce que 
les Voies lyonnaises puissent également, comme partout, arriver. C'est une demande forte de la population et pas 
seulement des associations cyclistes. 

Je mets le dossier numéro 2024-2297 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Intervention sur les projets n° 2024-2298 et n° 2024-2299 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2298 qui concerne la Voie lyonnaise n° 9. La parole 
est au groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller C. Quiniou : Monsieur le Président, chers collègues, il me revient d'intervenir sur ces deux pistes 
cyclables. J'aurais voulu intervenir avant mais, ne donnant rarement des leçons aux uns et aux autres, n'aimant 
pas la polémique forcément et ne souhaitant pas trop entrer dans la politique nationale, vous l'avez suffisamment 
fait, je vais essayer de rester beaucoup plus pragmatique et autour de ces deux sujets. 

Très pragmatique parce que, finalement, il n'y aura pas de vote contre sur le territoire de la CTM (Conférence 
territoriale des Maires) Rhône-Amont que je préside sur ces deux pistes cyclables, pas de problème de tracé, et 
pour cause, elles existaient déjà, donc c'est vrai qu'on n'a pas eu de problème à accepter les tracés et l'une et 
l'autre, la n° 9 et la n° 10 ont été faites dans l'époque pré-écologique. 

Il n'empêche que, finalement, sur ce sujet reste la dénomination Voies lyonnaises n° 9 et 10 et, pourtant, la 
dénomination des voiries revient aux communes et n'est pas une prérogative métropolitaine. C'est pour ça que je 
rappelle ici, avec grand plaisir, que, pour marquer l'appréciation de l'appellation classique dans les milieux 
écologistes, vous savez les cyclistes sportifs sont un peu traités méchamment, on ne les aime pas finalement, les 
gens qui sont en cuissard, on préfère les paniers et les petites fleurs sur les vélos, vous voyez, l'étiquette bobo, et 
donc, dans les milieux écologistes, les cyclistes sont appelés "les Raymond", vous ne le saviez peut-être pas. 

Donc, j'ai pris la liberté, avec ma collègue de Décines, de donner tout de suite un nom à la Voie lyonnaise qui 
s'appelle, d'ores et déjà, la Voie Raymond Poulidor en hommage et c'est une bonne chose. 

Cela marque un peu aussi les relations entre les communes et la Métropole mais je reviendrai sur ce sujet, 
monsieur le Président parce que, au-delà de la piste cyclable, il y a des sujets importants de qui fait quoi et qui 
prend les décisions. 

Mais pour être beaucoup plus grave, je voudrais revenir sur un sujet de sécurité, monsieur le Président, avec un 
drame qui a eu lieu en début de semaine dernière, un jeune adolescent ayant perdu la vie dans le canal de Jonage. 
Ce n'est pas en lien avec la piste cyclable, même s'il est tombé de la piste cyclable, mais revenir sur les problèmes 
de sécurité le long de cette piste cyclable et, notamment, des ponts. 

Une partie des ponts est de compétence EDF et donc cela ne regarde pas la Métropole et on travaille avec elle. 
Par contre, la passerelle de Décines est de compétence métropolitaine. La Maire de Décines m'a demandé de vous 
interpeller aujourd'hui, monsieur le Président, parce qu'elle vous a plusieurs fois demandé de traiter ce problème 
de sécurité parce que des jeunes profitent des ponts pour sauter dans le canal et prennent des risques 
inconsidérés. Il y a à déplorer, tous les ans ou presque tous les ans, des décès de jeunes personnes qui sautent 
des ponts. Donc je me fais le relais de la Maire de Décines aujourd'hui en vous demandant, monsieur le Président, 
de regarder ce sujet prioritairement parce que c'est un problème de sécurité. Ce n'est pas, encore une fois, pour 
faire de la polémique mais essayons de régler les problèmes de danger. 

Troisième point, toujours en lien, de près ou de loin, avec ces pistes cyclables, il y en a une qui longe le stade et 
donc, parler un petit peu de stades et d'actualité avec les JO. J'ai appris, monsieur le Président, qu'au cours d'une 
réunion d'organisation pour ces JO, alors que la ville n'était pas présente, vous aviez décidé, en concertation avec 
le Préfet, de ne pas résidentialiser, de ne pas mettre de dispositif de sécurisation des habitants dans les villes de 
Décines et Meyzieu, c'est ce qu'on m'a rapporté, monsieur le Président, vous m'expliquerez, en disant que c'était 
aux villes de s'organiser avec leur police municipale pour assurer la sécurité, du stationnement en tout cas, autour 
du stade. 
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Vous imaginez bien qu'une manifestation internationale comme les JO, avec des milliers et des milliers de 
personnes alentours, les polices municipales des villes ne sont pas dimensionnées pour et, même avec la bonne 
volonté pour augmenter les dispositifs de sécurité sur nos communes. 

Même si on mobilisait l'ensemble de nos agents, alors que vous savez très bien que, techniquement, ce n'est pas 
possible, ce n'est pas avec une vingtaine d'agents, de policiers municipaux, que l'on peut assurer la sécurité face 
à des milliers et des milliers de spectateurs ou de supporters. Donc déjà prendre cette décision, ce n'est pas 
évidemment une bonne décision vu qu'il faut que les villes soient accompagnées sur des dispositifs pareils et, en 
plus, décider sans même en parler avec nos communes, ce n'est quand même pas très respectable des relations 
qu'on devrait avoir normalement sur ces sujets. 

Donc voilà, monsieur le Président, on s'est éloigné à quelques mètres des pistes cyclables en question. 
Évidemment, le vote sera pour sur ces deux rapports parce qu'elles répondent à un besoin, qu'elles existaient et 
que c'est très bien qu'on les améliore mais, s'il vous plaît, sur les autres sujets, je suis évidemment dans l'attente 
d'avoir des réponses si vous souhaitez en donner, ça peut arriver, ou en tout cas d'en discuter après si besoin. 

M. le Président : Merci, monsieur Quiniou, pour votre soutien à cette délibération et je peux vous affirmer qu'on 
n'a rien contre les cyclistes sportifs, dont vous faites partie, et qu'on apprécie même beaucoup vos modes de 
déplacement. 

Sur le reste, nous étions encore en Conférence métropolitaine des Maires lundi dernier, qui est le lieu pour échanger 
sur les sujets municipaux plus que le Conseil mais je vais quand même vous répondre sur la résidentialisation pour 
les Jeux olympiques. Non, ce n'est ni à la commune ni à la Métropole de s'en occuper, c'est aux JO de le faire, 
c'est à l'organisateur avec le propriétaire du stade, dans leur convention, de faire le nécessaire mais ce ne sont pas 
les compétences de la Métropole de Lyon, ni dans nos capacités financières de payer des choses sur lesquelles 
on n'a jamais pris aucun engagement. 

Donc, si après, dans des réunions, on dit je ne sais quoi, moi, ma position est très claire : ce n'est pas à la Métropole 
de Lyon de payer ces dépenses, d'ailleurs on ne le fait pas pour les autres événements, il n'y a aucune raison pour 
qu'on le fasse pour celui-là. 

Sur le deuxième sujet très important de sécurité, j'étais encore avec la Maire de Décines, j'ai vérifié, le 29 mai à 
Décines pour D-Side, je la croise très régulièrement à Décines, au stade, je n'ai pas mémoire qu'elle m'ait parlé de 
ce sujet donc on va retrouver les courriers s'il y a un courrier auquel on n'aurait pas répondu. Je peux le dire au 
Maire de Meyzieu mais c'est vrai pour tous les Maires, les échanges directs, puisqu'on se croise quand même 
assez souvent, sont beaucoup plus efficaces que des interpellations au Conseil où, vous me pardonnerez de ne 
pas avoir forcément toutes les réponses en direct sur tous les dossiers de nos 58 communes. 

Je mets le dossier numéro 2024-2298 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

M. le Président : Je mets directement aux voix le dossier numéro 2024-2299 qui concerne la Voie lyonnaise n° 10. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Interventions sur le projet n° 2024-2300 : 

M. le Président : Nous passons à la dernière délibération des Voies lyonnaises, la numéro 2024-2300. Six groupes 
ont souhaité s'exprimer. Je donne la parole au groupe Communiste et républicain. 
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M. le Conseiller T. Haon : Monsieur le Président, chers collègues, mon intervention porte sur les six délibérations 
concernant les Voies que nous continuons à appeler "Voies Grand lyonnaises" 5, 6, 7, 9, 10, 11 et 12. 

Notre groupe réaffirme ici son soutien total à la réalisation de ces 13 lignes pour 2030, dans l'objectif de la montée 
en puissance de modes de transports actifs non polluants. Nous n’oublions pas qu’avant 2020, nous faisions partie 
de ceux qui, tout en reconnaissant les efforts engagés pour le développement des modes actifs, affirmaient 
cependant qu'il fallait changer de braquet. Nous avons changé de braquet, et ces Voies lyonnaises en sont le signal 
le plus fort. 

Ce réseau, dessiné en toile d’araignée pour irriguer largement la Métropole, de la périphérie au centre mais aussi 
entre les communes périphériques, doit se réaliser en complémentarité et concomitamment avec une amélioration 
du réseau de transports en commun (métro, bus, tram). Cette alternative de déplacement ne doit pas se faire au 
détriment de l’investissement en transports collectifs. C’est la préoccupation que nous avons au sujet de 
l’élaboration du futur plan de mobilités qui, pour nous, en l'état actuel des choses, n’est pas en adéquation avec les 
enjeux du nouveau SCoT (schéma de cohérence territoriale) mais nous aurons certainement l’occasion d’en 
reparler. 

Ces Voies lyonnaises apportent une réponse utile aux enjeux de mobilité, de bien-être et de santé, mais aussi de 
lutte contre les îlots de chaleur par la végétalisation et les aménagements paysagers structurants accompagnant 
les lignes, ainsi que du confort et de la sécurité pour les cyclistes qui sont de plus en plus nombreux. 

Elles sont véritablement nécessaires et ceux, comme une part de l’opposition, qui ne voient en elles que des 
autoroutes à vélos perturbant le bon vieux trafic automobile se trompent d’époque. Opposition de droite, qui joue 
la récupération politicienne en opposant les commerçants et les usagers, les automobilistes et les cyclistes, sans 
voir que beaucoup d’habitants sont les deux et qu’il faut, au contraire, favoriser le partage intelligent des espaces, 
de la rue, ce qui suppose, d’ailleurs, un effort de tous, autant des automobilistes que des cyclistes et piétons. Cette 
instrumentalisation des questions concrètes posées dans les concertations est un petit jeu nauséabond et populiste 
que notre groupe ne peut cautionner. 

Cependant, nous vous faisons part ici, monsieur le Président, de nos préoccupations concernant les concertations 
et leur arrêt. Nous savons qu’il y a eu un réel effort de concertation. Et pourtant, nous n’avons pas réussi à construire 
un accord suffisamment large. Beaucoup d’usagers ont le sentiment de ne pas avoir été suffisamment entendus, 
ce qu’expriment, de manière très citoyenne, plusieurs collectifs. 

Cette situation n’est pas suffisamment prise en compte dans le bilan et l’évaluation du consensus réalisé ou pas. 
Des situations se sont tendues, notamment sur la VL 12, sur laquelle nous nous abstiendrons sur le vote, à Bron 
comme dans le 5ème. Des collectifs citoyens se sont créés. Nous pensons nécessaire de poursuivre le travail de 
prise en compte de leurs propositions. Nous ne pensons pas que le temps de la réflexion et des échanges avec 
ces collectifs, afin de déboucher sur des consensus plus larges, soit terminé. 

Une meilleure prise en compte de leurs contributions, c’est susciter plus d’adhésions de nos concitoyens à ce mode 
de déplacement, accompagnée d’une meilleure information et une sensibilisation sur les comportements à adopter, 
afin de partager au mieux la chaussée avec les automobilistes et les piétons. 

C’est pourquoi, nous nous abstenons donc sur le vote de la VL 12. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

Mme la Conseillère M. Carrier : Monsieur le Président, chers collègues, nous étions enthousiastes à l’idée de voir 
une concertation se dérouler sur l’ensemble du tracé de la VL 12, espérant enfin obtenir une visibilité complète sur 
un aménagement phare de votre majorité. Terminés les aménagements minimalistes, terminées les concertations 
tronçon par tronçon, terminé le fameux saucissonnage, enfin ! Cet enthousiasme était d’autant plus renforcé par 
des objectifs initiaux communément partagés : le développement des modes de déplacements actifs et décarbonés, 
contribuant à améliorer la qualité de l’air et à réduire l’empreinte carbone de notre agglomération. 

Hélas, monsieur le Président, quelle n'a pas été notre déception à la lecture du bilan de concertation de la VL 12 
qui s'oublie à rendre compte réellement des inquiétudes mais, surtout, des propositions des riverains et des 
collectifs. Cette semaine, nous avons rencontré 10 collectifs et associations concernés par vos projets 
d'aménagement de Voies lyonnaises sur l'ensemble de la Métropole. 

Tous, favorables au développement des modes multimodaux et à la réduction du trafic automobile dans le cœur 
de l'agglomération, nous ont exprimé leur colère, leur désarroi. Tous ont pu vous faire parvenir des propositions 
afin de trouver des compromis sur les tronçons où le passage d'une Voie lyonnaise posait problème, des problèmes 
de cohabitation et des conflits d'usage, en vain. 



 Séance publique du Conseil du 24 juin 2024 65 

Rappelons que, dans le nord de Lyon, pour faire passer la VL 4, vous avez pris la décision assez ahurissante de 
supprimer la voie de bus, ce qui va impacter la circulation jusqu’à Champagne-au-Mont-d’Or. Les bus 21 et 61 et 
les cars du Rhône partageront la chaussée avec les voitures, dans une zone à fort enjeu économique, comprenant 
la zone Techlid, deuxième pôle économique de la Métropole. 

Les aménagements risquent d’augmenter les temps de trajets et compromettre l’accessibilité des salariés ainsi que 
les interventions des secours ou le trajet des bus scolaires. 

Ce manque de considération, vous en avez également fait état lors de la pseudo-concertation de la VL 12. Dans le 
secteur n° 7 Rockefeller, si, avec le Maire de Bron, Jérémie Bréaud, nous ne vous avions pas alerté de l'impact de 
la VL 12 sur l'accessibilité des hôpitaux, les auriez-vous interrogés, les auriez-vous intégrés à votre projet ? Il ne 
vous posait alors aucun problème de perturber l'accessibilité de nos équipements publics de santé pour déployer 
la VL 12. 

Si vous avez, non sans mal, accepté de faire évoluer votre projet sur ce plan-là, les inquiétudes persistent sur ce 
tronçon. Si vous avez échangé avec les institutions hospitalières, vous n'avez pas nécessairement pris en 
considération les témoignages et les remontées des usagers et patients des hôpitaux qui, bien souvent, ne sont 
pas Lyonnais et qui, à force de rencontrer des difficultés pour atteindre les hôpitaux, renoncent à venir se faire 
soigner sur le territoire. 

S'en font témoins, encore une fois, ces associations de riverains et d'usagers. Écoutez-les ! Vous prévoyez 
également la mise en sens unique de l'avenue Rockefeller mais n'apportez, aujourd'hui encore, aucune solution 
concrète à nos riverains brondillants sur le report de trafic qui se fera en conséquence dans leur rue et dégradera 
leur qualité de vie. 

De la même façon, dans le secteur 3, passant par le 5ème arrondissement, vous n'avez pas pris en considération 
l'impact du tracé sur le report de trafic au haut de Fourvière et dans la rue du Radisson. 

Il est également regrettable que vous n’ayez pas œuvré pour une discussion transparente avec les commerçants 
du quartier ni accédé à leur requête d’engager une étude d’impact sur leur secteur d’activité. 

La Presqu’île va aussi accumuler les difficultés. Le passage de la VL12 va supprimer des voies de bus. Sur la place 
Bellecour, les personnes souhaitant utiliser les transports devront traverser la place à pied, sans mesures prévues 
pour les PMR (personnes à mobilité réduite). 

Votre décision de supprimer la desserte des bus C3, C13, C14 à l'Hôtel de Ville et de les déplacer sur la rue 
Grenette obligera les passants à marcher jusqu’à Cordeliers. Pour ceux voulant monter à Croix-Rousse, ils devront 
traverser les quais de Saône deux fois, dans un sens puis dans l’autre, en empruntant, notamment, le quai Saint-
Antoine, croisant les flux de voitures, sans qu’aucune étude d’impact n’ait été réalisée à ce jour. 

Aussi, la décision de faire de la rue Grenette un corridor de voies de bus compliquera fortement la livraison des 
marchandises et l’accessibilité aux commerces. 

Monsieur le Président, que des choix de réduction du trafic automobile, de développement du vélo et de la 
piétonnisation soient assumés, soit, mais que certains de vos aménagements compromettent notre offre de 
transports en commun et notre offre économique et mettent à mal certains commerçants ou viennent perturber le 
cadre de vie de nos quartiers pavillonnaires n’est pas entendable. Toutes les associations qui se mobilisent, et je 
le répète, dans un esprit constructif, nous alertent, vous alertent, le point de non-retour est proche sur de trop 
nombreux secteurs. 

Il faut absolument revenir sur la table des négociations, arrêter de transformer des besoins communs en sources 
de conflits, ce qui montre votre incapacité à transcender vos projets sur notre territoire et votre manque de remise 
en question depuis le début du mandat. 

Il n'y a pas de place aux logiques partisanes ici quand il s'agit d'aménagements globaux qui modifieront le paysage 
lyonnais. Depuis le lancement des Voies lyonnaises, nous n'avons cessé d'appeler à une nouvelle réflexion sur 
votre projet. Nous vous demandons, une fois encore, de prendre conscience de la gravité de la situation avant 
qu’elle ne dégénère. 

Pour toutes ces raisons, nous voterons contre le bilan de la concertation de la VL 12. Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller M. Grivel : Monsieur le Président, nous souhaitions intervenir sur cette délibération mais nous 
intervenons sur l'ensemble de ces six délibérations, donc globalement. 
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Vous mettez en place ces Voies lyonnaises maintenant depuis au moins quatre ans. C'est vrai, nous avions 
demandé, en commission, avec d'autres groupes politiques, le passage de ces Voies lyonnaises suffisamment 
impactantes pour que l'on puisse en parler au Conseil métropolitain et donc vous l'avez accepté, fort heureusement, 
et nous le saluons et cela nous semble, en tout cas, complètement cohérent au regard de l'importance du sujet et 
du budget alloué. 

Sur les six délibérations des Voies lyonnaises délibérées, cinq représentent une enveloppe prévisionnelle 
consolidée de plus de 32 M€, exactement 32,6 M€, soit 11,5 % du budget initial. Initial, on verra par rapport au 
budget final. Mais cela justifie, en tout cas, le report. 

Nous tenons à redire que la mise en place d'un réseau structurant de pistes cyclables peut être une avancée 
positive pour la mobilité et l'environnement au sein de notre Métropole. En tant que groupe Synergies, Élus et 
Citoyens, nous ne sommes pas opposés, et vous le savez, aux Voies lyonnaises métropolitaines. Cependant, il 
faut, une nouvelle fois, pointer du doigt que la méthode employée n'est pas à la hauteur des enjeux et des attentes. 

Depuis que vous avez pris les rênes de la Métropole de Lyon, l'Exécutif, votre Exécutif fait la sourde oreille aux 
préoccupations légitimes des commerçants, des artisans et, plus largement, de tous ceux qui ont une activité 
professionnelle dans la Métropole, notamment, à travers la Métropole, dans les communes et, quand il manque 
ces commerçants, cela produit, d'ailleurs, des frustrations, même des colères et cela participe des votes 
contestataires que nous avons vus récemment et donc, il ne faut pas s'étonner qu'aux dernières élections, un 
certain nombre de gens changent de camp parce que cela les concerne quotidiennement et qu'il ne peuvent pas 
continuer comme ça. 

Donc les commerçants et artisans sont, il faut le rappeler, des acteurs essentiels de notre économie locale, ils 
aiment nos quartiers, créent des emplois, font battre le cœur de nos villes et villages. Ils se sentent, aujourd'hui, 
écartés et méprisés. Pas seulement en tant que commerçants mais aussi en tant que citoyens assurant un rôle 
fondamental dans la vie quotidienne des habitants de la Métropole de Lyon. 

Les concertations engagées dans le cas des projets d'aménagements métropolitains, en premier lieu les Voies 
lyonnaises, ne sont suivies d'aucune volonté de tenir compte des alertes, des recommandations et des propositions 
des commerçants qui visent à soutenir et améliorer concrètement leur situation. 

Cela aboutit au constat préoccupant que l'Exécutif actuel n'a pas la volonté de tenir compte de la vie, et de la survie 
même dans certains cas, des commerçants et d'engager des négociations pour parvenir à des compromis 
pragmatiques, utiles et efficaces. 

Ces compromis permettraient aux commerçants, artisans, Lyonnais et Grand Lyonnais, de se voir enfin libérés des 
nouvelles entraves quotidiennes que sont les fermetures de rues, les restrictions de circulation, les mises en sens 
unique, la piétonisation mal pensée et, surtout, la suppression drastique de stationnements qui asphyxient 
aujourd'hui les commerces. 

Les habitants ont de plus en plus de difficultés à accéder aux boutiques, les livraisons sont un casse-tête et les 
ventes s'en ressentent. Où est donc le nouveau dialogue citoyen promis il y a quatre ans par le nouvel Exécutif de 
la Métropole de Lyon ? 

Ainsi, force est de constater que la révolution démocratique citoyenne, pourtant promue il y a quatre ans, s'est 
transformée en dogmatisme permanent et en une gouvernance verticale, voire brutale. Résultat : des commerçants 
et des artisans en détresse, des pertes financières préoccupantes car il est malheureusement évident que moins 
de places de parking entraîne des baisses de recettes pour les commerçants. 

Et je dois vous dire que, par rapport à ce qui nous a été dit, on ne dit pas ça pour opposer les commerçants et les 
habitants, ça n'a rien à voir, mais quand vous rencontrez des commerçants et il faut aller sur le terrain, dans leur 
commerce et qu'ils vous demandent d'être entendus et que soit engagée une négociation, certains vous disent : "je 
suis remis en cause sur plus de 50 % de mon chiffre d'affaires, j'ai même un chiffre de 54 %". C'est justement 
l'inverse qui est en train de se passer, c'est de recréer du lien pour qu'il y ait négociation et compromis. 

Donc la politisation permet d'avoir des langages comme quoi, finalement, on est là pour s'opposer et ne pas avoir 
le même avis, c'est quand même dommage. 

La Métropole que vous présidez prétend agir pour l'environnement mais on peut se demander lequel, pas celui de 
la vie quotidienne. Elle sacrifie, en tout cas fragilise plutôt, les commerçants et artisans sur l'autel des décisions à 
marche forcée, sans évaluer les impacts réels pour eux et pour les habitants. 

Quand même, les commerçants de Lyon et de la Métropole ne demandent pas l'aumône, ils sont capables 
d'évoluer. Ils réclament une gestion éclairée et, surtout, une compréhension concrète de leur réalité quotidienne. 



 Séance publique du Conseil du 24 juin 2024 67 

Ils veulent une Métropole qui les soutient au lieu de les considérer comme des opposants systématiques, voire 
réactionnaires, qui seraient inaptes au changement. 

Monsieur le Président, nous attendons des réponses concrètes à ces préoccupations légitimes et nous vous prions 
ainsi d'écouter les commerçants, les artisans, toutes les activités professionnelles et l'ensemble des citoyens. 

Vous parlez de concertation en recueillant l'avis des citoyens, dont acte, mais il y a des citoyens commerçants, il y 
a des citoyens artisans que vous n'écoutez pas et avec qui vous n'engagez pas les négociations nécessaires.  

En tant que groupe Synergies Élus et Citoyens, nous voulons non seulement remettre un vrai dialogue attentif au 
cœur des décisions mais surtout réhabiliter aujourd'hui la négociation, on en parle très peu, de la négociation, pour 
aboutir à des compromis conjuguant les projets métropolitains avec les grands équilibres de la vie quotidienne des 
villes et des villages des 58 communes. 

Donc, au-delà de la concertation, engageons des négociations et soyons capables d'avoir des compromis. Nous 
avons émis un vote différencié sur l'ensemble de ces six délibérations. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains. 

M. le Conseiller T. Rudigoz : Monsieur le Président, mes chers collègues, heureux que cette délibération passe, 
finalement, en séance plénière et non en Commission permanente comme initialement prévu. 

Nous devons, certes, faire évoluer nos modes de déplacements. Cela passe, bien sûr, par le développement des 
modes doux, mais aussi par les transports en commun et, pour cela, il faudrait une politique ambitieuse, ce qui 
n’est malheureusement pas le cas. 

Votre optique du tout vélo ne peut être l’alpha et l’oméga d’une politique de mobilité métropolitaine digne de ce 
nom. Tant de nos concitoyens ne peuvent accéder à ce mode de transport mais, pour ceux-ci, vous n’avez que 
peu d’attention, peu de considération. 

Au-delà même de ces problèmes structurels dans vos politiques de déplacements, un autre volet pose, lui aussi, 
de nombreux problèmes : votre vision, votre approche de la concertation, et cela a été dit par de nombreux orateurs 
précédents dont certains de votre propre majorité, qui ont annoncé même leur abstention sur certaines de ces 
délibérations. 

J’ai déjà eu, monsieur le Président, l’occasion, surtout en commission voirie, d’y revenir sur la VL 7, notamment, 
où avec les commerçants, les habitants, le comité d'intérêt local (CIL) du Grand Trou, de la route de Vienne, nous 
attendons toujours votre réponse, monsieur Bernard, quant au nombre de places de stationnement qui seront 
sauvegardées, mais également sur tant d’autres de Voies lyonnaises. 

Ce que l’on constate, finalement, lorsque l’on s’attarde sur les différents bilans de concertation, c’est une 
méconnaissance de la réalité de nos quartiers, de la vie des habitants, des commerçants, des artisans et des 
acteurs locaux. Et l’exemple de la Voie lyonnaise n° 12 est particulièrement symptomatique de votre politique. 

Les préoccupations des habitants ont été évoquées lors de la concertation et je reviendrai ici sur celles qui ont été 
les plus massivement relayées. Il s’agit, tout particulièrement, du plan de circulation automobile de la colline de 
Fourvière, de Saint-Just et de l’avenue Rockefeller et du quartier Montchat. 

Des associations d’habitants, de commerçants et de nombreux CIL vous ont clairement demandé de renoncer à 
vos projets inquiétants pour l’avenir de ces quartiers. 

Ils vous ont demandé, à moultes reprises, de renoncer au passage à une voie d’entrée dans Lyon sur l’avenue 
Rockefeller, et sa mise en sens unique, afin de ne pas dégrader fortement l’accès et le fonctionnement de plusieurs 
pôles hospitaliers majeurs lyonnais (HEH -hôpital Édouard Herriot-, Léon Bérard, Natecia, HFME -hôpital femme 
mère enfant-, et encore d'autres.) 

Quant à Saint-Just et Fourvière, les inquiétudes sont grandes et plusieurs milliers de riverains ont signé des 
pétitions qu'ils vous ont adressées d’opposition à la fermeture du Chemin Neuf et au renvoi de la circulation sur le 
quartier de Fourvière. Fourvière, un site sensible, préservé et qui va devoir supporter un report de trafic majeur, 
avec les nuisances multiples qui vont avec et, tout particulièrement, la pollution. 

Un renforcement des transports en commun a aussi été clairement demandé par ces habitants et différents acteurs 
locaux, notamment sur les fréquences mais, là encore, aucune réponse, aucune perspective en ce sens. Vos 
réponses, apportées à toutes ces inquiétudes pourtant légitimes, des poncifs lénifiants qui balayent, d’un revers de 
main, les interrogations de nos concitoyens. 
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Voici d’ailleurs ce qu’écrit un collectif d'associations d’habitants et des CIL de Montchat, Monplaisir, Saint-Just et 
Fourvière qui ont, eux aussi, obtenu plusieurs signatures à leur pétition : "Nous avons pu prendre connaissance du 
bilan de la concertation et avons été malheureusement consternés car nos contributions ont été complètement 
dévoyées. Il s’agit d’un exercice de réécriture de l’histoire irrespectueux des habitants contributeurs et qui va à 
l’encontre des principes les plus essentiels de la démocratie participative", fermer les guillemets, fermer le ban. 

Nous avions émis le souhait, monsieur le Président, il y a de cela un peu plus d’un an, que soient réalisées des 
études d’impact et de report de trafic tant pour les riverains, les habitants et les commerçants. Il est inenvisageable 
d’évaluer un projet de cette ampleur sans en connaître précisément les incidences sur le report de trafic de transit 
et donc sur la qualité de l’air, sur le stationnement, les transports en commun ou encore l’activité commerçante de 
ces quartiers. 

M. le Président : Merci de conclure. 

M. le Conseiller T. Rudigoz : J'en ai encore pour quelques secondes. Ne vous inquiétez pas, je ne prendrai plus 
la parole. Malheureusement, vous avez refusé de mener à bien ces études, monsieur le Président. Ce qui ressort 
ici, au travers de la VL 12, mais qui se retrouve dans de nombreux autres cas, c’est votre vision inflexible de ce 
que doit être le réseau des Voies lyonnaises. 

Contrairement à vous, nous avons entendu la mobilisation citoyenne sur cette concertation, et compris leurs 
inquiétudes quant à l’impact négatif que ce projet aura sur leurs mobilités, la vie économique de leurs quartiers et 
sur la dégradation de l’accès au secteur hospitalier. 

Nous voterons donc contre cette délibération sur la Voie lyonnaise n° 12. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

Mme la Conseillère L. Croizier : Monsieur le Président, chers collègues, en préparant mon intervention, je me 
disais que, finalement, une nouvelle fois, nous allions vous indiquer que nous partageons tous dans cette enceinte 
la volonté de développer des pistes cyclables de qualité, sécuritaires sur l’ensemble de la Métropole. Qu’une 
nouvelle fois, comme nombre de mes collègues, j’allais vous indiquer que vous vous trompiez de débat : la 
circulation automobile diminue, bien sûr, et nous souhaitons tous repenser notre façon de nous déplacer. Et qu’une 
nouvelle fois nous allions dénoncer la méthode et les conséquences néfastes sur notre territoire. Et qu’une nouvelle 
fois vous balaieriez cela d’un revers de main.  

C’est tellement simple, pour vous, de nous faire tous passer pour des affreux pro-voitures, souhaitant risquer la vie 
de cyclistes le plus souvent possible. 

C’est tellement plus simple que d’avoir un instant un arrêt sur image, en voyant la cristallisation qui est faite sur ce 
sujet, en particulier sur cette VL 12 dont cette délibération est l’objet. 

Depuis le début de votre mandat, où des grands traits de Stabilo ont été lancés sur un plan de la Métropole sans 
connaissance des territoires, des réalités urbaines, nous vous indiquons que, si la Métropole et votre Exécutif 
veulent en faire une réelle politique non déconnectée du territoire, alors des études d’impact doivent être réalisées, 
des études de circulation faites et qu’en toute conscience, ces choix techniques et financiers soient présentés aux 
politiques. Les enjeux de mobilité et d’aménagement du territoire dépassent largement vos autoroutes à vélo. 

Moi, je crois en l’intelligence collective et pas vous ! Une nouvelle fois, votre Exécutif fait fi des inquiétudes et 
problèmes des habitants. Rarement l’agacement et l’exaspération se sont exprimés à ce point et nous l'avons 
encore vu ce matin devant l'Hôtel de la Métropole. 

Mes chers collègues, si vous ne l’avez déjà fait, je vous invite à lire les pages 42 à 47 du bilan de concertation et 
la liste des associations de quartier ou collectifs d’habitants en désaccord avec votre vision. 

Même les représentants des domaines des loisirs et du tourisme comme, par exemple, le festival des Nuits de 
Fourvière qui est, rappelons-le, une émanation de la Métropole, tous vous ont écrit, tous se sont mobilisés. Tous 
ces collectifs ont confirmé qu’ils étaient favorables au développement des pistes cyclables sécurisées mais qu’ils 
demandaient l’instauration d’un vrai dialogue. Et puisqu’il est ici question du rendu de la concertation, ils ont 
souligné ne pas se reconnaître dans ce document qui ne reflète pas les contributions déposées et les expressions 
en réunion. 

Je vous l'avais d’ailleurs déjà exprimé cette même perplexité, monsieur le Vice-Président, sur le dossier de la VL 7 
où, clairement, la restitution de votre prestataire, puisqu'effectivement c'est sous-traité, ne reflétait guère les 
problématiques rencontrées. 
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Revenons un peu plus en détail sur certains points de ce rapport et de la VL 12. La fermeture totale aux 
automobilistes de la montée du Chemin Neuf et la mise à sens unique de la rue de l'Antiquaille inquiètent même 
des élus de votre majorité, décisions qu'ils jugent prématurées au regard de votre projet de tramway. 

Ce changement va entraîner l'enclavement du quartier de Saint-Just et d'une grande partie du 
5ème arrondissement et nuira fortement à la quiétude du plateau de Fourvière, quartier résidentiel calme et 
touristique, inadapté à la hausse annoncée du trafic. 

Tout démontre l'absence d'étude de trafic exhaustive. Votre Exécutif indique même que le pari est que le flux 
automobile soit assez bas pour que ce soit crédible. Quelle drôle de conception que de parier sur un aménagement ! 

Concernant le Chemin Neuf, vous proposez une expérimentation très mal définie, dont les objectifs sont flous. 
L’expérience des quartiers qui ont vu se réaliser certaines Voies lyonnaises montre, avec les reports de circulation, 
une réelle dégradation du cadre de vie des habitants, des difficultés supplémentaires pour les commerçants, des 
baisses de chiffre d’affaires, certains songeant même à partir. 

Concernant Bron, Lyon 3ème, Lyon 8ème, vous proposez le passage de deux voies à une voie d'entrée dans Lyon 
sur l'avenue Roosevelt et à la mise en sens unique de l'avenue Rockefeller. Que dire de l'accès aux huit structures 
de soins du secteur (HEH, Léon Bérard, Natecia, Médicina, le Vinatier, HFME, Neuro, Cardio) à croire que l’on va 
en vélo pour accoucher ou faire sa chimiothérapie. 

Pour rejoindre la place d'Arsonval, les véhicules devront faire un détour de plus de 2 km dans de petites rues 
résidentielles des quartiers des Essarts à Bron, de Mermoz aux États-Unis et Montchat à Lyon, qui ne sont pas 
dimensionnées pour cela. 

Que dire, donc, aux Brondillants ? Le vœu approuvé par le Conseil municipal de Bron, le 19 juin dernier, est limpide 
quant au déroulement de cette concertation et à la non-prise en compte des demandes exprimées par les 
Brondillants. Maintenir votre délibération aujourd’hui démontre donc le peu de cas que vous faites des communes 
et de leurs représentants. 

Sur Lyon, des propositions vous ont été faites comme un autre tracé par l’avenue Esquirol et le court tronçon du 
boulevard Pinel qui longe Desgenettes, tracé qui permettrait de préserver les intérêts de tous. Là aussi, sur 
Montchat, des habitants s’inquiètent de la dégradation du cadre de vie due au report de circulation. 

Quelle réponse apportez-vous ? Je vous la lis, je cite : "Des études de circulation plus précises à l’échelle de tout 
le quartier et de ses rues résidentielles sont en cours pour comprendre la réelle mesure de ces reports de trafic. Le 
cas échéant, des mesures d’accompagnement seront mises en place dans les rues résidentielles afin de forcer le 
report de trafic automobile sur les axes dimensionnés pour l’accueillir". Mais ce sont précisément ces axes-là que 
vous réduisez. 

Quant à ceux qui s’inquiètent de la pollution supplémentaire avec ces reports de voitures, forcément ils n’y ont rien 
compris ! Idem pour les transports en commun dont la circulation plus fluide et l’objectif d’augmentation de 
l’attractivité énoncés vont venir s’écraser sur la réalité de la suppression de voies réservées. 

Je suis, d’ailleurs, décontenancée par les réponses aux expressions des habitants, et mon collègue Gaël Petit l'a 
souligné tout à l'heure : "le projet devra trouver un compromis", ou même "devra trouver un compromis admissible". 
Et je suis encore plus décontenancée par la synthèse de ce document, de toutes ces contributions de collectifs, 
d’habitants qui, sur des points précis, vous interpellent. 

Ces habitants ne remettent pas en cause l’objectif poursuivi, mais une nouvelle fois la méthode, la façon dont votre 
Exécutif n’écoute pas et ne résout pas les problèmes. 

Je vous lis cette synthèse : "La concertation préalable ne fait ressortir aucun élément de nature à remettre en cause 
la poursuite du projet ou à entraîner une modification des objectifs poursuivis par celui-ci. Des études 
complémentaires reprenant les éléments de la concertation seront menées, notamment pour les secteurs 3 (Trion-
Vieux Lyon) et 7 (Rockefeller)." 

Monsieur le Président, quand des points noirs aussi importants, aussi structurants que ceux qui inquiètent les 
habitants n’ont pas été réglés, il est impossible de ne pas faire un point d’arrêt. Mes chers collègues, je vous invite 
à voter contre ce bilan de concertation. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 
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Mme la Conseillère V. Brunel : Monsieur le Président, mes chers collègues, pour prendre un peu de recul, je 
voudrais vous proposer de faire un petit retour en arrière, dans les années 1970. À cette époque, il y a un pays qui, 
comme la France, est un pays d’automobilistes, il s’agit des Pays-Bas. 

Parce que, comme le rappelle souvent monsieur Stein Van Oosteren, qui est un spécialiste du vélo bien connu en 
France et qui a grandi aux Pays-Bas, les Français pensent, à tort, que les Hollandais font du vélo depuis toujours, 
que c’est leur culture et que ce n'est pas possible de comparer la France et les Pays-Bas. Alors qu’en réalité, cela 
n’a pas toujours été le cas, et que, si une culture du vélo a pu se consolider là-bas, c’est à la faveur de deux 
phénomènes : d’abord des chiffres croissants à cette époque de personnes tuées, percutées par des véhicules, 
causant, rien qu’en 1972, près de 3 000 décès dont 500 enfants, et c’est, notamment d'ailleurs, beaucoup la 
question du décès des enfants qui avait, à l'époque, ému et mobilisé la population. 

Le deuxième élément, c'était le choc pétrolier de 1973, la flambée des prix et la crise énergétique qui s’en suiv it. 
C’est à ce moment-là que nos deux pays ont pris deux directions opposées : la France qui faisait le choix d’investir 
dans le diesel, préservant ainsi la place de la voiture, pendant que les Pays-Bas choisirent de développer le réseau 
cyclable pour baisser leur dépendance au pétrole et aussi pour solutionner un problème de qualité de vie en ville 
et de pollution qu'ils avaient déjà ciblée à l'époque. 

Mais ce qui est intéressant, c’est de se replonger dans les articles de l’époque et dans les difficiles expérimentations 
à Amsterdam. Les oppositions entre les défenseurs du vélo et ceux de la voiture étaient, d’ailleurs, beaucoup plus 
violentes qu’aujourd’hui. Je pense, par exemple, à l’aménagement de la rue Ferdinand Bolstraat. 

Et à votre avis, qu’est-ce qu’on reprochait le plus aux élus ? Eh bien ce n’était pas la méthode d’avancement, ce 
qui était critiqué, c’étaient les hésitations du Conseil municipal qui avait changé d’avis à plusieurs reprises, entre 
"oui on y va, non on n'y va pas, oui on y va, non on n'y va pas" en fonction de quelle catégorie de personnes 
critiquait le plus fort ou mettait le plus la pression. Comme quoi, vous voyez, il y a des évolutions mais, en tout cas, 
c'était ça qui était reproché et pas la méthode d'avancement. 

Bref, tout ce qui fait le quotidien des grandes politiques d’aménagements, dès lors qu’elles impliquent des évolutions 
d’usages importants et ce, indépendamment de l’étiquette politique de celles et ceux qui les mènent. 

Ça, c’est la première chose que je voulais rappeler. 

J’en viens à ce qui nous occupe aujourd’hui et vos attaques répétées autour de la méthode puisqu’apparemment, 
c’est devenu votre principal objet de récrimination. 

Le projet des Voies lyonnaises, je le rappelle, c’est près de 31 concertations menées, près de 7 400 personnes 
touchées, 19 200 votes sur la plateforme Je Participe, 37 réunions publiques sur l’ensemble du territoire concerné. 

Ce sont des comités techniques, des comités de pilotage, des rencontres avec les différentes parties prenantes, 
ce sont des expérimentations et des recherches d’améliorations de projets pour se rapprocher au maximum des 
solutions les plus idéales possibles. 

Je ne dis pas que c’est toujours simple, je ne dis pas qu’on peut contenter toutes les demandes qui, d'ailleurs, 
peuvent être contradictoires entre elles, je dis juste quel est l'esprit de la démarche, et en l’occurrence pour les 
VL 12 et VL 7 avec des phases de concertation, consultations, études, échanges, rencontres, qui durent depuis 
plus d’un an. 

Et, notamment monsieur Cochet, vous êtes bien placé pour le savoir, puisque nous venons de voter la VL 7, Ville 
de Caluire et Métropole, et que plusieurs tracés ont été étudiés, des alternatives proposées et des expertises 
complémentaires. 

Je regrette quand même, je tiens à le souligner, de la grande campagne de désinformation qui a été faite autour 
de la voie verte, pour faire passer des aménagements de sécurisation piétons et cyclistes, avec des revêtements 
adaptés, pour une bétonisation impensée, comme si les écologistes allaient envoyer 25 camions de béton pour 
couler une grosse chape ! C'est vraiment, effectivement, ce que nous allions faire. 

Je ne crois pas qu’en matière de méthode, vous soyez exempt de tout reproche mais, vous voyez, heureusement 
que nous ne nous formalisons pas à chaque coup de poignard dans le dos et que nous essayons de continuer à 
trouver des atterrissages communs. 

Sur la VL 12, avec monsieur Bréaud c’est un peu la même chose, il faut quand même être un peu résilient, vraiment 
résilient quand on voit ce qu’il écrit dans son vœu adressé à la Métropole, ça démarre par : "La Ville de Bron a 
appris, par voie de presse le 15 avril 2024, que le tracé pour la VL 12 était acté". 
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C’est faux, la Métropole en a informé le Maire lors de son rendez-vous avec le Président le 29 février ainsi que lors 
du comité de pilotage du 5 mars. 

Ensuite, le vœu demande la production de différentes études d’impact et plans de circulation détaillés alors que la 
Métropole a déjà transmis une étude de circulation en mai 2023 puis une complémentaire, après le retour des 
services de la Ville de Bron mais, après, j’ai la vague impression que, de toute façon, quoiqu'on envoie, ça n’ira 
jamais et qu'il y aura toujours à redire. 

Je pourrais continuer comme ça sur pas mal de points, mais faut-il rappeler que ces aménagements ne sont pas 
qu’une question de pratique cycliste mais qu’ils profiteront aussi largement aux piétons ? Sur Rockefeller, en faisant 
sauter un point noir de circulation, ce qui permettra aux cyclistes d’emprunter une piste cyclable plutôt que le trottoir 
ou sur la partie de Bron, l'avenue Roosevelt, en restituant l’actuelle piste cyclable pour élargir le trottoir et je pense 
que la sécurisation des piétons est un sujet trop important pour nous accuser, comme le fait monsieur Bréaud, de 
"faire fi des deniers publics". 

Et puis, enfin, quand la Métropole souhaite organiser un atelier avec les habitants du quartier des Essarts pour 
avancer ensemble, et qu’on a un Maire qui ne souhaite pas mettre à disposition une salle municipale, ou toute autre 
salle d’ailleurs à Bron, ce qui nous a obligé à l’organiser à Lyon, au collège Clémenceau, je dirais que demander 
du dialogue tout en sabotant, en réalité, les démarches de dialogue, ce n’est pas ce que j’appelle viser l’intérêt 
général. 

Et puis je passe sur les manœuvres politiciennes, avec au moins trois anciens candidats LR (Les Républicains) 
issus des listes municipales de 2020 qui sont à la tête de collectifs se présentant comme citoyens. 

Mais bien…. certains oui, je peux vous donner les noms après si vous voulez. Mais, comme je l’ai dit, on ne se 
décourage pas, de toute façon on n'avait pas l’intention de prendre l’ascenseur mais les escaliers, c’est-à-dire pas 
à pas, en ajustant le rythme mais sans reculer. 

Et c’est normal que ces projets génèrent des tensions au moment de leur atterrissage, parce que l’espace de voirie 
est contraint et nécessite un temps d’adaptation et je vous rappelle, bien sûr, les étapes qui ont précédé les 
aménagements tels que la rue Berthelot ou les Berges du Rhône qui n'ont pas été simples. 

Notre responsabilité, et là je suis d'accord avec vous, c’est, bien évidemment, d’être à l’écoute des remontées 
terrain, que ce soit des citoyens, que ce soit des artisans, des commerçants, des habitants, parce que, bien sûr, 
les modifications de circulation, cela n’a jamais été simple, jamais, et ce, quelle que soit l’époque, quel que soit le 
lieu, et quels que soient les élus. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci, chers collègues pour ces débats nourris. Plusieurs choses : d'abord dire que ce projet de 
Voies lyonnaises, qu'on a dû présenter fin 2020 ou 2021, était plutôt consensuel quand nous l'avons lancé. De 
mémoire, je crois que tout le monde l'avait approuvé et, certains l'ont rappelé, il s'agissait d'avoir des axes 
importants, 13 Voies lyonnaises sur l'ensemble de la Métropole de Lyon pour avoir un nouveau réseau de mobilité, 
un réseau de mobilité cyclable, et cela ne veut pas dire que l'on ne met pas beaucoup plus sur les transports en 
commun puisque nous avons 2,5 milliards d'investissements. Cela ne veut pas dire que tout le monde va se mettre 
au vélo, monsieur Rudigoz, évidemment que non, il y a des gens qui prendront leur voiture et ce n'est pas un 
problème mais, de même que tout le monde ne peut pas être en voiture parce que tout le monde n'a pas une voiture 
ou n'a pas son permis, il y a aussi des gens qui ne feront pas du vélo. 

Notre enjeu, c'est de trouver l'équilibre sans caricature. Et donc, ce réseau de mobilité, il a un intérêt s'il est fait 
totalement dans la continuité. Il n'aurait pas de sens si, sur des arrondissements de Lyon ou sur des communes de 
la Métropole, il devait s'interrompre pour reprendre 2 ou 3 km après. Et donc, une des difficultés est d'assurer cette 
continuité. 

C'est un enjeu de sécurité pour les cyclistes mais aussi pour les piétons parce que des flux sécurisés, séparés de 
vélos, c'est aussi la sécurité et le confort des piétons. On a fait un nombre de concertations énorme, de discussions 
et on n'arrive pas toujours au consensus. D'abord, dans 80-90 % du temps, sur les tracés, il y a un consensus, ce 
qui est déjà pas mal et, oui, il y a parfois des difficultés d'abord parce qu'il y a des vraies difficultés, c'est-à-dire que 
la voirie, à certains endroits, est tellement réduite qu'il faut faire des choix difficiles et cela nécessite, non seulement 
de concerter mais de trouver des solutions intermédiaires qui ne sont pas souvent celles que nous avons proposées 
au début et puis, parfois, il y a des intérêts particuliers, c'est légitime, qui ne vont pas dans le sens de l'intérêt 
collectif que nous portons. 

Donc forcément, tout cela est un peu difficile mais quand j'entends certains d'entre vous nous expliquer que, s'il n'y 
avait pas consensus quelque part, il faudrait faire un point d'arrêt. C'est extraordinaire ! Dire que s'il y a une 
opposition, après qu'on ait discuté des mois et des mois, il faudrait tout arrêter ? Mais où serions-nous aujourd'hui ? 
Les berges du Rhône seraient un parking de voitures, l'avenue Berthelot n'aurait pas de tramway mais toujours 
une autoroute urbaine et je peux multiplier les exemples. 
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Donc si ici, parmi nous, il y en a qui font de la politique pour ne rien faire, c'est leur choix, nous, nous sommes en 
action et naturellement qu'après avoir concerté, nous assumons les choix et nous le ferons. 

(Réactions dans les rangs de l'opposition). 

Ici, sur la Voie lyonnaise n° 12, il y a des difficultés, notamment dans le 5ème arrondissement de Lyon et elles sont 
réelles et je remercie madame la Maire du 5ème arrondissement d'avoir su trouver des solutions. Nous avions 
proposé deux solutions à la concertation initiale. Nous n'en avons retenue aucune des deux mais une troisième qui 
est une intermédiaire et qui, en plus, va être expérimentée, c'est-à-dire que, y compris une fois que nous aurons 
essayé ce parcours quelques mois, nous sommes prêts à retoucher, à améliorer, à écouter et c'est cet esprit qui 
nous anime et sur lequel nous avançons loin des polémiques ou d'oppositions parfois qui paraissent un peu 
systématiques. 

Sur l'avenue Rockefeller, j'ai entendu plusieurs dire que les hôpitaux ne seront plus accessibles, mais nous avons 
travaillé avec l'hôpital Édouard Herriot et trouvé une solution qui leur convient, comme toujours. Donc, une fois 
qu'on pose les choses, on discute et on avance et aujourd'hui, puisque la Ville de Bron a une position assez 
extraordinaire, vous nous dites "on ne concerte pas, il faut écouter les Maires" et, là, vous nous dites que, sur 
l'avenue Rockefeller, qui est à Lyon, il faudrait faire ce que souhaite la Ville de Bron. Pourquoi pas mais on fait 
quelque chose qui est en accord avec la Ville de Lyon, avec le 3ème arrondissement de Lyon, avec le 
8ème arrondissement de Lyon et avec une majorité d'habitants. Donc, je ne dis pas qu'on a forcément raison mais 
expliquer, parce que la Ville d'à côté, à Bron, ne serait pas d'accord de ce qui se passe à Lyon, qu'il ne faudrait rien 
faire, là aussi, vous avez une approche assez particulière de la concertation et de la démocratie. 

Et, si nous sommes en difficulté, d'ailleurs, sur l'avenue Rockefeller, c'est qu'aujourd'hui, lorsque le tramway a été 
aménagé, la piste cyclable n'a pas été faite, elle aurait dû être faite à l'époque, et qu'elle est aujourd'hui sur le 
trottoir et donc là encore, c'est un enjeu pas simplement de cyclistes puisqu'elle existe, la piste cyclable, mais de 
piétons puisqu'on va redonner sa juste place aux piétons sur cet axe-là. 

Et puis, monsieur Grivel, vous nous avez beaucoup parlé des commerces, de leurs difficultés qui sont réelles et qui 
seraient dues, du coup je suppose, à ces six Voies lyonnaises qui, je ne sais pas, créent l'effondrement des 
commerces de notre Métropole. Alors, les difficultés sont réelles, il y a des commerces dans cette Métropole et 
certains secteurs d'activité qui se portent mal. Il y en a certains qui ont des prix de loyers totalement excessifs, 
notamment, d'ailleurs, par des choix publics qui ont été faits il y a quelques temps, avant que nous soyons en 
responsabilité. 

Il y en a beaucoup qui sont victimes par les achats sur internet mais, peut-être que cela, ce n'est rien et que la 
difficulté des commerçants, ça serait les Voies lyonnaises et vous l'avez dit, d'ailleurs, plus on a de stationnement, 
plus le chiffre d'affaires des commerçants baisse, c'est une affirmation totalement fausse donc, forcément avec des 
constats et des analyses comme celles-ci, toutes les études montrent le contraire, il est difficile d'y arriver. 

Et on a d'excellentes relations, on écoute les commerçants, la Vice-Présidente Émeline Baume reçoit régulièrement 
le représentant de la CMA (Chambre de métiers et de l'artisanat), la CAPEB (Confédération de l'artisanat et des 
petites entreprises du bâtiment) et les managers de centre-ville donc, rassurez-vous, nous sommes à l'écoute. 

Et, une fois les travaux faits parce que, naturellement, quand il y a des travaux, que ce soit pour les Voies lyonnaises 
mais aujourd'hui, on a des travaux de tramway, on a des travaux de réseau de chaleur, d'assainissement un peu 
partout dans la ville, il y a des nuisances réelles pour nos commerçants, pour nos habitants, pour nos riverains, 
pour nous qui voulons nous déplacer, quel que soit le mode de déplacement, c'est le propre des travaux mais, une 
fois terminés, on a inauguré, il n'y a pas très longtemps, par exemple la place Anatole France à Oullins qui était un 
parking, je sais que les commerçants, pour être allé les voir, étaient heureux des travaux réalisés. 

Et donc, tout ça dans cette politique de mobilité, qui ne fait pas consensus dans cet hémicycle, et je le regrette, 
porte ses fruits. Nous avons - 10 % de circulation automobile entre 2019 et 2023 sur la Métropole de Lyon, un 
record d'abonnés aux transports en commun : 532 000 abonnés, une explosion du vélo, un retour de la marche à 
pied et donc, notre politique, elle fonctionne et le vrai monde, c'est quand on met une rue en sens unique, et on en 
a mis beaucoup depuis quatre ans, et même depuis 20 ans dans l'agglomération, à chaque fois, les choses se 
passent bien et non, quand on réduit une voie de circulation, ce n'est pas automatiquement des voitures qui sont 
sur les voiries adjacentes. Cela fait 20 ans que c'est démontré mais, apparemment, ce n'est toujours pas totalement 
compris. 

Écoutez, on va continuer à avancer à chercher du consensus et, quand on n'arrive pas au consensus, à chercher 
des compromis et je ne suis pas le plus mauvais, dans ce pays, pour trouver des compromis mais, en tout cas, on 
va continuer à avancer dans l'intérêt général de nos habitants. 

(Applaudissements dans les rangs de la majorité). 
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Je mets le dossier numéro 2024-2300 au voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président F. Bagnon. 

N° 2024-2301 - déplacements et voirie - Lyon 1er - Lyon 2ème - Presqu'île à vivre - Approbation du programme 
et de l'enveloppe prévisionnelle de l'opération - Approbation d'une convention de transfert de maîtrise d'ouvrage 
(CTMO) avec la Ville de Lyon - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme pour études et 
travaux - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2301. La parole est au Vice-Président Fabien 
Bagnon. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 9 page 237) 

M. le Vice-Président F. Bagnon, rapporteur : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, nous allons 
maintenant plutôt parler piétons, place du piéton dans le centre-ville de Lyon et au cœur de notre Métropole, avec 
cette délibération sur le projet Presqu'île à vivre qui est rentré dans une phase, maintenant, très opérationnelle et 
vous avez pu le voir, notamment, avec des travaux qui ont débuté rue Grenette pour rénover le réseau 
d'assainissement. Ces travaux préalables étaient tout à fait nécessaires. 

Je rappelle rapidement les objectifs du projet que vous connaissez. Il s'agit de créer des balades urbaines agréables 
continues pour mieux vivre en Presqu'île de Lyon, renforcer l'attractivité des commerces. Un certain nombre 
d'études le démontrent, dès lors qu'on améliore le confort, notamment, des piétons, des cyclistes, des personnes 
qui se rendent dans une centralité commerciale, on améliore le chiffre d'affaires de ces commerces, améliorer 
l'expérience des visiteurs également et, bien sûr, valoriser le patrimoine exceptionnel qu'on a sur la Presqu'île. 

Ce sont, au total, 33 000 m2 d'espaces publics qui sont transformés et végétalisés, un enjeu qui est porté 
également, en plus de la place des piétons, une rue de la République qui va être réservée, dans son intégralité, 
aux piétons avec des aménagements transitoires et, au total, + 4 km d'aménagements piétons. 

En termes d'aménagements qui ont commencé à être engagés avec ces sept premières interventions de 
végétalisation et de requalification, donc cinq engagées sur 2024-2025, je ne vais pas forcément toutes les citer 
mais on peut penser au secteur Ferrandière - Quatre Chapeaux dont les travaux sont quasiment finalisés, la rue 
Émile Zola qui est encore en travaux et d'autres qui vont débuter et puis deux études préalables sur la montée 
Saint-Sébastien et le secteur Plâtière-Lanterne. 

Trois opérations de transformation d'espace public plus emblématiques, avec la place des Cordeliers, qui va 
devenir un pôle important de correspondance, la rue de la République, déjà citée, avec des aménagements 
transitoires et puis des réaménagements tout à fait indispensables et attendus, tels que rue Serlin et rue de l'Arbre 
Sec. 

Il y a, bien sûr, un sujet d'amélioration des mobilités puisque c'est un des axes de projets, avec une amélioration, 
in fine, de l'accessibilité de cette Presqu'île, en combinant l'ensemble des modes de déplacements, bien sûr, avec 
un souhait de faire évoluer les circuits de bus puisque c'est rendu nécessaire par la piétonisation de la rue de la 
République, avec une volonté d'améliorer l'accessibilité des pôles d'échanges, évidemment, Hôtel de Ville, 
Cordeliers et Bellecour, renforcer le haut niveau de service de desserte, notamment en bus que l'on a actuellement 
sur la Presqu'île et donc de garantir l'accessibilité de la Presqu'île à toutes et tous. 

Des aménagements sur Cordeliers, il s'agira d'aménagements transitoires réalisés en 2025, dans une logique de 
créer un véritable pôle d'échanges multimodal, avec une requalification qui sera plutôt réalisée à l'horizon 2030. 
Également, en accompagnement de la réorganisation de l'offre de transports en commun réalisée sur la Presqu'île 
à horizon mi-2025, des reprises de réseaux, comme sur la rue Grenette, cela a été dit, et puis des améliorations 
des reprises de la structure de chaussées. Également des travaux d'adaptation des voiries qui sont rendus 
nécessaires par cette nouvelle organisation du réseau de bus. 
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Et enfin, afin de réduire les nuisances générées par le trafic, avec une volonté d'apaiser ce cœur de Métropole, ce 
cœur de ville, la volonté de supprimer les flux de transit et, en fait, de réduire les charges de trafic sur l'intégralité 
du périmètre, c'est la mise en place, à horizon mi-2025, de la zone à trafic limité avec un plan de circulation associé. 
Donc un apaisement qui, bien sûr, bénéficiera, en premier lieu aux piétons mais également aux cyclistes et à 
l'ensemble des résidents. 

Voilà, cette zone à trafic limité se concrétisera par l'aménagement d'un certain nombre de sites bornés et on aura 
deux portes d'entrée côté Rhône et deux portes d'entrée côté Saône et enfin, un dernier du côté de Bellecour sur 
la rue Édouard Herriot, donc au total une dizaine de sites bornés. À savoir que l'on a lancé une concertation donc 
on est toujours dans une phase de concertation continue sur ce projet, sur la question à la fois des plages horaires 
d'entrée dans cette zone à trafic limité et également sur la question importante des ayants droit donc on concerte 
sur ce sujet et l'ensemble des habitants de la Métropole sont appelés à se prononcer ainsi qu'évidemment, ceux 
de la Presqu'île. 

Pour le dernier slide, je vais être très rapide, on vous propose d'approuver, à la fois, une convention de transfert de 
la maîtrise d'ouvrage avec la Ville de Lyon et les budgets associés à cette programmation que je viens de vous 
présenter. 

Concernant le planning des travaux, les travaux de végétalisation et de requalification qui ont débuté, comme je 
l'expliquais tout à l'heure, seront livrés entre l'été 2024 et l'été 2026 et, concernant la mise en œuvre du nouveau 
plan de circulation, donc à la fois les circuits bus et la zone à trafic limité, ils interviendront à l'été 2025, autour du 
mois de juin. 

Voilà, monsieur le Président, ce que je pouvais dire sur ce dossier. 

M. le Président : Merci, monsieur le Vice-Président. Il y a neuf demandes de prise de parole. La parole est au 
groupe La Métropole en commun. 

Mme la Conseillère N. Perrin-Gilbert : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, le groupe La 
Métropole en commun ne votera pas pour ce projet de délibération qui concerne la Presqu'île de Lyon, un vaste 
secteur urbain, depuis le bas des pentes de la Croix-Rousse jusqu'aux abords de la place Bellecour, un vaste 
secteur urbain complexe et dense entre Saône et Rhône, qui doit concilier des usages et des fonctions multiples 
et parfois contradictoires. 

Secteur d'hypercentre mais aussi quartiers à vivre, secteur de vie diurne mais aussi nocturne, présence de grandes 
enseignes et franchises mais aussi de magasins de proximité, présence de grandes institutions culturelles mais 
aussi de lieux de culture indépendants et alternatifs, présence de familles, de propriétaires habitants mais aussi de 
locataires, colocataires, touristes et, pour finir, vie apaisée à certains moments de la semaine ou sur-fréquentation 
des espaces publics à d'autres. 

Pour avoir été Maire d'un des arrondissements de la Presqu'île pendant 19 ans, je connais bien ce secteur et, en 
fonction, j'ai toujours veillé à y maintenir des équilibres et nous avions travaillé ensemble, arrondissement, Ville, 
Métropole et État. Je crois que, sur ces rangs, David Kimelfeld s'en souvient bien, d'abord en tant que Vice-
Président en charge du développement économique puis en tant que Président de la Métropole et je crois 
qu'ensemble, nous avions fait du bon travail. 

Nous avions fait du bon travail parce qu'avant tout, nous étions des élus à l'écoute des habitantes et habitants, des 
commerçants, des acteurs économiques associatifs institutionnels, du CIL Presqu'île, des conseils de quartier. 
Nous avions conscience qu'une ville ne se brutalise pas, qu'il faut écouter beaucoup, expliquer souvent, partager 
des objectifs, en expliquer les phases et, surtout, respecter celles et ceux qui font vivre la ville au quotidien et qui 
la connaissent aussi bien que nous et qui l'aiment autant que nous. 

Monsieur le Président, chers collègues, j'ai lu attentivement le projet de délibération qui nous est présenté cet 
après-midi au sujet de l'aménagement de la Presqu'île de Lyon, une délibération plutôt longue et dense. On y parle 
requalification des espaces publics, végétalisation, on y parle trame piétonne, Voies lyonnaises, VL 12 et VL 6, pôle 
majeur de correspondance bus-métro, circulation des lignes fortes. On y parle ZTL (zone à trafic limité), inversion 
de sens de circulation, on y parle ville patrimoniale, qualité urbaine et architecturale. 

En revanche, des mots tels que "habitants, famille, commerce, vie économique, service public ou équipement 
public" ne sont pas au cœur de cette délibération. Ils manquent et nous le regrettons. 

Alors, nous saluons l'ambition pour la Presqu'île de Lyon qui se traduit par le montant investi, 24 M€, mais nous 
pensons que l'ambition de ce projet aurait dû intégrer la complexité et la richesse de la vie de la Presqu'île. C'est 
l'élu écologiste Gilles Buna qui, Maire du 1er arrondissement avant moi, disait, et cela m'avait marquée, que le bas 
des pentes de la Croix-Rousse et la Presqu'île, c'était de la dentelle. Il voulait dire par là, je crois et il avait raison, 
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qu'on ne transforme pas la Presqu'île avec des bulldozers ni des rouleaux compresseurs. Sans doute faisait-il 
référence à la tentative de bétonisation du secteur par Louis Pradel, mise en échec par les forts mouvements de 
résistance d'habitants Croix-Roussiens et d'associations de sauvegarde du patrimoine. 

Je pense que cette réflexion est toujours d'actualité et, si la végétalisation et l'ombrage du secteur très minéral de 
la Presqu'île font consensus, si le développement des circulations piétonnes et la lutte contre la pollution 
atmosphérique ou sonore sont attendus, il n'en reste pas moins que, si nous voulons la réussite de ce projet, nous 
devons entendre l'inquiétude mais aussi l'expertise des habitants, l'inquiétude mais aussi l'expertise des 
associations de quartiers, l'inquiétude mais aussi l'expertise des acteurs économiques du secteur. 

N'exacerbons pas les tensions déjà naturellement présentes dans un site aussi contraint et complexe. N'enjambons 
pas le présent, ni la vie à l'œuvre dans ce secteur de la ville. Au contraire, acceptons la complexité des enjeux 
contradictoires, la diversité des usages et des populations et, surtout, appuyons-nous sur les forces vives de la 
Presqu'île. Elles sont belles, elles sont riches et elles ne demandent qu'à s'engager avec nous. Je vous remercie 
de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métropole pour tous. 

M. le Conseiller P. Chambon : Merci, monsieur le Président. À l'écoute des diverses interventions sur les Voies 
lyonnaises, je me suis aperçu qu'il y avait un grand nombre de convergences sur les problématiques entre les Voies 
lyonnaises et l'apaisement de la Presqu'île. 

Difficile de savoir par où commencer dans ce projet foisonnant d'apaisement puis de Presqu'île à vivre. 
Effectivement, il s'agit bien d'évoquer la vie des habitants, des commerçants, des fournisseurs des commerçants, 
des clients des commerçants, des artisans et des professionnels du transport. Presqu'île à vivre, certes, mais à 
vivre comment ? Nous n'avons pas changé d'avis sur le fait qu'un tel projet fait sens, en tous cas va dans le sens 
de ce que pratiquent l'ensemble des capitales européennes, réduire le trafic motorisé et ça, je crois que, depuis 
quatre ans, vous nous l'avez bien fait comprendre. 

Au bout de quatre ans de dite concertation, force est de constater que vous n'arrivez toujours pas à convaincre ni 
chez les riverains ni chez les commerçants. Pour mieux comprendre l'insatisfaction générale, il nous semble qu'il 
faut peut-être commencer par un problème de sémantique. Qu'est-ce qu'une concertation ? Une concertation : 
action de se concerter. La concertation est une pratique qui consiste à rechercher un accord, une entente en vue 
d'une prise de décision ou d'un projet commun entre toutes les personnes concernées, qu'elles aient des intérêts 
convergents, complémentaires ou même divergents. Oui, monsieur le Président de la Métropole, monsieur le Maire 
de Lyon, même des avis divergents. 

Vous vous étiez, monsieur le Maire, engagé ici même, voilà un an, à intégrer aux concertations publiques les élus 
de l'opposition du secteur, vous n'en avez rien fait. Il n'en a rien été, de peur peut-être que nous puissions nous 
exprimer ou entendre nos concitoyens s'exprimer et vous avez tenté de, pour être poli, nous enfumer comme les 
petites abeilles avec des réunions techniques en amont des réunions publiques et vous persévérez avec la même 
stratégie pour ce qui sera encore plus impactant pour nos concitoyens, c'est-à-dire la transformation des berges 
de la rive droite du Rhône. 

Le terme de concertation ne semble pas être celui approprié à votre démarche. Je suis donc allé vérifier s'il pouvait 
s'agir d'une procédure de consultation. Consultation : demander des renseignements, un conseil, un avis à une 
personne compétente ou à un ensemble de personnes. La consultation se distingue de la concertation qui, par 
débat entre toutes les personnes et parties concernées, permet de prendre en compte les différents points de vue 
et de rechercher ainsi l'intérêt général. 

Est-ce que vous vous concertez seul, avec vos militants, auquel cas votre démarche porte le bon nom ou est-ce 
que vous informez seulement les participants en les rassurant sans, pour autant, les écouter ? Vous nous sollicitez 
ce jour, via cette délibération, pour vous signer un chèque de 23 M€ sur le budget principal et 4 M€ sur le budget 
annexe de l'assainissement, desquels viendront se soustraire quelques contributions de la Ville de Lyon. Or, en 
page 4, vous l'écrivez et monsieur Bagnon l'a repris tout à l'heure, les modalités précises de fonctionnement de la 
ZTL sont en cours de discussion jusqu'en septembre 2024. Sont ouverts au dialogue les horaires de la ZTL, les 
catégories de véhicules autorisés, pour le reste, passez, il n'y a rien à négocier. 

Concernant également la qualité des correspondances, appellation qui vous est chère, pour véritablement 
améliorer la mobilité dans notre Presqu'île, il serait de bon sens d'augmenter le nombre et la fréquence des navettes 
et de les rendre gratuites. Rien de tout cela dans votre projet. Cela permettrait de garantir une accessibilité équitable 
pour tous les citoyens, indépendamment de leur localisation, de leur situation économique et de leur état de santé 
physique parce que, si pour certains d'entre vous, 400 m ne représentent pas grand-chose, pour certains, c'est 
énorme. 
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Concernant les artisans, ils demandent bien logiquement le stationnement gratuit, vous leur répondez : "des tarifs 
très favorables". Face à la crainte légitime des commerçants, vous répondez que la piétonisation est, je vous cite : 
"une expérience clients" et que tout sera fait pour protéger leurs activités. Reconnaissez que l'on nage un peu dans 
le flou, l'incertitude étant l'ennemi public n° 1 de tout entrepreneur. 

La piétonisation extensive envisagée dans ce projet, bien qu'ayant des avantages en termes de réduction de trafic 
automobile et d'amélioration de la qualité de l'air, pose des problèmes importants. 

Concernant les transports de personnes, l'exclusion des VTC (véhicule de tourisme avec chauffeur) tel que c'est 
proposé actuellement de la ZTL, est particulièrement préoccupante. Effectivement, nos taxis travaillent 10 à 
12 heures par jour, assument les gares, les aéroports et il n'y a pas suffisamment de taxis pour assumer la vie 
nocturne. Or, la vie nocturne, ce sont beaucoup de jeunes qui, bien souvent par sécurité, viennent et rentrent avec 
des VTC et, croyez-moi, si vous ne faites pas rentrer les VTC dans la ZTL, vous allez avoir un bruit dans la ville qui 
sera incroyable ainsi qu'un nombre d'agressions en forte progression. 

En conclusion, bien que nous ne nous opposions pas à l'initiative de vouloir transformer et améliorer notre 
centre-ville, nous croyons fermement que ce projet, dans sa forme actuelle, n'est pas abouti. Nous devons adopter 
une vision plus équilibrée et inclusive qui prend en compte les besoins de l'ensemble de nos concitoyens et non 
seulement de son centre mais aussi de sa périphérie. 

Dans cette période dite de clarification, il apparaît plus clairement que l'écologie n'est pas toujours de gauche, la 
gouvernance sociale non plus, que la pauvrophobie existe et qu'avoir une vision politique claire et définie ne peut 
plus attendre. C'est pourquoi, nous vous demandons, dans l'attente de la fin du compromis, ou du moins de la fin 
de la consultation des habitants et des commerçants, de bien vouloir reporter le vote de cette décision, à défaut de 
quoi, nous voterons contre cette délibération et nous demandons également, afin que ceux qui se sentent muselés 
puissent s'exprimer, un vote à bulletins secrets. Merci de votre écoute. 

M. le Président : Merci. On étudiera votre demande, conformément au règlement intérieur et, s'il faut prendre une 
heure pour faire un vote à bulletins secrets, nous le ferons comme demandé. La parole est au groupe Métropole 
insoumise résiliente et solidaire. 

Monsieur Chambon, vous venez de parler, me semble-t-il ! 

M. le Conseiller P. Chambon : C'est simplement pour vous dire qu'habituellement, vous avez toujours su très bien 
organiser les votes à bulletins secrets et nous avons toujours continué à délibérer sur la suite. 

M. le Président : Je vous remercie de rappeler mon efficacité. Et je vous rappelle même que, maintenant, avec les 
boîtiers, on sait, de toute façon, qui a voté quoi mais ça n'empêche pas de demander un vote à bulletins secrets, 
c'est de droit donc, naturellement, je vais étudier votre demande mais je préviens tout le monde quand même que 
l'on arrêtera le Conseil à 18 heures et que l'on reviendra demain matin. 

La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

Mme la Vice-Présidente L. Boffet : Monsieur le Président, chers collègues, cette délibération poursuit la 
programmation des aménagements du projet Presqu’île à vivre dont nous avons voté le bilan il y a un an. Certains 
secteurs sont attendus depuis des années, comme la rue de la Martinière et la place Rambaud, travaillés avec les 
habitantes et les habitants et les acteurs du quartier pendant plusieurs mois ou le secteur Ferrandière-Quatre 
Chapeaux, qui n’a pas connu d’évolution depuis longtemps. D’autres nécessitent d’y travailler encore et sont à 
l’étude, comme la montée Saint-Sébastien et enfin, des transformations majeures seront, petit à petit, opérées en 
passant par de longues phases d’aménagement transitoire, sur la place des Cordeliers et la partie nord de la rue 
de la République. Je ne citerai pas toutes les opérations mais elles ont toutes été travaillées collectivement. 

Le changement structurel de la desserte bus continue d’inquiéter, tout comme le déploiement de la zone à trafic 
limité. Comme je l’avais déjà signalé lors du bilan de concertation, toutes les Grand Lyonnaises et tous les Grand 
Lyonnais viennent en Presqu’île régulièrement, c’est le quartier de toutes et tous. La vitalité économique, culturelle, 
patrimoniale, le tout sur 24 heures, y est recherchée mais c’est aussi un centre avec des habitantes et des habitants, 
très divers dans leurs histoires, leurs revenus ou leur ancienneté dans le quartier. 

Concilier les attentes de toutes et tous et conserver une Presqu’île à vivre est un véritable défi. Je ne vais pas 
reprendre les points que j’avais développés lors du bilan concernant les transports en commun, l’activité 
économique ou les inégalités qui se creusent dans les métropoles. Ils restent des sujets de préoccupations majeurs. 

Je souhaitais vous rappeler que le temps de concertation qui s’ouvre sur la zone à trafic limité est précisément là 
pour permettre à tout un chacun et chacune de s’exprimer sur la façon d’accéder à la Presqu’île. C’était un 
engagement de ne pas imposer un fonctionnement et de prendre le temps nécessaire. Toutes celles et ceux qui 
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ont besoin d’accéder à la Presqu’île doivent pouvoir le faire, dans tous les modes possible, en transport collectif, 
surtout public mais aussi privé, ça a été rappelé, à pied, à vélo, et même avec un véhicule à moteur. Outre le 
numérique, d’autres actions de terrain sont prévues telles que forum, rencontres, réunions, soit avec des filières ou 
des groupes d’acteurs et d'actrices, soit avec les habitantes ou les habitants. 

Radio Tam Tam Presqu’île est lancée et tente de transformer un peu trop la ZTL en camp retranché, étude cachée 
à l’appui, ce qu’elle n’est pas, d’autant plus qu’elle a été choisie justement pour sa souplesse, à la différence des 
zones piétonnes, comme le demandaient, par exemple, les CIL. 

Plus de 2,6 M€ sont programmés sur ce projet dans le cadre des travaux de réseaux d’assainissement. Le 
renouvellement des réseaux est plus que nécessaire dans la Presqu’île. C’est pourquoi la rue Grenette est en 
travaux en ce moment, et j’ajoute qu’il était temps de les faire, étant donné le retard pris dans les mandats 
précédents. 

Aujourd’hui, les camps retranchés sont plutôt dans nos têtes et dans nos cœurs. Les débats que nous devons avoir 
sont importants pour assurer collectivement l’accompagnement des changements des modes de vie qui 
adviendront quoiqu’il arrive, notamment en raison du changement climatique. Les élus doivent montrer l’exemple, 
et ce projet doit permettre à toutes les Grand Lyonnaises et tous les Grand Lyonnais d’être impliqués dans les choix 
sur ce centre-ville pour que tous les mâchons existent, même végé. 

Le groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire votera positivement cette délibération. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller R. Debû : Délibération retirée, monsieur le Président. 

M. le Président : Intervention retirée ! La délibération est maintenue, monsieur le Conseiller. 

M. le Conseiller R. Debû : Oui, intervention retirée, pardon. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

Mme la Conseillère N. Frier : Merci, monsieur le Président. Depuis le début du lancement du projet d’apaisement 
de la Presqu’île, notre groupe a toujours tenu à adopter une position constructive, d’autant plus que nous 
partageons la volonté de tendre vers une requalification de la Presqu’île, contribuant à développer les mobilités 
douces, à réduire la circulation automobile et à participer au bien-être des Grand Lyonnais. 

En somme, vous aviez toutes les cartes en main pour mener à bien un projet qui a pour objectif de transformer la 
manière dont nous nous approprions notre espace urbain en agglomération. Là où notre accord s’arrête, c’est dans 
la déclinaison des choix que vous avez faits prendre à ce projet. C’est aussi dans la manière dont vous vous entêtez 
à le conduire, loin de satisfaire la plupart et attisant les colères depuis, maintenant, plus de deux ans. 

De par des choix assumés, qui, à notre sens, ne seront pas en mesure de répondre aux objectifs précédemment 
cités, nous pensons qu’il est nécessaire de retrouver de l’apaisement, sans jeu de mots, et de se remettre 
réellement à la table des discussions avec l’ensemble des parties prenantes. 

Je m’explique : ce projet avait tout intérêt à s’inscrire dans la continuité des premières opérations de requalification 
qui avaient été entamées lors du précédent mandat. J’entends par là la rénovation de l’Hôtel-Dieu, la requalification 
de la rue Grôlée avec ces nouveaux commerces ou encore la réhabilitation d’immeubles rue de la République. 

Ces différents aménagements ont toujours eu pour motivation de maintenir la continuité des liaisons nord-sud et 
ouest-est par la Presqu’île mais également de préserver le deuxième pôle commercial de la ville, véritable poumon 
de notre Métropole. Plusieurs priorités que, pour l’instant, vous avez échoué à conforter de manière convaincante 
dans votre projet. 

Par la volonté, tout à fait intéressante, d’élargir les voies piétonnes, ainsi que de favoriser les déplacements à vélo, 
il semble que vous ayez, néanmoins, oublié de prendre en considération d’autres aspects. 

Tout d’abord par la nécessité de prendre, en parallèle, à la fois des mesures fortes de renforcement de notre offre 
de transports en commun mais aussi pour améliorer la continuité de ces derniers. La décision de faire converger 
les bus par Cordeliers via la rue Grenette, en supprimant leur desserte de l'Hôtel de Ville, pose divers problèmes 
et présente plusieurs incohérences. 
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Cette décision forcera les usagers à marcher depuis Hôtel de Ville pour prendre un bus à Cordeliers. Cela est 
particulièrement problématique pour ceux qui souhaitent se rendre à la Croix-Rousse, compliquant et allongeant 
leur trajet. Nous nous inquiétons aussi, particulièrement, pour les personnes à mobilité réduite et les personnes 
âgées. 

Alors oui, je sais qu’à l'Hôtel de Ville, les gens souhaitant monter jusqu’à la Croix-Rousse disposent du métro C. 
Seulement, il suffit d'emprunter la ligne C aux heures de pointe pour se rendre compte que cette ligne de métro, 
vieillissante et à bout de souffle, n’est plus en mesure de supporter le flux de voyageurs. La décision de reporter la 
ligne C13 à Cordeliers ne compensera pas le besoin, et j’ai bien peur qu’au contraire, elle n’aggrave le phénomène. 

Les collectifs que nous avons rencontrés la semaine dernière sont également très inquiets des conflits d’usage que 
risque de provoquer le flux important de bus dans la rue Grenette. Ils nous ont, notamment, parlé des places de 
stationnement qui risquent d’être inaccessibles ou supprimées pour faire de la place aux bus, et aussi des 
complications pour l’acheminement des livraisons pour les commerçants. 

Un autre point qui risque d’avoir de lourdes conséquences concerne les nouveaux trajets présentés par les lignes 
C3, C13 et C14, qui passeront par les rives de Saône, rallongeant considérablement les temps de trajet. De plus, 
les bus devront partager la chaussée avec les voitures, ce qui interroge sur l’impact de la circulation, notamment 
quai Saint-Antoine. 

Monsieur le Président, vous avez un mal fou à comprendre que des mesures fortes doivent être accompagnées 
d’une réflexion sur l’impact qu’elles ont sur le quotidien des habitants et des voyageurs. Pour le moment, le projet 
n’est pas en mesure d’apporter une réponse satisfaisante et précise sur les impacts qu’auront la mise en place des 
zones à trafic limité, ainsi que les modifications des plans de circulation. 

La décision de mettre en place des plages horaires pour permettre, notamment aux riverains, de pouvoir chercher 
des places, qu’ils ne trouveront sûrement pas aux heures de pointe, laisse les habitants de la Presqu'île très 
inquiets. 

Oui, il faut écarter au maximum la circulation automobile du centre de la Presqu’île, mais aussi, il faut proposer aux 
Grand Lyonnais de la périphérie des solutions de report modal, incarnées, notamment, par la présence de parkings 
relais. 

Il faut aussi dire aux 10 000 véhicules qui empruntent la rue Grenette l’impact sur la circulation qu’aura le 
détournement sur le tunnel de la Croix-Rousse, le pont Morand mais aussi sur la rive gauche. L’évaporation du 
trafic est un phénomène qui existe, mais elle est réelle quand elle est accompagnée d’un maillage, d’une offre de 
déplacements crédible au regard des conséquences que vont entraîner les nouveaux aménagements. À ce sujet, 
les associations attendent toujours la transmission des études d’impact, qui seraient en cours selon votre majorité. 

Monsieur le Président, depuis le lancement du projet de la Presqu’île, vous envoyez, par votre manque de bonne 
volonté et votre entêtement, un message plus que négatif à nos concitoyens. Les habitants de la périphérie doivent-
ils comprendre qu’ils sont priés de rester chez eux et qu’ils ne sont pas… 

M. le Président : Merci de conclure. 

Mme la Conseillère N. Frier : Je termine, monsieur le Président. Votre projet ne fait pas sens car il n’est pas pensé 
dans une logique de cohésion territoriale. Enfin, rendez-vous compte que le projet d’apaisement de la Presqu’île 
est en train de devenir un symbole. Un symbole de votre action publique opaque et éloignée des besoins de nos 
habitants. 

M. le Président : Merci. 

Mme la Conseillère N. Frier : Je termine, j'en ai pour trois phrases et j'ai terminé. Un symbole de la fracture que 
vous êtes en train de créer avec nos riverains, commerçants et le milieu associatif. Et enfin, surtout, un symbole 
d’un dialogue rompu avec les Grand Lyonnais et d'une quelconque remise en question que nous désespérons de 
voir venir. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller M. Grivel : Monsieur le Président, nous nous joignons à l'intervention des Progressistes et 
républicains. 

M. le Président : Merci. Donc la parole est au groupe Progressistes et républicains. 
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M. le Conseiller M. Le Faou : Monsieur le Président, mes chers collègues, le sujet de l’apaisement du centre-ville 
de Lyon est l’un des défis de ce mandat. Nous avions déjà, en fin de mandat précédent, procédé à des 
expérimentations sur la Presqu'île. 

Et, bien que nous ayons formulé de nombreuses remarques sur ce projet et, notamment, à son lancement par une 
intervention en Conseil le 14 mars 2022, nous réaffirmons ici que la qualité de vie au cœur de la Presqu’île doit 
être améliorée et apaisée au profit de l’ensemble de nos concitoyens, mais aussi des acteurs économiques qui 
animent le principal poumon commercial de notre Métropole. 

Mais le projet tel qu’il s’annonce est à l’image d’un grand nombre de vos projets. C’est avant tout un projet de voirie 
au profit des arbres et du vélo, porté par les élus en charge de la voirie à la Métropole et à la Ville. Or, la Presqu’île 
mérite mieux que cela, et votre projet Presqu’île ne fait pas apparaître votre vision globale du sujet, comme, 
d'ailleurs, votre absence de vision globale de la Métropole depuis bientôt quatre ans. 

À l’image des controverses qu’il suscite, cela démontre encore, une fois de plus, que vous essayez, par tous les 
moyens, de passer aux forceps ce projet, comme bien d’autres, et toujours sans dissocier ce qui relève de l’urgent 
de l’important, le tout noyé dans des concertations approximatives et sans approfondir le sujet dans sa globalité. 

Certes, on nous parle de végétalisation, d’une meilleure desserte logistique ou encore de favoriser l’usage des 
transports en commun, mais aucun objectif précis et concret n’est présenté. Un exemple marquant étant la future 
ligne forte de TC (transports en commun) devant relier la Presqu’île à la rive gauche du Rhône.  

Annoncée pour bientôt, nous n’avons aucun élément sur son tracé exact, sa desserte et sa fréquence, on la 
découvrira sûrement, comme d’habitude, au détour d’un article dans la presse et ce, bien évidemment, avant d’avoir 
été présentée aux élus. Il en est de même pour la desserte future de la Presqu'île, pour les taxis et les VTC pour 
lesquels c'est encore le flou. 

Par ailleurs, ce projet Presqu’île est en connexion avec le projet de la rive droite du Rhône. Or, justement, cette 
rive droite du Rhône connaîtra des évolutions significatives dans les années qui viennent. L’autre rive du Rhône et 
celles de la Saône, étant hors du périmètre de cette zone apaisée, seront aussi forcément très impactées et, 
notamment, en termes de déplacements. Là encore, aucune étude d’impact globale nous est proposée, notamment 
pour pouvoir esquisser la façon dont tout cela pourra fonctionner demain. 

D’une manière générale, ce projet met en œuvre quelques bonnes idées ou reprend de bonnes idées que nous 
avions déjà formulées, mais comme toujours, vous ne cherchez pas le consensus, vous les mettez en œuvre avec 
dogmatisme et sans ouvrir vos œillères, ce qui, au final, laissera une sensation de quelque chose pas complétement 
abouti.  

Savoir se donner du temps, écouter et rassembler serait plus profitable à vous-même mais aussi à l’ensemble de 
la population. Rome ne s’est pas construite en un jour, Lyon ne pourra se transformer non plus en un mandat, 
fusse-t-il le dernier pour le climat. 

Notre crainte, monsieur le Président, c’est qu’à force de manque de vision globale, de vouloir saucissonner les 
projets sans les mettre en perspective, de faire preuve de surdité sur les expressions des associations de riverains 
et des collectifs, vous réussissiez le tour de force sur ce projet de transformer la Presqu’île en une île, l’isolant ainsi 
du reste de la Métropole alors qu’elle en est le cœur battant. 

Aussi, pour toutes ces raisons, nous nous abstiendrons sur ce dossier. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller C. Quiniou : Monsieur le Président, chers collègues, quelques mots en essayant de ne pas être 
trop redondant parce que les expressions, à part quelques-unes, semblent à peu près unanimes. Je pense que 
madame Perrin-Gilbert a des qualités oratoires qui ont permis de poser les grands principes déjà de la crainte des 
habitants eux-mêmes et de prendre en compte l'avis des habitants. 

Je vais essayer, madame Perrin-Gilbert parle bien des Lyonnais, c'est normal, elle a été Maire de Lyon, on aurait 
pu entendre la Maire du 1er arrondissement aussi… 

Un Conseiller : Pas encore ! 

M. le Conseiller C. Quiniou : Pas encore, mais ça va venir. Moi, je vais vous donner un point de vue métropolitain. 
Ici, ce n'est pas le Conseil municipal de la Ville de Lyon, c'est la Métropole de Lyon et donc les inquiétudes qui vont 
avec. 
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Sans parler de politique nationale, mais c'est difficile en ce moment, on a vu quand même, tout de suite, que la 
Métropole n'était pas homogène, loin d'être homogène et que, finalement, la fracture apparaissait déjà dans les 
urnes entre un électorat qui est complètement différent entre Lyon, Villeurbanne et les villes périphériques. 

Au-delà des résultats électoraux, ce sont des sociologies qui sont derrière ces résultats, des préoccupations et les 
préoccupations ne sont pas les mêmes au centre-ville de Lyon qu'à la périphérie de Lyon. Les façons de vivre ne 
sont pas les mêmes et tout dépend le nom finalement, Presqu'île à vivre, est-ce que la Presqu'île à vivre est 
uniquement pour les gens qui y vivent ? C'est une vraie préoccupation. 

Quand on n'est pas à Lyon, on n'y vit pas et l'image qui est renvoyée, monsieur le Président, je le dis de façon très 
objective et sans polémique, ce que l'on entend dans nos villes périphériques, c'est assez simple, c'est : "vous 
savez, Lyon, nous on n'y va plus, on n'a plus envie d'y aller". Et c'est quelque chose, mes collègues Maires vous 
le diront, tous les Maires de périphérie, c'est partagé, nous n'y allons plus. 

Donc, au-delà de ça, ce n'est pas forcément une réalité vu que des gens y vont encore mais la perception, quand 
ce discours-là infuse petit à petit dans les villes, au-delà même de la difficulté d'y accéder, les gens se brident et 
n'y vont plus, même s'ils peuvent y aller, même s'il y a des transports en commun, on connait les discours : "oui, 
on peut facilement aller au centre de Lyon de la périphérie en prenant une heure et demie, deux heures à l'aller et 
deux heure au retour." Pour acheter un pantalon, cinq heures, des fois, c'est un peu long, je le conçois, et on fait 
ses courses ailleurs et la facilité, c'est aller dans les territoires périphériques et, pour parler de ce que je connais, à 
l'est de Lyon, ça part côté nord Isère, ça part côté Ain et donc ça fuit la Métropole parce que c'est plus facile et "no 
car, no business" reste quand même quelque chose qui existe encore, qui continuera d'exister. 

Donc, est-ce que c'est une bonne mesure aujourd'hui d'avoir une Presqu'île qui n'essaie pas de trouver des 
solutions, qui propose une solution, c'est sans doute une bonne solution pour les Lyonnais directement, pour une 
partie des Lyonnais et il vrai que l'on peut se comparer par rapport aux capitales européennes et elles ont toutes 
des très grands centres urbains, piétonniers et ça fonctionne. 

Ça fonctionne, beaucoup de Airbnb, beaucoup de touristes et plus de centre-ville qui vive, c'est notre crainte 
partagée, je pense, et c'est pour cela, monsieur le Président, que notre groupe votera contre. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

M. le Conseiller G. Doucet : Monsieur le Président, monsieur le Vice-Président, mes chers collègues, d'abord 
vous dire que c’est un vrai plaisir et une vraie satisfaction de prendre la parole aujourd’hui pour ce projet qui me 
tient, naturellement, très à cœur.  

Nous avançons et l’ambition est là : faire évoluer notre belle Presqu’île, cœur battant, comme cela a été dit, bien 
sûr, de notre agglomération, pour la faire entrer pleinement dans le XXIème siècle. Faire de la Presqu’île une 
Presqu’île plus vivante, végétalisée, et donc plus confortable, plus agréable et plus sécurisée. 

Avec cette délibération, et je vous en remercie, monsieur le Vice-Président, nous entrons aujourd’hui pleinement 
dans une nouvelle phase du projet : celle de sa concrétisation. 

La concertation a été largement menée, contrairement à ce qui a pu être dit ici et là et, d'ailleurs, je tiens à le 
rappeler, la concertation réglementaire, bien sûr, avec près de 6 000 participants et puis, en complément, nous 
avons fait le choix d’une concertation continue, à travers un dispositif important : un comité de suivi, des groupes 
de travail, des réunions publiques de proximité, un travail toujours en cours sur la zone à trafic limité, ça a d'ailleurs 
été présenté par le Vice-Président Bagnon. 

Et depuis le début du mandat, nous menons, avec conviction, ce travail au plus près des acteurs et des habitants 
et à ce jour, ce sont près de 60 000 participants qui ont contribué à ce processus de concertation continue. 

La Presqu’île est grande, nous avons beaucoup à faire. C’est donc un projet, évidemment, qui s’inscrit dans le 
temps long, avec un déploiement progressif avec pour cap l’horizon 2030. 

Alors, quelle joie, tout de même, de voir qu'aujourd'hui, les choses sont lancées. En tout cas, chacun, du moins 
pour ceux qui fréquentent régulièrement la Presqu’île, a pu le remarquer, des premiers travaux ont déjà débuté, 
l’aire piétonne du bas des pentes est devenue réalité, la rue Émile Zola est en cours de réfection, la rue aux enfants 
de l’école Lamartine est terminée ainsi que le secteur Ferrandière, où il ne manque plus que les plantations qui se 
feront à l’automne et, bien sûr, les travaux de la rue Grenette qui ont démarré. 

Avec cette délibération donc, qui débloque plus de 20 M€, le projet Presqu’île à vivre va devenir un peu plus une 
réalité et oui, la Presqu’île va se transformer en profondeur, avec d’abord un programme ambitieux de 
requalification et de forte végétalisation de l’espace public et on sait à quel point la Presqu’île est minérale, d'ailleurs 
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certains d'entre vous l'ont rappelé, et nous devons absolument l’adapter si l’on veut pouvoir continuer à la fréquenter 
lors des épisodes caniculaires qui seront de plus en plus fréquents, longs et intenses. 

Nous avons opté, lors des études préliminaires menées par les services de la Métropole, que je remercie au 
passage pour leur implication sur ce projet, pour une stratégie basée sur la définition de secteurs d’intervention. 
Les Lyonnais sont en attente de changement, et cela nous permet d’avancer progressivement, pas à pas mais 
sûrement, vers une requalification de la Presqu’île. 

Nous avons ainsi défini sept premiers secteurs d’intervention. Pour cinq d’entre eux, les travaux débutent 
en 2024-2025. Cher Fabien, monsieur le Vice-Président, vous me permettrez de les citer, ces cinq sites : 
Ferrandière-Quatre Chapeaux, Émile Zola, ancienne Préfecture, Martinière et place Rambaud et le secteur Garet 
Mulet et au total, en effet, ce sont plus de 33 000 m² d’espaces publics qui seront requalifiés et végétalisés. Cela 
veut dire plus de nature en ville, des rues embellies et plus qualitatives, mais aussi plus confortables, notamment 
à travers l’installation de mobiliers d’assises. 

Ces améliorations concernent tout le monde : habitants, commerçants, visiteurs, touristes, acheteurs. C'est bien 
une Presqu’île plus accueillante et plus agréable que nous sommes en train d'établir. 

Alors, en ce qui concerne les mobilités, l'un des enjeux, il faut le rappeler, est d'améliorer la sécurité pour les modes 
actifs. En effet, la Presqu’île est déjà dans les faits aujourd’hui d'abord largement utilisée par les piétons : de 
nombreuses rues sont déjà piétonnes et 90 % des déplacements internes en Presqu’île se font à pied. Or, je l'ai dit 
à de nombreuses reprises, en tant que Maire de Lyon, en matière de déplacements, c'est la sécurité qui m'importe 
prioritairement. 

À travers ce projet, c’est la poursuite ambitieuse d’une tendance déjà engagée depuis longtemps que nous menons. 
Nous le savons tous, la Presqu’île se vit à pied. Et l’on ne peut pas dire qu’aujourd’hui la situation soit idéale, 
beaucoup de rues très fréquentées avec des trottoirs plus que réduits, des piétons sur la voirie, les conflits d’usage 
et le manque de sécurité générés ne peuvent nous satisfaire.  

Alors, oui, ce projet est très profondément dédié à la sécurité et au confort des usagers du mode de déplacement 
le plus universel, la marche. Demain, ce seront de nombreuses rues et secteurs qui seront rendus aux piétons : 
une quinzaine, d’ici 2025, sous la forme d’aires piétonnes, de zones de rencontres, de piétonisations, de trottoirs 
élargis. Nous allons doubler le linéaire de voies piétonnes, ajouter 4 km de rues piétonnes, et installer des bornes 
pour protéger les aires piétonnes. 

Avec la mise en place de la zone à trafic limité et la baisse de la circulation qui en résultera, ce sont donc les piétons 
les premiers bénéficiaires. 

C’est aussi une action déterminée et volontariste pour les transports en commun que nous menons, à travers des 
parcours repensés pour garantir la régularité, la rapidité, l'accessibilité, la fiabilité. Ce nouveau circuit sera effectif 
dès le 1er juin 2025. Les points saillants en sont la réorganisation des bus à Bellecour, la modification de la navette 
S2 qui fera un circuit en cœur de Presqu’île, avec un terminus proche d’Hôtel de Ville, la circulation des lignes 
fortes en rives de Saône et sur Grenette, qui sera désormais réservée aux seuls transports en commun, et donc la 
place des Cordeliers, qui deviendra un pôle majeur de correspondance. 

Chers collègues, je sais que ces transformations soulèvent des inquiétudes, je les entends mais permettez-moi de 
vous rappeler que nos mobilités se transforment au profit de la marche, des vélos, des transports en commun et 
que ceci est une demande forte de la population, que nos projets s’inscrivent dans un contexte de baisse 
généralisée du trafic automobile sur la Métropole. Pour autant, je veux rappeler qu'il sera toujours possible de 
traverser la Presqu’île est-ouest en voiture via Perrache, via Bellecour sud, via le tunnel de la Croix Rousse où, 
d'ailleurs, la fréquentation automobile a diminué de 23 % ces cinq dernières années. Et justement, c’est 
précisément en poursuivant le partage de l’espace public, au profit des piétons, des vélos et des transports en 
commun que cette tendance se poursuivra et que la congestion diminuera. 

Je veux aussi rappeler ici que, si nous souhaitons redonner leur juste place aux piétons, il sera toujours possible 
et d’accéder à la Presqu’île en voiture et, évidemment, pour les riverains et ayants droit, d’y circuler. Et d'ailleurs, 
là aussi, nous sommes à l’écoute, pour la ZTL, cela a été dit, la concertation est ouverte depuis une semaine et 
jusqu’en septembre 2024 pour définir les modalités précises. 

Car la Presqu’île est un lieu de destination qui rayonne bien au-delà de Lyon, les personnes qui le souhaitent 
pourront toujours venir en voiture en Presqu'île. La zone à trafic limité viendra juste sécuriser les déplacements en 
modes actifs et permettra une réduction des circulations motorisées en cœur de Presqu’île, ce qui apportera plus 
de tranquillité et une réelle baisse des nuisances liées à la circulation routière. 
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Alors, je n'oublie pas les inquiétudes spécifiques de certains commerçants. De nos multiples échanges avec eux, 
une crainte revient, on peut la résumer ainsi d'ailleurs, je crois que monsieur le Maire de Meyzieu, vous l'avez 
utilisée cette expression, pas de voiture, pas de clients, pas de business. Alors, il est certain qu'une phase de 
travaux, a fortiori d’une telle envergure, ça n’est jamais simple, pour personne, et cela crée forcément des 
désagréments le temps de leur durée. 

Souvenez-vous, mais je n'y étais pas, des travaux pour le métro rue de la République, ils avaient duré trois ans et 
occasionné beaucoup de nuisances. 

(Brouhaha dans la salle). 

M. le Président : Ne vous inquiétez pas, merci de conclure, monsieur le Maire. 

M. le Conseiller G. Doucet : Merci. J'ai encore quelques éléments à dire mais je pense qu'ici, certains sont assez 
mal placés pour me donner des leçons de durée. 

Avec les commerçants, nous maintenons le dialogue lors de réunions, chaque mois, avec les associations de 
commerçants et de management de centre-ville, lors de visites en porte à porte, lors d’événements que les 
commerçants organisent souvent, avec le soutien de la ville, d’ailleurs. En plus de tous ces échanges en personne, 
de la documentation a été distribuée, des panneaux de signalisation ont été installés, une boucle WhatsApp a été 
mise en place pour les tenir informés de l’évolution des travaux. 

Cependant, au-delà du dialogue nécessaire pour la période de travaux, il m'importe de vous dire ici, et ce n’est pas 
une conviction mais bien un fait, ce sont précisément l’apaisement et l'embellissement d’un quartier qui permettent 
de conforter l’activité commerçante. De nombreux exemples de villes voisines et similaires à Lyon parlent d’eux-
mêmes. Je pense à la rue de Rivoli à Paris et son quartier du Marais… 

M. le Président : Merci de conclure, monsieur le Maire. 

M. le Conseiller G. Doucet : Je vais vous demander encore une minute, monsieur le Président. 

(Réactions dans les rangs de l'opposition).  

Je pense que, sur un sujet aussi important, il est justement crucial que nous puissions débattre et que vous puissiez 
entendre les arguments de ceux qui soutiennent ce projet. 

M. le Président : Merci de rester calmes, messieurs à droite. 

M. le Conseiller G. Doucet : Je vous disais donc, pas loin d’ici, de l’autre côté des Alpes, les centres-villes de 
Milan ou de Turin, ou même encore plus près, ici même à Lyon, il y a 50 ans, lorsque la décision a été prise de 
piétonniser la rue Saint-Jean, on a assisté au même phénomène. Le quartier était rempli d’antiquaires et de 
brocanteurs et il fallait se faufiler entre les voitures qui prenaient tout l’espace pour avoir accès aux boutiques. 

L'annonce du projet de piétonisation a suscité une levée de boucliers unanime de la part des associations des 
commerçants qui craignaient une désertification du quartier, la disparition des commerces et le déclin irrémédiable 
de leur cadre de vie. À peine quelques semaines après l’ouverture et l’inauguration de la zone piétonne, l’opinion 
a basculé irrémédiablement en faveur de ces aménagements pour ne jamais revenir au monde d’avant. 

Dans un contexte où la concurrence est rude et où le e-commerce explose, les aménagements que nous prévoyons 
permettront justement de faire revenir en Presqu’île cette clientèle qui s’en était éloignée au fil des années. 
Aujourd’hui déjà, près de 60 % du chiffre d’affaires des commerçants est généré par des gens qui viennent en 
transports en commun, chiffre qui augmente depuis des années. Et pour les autres, je tiens à combattre une idée 
reçue, et redire encore que, non seulement les parkings resteront accessibles, mais ils sont aujourd'hui, à l’heure 
actuelle, loin d’être remplis. 

M. le Président : Merci, monsieur le Maire. 

M. le Conseiller G. Doucet : Mes chers collègues, je vous redis ici toute ma fierté et ma détermination à œuvrer 
ensemble pour l’embellissement et l’adaptation de Lyon. Ce projet nous concerne toutes et tous. Sa réalisation 
bénéficiera à toutes et tous et au bien-être de chacun et je vous invite à voter pour ce beau projet et à vous réjouir 
de sa prochaine mise en œuvre. Je vous remercie, monsieur le Président, de ces temps que vous m'avez accordés 
en plus. 
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M. le Président : Merci pour toutes ces interventions et, rassurez-vous, je vais avoir une réponse, pour le coup, 
plus courte puisque monsieur le Maire de Lyon a répondu déjà, en grande partie, à ce que j'aurais pu dire. Rappeler 
que nous votons aujourd'hui l'approbation d'une convention de transfert de maîtrise d'ouvrage avec la Ville de Lyon 
et qu'un certain nombre de sujets, comme la liste des ayants droit sera en discussion et reste en discussion, c'est 
le cas, notamment, de l'accès des VTC qui n'a pas été tranché. 

Dire aussi que ce projet est un projet important pour la Métropole et c'est une évidence. Alors, je comprends qu'à 
partir du moment où ils sont importants et que c'est un gros projet, il suscite, premièrement des inquiétudes 
légitimes et, deuxièmement, des oppositions, je dirais, plus conjoncturelles comme tous les projets importants que 
nous portons. Il n'y en a, malheureusement, aucun aujourd'hui qui fait consensus entre nous et je crains qu'à 
l'approche des futures élections, cela perdure. 

En tout cas, ce que l'on peut dire, je ne sais pas si c'était mieux avant comme le laisseraient penser certaines 
interventions, je ne sais pas si l'expérimentation qui avait été faite en fin de mandat précédent était positive ou 
négative, ce que je sais et ce dont je suis sûr, c'est qu'il était grand temps d'apaiser le centre-ville, de faire cette 
deuxième partie et je rappelle qu'il y a un demi-siècle qu'a été faite la rue de la République entre Bellecour et 
Cordeliers et donc c'est une évidence, ce projet et moi, je suis sûr qu'il est déjà énormément attendu et approuvé 
par les Lyonnais et les Grand Lyonnais et je suis sûr que, dans quelques années, quand il aura été fait, il sera 
totalement consensuel. Après, chacun est libre, naturellement, de critiquer et il est certainement encore 
améliorable. 

Un point sur lequel je voulais rentrer un peu plus dans le détail, ce sont les transports en commun puisque sur les 
autres points, le Maire de Lyon a largement répondu. C'est au mois de juin 2025 que le nouveau réseau sera 
organisé donc, monsieur Le Faou, un peu de patience, c'est un an. Ce que je peux dire, c'est que, non seulement 
le réseau de transports en commun ne sera pas dégradé, mais sera amélioré pour la Presqu'île. 

Rappeler aussi que nous avons un réseau exceptionnel sur la Métropole de Lyon mais, en particulier, sur la 
Presqu'île : trois lignes de métro, des nombreuses lignes de bus donc expliquez, puisqu'il y en a eu quelques-uns 
quand même qui nous ont dit qu'il fallait améliorer les transports en commun sur la Presqu'île, ce n'est pas 
raisonnable, nous avons 58 communes et, au SYTRAL, même plus de 200 communes quand on prend la totalité 
du département du Rhône, donc si nous allons améliorer la desserte de la Presqu'île pour ne pas la dégrader, 
notamment avec une nouvelle ligne forte que monsieur Le Faou évoquait, qui va soulager la ligne C3 et qui passera 
quai du Rhône mais on vous la présentera prochainement et oui, non pas au Conseil de la Métropole, c'est un 
dossier SYTRAL, monsieur Le Faou, donc soit au SYTRAL mais soit dans un point presse mais je pourrai vous 
inviter pour que vous ayez la primeur des choses. Donc, naturellement, les transports en commun sont essentiels 
et on va continuer à les améliorer. 

Je ne serai pas plus long dans ma réponse. Il y a une demande de vote à bulletins secrets et donc, nous allons 
voter, si nous sommes d'accord ou pas pour voter à bulletins secrets. Donc, si vous souhaitez un vote à bulletins 
secrets, pour les raisons qui vous concernent, vous allez taper 1 avec le petit boîtier et, si vous ne souhaitez pas 
le vote à bulletins secrets, nous taperons 2. Merci d'ouvrir le vote sur le vote. 

M. le Conseiller C. Quiniou : (Hors micro) Que les présents ! 

M. le Président : Mais, ce sont les présents, mais on va voter… Oui, que les présents ! Vous savez, nos services 
prennent, avec les boîtiers, ce qu'ils doivent prendre. Oui, monsieur Chambon. 

M. le Conseiller P. Chambon : Je vous remercie. Juste une question : est-ce que le règlement intérieur a été 
modifié depuis quelques mois ? Jusqu'à présent, vous demandiez le vote à main levée et là, vous nous demandez 
sur le boîtier ? 

M. le Président : Écoutez, monsieur Chambon, merci pour cette interrogation mais j'ai demandé le vote sur le vote 
avec le boîtier. C'est assez clair, si l'assemblée accepte le vote à bulletins secrets, nous le ferons ensuite avec 
l'urne, comme vous l'avez demandé donc on va voter tranquillement. Je veux bien qu'on multiplie les pertes de 
temps mais je pense qu'il vaut mieux consacrer du temps au débat, ce qui a été le cas jusqu'à présent, plutôt qu'à 
des procédures de vote, monsieur Chambon. 

Je rappelle que l'on va voter sur le vote. Si vous voulez un vote à bulletins secrets, vous votez 1 et si vous ne voulez 
pas de vote à bulletins secrets, vous votez 2. Donc merci de rouvrir le vote. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 
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M. le Président : Il y a eu 47 voix pour le vote à bulletins secrets, soit 34 %, donc nous allons faire un vote à 
bulletins secrets comme demandé par la minorité du Conseil, ou plutôt la majorité qualifiée. 

Donc je poursuis, nous allons revenir avec l'urne pour voter sur la délibération dans quelques instants et je rappelle, 
pour ceux qui ne l'auraient pas en tête, que demain matin, nous commençons à 9 heures 30 la suite du Conseil. 

(Brouhaha). 

On va essayer de continuer dans le calme, mesdames, messieurs. 

(Il est procédé au vote à bulletins secrets). 

N° 2024-2327 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Organisation du temps de travail 
des agents de la Métropole de Lyon - Nouveaux cycles de travail en 4 jours, 4,5 jours et alternance de 4 et 5 jours 
hebdomadaires - Bilan de l'expérimentation et pérennisation du dispositif - Délégation Ressources humaines et 
moyens généraux - Direction RSE et préventions 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2327. Je donne la parole à la Vice-Présidente 
Zémorda Khelifi. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 11 page 244) 

Mme la Vice-Présidente Z. Khelifi, rapporteure : Merci, monsieur le Président. Un peu de silence, s'il vous plaît. 

C'est un vrai plaisir pour moi de présenter ce projet de délibération qui porte sur la pérennisation de la semaine en 
4 jours, 4,5 jours ou en alternance sur 4 jours ou 5 jours. 

Peut-être un rappel très rapide des enjeux du projet : le premier, c'est l'amélioration de la qualité de vie au travail 
de nos agents. Ce dossier vient dans la continuité du plan d'actions sur les conditions de travail que nous avons 
commencé à travailler en début de mandat, avec des sujets qui tournent sur l'amélioration de la santé mentale et 
physique, la réduction de la fatigue, du stress et de l'absentéisme. 

Il s'agit, également, de mieux articuler les temps de vie de nos agents afin de permettre d'autres sources 
d'épanouissement que le travail et permettre à nos agents d'exercer une activité sportive, culturelle ou mieux 
concilier vie familiale et vie professionnelle. 

Le second enjeu porte sur l'égalité femmes-hommes avec la possibilité des agents qui sont à temps partiel de 
passer à temps plein avec le même rythme de jours de présence. Pour rappel, 10 % de nos agents sont à temps 
partiel et donc, c'est la possibilité, à peu près à 900 agents de passer à temps plein et de bénéficier d'une 
rémunération à taux plein. 

Ensuite, le troisième enjeu, c'est concourir à l'attractivité de la collectivité et à la fidélisation des agents. Nous avons, 
d'ailleurs, constaté, comme je le disais d'ailleurs ce matin sur l'attractivité, une augmentation significative du nombre 
de candidatures à nos offres d'emplois depuis la rentrée 2023. 

Et puis, le dernier enjeu, c'est la continuité, la qualité du service public, avec une amélioration, par de l'extension 
des horaires d'ouverture, de nos services publics. 

Sur l'expérimentation et son évaluation, nous avons évalué 1 100 agents puisqu'il y avait 317 expérimentateurs 
mais nous avons également évalué, interrogé les managers et les collectifs de travail de ces expérimentateurs. 
L'évaluation a eu lieu sur six mois depuis le 1er septembre, en continu auprès d'expérimentateurs, de leur 
responsable hiérarchique direct, de collègues directs non expérimentateurs. Il y a eu 76 entretiens individuels et 
936 réponses au questionnaire en ligne. 

Un bilan plutôt positif, 93 % des agents interrogés sont favorables à la pérennisation du dispositif, avec des 
ajustements demandés par deux tiers d'entre eux pour résorber les points d'alerte identifiés, des points d'alerte qui 
portent plutôt sur une souplesse demandée dans le report de jours non travaillés ou dans la complexité dans le 
montage de réunions et de temps collectifs. 

Les retours sont positifs quant au fait qu'un tel dispositif concourt à l'attractivité, à la qualité de vie, le bilan est très 
positif sur le bien-être des expérimentateurs, leur niveau de stress, leur niveau de fatigue également. Pour rappel, 
les scenarii qui ont été testés, expérimentés, portaient sur une semaine en 4 jours à 35 heures, une semaine à 
36 heures, une semaine à 36 heures sur 4,5 jours et puis une semaine en alternance 4 jours/5 jours. 
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Nous avons décidé de partir sur cette pérennisation sur trois scenarii. Nous avons abandonné le scénario à 
35 heures qui n'avait pas été plébiscité par beaucoup d'agents. Nous avons souhaité pérenniser, toujours dans le 
respect des 1 607 heures annuelles, toujours sur la base du volontariat, avec l'accord du manager, environ 
5 500 agents sont éligibles, les agents à temps plein, bien évidemment puisque les temps partiels, comme je 
l'indiquais tout à l'heure, peuvent repasser à temps plein pour demander l'un des cycles de la semaine en quatre 
jours. 

Nous avons posé la nécessité de travailler trois jours en présentiel lorsque l'agent est en semaine en quatre jours, 
donc limitation du télétravail et puis introduction de jours flottants de continuité de service, dits jours de permanence 
pour permettre la souplesse demandée lors de l'expérimentation. 

Il y aura un déploiement en deux temps : un premier déploiement au 1er septembre 2024, principalement pour les 
collectifs qui ont déjà expérimenté et ceux qui seraient prêts puisque les modalités d'expérimentation courent 
jusqu'au 31 août et puis une deuxième phase d'expérimentation au 1er janvier 2025 pour les autres collectifs. 
L'équipe projet prévoit, d'ailleurs, de l'accompagnement des managers début juillet et sur septembre-octobre. 

Après ces deux vagues de déploiement, les demandes se feront au fil de l'eau comme cela a pu être fait pour le 
télétravail. Je vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et Républicains.  

M. le Conseiller D. Vullierme : Merci, monsieur le Président. Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, 
mes chers collègues, notre groupe votera favorablement cette délibération puisque nous en partageons à la fois 
les objectifs et les conclusions du bilan qui nous a été présenté, comme vous vous y étiez d'ailleurs engagés au 
lancement de l'expérimentation. 

Cependant, dans ce bilan, qui est relativement complet et clair dans son exposé, il ressort quelques points de 
vigilance qui n'apparaissent pas là mais qui nous ont été, notamment, présentés en commission, quant à l’extension 
du dispositif, dont un en particulier qui a plus particulièrement retenu notre attention. Cela concerne, je cite : "une 
possible complexité pour organiser la continuité de service, pour gérer les urgences". 

Il se trouve que, concomitamment, cette interrogation intervient en même temps qu’une alerte lancée par plusieurs 
organisations syndicales qui ont rassemblé environ 200 agents (selon la police) ce matin en ouverture de notre 
Conseil. Ils s’inquiètent de voir plus de 200 contrats ATA, brutalement supprimés, interrompus. 

Or, ce sont, justement dans beaucoup de cas, ces contrats ATA qui permettent les remplacements maladie et 
permettent la continuité du service public. 

Monsieur le Président, notre groupe vous alertait, en début de ce mandat, sur vos choix en matière de recrutement 
à l’occasion, je crois, d’une délibération sur le tableau des effectifs. Vous vous retrouvez aujourd’hui un peu pris au 
piège d’une stratégie d’embauche massive de chargés de mission, de cadres supérieurs en début de ce mandat, 
alors que ce dont a besoin notre collectivité, c’est d’agents qui traitent les sujets du quotidien comme, par exemple, 
l'instruction des demandes d’aides sociales, l'accueil du public ou l'entretien des collèges. 

Monsieur le Président, ça va être assez rapide, nous avons lu le mail envoyé par votre Directrice générale des 
services, ce vendredi aux alentours de midi, annonçant qu’une partie des 200 contrats supprimés serait recréée 
d’ici la fin de l’année. Nous avons envie de le croire et nous y serons vigilants. 

Mais pourquoi les avoir supprimés si c'est pour annoncer de les recréer tout de suite, dans la foulée ? Dans la 
panique, c'est un peu le sentiment que cela donne mettant ces travailleurs un peu plus dans la précarité et dans 
l'inquiétude. 

Ce mail, envoyé vendredi midi, un peu dans la précipitation, juste avant ce Conseil et le mouvement de grève des 
agents quand même massif, je le répète, 200 personnes décomptées par les services de police, nous interroge sur 
la qualité du dialogue social que vous avez instaurée avec vos agents. C'est également ce qu'ils exprimaient ce 
matin, ces OS (organisations syndicales) et ces agents sur le parvis de cette assemblée. Je vous remercie de votre 
attention. 

M. le Président : Merci. Il faudra que vous me donniez vos sources de services de police, on n'a pas les mêmes ! 
La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 
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Mme la Conseillère M. Edery : Monsieur le Président, chers collègues, en tant qu’employeur, ce mandat 
métropolitain est résolument marqué par sa volonté de poursuivre une politique sociale forte et innovante à l’égard 
de son personnel. Socialement forte avec des actions conséquentes pour augmenter le pouvoir d’achat, comme la 
prime inflation, pour renforcer la santé et la protection sociale, comme l’augmentation de la participation de la 
Métropole aux mutuelles, ou encore pour réduire les inégalités, comme la transformation de nombreux postes de 
catégorie C en catégorie B. 

Innovante avec, pour exemple, la mise en place d’un plan d’actions sur les conditions de qualité de vie au travail, 
le guide du temps de travail, le congé de solidarité familiale pour les aidants, la prime Ségur, le dispositif Ma santé, 
mon budget ou encore la plateforme de lutte contre les discriminations et le harcèlement. 

Alors, aujourd’hui, ce sont deux grandes mesures qui viennent compléter l’ensemble de ces nouveautés. La 
pérennisation de la semaine de quatre jours, approuvée par 93 % des agents, cette meilleure organisation du temps 
de travail et du temps de vie accorde un réel temps de respiration pour des activités personnelles, permettant ainsi 
d’améliorer la qualité de vie. Ce qui se traduit, en effet d'ores et déjà, positif puisque nous enregistrons une baisse 
de la fatigabilité de - 60 %.  

Une mesure forte en matière d’égalité femmes-hommes, comme le disait madame la Vice-Présidente, voulue par 
cette équipe puisque celle-ci profite d’abord aux femmes, plus nombreuses à travailler à temps partiel. Un dispositif 
qui leur permet aujourd'hui de bénéficier d’un revenu supplémentaire car elles sont considérées à temps plein, des 
dépenses de déplacement trajet-travail moindres, mais surtout, à long terme, l’obtention d’une retraite à taux plein 
et ce n'est pas banal. 

La pérennisation du dispositif PEPS (programme équilibre physique et santé), quant à lui, offre la possibilité, pour 
chaque agent, de pratiquer une activité physique sur le site de travail, pendant la pause méridienne ou en fin de 
journée, dans des salles de réunion, l’ancien restaurant officiel ou encore dans des subdivisions de MDM (Maison 
de la Métropole), animée par des intervenants diplômés. Supprimant tous les trajets et invitant plus facilement à 
s’inscrire à une activité, ce dispositif favorise une pratique pas toujours possible entre les contraintes 
professionnelles et familiales. 97 % des agents sont satisfaits et souhaitent pérenniser ce dispositif, principalement 
pour l’articulation des temps de vie qu’il procure, la possibilité de concilier famille, temps libre et travail, 
l’amélioration du quotidien liée aux horaires équilibrés. 

En se désengageant de Lyon sport Métropole au profit de PEPS, la Métropole a permis, d’une part, à près de 
1 200 agents, de pratiquer une activité sportive contre 250 agents auparavant. D’autre part, elle a réalisé une 
économie substantielle puisque la dépense du PEPS est évaluée à 150 000 € par an, correspondant à 116 € par 
agent, alors que l’ancienne proposition coûtait 250 000 € par an, 250 € par agent. 

Ces deux mesures innovantes et concomitantes contribuent véritablement au bien-être au travail, à la lutte contre 
le stress, à l’amélioration de la santé et à la prévention des maladies. Elles concourent, également, à augmenter 
l’attractivité de la Métropole, une attractivité en nette hausse ainsi qu’à la fidélisation des agents. 

De même, investir pour le bien-être au travail à long terme, c’est aussi lutter contre l’absentéisme, c’est anticiper la 
maîtrise des dépenses de personnel, c’est opter pour une politique de prévention permettant de limiter les dépenses 
publiques de la sécurité sociale et celles de l’employeur, c’est se soucier de la bonne gestion des deniers publics. 

Alors, pérenniser ces deux actions nouvelles, c’est donc offrir une réponse aux besoins et aux attentes des agents, 
tels qu’exprimés lors des évaluations et de l’expérimentation, propositions qui font l’unanimité des organisations 
syndicales. 

Tout faire pour vivre le travail comme un épanouissement et non comme une contrainte, c’est le pari que s’est 
donné cette équipe à travers ces propositions innovantes. Mesdames et messieurs, je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller L. Seguin : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, je profite de cette délibération sur le 
temps de travail, pour laquelle nous voterons favorablement, pour revenir sur ce qui se passe dans les services de 
notre collectivité depuis la fin du mois de mai. 

Bien que vous ayez profité de la refonte des instances paritaires pour éliminer toute représentation de l’opposition 
dans celles-ci, de nombreux collaborateurs nous ont interpellés sur l’état des recrutements dans notre collectivité 
et, plus particulièrement, dans les services auprès des habitants dans les Maisons de la Métropole. Ces mesures 
concernent également les personnels qui sont affectés dans les collèges. 
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Nous avons ainsi appris que des CDD ne seraient pas renouvelés et que les embauches étaient gelées et ce, sans 
qu’aucune étude d’impact pour les services comme pour les besoins des Grand Lyonnais et de leur famille, en 
particulier, n’ait été conduite. 

Monsieur le Président, depuis le début de votre mandat, nous vous interpellons sur votre politique de recrutement, 
trop de cadres A dans des postes non opérationnels, avec aucun bénéfice pour nos concitoyens. Depuis plusieurs 
années, nous vous interpellons sur l’augmentation de vos dépenses de communication et du personnel 
correspondant. 

Depuis le début de votre mandat, en Conseil comme en commissions, les oppositions ont critiqué le recours à des 
AMO (assistance à maîtrise d'ouvrage) réalisant des prestations que le personnel métropolitain pourrait 
parfaitement réaliser. Certaines associations s’inquiètent également d’un nombre inhabituel de départs d’agents 
vers d’autres collectivités. 

Ce matin même, avec les élus de notre groupe, La Métro Positive, nous sommes allés au-devant des syndicalistes 
qui manifestaient devant notre Hôtel de Métropole. Nous avons entendu les personnels d'entretien des collèges, 
leur fatigue, leur lassitude, nous avons entendu les managers, comme c'est le terme maintenant qui est employé 
pour parler des chefs de service, nous avons entendu leur désarroi quant à ce management complètement 
erratique, disent-ils, et certains nous ont fait comprendre, à demi-mots, que le budget 2024 serait insincère. 

Alors, oui, je suis très surpris d'ailleurs vis-à-vis des groupes de gauche, qui se disent de gauche, dans les 
interventions préalables, qu'aucun des groupes de gauche n'ait pris la peine, après avoir parlé de la situation 
internationale et de la situation nationale, de parler de cette situation qui était à nos portes. Ce n'est pas étonnant 
que, depuis longtemps, le mouvement ouvrier ait fui les votes de la gauche. 

Alors, pour éteindre l’incendie et l’appel à la grève lancé par les organisations syndicales, la Directrice générale a 
adressé un mail à tous les agents vendredi 21 juin en début d’après-midi. 

Il est confirmé que 206 CCD ne seront pas reconduits cet été et que, d’ici la fin de l’année, 200 emplois permanents 
seraient recrutés et de conclure que cela correspond à un rythme normal pour une collectivité de 9 000 agents, ce 
qui, en langage commun, signifie "circulez, il n’y a rien à voir" ou encore "tout va très bien, madame la marquise". 

Nous prenons acte de ces chiffres pour lesquels nous souhaitons connaître les catégories, les services 
bénéficiaires ainsi que les dates au fur et mesure de leur arrivée dans notre collectivité. 

En conclusion, nous demandons que soit recruté prioritairement du personnel affecté à des missions à destination 
des Grand Lyonnais, afin d’améliorer leur qualité de vie et au bénéfice du plus grand nombre. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

M. le Conseiller M. Chihi : Monsieur le Président, mes chers collègues, il y a maintenant près d'un an, notre 
Métropole faisait le choix ambitieux et novateur d'expérimenter la semaine de quatre jours, en proposant à ses 
agentes et ses agents quatre cycles de travail alternatifs, respectant tous le seuil réglementaire des 1 607 heures 
annuelles. 

Au total, ce ne sont pas moins de 315 agentes et agents qui ont expérimenté la semaine de quatre jours. Cette 
expérimentation faisait alors, et fait toujours, écho à des débats sociétaux profonds sur l'organisation du temps de 
travail. De plus en plus d'administrations et d'entreprises font aujourd'hui le choix d'expérimenter et/ou de proposer 
la semaine de quatre jours à leurs salariés. 

En faisant le choix d'expérimenter ces cycles de travail alternatifs, la Métropole a été au rendez-vous de ces débats 
sociétaux, avec des objectifs clairs, d'abord améliorer la qualité de vie des agentes et des agents en leur offrant 
plus de souplesse dans l'organisation du temps de travail et dans son articulation avec le temps de vie personnelle. 

Ensuite, favoriser l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes puisqu'à l'occasion de cette 
expérimentation, des agentes et des agents à temps partiel, principalement des femmes, ont eu la possibilité de 
repasser à plein temps, en conservant le même rythme de travail mais en acquérant un salaire plus élevé. 

Enfin, conforter l'attractivité des métiers de notre collectivité à l'heure où nous peinons parfois à recruter mais aussi 
fidéliser les effectifs. C'est aussi la méthode que nous voulons saluer, celle d'avoir expérimenté d'abord, celle d'avoir 
accompagné, tout au long de l'expérimentation et puis, bien sûr, d'avoir pris le temps nécessaire pour tirer le bilan 
et les conclusions de cette expérimentation. 
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Ce sont ainsi près de 76 entretiens individuels qui ont été conduits et pas moins de 1 100 agentes et agents 
interrogés, qu'ils aient été expérimentateurs eux-mêmes ou non. Les agents non expérimentateurs mais membres 
d'un collectif où des agents expérimentaient ont aussi été sollicités, au total 52 % ont répondu. 

Le bilan que nous pouvons en tirer aujourd'hui est très positif, 87 % des agentes et des agents ont signalé un effet 
bénéfique sur leur bien-être, 60 % une baisse de leur fatigue et près de 93 % se prononcent en faveur d'une 
pérennisation du dispositif. 

Des adaptations ont aussi été demandées par les deux tiers des répondants et des répondantes et il en est ici 
pleinement tenu compte. Les nouveaux cycles de travail proposés sont ainsi revus pour offrir un peu plus de RTT 
(réduction du temps de travail). C'était une demande de nombreux agentes et agents. Aussi, et pour garantir 
l'impérative continuité du service public, un quota annuel de 10 jours flottants par an a été créé. 

Avec la pérennisation de cette expérimentation, ce ne sont donc plus trois mais bien six cycles de travail qui seront 
désormais proposés aux agentes et aux agents, leur offrant donc une plus grande liberté de choix dans 
l'organisation de leur temps de travail. 

Et puis, au-delà de la semaine des quatre jours, c'est bien une politique globale que nous menons en faveur du 
bien-être de nos agentes et de nos agents, notamment dans le cadre de l'agenda social. Je pense, bien sûr, au 
déploiement du télétravail, aux revalorisations salariales avec, par exemple, dans ce Conseil, une délibération sur 
la rémunération des assistants familiaux, au renforcement du forfait mobilité durable, de la participation employeur 
mutuelle et des tickets restaurant ou encore au déploiement d'une nouvelle offre sportive avec le programme PEPS 
dont nous délibérons aujourd'hui la pérennisation. 

Alors, oui, nous sommes fiers de cette Métropole qui s'engage concrètement en faveur des agentes et des agents. 
Je vous remercie. 

M. le Président : Merci pour vos quatre interventions en soutien avec ce dispositif de la semaine de quatre jours. 
Je ne vais pas redire ce qui a été dit mais simplement, on peut se satisfaire que cela fonctionne, que cela apporte 
un plus et, de façon plus globale, depuis quelques années, nous étions quand même en difficulté, comme toutes 
les collectivités, toutes les entreprises du territoire pour recruter, avec des recrutements tendus, des départs ou 
des transferts d'une collectivité à l'autre et avec cette semaine de quatre jours mais aussi avec d'autres mesures, 
je pense à la mise en place du congé menstruel, je pense à la revalorisation des métiers médico-sociaux, au travail 
fait sur le télétravail et d'autres actions, nous avons retrouvé une attractivité très forte et, aujourd'hui, nous avons 
beaucoup plus de personnes qui répondent sur nos recrutements que ce que nous avions il y a six mois. 

Et de même, nous avons aujourd'hui un nombre de postes vacants beaucoup plus faible qu'il y a six mois. Ce sont 
à peu près 300 emplois permanents qui ont été pourvus, qui ne l'étaient pas il y a six mois et donc, nous avons eu, 
et c'est une très bonne chose, une augmentation du nombre des emplois permanents puisque jusqu'à présent, 
beaucoup de postes étaient non pourvus et donc, c'est quand même du bon sens, quand on a des emplois 
permanents qui sont pourvus, de ne pas renouveler des contrats qui étaient terminés temporaires, non seulement 
c'est du bon sens mais c'est aussi la loi. 

Donc, sur le reste, il y a, aujourd'hui je crois une centaine de postes ouverts, madame la Vice-Présidente l'a rappelé, 
d'ailleurs, en début de Conseil par rapport aux deux interventions qui ont porté sur d'autres sujets que celui de la 
délibération, je vous invite à reprendre son intervention qui était assez claire et je dis aussi que ces postes ouverts 
sont prioritairement ouverts pour l'interne, pour des évolutions de carrière de nos agents. 

Je mets ce dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté avec 140 voix pour et deux voix contre. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Z. Khelifi. 

M. le Président : Nous passons aux dossiers où il n'y a pas eu de demande de prise de parole que l'on va voter à 
main levée. Merci de m'indiquer s'il y a des votes différenciés sur ces délibérations. 
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DEUXIÈME PARTIE 

Dossiers pour lesquels la Conférence des Présidents  
n'a pas retenu de débat 

I - COMMISSION DÉPLACEMENTS ET VOIRIE 

N° 2024-2291 - Société d'économie mixte (SEM) Lyon Parc Auto (LPA) - Parc de stationnement Saint Antoine - 
Contrat de délégation de service public (DSP) - Avenant n° 5 - Individualisation totale d'autorisation de programme - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique 

M. le Président : Nous commençons avec le dossier numéro 2024-2291 porté par le Vice-Président Bertrand 
Artigny. Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité, M. Bagnon Fabien, M. Lassagne Lionel, M. Legendre Laurent, Mme Popoff Sophia, 
Mme Runel Sandrine, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la SEM Lyon parc auto (LPA), Mme Delaunay 
Florence, M. Lungenstrass Valentin, délégués de la Ville de Lyon, ainsi que Mme Zdorovtzoff Sonia, n'ayant pas 
pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président B. Artigny. 

N° 2024-2292 - Zone à faibles émissions (ZFE) - Aides à l'acquisition de véhicules peu polluants - Subventions 
d'équipement aux particuliers et aux micros entreprises ainsi qu'aux petites et moyennes entreprises (PME) - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

N° 2024-2306 - Schéma logistique des biens et des services (SLBS) - Approbation du document d'orientation sur 
la logistique des biens et des services - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

N° 2024-2307 - Lyon 7ème - Saint-Fons - Port de Lyon Édouard Herriot - Approbation de la charte partenariale 
pour la gouvernance et du schéma directeur aux horizons 2030 et 2050 - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Planification et stratégies territoriales 

M. le Président : Les dossiers portés par le Vice-Président Jean-Charles Kohlhaas, numéros 2024-2292, 
2024-2306 et 2024-2307. Pas d'opposition ? 

M. le Conseiller P. Chambon : Abstention sur le dossier numéro 2024-2292. 

M. le Président : C'est noté, monsieur Chambon. 

Adoptés à l'unanimité, le groupe La Métropole pour tous s'étant abstenu. 

Rapporteur : M. le Vice-Président J-C. Kohlhaas. 

N° 2024-2293 - Dispositif d'incitation financière à l'acquisition de vélos - Approbation des conventions d'attribution 
d'aides - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

N° 2024-2294 - Développement des modes actifs - Attribution de subventions d'équipement pour l'appel à projets 
Flottes de vélos dans les collèges - Édition 2024 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

N° 2024-2308 - Caluire-et-Cuire - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'une emprise située 
quai Charles Senard - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

N° 2024-2309 - Vénissieux - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'une emprise située rue 
Beethoven - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

M. le Président : Les dossiers portés par le Vice-Président Fabien Bagnon, numéros 2024-2293, 2024-2294, 
2024-2308 et 2024-2309. Pas d'opposition ? 

Le dossier numéro 2024-2309 fait l'objet d'une note pour le rapporteur : 

(Dans l’exposé des motifs, au chapitre II - Déclassement il convient de lire :  
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"Le déclassement porte sur une emprise du domaine public, d’une superficie de 1 802 m², située rue Beethoven à 
Vénissieux, conformément au plan ci-annexé." 

au lieu de :  

"Le déclassement porte sur une emprise du domaine public, d’une superficie d’environ 1 802 m², située rue 
Beethoven à Vénissieux, conformément au plan ci-annexé.". 

Dans le 1° du dispositif, il convient de lire : 

"1° - Prononce, après constatation de la désaffectation, le déclassement du domaine public de voirie métropolitain 
d’une emprise d’une superficie de 1 802 m², constituant l’assiette foncière d’une partie de la rue Beethoven à 
Vénissieux." 

au lieu de :  

"1° - Prononce, après constatation de la désaffectation, le déclassement du domaine public de voirie métropolitain 
d’une emprise d’une superficie d’environ 1 802 m², constituant l’assiette foncière d’une partie de la rue Beethoven 
à Vénissieux.". 

Il convient, par ailleurs, de substituer le plan matérialisant l’emprise foncière à déclasser du domaine public routier 
métropolitain, initialement annexé au projet de délibération, par le nouveau plan transmis avec la présente note au 
rapporteur.)  

M. le Conseiller P. Cochet : Monsieur le Président, abstention sur le numéro 2024-2293 pour notre groupe. Je 
vous remercie. 

M. le Président : Merci. Pas d'autre vote différencié ? 

Adoptés à l'unanimité : 

- le groupe La Métro Positive s'étant abstenu sur le dossier n° 2024-2293, 

- M. Cochet Philippe, Mme Collin Blandine, M. Le Faou Michel, M. Payre Renaud, Mme Vacher Lucie, 
Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Lyon Métropole habitat, n'ayant pas 
pris part au vote sur le dossier n° 2024-2308 (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président F. Bagnon. 

II - COMMISSION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, NUMÉRIQUE, INSERTION ET EMPLOI 

N° 2024-2310 - Vie étudiante - Dispositif pass Culture pour les étudiants et invitations Lyoncampus - Saison 
2024-2025 - Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques 

N° 2024-2312 - Économie sociale et solidaire (ESS) au service des coopérations territoriales - Attribution de 
subventions de fonctionnement aux structures associatives et coopératives pour leurs programmes d'actions 2024 - 
Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques 

M. le Président : Nous passons aux dossiers rapportés par la Vice-Présidente Émeline Baume, 
numéros 2024-2310 et 2024-2312. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 
du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° 2024-2310 : 

. M. Van Styvendael Cédric, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l'association La Biennale de Lyon et de 
la SCIC Maison de la danse, ainsi que Mme Perrin-Gilbert Nathalie,  

. Mme Duvivier Hélène, M. Van Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’Opéra national 
de Lyon, ainsi que Mme Perrin-Gilbert Nathalie, déléguée de la Ville de Lyon, 
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. Mme Roch Valérie, M. Van Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’association Institut 
Lumière, ainsi que Mme Perrin-Gilbert Nathalie, déléguée de la Ville de Lyon, 

. M. Athanaze Pierre, M. Ben Itah Yves, Mme Brunel Vinciane, Mme Cardona Corinne, Mme Dubois Bertrand 
Véronique, Mme Dubot Fanny, Mme Lagarde Caroline, M. Marguin Christophe, M. Marion Richard, Mme Picot 
Myriam, Mme Pouzergue Clotilde, M. Van Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon au sein du Musée 
des Confluences, ainsi que M. Doucet Grégory, Mme Perrin-Gilbert Nathalie, délégués de la Ville de Lyon, 

. M. Longueval Jean Michel, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l'association Pôle en scènes ; 

- n° 2024-2312 : M. Van Styvendael Cédric, en lien avec le fonds de dotation Vers un réseau d'achat en commun 
(VRAC). 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente É. Baume. 

N° 2024-2311 - Fonds d'aide au prototypage des étudiants entrepreneurs et soutien à l'entrepreneuriat étudiant - 
Attribution de subventions d'équipement au titre de l'année 2024 - Individualisation complémentaire d'autorisation 
de programme - Évolution du règlement du fonds d'aide au prototypage - Délégation Développement responsable - 
Direction Action et Transition Economiques 

M. le Président : Dossier rapporté par le Vice-Président Jean-Michel Longueval, numéro 2024-2311. Pas 
d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président J-M. Longueval. 

Présidence de Mme Émeline Baume 
Première Vice-Présidente 

III - COMMISSION DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE ET ACTION SOCIALE 

N° 2024-2315 - Métropole de l'hospitalité - Attribution de subventions de fonctionnement pour 2024 aux 
associations Alynea et Le Mas retenues dans le cadre de l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) 2024-2026 pour la 
gestion des logements intercalaires - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

Mme la Présidente : Le dossier rapporté par le Vice-Président Renaud Payre, numéro 2024-2315. Pas 
d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité, M. Bernard Bruno, M. Thevenieau François, en lien avec l’Association lyonnaise nouvelle 
d’écoute et d’accompagnement (ALYNEA), n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement 
intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président R. Payre. 

Présidence de M. Bruno Bernard 
Président 

N° 2024-2316 - Rapport d'activités 2023 de la commission métropolitaine d'accessibilité (CMA) - Délégation 
Solidarités, habitat et éducation - PA-PH 

M. le Président : Dossier rapporté par le Vice-Président Pascal Blanchard, numéro 2024-2316. Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président P. Blanchard. 
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IV - COMMISSION ÉDUCATION, CULTURE, PATRIMOINE ET SPORT 

N° 2024-2317 - Villeurbanne - Collèges publics - Changement de dénomination du collège du Tonkin - Délégation 
Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation 

M. le Président : Dossier rapporté par la Vice-Présidente Véronique Moreira, numéro 2024-2317. Pas 
d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente V. Moreira. 

V - COMMISSION FINANCES, INSTITUTIONS, RESSOURCES ET ORGANISATION TERRITORIALE 

N° 2024-2321 - Société villeurbannaise d'urbanisme (SVU) - Création d'une filiale foncière économique - Accord 
de la Métropole de Lyon - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle 
de gestion 

N° 2024-2323 - Dotation de solidarité communautaire (DSC) 2024 - Délégation Pilotage ingénierie administrative 
et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° 2024-2324 - Répartition du fonds de péréquation de la taxe additionnelle aux droits de mutation à titre onéreux 
(FPTADMTO) - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de 
gestion 

M. le Président : Dossiers rapportés par le Vice-Président Bertrand Artigny, numéros 2024-2321, 2024-2323 et 
2024-2324. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, M. Van Styvendael Cédric, en lien avec la Société villeurbannaise d’urbanisme (SVU), 
n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° 2024-2321 (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président B. Artigny. 

N° 2024-2325 - Ressources humaines - Évolution du statut et de la rémunération des assistants familiaux de la 
Métropole de Lyon - Modification des délibérations du Conseil n° 2021-0591 du 21 juin 2021 et n° 2023-1741 du 
26 juin 2023 - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction des Ressources Humaines 

N° 2024-2326 - Qualité de vie au travail - Politique sociale de l'employeur - Activités physiques et bien-être 
organisées au bénéfice des agents de la Métropole de Lyon - Bilan et objectifs - Délégation Ressources humaines 
et moyens généraux - Direction RSE et préventions 

N° 2024-2328 - Ressources humaines - Conditions d'indemnisation du compte épargne temps (CET) entre 
employeurs publics - Modification de la délibération du Conseil n° 2010-1858 du 29 novembre 2010 - Délégation 
Ressources humaines et moyens généraux - Direction des Ressources Humaines 

M. le Président : Dossiers rapportés par la Vice-Présidente Zémorda Khelifi, numéros 2024-2325, 2024-2326 et 
2024-2328. Pas d'opposition ? 

Il y a une note pour le rapporteur pour les dossiers numéros 2024-2325 et 2024-2328. 

- n° 2024-2325 : 

(Dans l'exposé des motifs, au chapitre III - La nouvelle grille de salaire, il convient de lire :  

"D’autre part, l’intégralité de l’expérience professionnelle acquise en tant qu’assistant familial diplômé auprès d’une 
autre collectivité ou d’une association habilitée en placement familial est prise en compte au regard de la 
contractualisation des places 1 et 2 lors du classement :" 
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au lieu de :  

"D’autre part, l’intégralité de l’expérience professionnelle acquise en tant qu’assistant familial diplômé auprès d’une 
autre collectivité ou d’une association habilitée en placement familial est prise en compte au regard de la 
contractualisation des places 1 et 2 lors du classement au recrutement dans la limite d’une durée de cinq ans, de 
l’ancienneté acquise à la date de délivrance du diplôme :"), 

- n° 2024-2328 : 

(Dans l'exposé des motifs au chapitre I - Contexte, il convient de rajouter à la fin du 2ème paragraphe commençant 
par "Le CET est un dispositif" : 

"Il est précisé que cette limite peut être modifiée selon les dispositifs règlementaires susceptibles d’être mis en 
place pour augmenter le plafond de droit commun (ex : arrêté du 9 janvier 2024 qui, par dérogation, augmente à 
70 jours le nombre de jours épargnés pour 2024, modification relative à l’organisation des Jeux olympiques en 
France).  

L’indemnisation sera calculée selon le nombre de jours épargnés et selon les plafonds en vigueur."). 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Z. Khelifi. 

VI - COMMISSION PROXIMITÉ, ENVIRONNEMENT ET AGRICULTURE 

N° 2024-2332 - Givors - Convention entre la Métropole de Lyon et la Commune de Givors pour la gestion de la 
halte fluviale de Givors - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Amélioration du Cadre de 
Vie 

N° 2024-2333 - Charly - Givors - Grigny - Irigny - Oullins-Pierre-Bénite - Sainte-Foy-lès-Lyon - Saint-Genis-Laval - 
Vernaison - Modalités d'aménagement et d'entretien de chemins de randonnée inscrits au plan départemental-
métropolitain des itinéraires de promenade et de randonnée (PDMIPR) - Conventions entre la Métropole de Lyon, 
le Syndicat mixte du Rhône des Îles et des Lônes (SMIRIL), le Parc naturel régional du Pilat et les huit communes 
concernées - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Amélioration du Cadre de Vie 

N° 2024-2334 - Sathonay-Camp - Maintenance et propreté du site de l'arboretum Clémence Lortet - Convention de 
répartition de gestion entre la Métropole de Lyon et la Commune de Sathonay-Camp pour la période du 
1er juin 2024 au 31 mai 2030 - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Amélioration du 
Cadre de Vie 

M. le Président : Dossiers rapportés par le Vice-Président Pierre Athanaze, numéros 2024-2332 à 2024-2334. Pas 
d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président P. Athanaze. 

N° 2024-2338 - Fontaines-sur-Saône - Lyon 8ème - Trame verte - Jardins collectifs - Attribution de subventions aux 
associations des Jardins des Meuniers et du Jardin partagé de Monplaisir - Conventions entre la Métropole de Lyon 
et les bénéficiaires - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, 
énergie 

N° 2024-2339 - Saint-Genis-Laval - Curis-au-Mont-d'Or - Lyon 9ème - Saint-Cyr-au-Mont-d'Or - Saint-Genis-les-
Ollières - Décines-Charpieu - Programme d'actions des périmètres de protection des espaces naturels et agricoles 
périurbains (PENAP) et plan stratégique national (PSN) - Attribution de subventions - Conventions entre la 
Métropole de Lyon et les structures bénéficiaires - Délégation Transition environnementale et énergétique - 
Direction Environnement, écologie, énergie 
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N° 2024-2340 - Politique agricole - Transhumance du Grand Lyon - Attribution d'une subvention à l'association la 
Bergerie urbaine - Année 2024 - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, 
écologie, énergie 

M. le Président : Dossiers rapportés par le Vice-Président Jérémy Camus, numéros 2024-2338 à 2024-2340. Pas 
d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, Mme Collin Blandine, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de la SCIC La Ferme de 
Lyon, n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° 2024-2339 (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président J. Camus. 

N° 2024-2341 - Politique agricole - Partenariat avec la Société d'aménagement foncier et d'établissement rural 
(SAFER) Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) - Attribution d'une subvention de fonctionnement - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : Dossier rapporté par madame Catherine Creuze, numéro 2024-2341. Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité, M. Camus Jérémy, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la Société d’aménagement 
foncier et d’établissement rural (SAFER) Auvergne-Rhône-Alpes, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier 
(article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteure : Mme la Conseillère C. Creuze. 

N° 2024-2343 - Lyon 9ème - Rillieux-la-Pape - Création et extension des réseaux de chaleur urbains - Acquisitions 
foncières pour l'implantation de chaufferies urbaines - Individualisation complémentaire d'autorisation de 
programme - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : Dossier rapporté par le Vice-Président Philippe Guelpa-Bonaro, numéro 2024-2343. Pas 
d'opposition ? 

M. le Conseiller P. Cochet : Monsieur le Président, notre groupe La Métro Positive s'abstient sur le 
numéro 2024-2343. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président P. Guelpa-Bonaro. 

VII - COMMISSION URBANISME, HABITAT, LOGEMENT ET POLITIQUE DE LA VILLE 

N° 2024-2344 - Volet habitat des quatre plans de prévention des risques technologiques (PPRT) - Avenant n° 1 à 
la convention cadre de financement des travaux de renforcement prescrits par le PPRT de la Vallée de la Chimie 
sur les logements existants, portant prorogation et modification des financements - Nouvelle convention de 
programme d'intérêt général (PIG) - Risques technologiques pour l'accompagnement des propriétaires de 
logements soumis à une obligation de travaux de renforcement du bâti - Délégation Solidarités, habitat et 
éducation - Direction Habitat et logement 

N° 2024-2348 - Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Ecully - Feyzin - Fleurieu-sur-Saône - Givors - Grigny - 
Irigny - La Mulatière - Lyon - Meyzieu - Mions - Neuville-sur-Saône - Oullins-Pierre-Bénite - Rillieux-la-Pape - Saint-
Fons - Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Vernaison - Villeurbanne - Conventions 
locales d'application (CLA) du contrat de ville métropolitain 2024-2030 - Engagements Quartiers 2030 - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction de la politique de la ville et des territoires de projet 

M. le Président : Dossiers rapportés par le Vice-Président Renaud Payre, numéros 2024-2344 et 2024-2348. Pas 
d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président R. Payre. 
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N° 2024-2345 - Actions contribuant aux politiques de l'habitat et du logement de la Métropole de Lyon - Offre de 
logement abordable, habitat participatif, information des ménages - Attribution de subventions aux associations 
pour l'année 2024 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

N° 2024-2355 - Lyon 8ème - Pôle Rockefeller - La Buire - Projet d'aménagement du lotissement Bioparc - 
Convention publique - Protocole de liquidation de la convention de concession d'aménagement - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

M. le Président : Dossiers rapportés par madame Blandine Collin, numéros 2024-2345 et 2024-2355. Pas 
d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 
28 du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° 2024-2345 : Mme Hémain Séverine, M. Payre Renaud, délégués de la Métropole de Lyon au sein de 
l’Association départementale-métropolitaine d’information sur le logement (ADMIL),  

- n° 2024-2355 : Mme Brossaud Claire, Mme Geoffroy Hélène, M. Godinot Sylvain, M. Guelpa-Bonaro Philippe, 
Mme Jannot Brigitte, M. Smati Julien, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la 
Société d’équipement du Rhône et de Lyon (SERL). 

Rapporteure : Mme la Conseillère B. Collin. 

Présidence de Mme Émeline Baume 
Première Vice-Présidente 

 

N° 2024-2347 - Villeurbanne - Plan de sauvegarde de la copropriété Saint-André - Approbation de l'avenant de 
prorogation - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

N° 2024-2352 - Feyzin - Irigny - Vernaison - Approbation du projet de renaturation de la Compagnie nationale du 
Rhône (CNR) dans le cadre de la réactivation de la dynamique fluviale sur les marges alluviales du Rhône - 
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Planification et stratégies territoriales 

N° 2024-2353 - Rillieux-la-Pape - Lieu-dit Grand Montchara - Projet de création d'un parc photovoltaïque au sol - 
Approbation de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat 
(PLU-H) - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification et stratégies territoriales 

N° 2024-2354 - Lyon 7ème - Parc Blandan - 3ème tranche - Individualisation complémentaire d'autorisation de 
programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° 2024-2356 - Décines-Charpieu - Voirie - Acquisition, à titre gratuit, de plusieurs parcelles de terrains situées 
chemin du Machet et appartenant à la Ville de Décines-Charpieu - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

N° 2024-2357 - Saint-Didier-au-Mont-d'Or - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain 
nu située 23 rue du Castellard et appartenant à la société Bouygues Immobilier - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2358 - Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située 56 
route de Grenoble et appartenant à la société IVECO France - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier 
et immobilier 

N° 2024-2359 - Vénissieux - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située 88 
rue Salvador Allende - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2360 - Villeurbanne - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située 40 
rue des Antonins angle 41 rue Georges Courteline et appartenant à la société Interpierre France - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2361 - Champagne-au-Mont-d'Or - Voirie - Acquisition, à titre onéreux, de deux parcelles de terrain nu 
situées avenue de Lanessan et appartenant à la société dénommée Caisse régionale de Crédit agricole mutuel 
Centre-Est - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 
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N° 2024-2362 - Givors - Réserve foncière - Acquisition, à titre onéreux, des lots de copropriété n° 4 et n° 8 à usage 
d'appartement et parking situés 7 rue Joseph et Marie-Louise Liauthaud - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2363 - Saint-Romain-au-Mont-d'Or - Voirie - Acquisition, à titre onéreux, d'une partie de la parcelle de 
terrain nu située 7 chemin des Vondières - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2364 - Vénissieux - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain 
(NPNRU) - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Marché Monmousseau-Balmes - Acquisition, à titre onéreux, de 
la parcelle de terrain bâti cadastrée BV 65, située 9D avenue d'Oschatz à Vénissieux - Versement d'une prime de 
déménagement - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2365 - Villeurbanne - Réserve foncière - Secteur Grandclément Est - Acquisition, à titre onéreux, d'une 
maison individuelle avec terrain attenant, située 10 rue du Souvenir Français - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2368 - Saint-Genis-les-Ollières - Habitat - Logement social - Mise à disposition à titre onéreux par bail à 
construction, au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat, d'une maison d'habitation bâtie sur 
la parcelle cadastrée AB 118 et la moitié des droits indivis de la parcelle cadastrée AB 119, situés 72 avenue Marcel 
Mérieux - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2370 - Bron - Développement urbain - Opération de renouvellement urbain (ORU) Bron Terraillon - 
Cession, à titre onéreux pour un montant de 1 €, à la Ville de Bron des parcelles cadastrées B 3014p et B 3019p 
situées 356 et 360 route de Genas - Modification de la délibération de la Commission permanente n° CP-2017-2075 
du 4 décembre 2017 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2371 - Caluire-et-Cuire - Opération Caluire-et-Cuire Centre-Bourg - Place de l'église - Signature d'un 
protocole d'accord transactionnel - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2372 - Feyzin - Plan de prévention des risques technologiques (PPRT), Vallée de la Chimie - Approbation 
du principe d'acquisition suite à la mise en demeure d'acquérir, à titre onéreux, d'un tènement industriel situé 12 et 
14 rue Jacques Monod, sur les parcelles cadastrées BM 7 et BM 82 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

N° 2024-2373 - Feyzin - Plan de prévention des risques technologiques (PPRT) Vallée de la Chimie - Approbation 
du principe d'acquisition, à titre onéreux, à la suite d'une mise en demeure d'acquérir, d'un tènement bâti situé 12 
et 14 rue Georges Ladoire, sur les parcelles cadastrées BL 342, BL 173, BL 174, BL 175 et BL 176 appartenant à 
la société Réparation Bennes Services (RBS) - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2374 - Feyzin - Plan de prévention des risques technologiques (PPRT) Vallée de la Chimie - Approbation 
du principe d'acquisition suite à deux mises en demeure d'acquérir, à titre onéreux, d'un tènement industriel situé 
24 rue Jean Bouin, sur la parcelle cadastrée BL 178 p - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et 
immobilier 

N° 2024-2375 - Givors - Développement urbain - Îlot Oussekine - Annulation de l'état descriptif de division et du 
règlement de copropriété de l'ensemble immobilier en copropriété situé 15 rue Charles Simon et 52 rue Roger 
Salengro - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2376 - Givors - Développement urbain - Îlot Oussekine - Annulation de l'état descriptif de division et du 
règlement de copropriété de l'ensemble immobilier en copropriété situé 21 rue Joseph Longarini - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2377 - Lyon 3ème - Voirie - Mise en demeure d'acquérir une parcelle située 5 et 5 bis rue Girié - 
Renoncement à l'acquisition et levée de l'emplacement réservé n° 48 - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2378 - Saint-Didier-au-Mont-d'Or - Équipement public - Cession, à titre onéreux pour un montant de 1 €, 
avec dispense de le verser, à la Ville de Saint-Didier-au-Mont-d'Or, d'un terrain nu à usage de parc situé rue du 
Castellard - Modification de la délibération de la Commission permanente n° CP-2021-0906 du 18 octobre 2021 - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 
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N° 2024-2379 - Vénissieux - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain - 
Zone d'aménagement concerté (ZAC) Marché Monmousseau-Balmes - Acquisition, à titre onéreux, de la parcelle 
de terrain bâti, cadastrée BV 28, située 19 rue Antoine Billon - Modification de la délibération du Conseil n° 2024-
2175 du 29 janvier 2024 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

M. le Président : Nous passons aux dossiers rapportés par la Vice-Présidente Béatrice Vessiller, 
numéros 2024-2347, 2024-2352 à 2024-2354, 2024-2356 à 2024-2365, 2024-2368 et 2024-2370 à 2024-2379. 
Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 
du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° 2024-2347 : Mme Arthaud Léna, M. Gascon Gilles, Mme Lagarde Caroline, Mme Moreira Véronique, M. Payre 
Renaud, M. Van Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Est Métropole habitat, 
ainsi que M. Cohen Claude en sa qualité de membre, 

- n° 2024-2368 : M. Azcué Mathieu, Mme Bouagga Yasmine, Mme Frier Nathalie, Mme Nachury Dominique, M. 
Payre Renaud, M. Thevenieau François, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat, 
ainsi que Mme Fournillon Rose-France en sa qualité de membre, et M. Bernard Bruno, à sa demande. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente B. Vessiller. 

Présidence de M. Bruno Bernard 
Président 

 

N° 2024-2366 - Meyzieu - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec 
préfinancement, à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat, de deux lots dans un immeuble en 
copropriété situé 5 rue de Dunkerque - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2024-2369 - Caluire-et-Cuire - Voirie de proximité - Échange, sans soulte, à titre onéreux pour un montant de 
1 €, entre la Métropole de Lyon et l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat, de parcelles de terrain 
nu situées quai Charles Sénard et Grande rue de Saint Clair - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier 
et immobilier 

M. le Président : Nous passons aux dossiers rapportés par monsieur Benjamin Badouard, numéros 2024-2366 et 
2024-2369. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, M. Cochet Philippe, Mme Collin Blandine, M. Le Faou Michel, M. Payre Renaud, Mme 
Vacher Lucie, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Lyon Métropole habitat, 
n'ayant pas pris part au vote sur ces dossiers (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Conseiller B. Badouard. 

Approbation des procès-verbaux 
des séances publiques des 29 janvier et 11 mars 2024 

M. le Président : Nous arrivons à l'adoption des procès-verbaux des conseils des 29 janvier et 11 mars 2024.  

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

(Les procès-verbaux sont adoptés à l'unanimité). 

Compte-rendu des décisions prises 

N° 2024-2287 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la 
délégation de principe accordée par les délibérations du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 et n° 2024-2120 du 
29 janvier 2024 - Période du 1er janvier au 30 avril 2024 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 
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N° 2024-2288 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière 
d'indemnisation de sinistres sur la période du 1er janvier au 31 mars 2024 en vertu de la délégation de principe 
accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 

N° 2024-2289 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière de marchés 
publics, accords-cadres et marchés subséquents à des accords-cadres passés sur la période du 1er octobre 2023 
au 30 mars 2024 en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique 

M. le Président : Nous passons aux comptes rendus des décisions prises, dossiers numéros 2024-2287, 
2024-2288 et 2024-2289. Je vous invite à en prendre acte. 

Pas d'opposition ? 

Acte est donné. 

Rapporteur : M. le Président B. Bernard. 

TROISIÈME PARTIE 

Dossiers pour lesquels la Conférence des Présidents  
a retenu un débat 

N° 2024-2346 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Lyon - Villeurbanne - Lutte contre l'habitat 
indigne et dégradé - Programme d'intérêt général (PIG) métropolitain de lutte contre l'habitat indigne, PIG habitat 
indigne et dégradé de Lyon, PIG immeubles sensibles de Villeurbanne, opération programmée d'amélioration de 
l'habitat-copropriétés dégradées (OPAH-CD) métropolitaine de lutte contre l'habitat indigne et dégradé - Délégation 
Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

M. le Président : Nous revenons à nos délibérations avec des demandes de prises de parole et au dossier 
numéro 2024-2346. La parole est au Vice-Président Renaud Payre. 

Pardon, l'intervention a été retirée par le groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés ? Alors, 
je vous propose de voter directement le dossier. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité, Mme Hémain Séverine, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l’association SOLIHA 
Rhône et Grand Lyon, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président R. Payre. 

N° 2024-2351 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Lyon 3ème - Réaménagement de l'îlot 
Milan au sein de la zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu - Complément à la délibération du Conseil 
n° 2023-1985 du 25 septembre 2023 - Décision d'engagement renouvelé de la procédure de déclaration d'utilité 
publique (DUP) - Mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2351. La parole est au groupe Communiste et 
républicain. 

M. le Conseiller P-A. Millet : Léna Arthaud a disparu… 

M. le Président : Écoutez… 
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M. le Conseiller P-A. Millet : C'était une courte intervention, monsieur le Président, pour souligner la question de 
la crèche qui est demandée par les salariés du centre commercial. À cette occasion-là, on voulait relayer cette 
problématique importante. 

Il y a des milliers de salariés dont beaucoup de femmes avec enfants et il faut essayer de travailler avec le centre 
commercial pour obtenir le financement d'une crèche dans cette opération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci pour cette intervention et je ne doute pas que la Vice-Présidente et les équipes travaillent 
dans ce sens-là. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

M. le Conseiller P-A. Millet : Merci de prendre l'intervention de madame Arthaud pour le compte-rendu, si vous le 
permettez. 

(Le texte de cette intervention non prononcée en séance publique, sous réserve de communication par son auteur, 
sera publié après approbation du procès-verbal sur le site Grand Lyon Territoires - Rubrique Assemblées 
métropolitaines - Accès réservé élus - Élus métropolitains - accès aux séances et documents - Conseil de la 
Métropole - 2024 - 30/09/2024). 

M. le Président : On peut tout permettre mais quand on est en train de voter, ce serait bien de finir le vote, 
monsieur Millet. 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente B. Vessiller. 

N° 2024-2367 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Saint-Fons - Développement urbain - Zone 
d'aménagement concerté (ZAC) Carnot-Parmentier îlot B - Nouveau programme national de renouvellement urbain 
(NPNRU) - Cession, à titre onéreux, à la Ville de Saint-Fons, d'un terrain nu et arasé cadastré AE 703 situé 54 rue 
Carnot et 45 rue Parmentier - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

M. le Président : Nous passons à la délibération n° 2024-2367. La parole est au groupe Socialistes, la gauche 
sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère M. Edery : Monsieur le Président et chers collègues, avec cette délibération, la Métropole 
cède à la Ville de Saint-Fons une parcelle pour la construction d’un nouveau groupe scolaire. Cette réalisation 
s’inscrit dans un plan d’envergure majeur d’investissement pour envisager la transformation profonde de cette ville. 

Une ville populaire de 20 000 habitants qui a connu un retard considérable dans son développement, une ville 
oubliée depuis de nombreuses années, une ville qui est passée du statut de ville la plus riche à ville la plus pauvre 
de la Métropole, depuis la décision du reversement de la taxe professionnelle au Grand Lyon. 

Avec ses deux QPV qui comptabilisent 47 % de la population et 14 000 personnes, elle subit une forte croissance 
démographique. Entre le deuxième revenu médian le plus faible de l’agglomération et au regard de toutes les 
analyses sociologiques, les quartiers de Saint-Fons décrochent, la pauvreté s’aggrave et s’installe durablement : 
66 % d’ouvriers et d'employés, un taux de chômage d’environ 22 % atteignant 40 % pour les moins de 25 ans, 
33 % des habitants sont en-dessous du seuil de pauvreté, 25 % bénéficiaires du RSA, 22,6 % de familles 
monoparentales, 21,9 % de personnes en situation de précarité, 29 % dans les QPV. 

Ces chiffres sont tous fortement supérieurs à ceux de la Métropole. Son taux de logements sociaux atteint 53 %, 
une forte présence d’habitat insalubre, des copropriétés fragiles, une partie importante du territoire concernée par 
le PPRT, 65 % de déplacements domicile-travail se font en voiture, un collège en difficulté accueillant 900 élèves 
avec une mixité sociale limitée et notre ville aura connu les émeutes les plus violentes en juillet dernier. 

Dès son arrivée aux commandes, la majorité métropolitaine a identifié cette situation et a inscrit Saint-Fons comme 
priorité sur le mandat dans l’idée de réduire les inégalités territoriales. Elle a choisi d’agir en même temps sur 
l’ensemble des problématiques, pour provoquer un sursaut, une métamorphose profonde de cette ville avec des 
projets attendus depuis près de 30 ans. 
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La Métropole a d’abord agi sur tous les leviers du logement. Avec la Ville, elle s’est engagée dans deux NPNRU : 
plus de 400 logements démolis, la reconstruction de programmes de logements libres ou en accession qui devait 
permettre à la ville de voir diminuer son taux de logements sociaux de 53 % à 45 %, construction d’un écoquartier 
et de nouveaux programmes, 1 532 logements résidentialisés avec les bailleurs, 851 en réhabilitation énergétique, 
des actions fortes contre le logement insalubre, pour aider les copropriétés dégradées ou encore pour protéger les 
logements classés en PPRT. 

Pour diminuer l’utilisation de la voiture, apaiser la ville et lutter contre la pollution, la Métropole a choisi de prioriser 
la mobilité. Desservir les QPV, relier la ville au centre, embellir le centre de Saint-Fons, offrir un mode lourd et un 
service public de qualité, telles sont les raisons qui ont motivé la création du T10, la Voie lyonnaise, les stations 
Vélo’v supplémentaires et la requalification du boulevard Yves Farge pour offrir des modes doux. 

Pour contrecarrer la forte bétonisation, la Métropole a amplifié la renaturation avec le financement de trois grandes 
opérations d’ici 2026 : un parc urbain et sportif au centre-ville, un parc près du QPV Arsenal et la balade plantée, 
la végétalisation de la place des Palabres et le cœur de parc dans le QPV des Clochettes et la plantation de 
380 arbres. 

Pour favoriser la réussite scolaire, offrir des conditions d’apprentissage de qualité aux enfants issus des QPV, la 
Métropole a opté pour la construction du nouveau collège Katia Krafft, diminuant le nombre d’enfants au 
collège Alain et pour la rénovation du collège Alain, la construction du nouveau groupe scolaire Rosa Parks, la 
rénovation énergétique de la M3E (École primaire Maison des 3 Espaces), la végétalisation des cours de récréation 
ou, encore, la piétonnisation à l’entrée des écoles. 

Pour promouvoir le sport, comme facteur de santé, la Métropole a inauguré le mois dernier le gymnase Mohamed 
Ali, modifiant l’entrée de la ville et elle financera également la construction d’un nouveau gymnase dans le QPV 
des clochettes. En accueillant Sport dans la ville au pied des immeubles, c’est l’opportunité de rénover les city 
stades et de promouvoir le sport dans les QPV. 

Enfin, pour réanimer la vie de quartier et favoriser le vivre ensemble, la Métropole reconfigure le centre Léon Blum, 
en réinstallant le centre social et des services culturels, reconduit la programmation estivale, quartiers d’été, 
augmente les enveloppes de programmation sociale de la politique de la ville ainsi que celle de la GSUP (gestion 
sociale et urbaine de proximité). Avec l’ouverture par la ville de locaux d’animation au cœur des quartiers, ce sont 
autant de nouvelles actions pour lutter contre l’isolement et redynamiser la ville. 

Grâce à l’effort sans précédent de la Métropole de plus de 70 M€, l’engagement de SYTRAL Mobilités de 295 M€, 
l’investissement de la Ville à hauteur de 40 M€, la participation de l’ANRU et des bailleurs, 2026-2027 verra le réveil 
de Saint-Fons. 

Gageons que toutes ces mesures améliorent l’image de Saint-Fons, renforcent la mixité sociale et son attractivité. 
Saint-Fons remercie sincèrement la Métropole pour son soutien sans faille mais elle déplore le retrait d’autres 
partenaires, à commencer, une nouvelle fois, par la Région AuRA, (réactions) eh oui, eh oui… engagée à financer 
notre gymnase, à hauteur de 3,5 M€ et qui refuse, aujourd’hui, d’honorer sa parole. Le sujet est aux mains de la 
justice. 

Et puis, alors que nous venons de signer un contrat de ville ambitieux pour nos QPV avec l’État, celui-ci nous 
annonce une baisse de 50 000 € pour Territoires zéro chômeur, - 30 000 € pour la programmation sociale, une 
diminution pour Quartiers d’été et la suppression du dispositif Bataillon de la prévention au moment où les résultats 
positifs commençaient à apparaître et monsieur Chambon nous en parlait, dès le début, ce matin. C'est bien aussi 
l'État qui se désengage sur tout ce qui est prévention de la délinquance. 

Des contradictions qui obligeront, une nouvelle fois, la Métropole et la Ville à faire face, seules, et je remercie, à 
nouveau la Métropole, au nom de tous les Saint-Foniards et les Saint-Foniardes. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 
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Adopté à l'unanimité, Mme Collin Blandine, Mme Vacher Lucie, Mme Vessiller Béatrice, déléguées de la Métropole 
de Lyon au sein de l’OPH Lyon Métropole habitat, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du 
règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Conseiller B. Badouard. 

M. le Président : Le vote à bulletins secrets est en cours et est peut-être terminé. En tout cas, il faut désigner des 
scrutateurs, quatre personnes pour dépouiller. 

Monsieur Chambon, je suppose que vous êtes volontaire, (rires). Ah, c'est monsieur Doganel, très bien. Je crois 
que madame Vullien était partante pour dépouiller, comme souvent, et puis, peut-être monsieur Vieira et 
madame Zdorovtzoff. Non, il n'est pas là, eh bien qui souhaite ? Madame Subaï et monsieur Maire, très bien. Cela 
fait quatre scrutateurs. 

N° 2024-2290 - Rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes (CRC) d'Auvergne-Rhône-
Alpes concernant le contrôle des comptes et de la gestion de l'association Monnaie locale citoyenne - La Gonette, 
pour les exercices 2015 et suivants - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances 
et contrôle de gestion 

M. le Président : Nous poursuivons avec le rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des 
comptes sur l'association la Gonette. Il y a trois demandes de prises de parole. Je donne la parole au groupe 
Métropole en commun. 

Mme la Conseillère N. Perrin-Gilbert : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, sur ce projet de 
délibération qui nous demande de prendre acte du rapport de la Chambre régionale des comptes, la Métropole en 
commun ne prendra pas part au vote.  

L'association monnaie locale citoyenne la Gonette est une association créée en 2014. Quelques mois avant 
l'adoption de la loi relative à l'économie sociale et solidaire qui a donné un cadre légal aux monnaies locales 
complémentaires. 

Depuis novembre 2015, l'association émet et gère la Gonette qui est, comme le rappelle la Chambre, l'une des 73 
plus importantes monnaies locales et citoyennes en France.  

Je voudrais dire -et la CRC le mentionne aussi- que la Mairie du 1er arrondissement a été la première, en 2017, à 
adhérer, sur ma proposition et par vote du Conseil d'arrondissement, à la Gonette. Je ne regrette, ni ne renie cette 
adhésion car il était important de s'engager au côté de l'association dès la mise en circulation de cette monnaie, 
pour accompagner l'association, justement, dans cette expérimentation d'une monnaie locale citoyenne et 
complémentaire. 

Vous le retrouverez aussi en mention dans le rapport de la Chambre, en tant qu'adjointe à la culture de Lyon, j'ai 
veillé, dès le début de mon mandat, à ce que les bibliothèques et les musées municipaux lyonnais acceptent la 
Gonette.  

J'en ai remercié, d'ailleurs, les directeurs, directrices et équipes car je crois que ces équipements publics sont parmi 
les seuls, à Lyon, sinon les seuls, à accepter cette monnaie locale. Je ne sais pas ce qu'il en est pour les 
équipements ou services publics villeurbannais et métropolitains. 

Pourquoi cette expérimentation d'une monnaie locale et complémentaire a-t-elle valeur à nos yeux ? D'une part, 
parce qu'elle peut participer du développement économique du territoire par la relocalisation et la dynamisation des 
échanges, d'autre part, parce qu'elle favorise la création de liens sociaux et, surtout, en ce qui me concerne, je 
crois, parce qu'elle permet par l'éducation populaire, l'appropriation citoyenne du fonctionnement monétaire et 
financier et il s'agit là d'un enjeu démocratique et d'éducation populaire extrêmement fort. 

Maintenant, il y a le rapport de la Chambre régionale des comptes, un rapport et une synthèse que je crois justes, 
ni complaisants, évidemment, ni à charge. 

Le rapport pointe des dysfonctionnements importants auxquels il faut mettre fin et je sais que la co-Présidente et 
le co-Président actuels de l'association ont, d'ores et déjà, et y compris dans le cadre du contrôle et du dialogue 
avec la Chambre régionale des comptes, mis en œuvre un certain nombre d'actions et de process pour se 
conformer aux préconisations faites et les élus des Villes de Lyon, de Villeurbanne et de la Métropole qui siègent 
au sein du collège des collectivités ou, en tout cas, qui devraient siéger, se doivent d'accompagner ce mouvement 
indispensable. 
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Mais, outre la Gonette, se pose plus globalement, je crois, la question du travail, de ses conditions, de sa 
rémunération au sein de petites associations où la limite est toujours ténue entre droit des salariés et militantisme 
et les cas d'épuisement et de burn-out ne sont pas rares dans le secteur associatif parce que les associations n'ont 
pas toujours les budgets suffisants pour embaucher et rémunérer suffisamment leurs équipes, parce que certaines, 
aussi, jouent sur la corde militante de leurs salariés ce qui n'est, évidemment, pas acceptable. 

Alors, le rapport de la Chambre régionale des comptes peut être vu comme une chance pour l'association parce 
qu'elle lui donne les bases pour sécuriser son fonctionnement et se mettre en conformité avec l'ensemble des 
textes réglementaires en vigueur. Mais ce rapport peut être aussi le début de la fin pour la Gonette car, bien sûr, il 
inquiète. Des commerçants ou des adhérents peuvent décider de se désengager, avec la crainte d'irrégularités de 
fonctionnement. Or, l'on sait qu'une monnaie repose d'abord sur la confiance.  

Alors, si la balle est dans le camp des administrateurs de la Gonette, elle est aussi dans celui des collectivités 
adhérentes. La Métropole de Lyon, la Ville de Lyon, la Ville de Villeurbanne vont-elles contribuer à une circulation 
accrue de la monnaie locale et complémentaire, en acceptant plus qu'aujourd'hui la Gonette comme moyen de 
paiement d'un certain nombre de leurs services ? 

D'autres collectivités de notre Métropole limitrophes de Lyon vont-elles adhérer, elles aussi, à la Gonette ? Des 
actions de communication de promotion de la monnaie locale vont-elles être mises en place par ces collectivités ? 
Ou bien, et c'est une possibilité, allons-nous décider que l'expérimentation de la monnaie locale n'a pas porté ses 
fruits à Lyon ? C'est une possibilité, je le disais. 

Mais alors, par respect pour les membres de l'association, je crois qu'il faudra le dire clairement. Je ne suis pas 
pour un moratoire sur l'aide des collectivités à la Gonette comme cela peut être demandé par certains groupes. Je 
suis pour une éthique, je le disais en déclaration préalable, qui consiste à avoir un positionnement clair, franc, 
assumé et dire si, oui ou non, nous accompagnerons, demain, une monnaie locale citoyenne et complémentaire 
sur notre territoire, bien sûr dans le respect de la loi qui s'impose ici à chacune et chacun d'entre nous. Je vous 
remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Vice-Président F. Groult : Monsieur le Président, chers collègues, à travers une réappropriation citoyenne 
et démocratique, les monnaies locales permettent de créer des communautés d’acteurs économiques vertueuses, 
souveraines et autonomes puisqu'extraites de toute financiarisation, d’un marché mondial devenu fou et restent 
tout à fait ancrées dans l’économie réelle du territoire.  

Plusieurs économistes l'ont même démontré et ont démontré comment ces monnaies avaient permis des effets de 
protection et de résilience sur plusieurs territoires qui les avaient mises en œuvre après les crises financières, cela 
parce qu'elles retrouvent leur essence d’instrument d’échange et de régulation, administrées démocratiquement et 
non dans une fin de surcapitalisation ou de financiarisation. 

La vulnérabilité économique dans laquelle nous place l’ultralibéralisme et les effets déjà là et à venir du 
réchauffement climatique, propice à la multiplication des crises économiques, incitent à poursuivre et renforcer les 
territoires de telles démarches pour rendre plus robustes et résilientes les économies locales. 

La Gonette a été pionnière dans l’exploration de ce chemin, a dû faire face et dépasser les obstacles que 
connaissent les forces de transformation sociale dans le système conservateur institué. 

Le rapport de la Cour des comptes pointe des enjeux et des sujets importants dont nous prenons acte et qui 
appellent à être impérieusement corrigés. 

Nous appelons donc la Gonette et sa gouvernance à les prendre le plus au sérieux et le plus rapidement possible, 
de s’en saisir pour les corriger. Nous n’en doutons pas car nous savons les convictions et le sens des 
responsabilités des porteurs associatifs de cette démarche. 

Nous invitons à les accompagner et à les faire s'accompagner des soutiens nécessaires et soulignons aussi que 
les difficultés rencontrées naissent parfois dans la précarisation croissante dans laquelle on plonge le monde 
associatif. 

En conclusion, nous prendrons donc acte du rapport, nous le voterons et serons là pour accompagner à corriger 
les dysfonctionnements identifiés et préserver cette démarche qui le mérite. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 
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M. le Conseiller P. Cochet : Merci monsieur le Président, vous nous présentez le rapport de la Chambre régionale 
des comptes d’Auvergne-Rhône-Alpes sur l’association monnaie locale citoyenne, la Gonette. Avouons que sa 
lecture pourrait laisser sans voix, tant les magistrats dressent un bilan édifiant de la piètre gestion de cette 
association. 

Comme cette association est politiquement proche de vous et de vos amis du Nouveau Front populaire, cette 
gestion, à la petite semaine, nous inquiète de ce qui pourrait advenir si, par malheur, les apprentis sorciers de la 
NUPES 2 arrivaient en responsabilité. 

Dans son rapport, la Chambre régionale des comptes pointe du doigt plusieurs éléments, je vais en relever 
simplement quelques-uns : 

- une attractivité en berne, avec un nombre de professionnels acceptant la Gonette qui stagne à 400 (399 
exactement), quand on regarde le site aujourd’hui et un nombre de particuliers adhérents, tombé en huit ans, à son 
plus bas, en 2023 avec, mesdames et messieurs, 1 157 adhérents sur 1 386 000 habitants de la Métropole de 
Lyon. D’ailleurs, sur les 2 371 adhérents de 2016, 62, seulement, sont encore là en 2023, 62, 

- une situation financière chaotique, avec pas moins de six exercices déficitaires sur neuf, des fonds propres en 
négatif, un fonds de garantie qui sert à payer le fonctionnement mais il est vrai que, dans cette association, il n’y a 
pas de poste de trésorier. Un peu anachronique quand on est censé gérer une monnaie. Forcément, ça complique 
quand personne n’est réellement responsable. Pour le sérieux budgétaire, on repassera ! Résultat, la Chambre 
suggère même à l’association d’aller vers une procédure de sauvegarde, 

- une mauvaise gouvernance de l’association, avec des travers de la cogestion chère à la gauche : une 
co-présidence mal définie dont les missions sont peu identifiables et des responsabilités pas claires. Des membres 
répartis en sept collèges dont quatre n’ont pas d’existence réelle. 

En résumé, ces 80 pages de rapport sont un vade-mecum de tout ce qu’il ne faut pas faire dans une association ! 

Il est également intéressant d’apprendre par la presse que cette association est locataire de la SCI (société civile 
immobilière) La Pierre écolo dont l’associé unique est aujourd’hui le parti Europe Écologie-Les Verts, depuis que 
vous, monsieur le Président, votre première Vice-Présidente et quelques autres de vos amis ont cédé leurs parts 
de cette SCI à votre parti politique. 

Rassurez-nous, le loyer a bien été payé en Gonettes ? 

Alors, depuis 2021, vous avez engagé la Métropole en soutien à cette association de deux façons principales : 

 

- une adhésion à 12 000 € par an, avec une présence dans la gouvernance, 
- une possibilité pour les 150 élus métropolitains d’avoir une partie de leur indemnité versée en Gonettes. 
 

Sur la participation à la gouvernance, sous la période sous revue de la Chambre, aucune participation du 
représentant de la Métropole aux 16 réunions qui se sont tenues ! Donc on paye mais on ne contrôle pas. 

Quant aux indemnités, alors que certains de vos élus étaient dithyrambiques sur les mérites de cette monnaie 
locale, on dénombre seulement 23 élus indemnisés en partie en Gonettes et ce, au prix d’une procédure 
administrative lourde comme l’indique la Chambre. 

Rapportées aux 84 membres de votre majorité et même des 59 élus de votre groupe politique, on oscille sur un 
taux d’adhésion à cette possibilité, compris entre 27 et 39 %, ça ne fait pas beaucoup ! Et c’est surtout un signe de 
l’absence de confiance dans une politique mise en avant par votre Exécutif. 

Comme les finances métropolitaines ne sont pas au beau fixe, la direction générale des services vient de rappeler 
aux agents d’être, je cite : "particulièrement attentif à l’évolution des dépenses de fonctionnement de notre 
collectivité". 

Vous le savez, nous sommes toujours prêts à aider et nous avons donc une première solution à vous soumettre, 
monsieur le Président, stoppons immédiatement le soutien de la Métropole à la Gonette ! Je vous remercie. 

M. le Président : Merci pour ces trois interventions. Rappeler d'abord que cette délibération consiste simplement 
à me donner acte de la communication du rapport de la Chambre régionale des comptes, que nous aurons d'autres 
occasions, si nous votons une adhésion à la Gonette, d'en discuter à un autre moment. 
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Rappeler aussi et partager avec, d'ailleurs, les intervenants que ce rapport est inquiétant et qu'il relève un certain 
nombre de dysfonctionnements anormaux au sein de l'association. 

Après, monsieur Cochet, vous essayez, en tout cas, de faire un lien, finalement, entre cette gestion de l'association 
qu'on peut qualifier, a minima, d'imparfaite et la Métropole ou l'Exécutif. 

Rappeler, quand même, que les liens entre la Gonette et les collectivités, ont commencé bien avant 2020. Madame 
l'ancienne Maire du 1er arrondissement a rappelé que le premier avait adhéré en 2017 et j'ai regardé simplement, 
en 2019, ce qu'il s'était passé.  

En 2019 comme en 2020, il y avait une subvention de 15 000 €. Aujourd'hui, il y a 12 000 € versés. D'abord, 
contrairement à la petite musique que certains voudraient laisser installer, il y aurait une proximité de l'Exécutif avec 
la Gonette qui ferait que cela soit des amis, finalement, et qu'on les traiterait mieux mais la réalité est qu'on donne 
20 % de moins aujourd'hui que ce qu'on donnait en 2019. 

Puis, vous avez fait allusion, d'une façon légère, sur le fait que j'avais eu des parts dans une SCI qui avait loué un 
local à la Gonette et donc rappeler que, comme tous les élus, en tout cas, en responsabilité, tous ceux, en tout cas, 
qui respectent les règles, j'ai fait une déclaration d'intérêt, elle est publique.  

Alors, si certains d'entre nous, je dirais, ont une carrière politique depuis très longtemps et ont fait essentiellement 
de la politique avant, après, et du coup, ont peut-être moins d'intérêt à déclarer, d'autres, et tout est respectable, 
ont eu une vie de salarié associatif ou d'entrepreneur et selon leur parcours, ont plus ou moins d'intérêt. 

Moi, j'ai déclaré 17 participations entre des sociétés, soit qui correspondaient dans le champ de mon entreprise ou 
satellites, soit beaucoup dans des SCoT que j'aidais, autres, 17 dont cette SCI donc tout est clair. J'étais plutôt 
actionnaire minoritaire de cette SCI pour rendre un coup de main. Le gérant, à un moment donné, je crois que 
c'était en 2015, il y a près de 10 ans, a décidé, sans d'ailleurs associer les actionnaires minoritaires, de louer au 
prix du marché, à la Gonette, un local. Je ne vois pas trop où est le sujet et vous l'avez dit, d'ailleurs, j'ai cédé ces 
parts au même prix que je les avais acquises, je crois en 2021. Donc, malheureusement, pour ceux qui aimeraient 
qu'il y ait un problème, il n'y en a aucun, ni de près, ni de loin. 

Nous allons prendre acte, en tout cas, de cette communication pour ceux qui, de bonne foi, ont considéré qu'elle a 
été transmise et puis, nous aurons la réflexion à avoir sur la suite de la poursuite de notre soutien à la Gonette et 
les conditions dans lesquelles cette poursuite pourra se faire. 

Merci de me donner acte. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Merci pour cette unanimité. 

Acte est donné. 

Rapporteur : M. le Président B. Bernard. 

N° 2024-2302 - déplacements et voirie - Lyon 2ème - Cours Charlemagne - Travaux d'aménagement de voirie 
pour la pérennisation de la piétonnisation - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - 
Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2302. La parole est au groupe La Métro Positive. 
Pardon, il y a une présentation du Vice-Président Fabien Bagnon. Je donne la parole au Vice-Président, d'abord, 
ne m'en veuillez pas. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 12 page 247) 

M. le Vice-Président F. Bagnon, rapporteur : Merci monsieur le Président. Suite à l'expérimentation de la 
piétonnisation du cours Charlemagne en urbanisme transitoire, c'était courant 2021, 85 % des personnes 
interrogées dans une enquête par questionnaire s'étaient prononcés pour sa pérennisation et avaient formulé 
plusieurs propositions d'amélioration. 
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Il faut savoir que cette expérimentation avait permis et, contrairement à ce qui avait été prédit par certains, d'apaiser 
les circulations motorisées dans l'ensemble du secteur, également de faire baisser l'accidentalité, alors, 
évidemment, sur le tronçon piétonnisé d'un facteur cinq et sur l'échelle du quartier, de 40 %, ce qui est tout à fait 
significatif. Nous avions également noté un accroissement du chiffre d'affaires du centre commercial. 

Les attentes exprimées lors de cette concertation, menée conjointement avec la Ville de Lyon, ont porté sur une 
meilleure gestion des flux piétons et vélos, une plus large végétalisation que ce qui avait été réalisé, notamment, 
aux abords de la Darse -on avait pu, avec mon collègue, Pierre Athanaze, planter de nombreux arbres- également, 
une amélioration des éléments de mobiliers urbains qui avaient été installés et un souhait d'aménagement ludique. 

Un projet d'aménagement est en cours de conception actuellement et une phase de concertation qui portera sur le 
mobilier est prévue courant octobre 2024. Les travaux seront réalisés sur le premier trimestre 2025 et les 
plantations, comme il se doit, à l'automne 2025. Voilà, monsieur le Président. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller P. Blache : Merci. Je vais prendre une intervention qui concerne effectivement le cours 
Charlemagne et les travaux d'aménagement de voirie pour la pérennisation et la piétonnisation. 

Monsieur le Président, chers collègues, permettez-moi de rappeler qu’il était d’abord question d’une 
expérimentation, c'est pour cela qu'on ne peut pas la prendre telle qu'elle est.  

En phase de test depuis 2021, le but de la piétonnisation du cours Charlemagne était d’améliorer la qualité de vie 
des habitants et des visiteurs, en réduisant la circulation automobile et en favorisant les déplacements doux.  

Aujourd’hui, il nous est proposé de pérenniser le dispositif et acter la piétonnisation du cours Charlemagne. 

Le Maire du 2ème arrondissement avait lancé une consultation en janvier 2021 et plus de 70 % des habitants 
étaient contre cette piétonnisation. Il vous a, d’ailleurs, alerté à plusieurs reprises des problèmes causés par cette 
fermeture. 

Nous ne pouvons ignorer les conséquences de cette piétonnisation. Vous avez voulu tester et voilà le bilan : 

- cette décision a eu un impact négatif sur les habitants et les commerçants du 2ème arrondissement. Les 
commerçants de la Darse ont constaté une baisse de chiffre d'affaires, allant de 20 % à 50 % car de moins en 
moins de personnes viennent dans le quartier. Des dizaines de boutiques ont fermé leur porte au centre commercial 
Confluence. Les clients, notamment ceux venant de l'extérieur du quartier, préfèrent se rendre dans des zones 
commerciales plus accessibles. Le centre commercial enregistre une baisse de fréquentation, même le week-end. 

Les commerces locaux, déjà fragilisés par les conséquences économiques de la pandémie, sont aujourd'hui 
menacés de disparaître, 

- la fermeture du cours Charlemagne à la circulation a contraint les habitants à faire des détours, rallongeant les 
trajets quotidiens et générant des embouteillages dans les rues adjacentes, aggravant la congestion et la pollution. 
Les effets de ces détours sont particulièrement ressentis aux heures de pointe où la congestion devient un problème 
majeur pour ceux contraints de prendre leur voiture pour se déplacer, pour aller travailler, 

- le mobilier temporaire en bois, installé dans l'espace piéton, a déjà dû être remplacé trois fois, en raison de 
dégradations répétées. Ces remplacements successifs représentent un coût non négligeable pour la collectivité et 
il est à nouveau déjà abîmé, 

- la sécurité sur le cours Charlemagne est devenue une préoccupation majeure. Les scooters slaloment entre les 
piétons. Finalement, la piétonnisation de cet axe, censée apaiser la circulation, a, au contraire, introduit de 
nouvelles nuisances et le cours est très peu utilisé par les piétons. Cet axe ne semble pas avoir trouvé ses usagers. 

En tenant compte de ces éléments, il est clair que la pérennisation de la piétonnisation du cours Charlemagne n'est 
pas viable. Cette décision a un impact significatif sur les habitants, met en danger le commerce local, pose de 
réelles questions de sécurité et de dépenses de l’argent public. 

Nous demandons la réouverture du cours Charlemagne à la circulation automobile, comme le souhaitent de 
nombreux habitants et commerçants, afin de préserver la qualité de vie et le dynamisme économique du quartier. 
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Je vous invite donc à voter contre la pérennisation de la piétonnisation du cours Charlemagne et à soutenir sa 
réouverture. Ensemble, nous pouvons trouver des solutions qui amélioreront réellement notre environnement 
urbain, sans sacrifier les besoins et les intérêts de nos citoyens et commerçants. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci monsieur Blache. J'ai un peu de mal avec votre intervention parce que j'ai un constat 
totalement différent de ce que vous dites. Alors, vous connaissez mieux que personne le 6ème arrondissement de 
Lyon mais je me demande si vous êtes réellement aller cours Charlemagne pour constater la situation. 

Vous faites référence à une consultation effectuée par le Maire du 2ème arrondissement en janvier 2021, qui était 
un petit peu orientée, je vais le dire comme cela pour ne pas en dire plus, et qui avait conduit à une majorité 
d'opposition à cette expérimentation, en janvier 2021. 

Nous sommes, aujourd'hui, mi-2024 et comme vous l'avez rappelé, nous avons tiré le bilan de l'expérimentation et 
avons décidé de ce projet définitif. 

Moi, ma conviction est que, non seulement les habitants sont pour mais cela marche très bien et donc, à un moment 
donné, si on a des constats aussi différents, il faudra que, lors de scrutins locaux, notamment, la population puisse 
s'exprimer et je ne doute pas, moi, de la forte adhésion.  

On a végétalisé cette partie qui était très minérale, on a amélioré, pour la circulation automobile, le carrefour 
Montrochet-Charlemagne qui était tout le temps embouteillé, y compris par le centre commercial. Aujourd'hui, on y 
va beaucoup mieux en passant par ce carrefour qu'autrefois. 

Vous dites qu'il y a moins de monde qui vient. Eh bien, écoutez, moi je vous donnerai les chiffres de descentes et 
de montées des tramways T1, T2 à l'Hôtel de Région. Ils ont explosé depuis un an ou deux donc tout montre que 
ceci fonctionne et donc sans aucune hésitation, nous allons poursuivre et je ne peux que déplorer, une nouvelle 
fois, l'opposition systématique de la droite lyonnaise à tout projet qui est une évidence, je pense pour deux-tiers, 
trois quarts ou 90 % des Lyonnais mais décidément le fossé entre la droite lyonnaise et les préoccupations des 
habitants ne fait que se creuser. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président F. Bagnon. 

N° 2024-2313 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Économie de proximité - 
Attribution de subventions aux Communes de Villeurbanne, Lyon, Givors, à la Chambre de métiers et de l'artisanat 
Auvergne-Rhône-Alpes (CMA AuRA), à la Chambre de commerce et d'industrie (CCI) Lyon Métropole Saint-
Étienne Roanne et aux structures de management de centre-ville - Année 2024 - Délégation Développement 
responsable - Direction Action et Transition Economiques 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2313. La parole est au groupe Inventer la Métropole 
de demain. 

Mme la Conseillère D. Borbon : Merci. Monsieur le Président, chers collègues, nous souhaiterions avoir des 
précisions sur cette délibération qui propose, notamment, d’accorder une subvention à la Chambre de commerce 
et d’industrie de Lyon Métropole Saint-Étienne Roanne pour l’année 2024. 

En Commission permanente de novembre 2023, nous vous avions déjà interpellé afin d’obtenir des justifications 
sur la baisse continue, depuis 2019, des subventions accordées à la Chambre de commerce, sans réponse très 
convaincante de votre part. 

Pour rappel, en 2019, nous avions versé une subvention de 583 513 € à la CCI. Après la période de la Covid-19, 
en 2021, ce montant s'élevait à 560 427 €. En 2022, nous avions voté une subvention de 434 805 € puis, en 2023, 
ce montant était de 337 465 €. Nous voilà maintenant, en 2024, avec une délibération proposant d’accorder 
288 515 €, toujours à la CCI. 
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Monsieur le Président, nul besoin d’être très doué en arithmétique pour constater, qu’entre 2019 et 2024, notre 
soutien à la CCI a baissé sans discontinuer, de pas moins de 43,2 %. 

Ce choix nous interroge d’autant plus que la CCI connaît une situation financière compliquée, du fait, notamment, 
des baisses de dotations de l’État. 

Pourtant, nous ne pouvons transiger sur l’importance d’apporter un soutien très franc à une institution garante du 
développement et de l’attractivité de notre territoire. 

Sans un soutien apporté à la CCI, c’est l’accompagnement des entreprises vers des pratiques plus durables qui 
est remis en cause. 

Sans un soutien suffisant, c’est également l’aide et l’assistance aux petites et moyennes entreprises de notre 
agglomération que nous abandonnons. 

Enfin, c’est aussi un message très négatif que nous envoyons aux acteurs économiques sur l’engagement que la 
Métropole prend, afin de favoriser l'essor des emplois locaux et l'innovation sur les territoires lyonnais. 

Monsieur le Président, nous réitérons donc notre demande toute simple, quelles sont les raisons d’un tel 
désengagement depuis le début du mandat vis-à-vis de la Chambre de commerce et d’industrie ? Je vous remercie. 

M. le Président : Merci pour cette intervention qui aurait pu trouver réponse en commission si la question avait été 
posée et comme la Vice-Présidente, Émeline Baume, est en conflit d'intérêts, elle ne pourra pas vous répondre. 

Néanmoins, pour vous dire, d'abord, qu'on a d'excellentes relations avec la CCI, ne vous en déplaise, et ensuite 
qu'on finance des actions. Entre 2019 et 2024, ce ne sont pas les mêmes actions qui ont été financées, il y a 
certaines actions qui n'ont pas lieu d'être. Il y a des actions, aujourd'hui, qui passent par d'autres vecteurs que la 
CCI et je ne doute pas qu'en commissions prochaines, en tout cas, je le demande, on vous propose et on vous 
détaille, exactement, quelles étaient les actions en 2019. Vous pourrez remonter à 2015 si vous le souhaitez et les 
comparer à celles de 2024. 

Je mets le dossier aux voix.  

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité, Mme Augey Camille, déléguée de la Ville de Lyon au sein des associations My Presqu’île et 
Lyon 7 Rive Gauche, M. Van Styvendael Cédric, en lien avec la Société villeurbannaise d’urbanisme (SVU), n'ayant 
pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président J-M. Longueval. 

N° 2024-2314 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Projet directeur Vallée de la 
Chimie 2030 - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'Association pour le développement durable de la 
Vallée de la Chimie (ADDVC) - Année 2024 - Délégation Développement responsable - Direction Action et 
Transition Economiques 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2314. La parole est au groupe Métropole en 
commun. 

M. le Conseiller M. Azcué : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, ce projet de délibération 
propose l'attribution d'une subvention de fonctionnement de 16 000 € à l'Association pour le développement durable 
de la Vallée de la Chimie pour l'année 2024. 

La Vallée de la Chimie est concernée par le plus grand plan de prévention des risques technologiques en France. 

Depuis plus de 50 ans, ce territoire est marqué par des accidents industriels et des risques technologiques. 

Nous profitons, d'abord, de cette intervention pour rappeler ce que nous avons déjà dit, plusieurs fois, depuis le 
début du mandat.  



108 Séance publique du Conseil du 24 juin 2024 

Si le PPRT traite des risques technologiques, il ignore les risques sanitaires qui, pourtant, affectent les riverains et 
les salariés. Nous avions proposé à ce sujet que la Métropole finance un programme de formation spécifique à 
destination des élus et accessible à l'ensemble des citoyens.  

Nous ne pouvons ignorer les risques aux conséquences graves que font peser, sur la santé publique, certaines 
entreprises installées dans la Vallée de la Chimie. À ces mots, vous pensez certainement, tous et toutes, aux PFAS 
qui illustrent parfaitement ces risques dans l'actualité de notre territoire. 

On pourrait mentionner aussi l'affaire de la petite commune de Sablon, révélée par le journal Lyon capitale. Les 
décès par cancer caractériseraient une situation anormalement élevée et potentiellement liée à la pollution 
industrielle. 

Les risques sanitaires n'étant pas envisagés par les PPRT, leur apparition dans le débat public et le fait de 
mobilisation citoyenne, parfois, dans une démarche préventive mais, malheureusement, le plus souvent lorsque 
les habitants ou les salariés sont déjà les victimes des pollutions entraînées par l'activité industrielle. 

C'est ainsi que les niveaux alarmants de PFAS dans la région de Pierre-Bénite ont été révélés par l'enquête Vert 
de rage, des tests en teneur de PFAS sur des échantillons d'eau, de terre, d'air, de lait maternel ont été financés 
par des collectifs citoyens. Les incohérences des réponses des autorités ont engendré une colère et une 
incompréhension légitimes parmi les habitants, les recommandations à ne pas consommer certains aliments sans 
explication claire ont exacerbé l'inquiétude et la mobilisation des citoyens. 

L'énergie déployée par ces collectifs citoyens pour se faire entendre, obtenir des réponses quant aux risques 
sanitaires produits par les activités industrielles, être pris au sérieux, fait le plus souvent face au déni des autorités, 
sans une ténacité et à niveau d'engagement personnel et parfois financier de la part des habitants, les affaires 
qu'ils soulèvent resteraient invisibles. 

Ceci nous amène à une lecture critique du projet de délibération qui nous est présenté car si l'ADDVC a pour 
objectif déclaré de rapprocher entreprises, salariés et résidents pour promouvoir des pratiques durables, nous 
devons nous interroger sur l'efficacité réelle de cette association.   

Après consultation de divers collectifs locaux, comme PFAS contre terre ou Bien vivre à Pierre-Bénite, il apparaît 
que cette association n'est pas connue des habitants engagés sur la question des pollutions aux PFAS, ce qui 
soulève des questions sur la visibilité et l'impact de cette association. 

De plus, des potentiels conflits d'intérêts existent puisque des entreprises comme TotalEnergies sont représentées 
au sein du bureau de l'association. Ces mêmes entreprises génèrent des profits colossaux qui alimentent 
logiquement le slogan pollueur-payeur. C'est, non seulement, au pollueur de réparer les dégâts qu'il cause et c'est, 
à lui aussi, de garantir la charge des risques sanitaires qu'il fait porter au territoire où il s'installe. 

Face à cette situation, attribuer une subvention de 16 000 € à cette association nous semble déraisonnable. Il ne 
faudrait pas que les politiques publiques de la Métropole puissent être interprétées comme finançant tout projet dès 
lors qu'il mentionne le développement durable.  

Nous questionnons l'éthique politique à subventionner des associations ou des entreprises, comme TotalEnergies, 
qui siège au sein des bureaux. 

En conséquence, le groupe Métropole en commun votera contre ce projet de délibération. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller L. Legendre : Intervention retirée, monsieur le Président.  

M. le Président : Merci. Monsieur Azcué, je partage, en partie, votre intervention, en tout cas, la première partie 
sur les risques sanitaires au sujet des perfluorés et pas, par contre, la conclusion. 

Cette association que nous finançons dans la Vallée de la Chimie depuis, d'ailleurs, longtemps, est là pour travailler 
avec les salariés des industriels et puis, de façon plus globale, on assume de travailler avec les industriels, y 
compris avec TotalEnergies, y compris avec Arkema, Daikin que, parfois, on met au tribunal mais pour transformer 
la Vallée de la Chimie, on ne peut pas le faire sans les entreprises.  

Il n'y aura pas de transition écologique sans associer les entreprises et que, des fois, on ne soit pas d'accord avec 
elles ou qu'on arrive à avancer ensemble et pas toujours, le minimum, c'est le dialogue. C'est la responsabilité de 
la Vice-Présidente, Émeline Baume, de ma responsabilité, d'arriver à avancer avec ces entreprises et on le fait, ce 
n'est pas toujours facile.  
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On va naturellement continuer à avoir ce lien privilégié avec toutes les entreprises du territoire et, en particulier, 
celles de la Vallée de la Chimie. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente É. Baume. 

Résultats du vote à bulletins secrets 
relatif au dossier n° 2024-2301 

M. le Président : Je vous donne le résultat du vote à bulletins secrets sur la délibération numéro 2024-2301 où il 
y avait 150 bulletins, 15 bulletins blancs, 79 bulletins pour et 56 bulletins contre et donc la délibération a bien été 
adoptée. 

(VOIR annexe 10 page 243) 

N° 2024-2319 - éducation, culture, patrimoine et sport - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Sport - Attribution de 
subventions d'équipement à la Commune de Vaulx-en-Velin et à Lyon Métropole Habitat pour la création d'îlots 
sportifs inclusifs - Délégation Développement responsable - Direction Sports 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2319. La parole est au Vice-Président Florestan 
Groult. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 14 page 249) 

M. le Vice-Président F. Groult, rapporteur : Monsieur le Président, chers collègues, par délibération 
numéro 2023-1853 du 25 septembre 2023, notre Conseil de la Métropole avait approuvé le lancement d'un appel 
à projets auprès des communes et des bailleurs sociaux du territoire pour la création, la reconfiguration d'îlots 
sportifs inclusifs. 

L'objectif de la Métropole est de susciter la création, sur son territoire, de ces nouvelles formes d'offres 
d'équipements sportifs qui parlent énormément aux habitantes et aux habitants en recherche d'espaces, en accès 
libre pour pratiquer leurs sports. 

Des nouveaux équipements que nous avons nommés îlots sportifs inclusifs qui doivent être conçus comme une 
destination de proximité, plurielle et familiale ont donc été proposés à appel à projets. 

L'appel à projets, pour mémoire, est ouvert jusqu'à la fin de cette année 2024. Il est doté d'un budget total de 1,7 M€ 
en investissement. La hauteur de la participation du financement de la Métropole est comprise entre 50 000 et 
300 000 € par projet, pour représenter entre 40 et 80 % maximum de l'assiette des dépenses éligibles retenues.  

J'ai le plaisir de vous présenter, par cette délibération, le projet de la Commune de Vaulx-en-Velin et du bailleur 
social de Lyon Métropole habitat qui seront donc les deux premiers projets pour lequel nous allons apporter une 
aide, après l'instruction de la Métropole de Lyon et des services qui ont piloté ces projets que je remercie. 

Alors, quelques visuels et quelques mots sur le projet inclusif de Vaulx-en-Velin qui est dans le quartier du Mas du 
Taureau, juste à proximité du collège. Vous voyez que le cahier des charges et l'esprit avec lequel nous voulions 
travailler ces îlots sportifs inclusifs sont complètement respectés sur le visuel puisque nous retrouverons de 
nombreux ateliers sportifs, entre le basket 5X5, le foot également mais des espaces de verdure, des espaces 
d'escalade aussi qui permettent une diversité de pratique et qui permettent l'appropriation de cet espace sportif par 
une pluralité de sportives et de sportifs, avec une dimension apportée sur le souhait d'une féminisation de ces 
espaces particulièrement importante. 

Un deuxième projet dont le visuel est un peu moins parlant mais vous voyez que le projet, porté par LMH (Lyon 
Métropole habitat) et financé, plus précisément, par son fonds de dotation, va proposer, lui aussi, une belle mixité 
entre espaces sportifs, espaces de verdure, espaces de détente. On retrouvera les ateliers assez classiques de 
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basket et de foot mais nous aurons aussi, également, de nombreux autres ateliers sportifs, là, encore pour assurer 
l'appropriation par les habitantes et les habitants, notamment, qui vivent à proximité immédiate de cet espace de 
l'îlot sportif inclusif.  

À noter que pour garantir cette bonne appropriation et éviter l'accaparement par des groupes sociaux ou s'assurer 
qu'il y ait une inclusivité dans la pratique, il y aura des programmes de régulation qui seront mis en place puisque 
ces espaces vont voir des partenariats émerger avec des acteurs locaux, soit des CCAS (centres communaux 
d’action sociale), soit des clubs sportifs qui viendront animer et proposer des animations sur ces espaces, avec des 
créneaux réservés pour inciter à la pratique. 

Et puis mentionner que ces deux espaces ont été coconçus avec les habitants et, notamment, sur Lyon Métropole 
habitat, il y a eu une concertation vraiment aboutie qui a été réalisée, avec un taux de participation très important 
et une mise en lien avec l'autre îlot inclusif de LMH SPOT et je remercie, effectivement, l'idée d'avoir fait participer 
les habitants qui avaient déjà conçu et pratiqué cet îlot inclusif SPOT à Pierre-Bénite et qui ont contribué à aller 
accompagner les habitantes et les habitants de Vénissieux pour designer leur espace et je crois que c'est une 
coopération interterritoriale particulièrement intéressante et à poursuivre. 

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller P-A. Millet : Monsieur le Président, chers collègues, nous voterons, bien entendu, cette 
délibération avec un commentaire sur l’attention qu’on doit porter sur les difficultés que nos bailleurs rencontrent 
dans la gestion du quotidien et de la proximité. 

J’aurais un avis un peu plus équilibré que le Vice-Président sur la préparation, la relation avec les locataires, les 
habitants du quartier. Pour ceux qui ne le savent pas, un peu au-dessous du rond de droite de votre photo, c’est 
un point de deal bien connu du quartier et donc, les difficultés du quotidien sur l’entretien des allées, sur les 
difficultés des gardiens, c’est quand même ce qui est dominant dans le vécu des locataires. 

Je crois qu’il faut faire attention parce que nos bailleurs sont en difficulté sur ce sujet. Ils sont en difficulté, 
évidemment, pour des raisons générales sur la situation des bailleurs, sur les atteintes contre le logement social 
mais ça les met, concrètement, en difficulté dans la relation aux locataires. 

J’ai rencontré l’Amicale des locataires qui faisait une fête des voisins à peu près à l’endroit de ce projet. Je vous 
assure qu’il faut les entendre et les écouter pour avoir une bonne représentation de ce qui se passe et je crois que 
nous finançons nos trois offices métropolitains sur leur politique de proximité et sociale. Je crois qu’il faut qu’on soit 
plus attentifs pour avoir la vérité de la situation de terrain que nous connaissons bien, pour ce qui concerne 
Vénissieux. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère N. Dehan : Monsieur le Président, merci. Mes chers collègues, en septembre dernier, 
la Métropole lançait, effectivement, un appel à projets pour créer des îlots sportifs inclusifs et accessibles dans 
l’espace public. Ces installations répondent à des objectifs clairs : offrir la possibilité de pratiquer des activités 
physiques et sportives en multipliant les infrastructures de qualité et gratuites dans un environnement sain.  

Le sport est un enjeu de santé publique. La moitié des Françaises et des Français, âgés de 15 à 75 ans, ne 
pratiquent pas un niveau d’activité physique suffisant. Le coût et l’éloignement pénalisent les plus précaires et les 
sites sportifs sont souvent peu adaptés aux femmes et aux personnes à mobilité réduite.  

Et nous y sommes. Aujourd’hui, nous délibérons pour acter la création des deux premières infrastructures qui vont 
améliorer le quotidien de nombreuses personnes.  

Merci à la Ville de Vaulx-en-Velin qui a décidé de réhabiliter une infrastructure vétuste au nord du Mas du Taureau, 
sur une superficie de 1 300 m². C’est, en plus, le fruit du travail de co-construction de 22 jeunes dans le cadre d’un 
budget participatif. Ils ont pu proposer et choisir ce qui était adapté à leurs envies et leurs besoins.  

À Vénissieux, effectivement, LMH, dans la continuité de son initiative SPOT, a souhaité redonner à ses locataires 
mais, aussi, aux habitantes et habitants du quartier l’usage du lieu. Sport, inclusion, insertion, ces initiatives se 
fondent sur les mêmes valeurs et poursuivent l’amélioration de la qualité de vie et de la sécurité des résidents et 
locataires.  

Le lieu se transforme et permettra, aux jeunes et moins jeunes, de pratiquer des activités sportives, se retrouver 
après l’école ou le temps d’un week-end et participer à des actions de sensibilisation, notamment, sur l’alimentation 
mais, aussi, des rencontres entre chercheurs d’emplois et structures employeuses. 
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Je tiens à remercier le Vice-Président, Florestan Groult, et toutes celles et ceux qui ont permis la réalisation de ces 
aménagements tant attendus sur ces territoires. Le groupe Les écologistes votera pour cette délibération. Merci.  

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité, Mme Collin Blandine, Mme Vacher Lucie, Mme Vessiller Béatrice (pouvoir à Mme Baume 
Emeline), déléguées de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Lyon Métropole habitat, n'ayant pas pris part au 
vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président F. Groult. 

N° 2024-2320 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Comité d'engagement et comité 
stratégique de la Société villeurbannaise d'urbanisme (SVU) - Désignation des représentants de la Métropole de 
Lyon - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2320. Nous devons désigner des représentants à 
la Société villeurbannaise d'urbanisme. 

Désignation de représentants de la Métropole au sein du  
comité d'engagement et comité stratégique de la SVU 

M. le Président : Je vous propose les candidatures suivantes : 

 

- Mme Émeline Baume, en tant que titulaire, au sein du comité d'engagement, 
- Mme Béatrice Vessiller, en tant que titulaire, au sein du comité stratégique. 
 

Y a-t-il d’autres candidats ? 

(Absence d’autres candidatures déclarées). 

Si personne ne demande de vote à bulletin secret, je mets cette proposition aux voix. 

Le vote est ouvert.  

(Opérations de vote).  

Le scrutin est clos.  

Adoptée à l'unanimité, Mme Baume Emeline, Mme Vessiller Béatrice (pouvoir à Mme Baume Emeline), en qualité 
de candidates déclarées pour siéger au sein de la Société villeurbannaise d’urbanisme (SVU), n'ayant pas pris part 
au vote sur la désignation (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président B. Artigny. 

N° 2024-2329 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Service départemental 
métropolitain d'incendie et de secours (SDMIS) - Avis de la Métropole de Lyon sur le projet de schéma d'analyse 
et de couverture des risques (SACR) - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Finances et contrôle de gestion 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2329. La parole est au groupe Synergies Élus et 
Citoyens. 

M. le Conseiller É. Vergiat : Monsieur le Président, chers collègues, nous profitons de cette délibération sur le 
SDMIS pour soulever une question cruciale concernant l'agrandissement d'une caserne qui concerne les 
Communes de Rochetaillée-sur-Saône, Fontaines-sur-Saône et Fontaines-Saint-Martin, à laquelle s'ajoute, 
maintenant, Cailloux-sur-Fontaines. 
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Ce projet, initialement décidé en 2017, a vu les communes contribuer à hauteur d'environ 120 000 €, bien que cette 
compétence relève de la Métropole. 

Cependant, depuis 2017, aucune avancée concrète n'a été réalisée. 

En 2024, on nous annonce des difficultés budgétaires au sein du SDMIS. Ce projet est reporté hypothétiquement 
à la fin du prochain mandat.  

Cette situation nous préoccupe fortement, d'autant plus qu'elle démoralise le personnel de la caserne ainsi que les 
pompiers volontaires. Alors qu'il est déjà difficile de recruter de nouveaux volontaires, ils ne doivent pas pâtir d'une 
gestion hasardeuse, alors que les fonds avaient été fléchés et que l'on pouvait considérer que c'était un coup parti. 

Nous sollicitons, aujourd'hui, des clarifications sur l'avancement du projet et l'utilisation de cette subvention 
depuis 2018 qui lie la Métropole aux Communes pour la réalisation de cette infrastructure. 

De plus, il a été sous-entendu, en commission, que toute tentative de récupération de la subvention pourrait 
potentiellement retarder encore davantage le projet, une situation que nous jugeons intolérable et préoccupante. 

Pour conclure, nous rappelons l'importance cruciale pour la Métropole d'assurer un service adéquat du SDMIS, 
afin de garantir la sécurité des habitants de ce secteur qui connaît une augmentation démographique importante. 
Les besoins en infrastructures et en équipements pour nos services de secours doivent être traités avec la plus 
grande vigilance.  

Dans un contexte de budgets contraints, nous estimons que les investissements dans les casernes de pompiers 
doivent primer sur certaines autres politiques publiques de la Métropole. 

La sécurité des biens et des personnes est, et doit rester, une priorité absolue et ne peut être soumise à des 
compromis. 

Nous comptons sur votre engagement et votre action pour résoudre cette situation dans les meilleurs délais. Nous 
restons, également, à votre disposition pour discuter des mesures transitoires indispensables qui pourraient être 
envisagées pour améliorer le quotidien de nos sapeurs-pompiers. 

Par responsabilité pour le fonctionnement du SDMIS, nous voterons, néanmoins, cette délibération importante qui 
concerne l'ensemble du SDMIS. Je vous remercie monsieur le Président. 

M. le Président : Merci. Vous l'avez rappelé, on vote le schéma d'analyse et de couverture des risques du SDMIS, 
c'est cela le sujet. Vous avez évoqué un point qui n'est pas directement lié à la délibération mais qu'on avait déjà 
évoqué, l'année dernière, en Conférence métropolitaine des Maires, pendant, je crois 20 minutes, et donc sur 
laquelle la Présidente du SDMIS, qui était présente, avait déjà largement répondu. 

Mais votre questionnement, il pose un problème plus global et je vais en dire un mot, c'est la question du 
financement et de la pérennité de l'action de notre SDMIS qui est un des plus gros services de France de pompiers 
mais qui, comme tous les services, en France, est en difficulté financière.  

Alors, je ne vais pas aller chercher des responsabilités bien en arrière, je pourrais, mais ce n'est pas le sujet mais, 
en vérité, tous les SDIS (service départemental d’incendie et de secours) sont en difficulté. Il y a une augmentation 
de la population, premier facteur. Il y a le secours à la personne qui est, de plus en plus, fait par les SDIS donc on 
lui a transféré, finalement, un rôle qu'il n'avait pas avant. 

Il y a des aléas climatiques qui ne font qu'augmenter, incendies, inondations sur le territoire et autres donc on sait, 
pertinemment, que les pompiers doivent avoir un rôle, de plus en plus, important au fil des années. 

Et à côté de cela, il n'y a pas de financement possible. Ce sont les départements qui financent, aujourd'hui, ici, le 
SDMIS, 80 % la Métropole de Lyon et 20 % le Département du Rhône, globalement. J'oublie de petites contributions 
mais qui ne sont pas très significatives. 

Nous avons augmenté fortement, fortement, notre contribution au SDMIS depuis deux ans, là où elle avait été 
stable, quelques années auparavant ou quasiment stable, et ce qui a mis peut-être des gens en difficulté.  

Le SDMIS, nous l'avons augmenté puisque, je vous le rappelle, elle était, en 2022, de 120 M€, en-dessous des 
120 M€. 
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En 2024, elle a plus de 130 M€. On a augmenté de plus de 10 M€ en deux ans et malgré tout, cela ne suffit pas 
pour que le SDMIS fasse tous les investissements qu'il avait prévu et continue.  

Eh bien, je vais vous le dire, très simplement, nous ne pouvons pas aller beaucoup plus loin et donc quand l'État 
nous demande d'augmenter nos dépenses de l'inflation - 0,5 point, on ne peut qu'appliquer, finalement, à nos 
subventions, notamment, au SDMIS, la même règle et donc il faut une intervention de l'État pour le SDMIS mais 
pour tous les SDIS. 

Il faut augmenter, par exemple, la TSCA (taxe sur les conventions d'assurance) qui est une taxe sur les assurances, 
plus nos pompiers sont efficaces, plus les coûts d'assurance diminuent puisqu'il y a moins de sinistres, ils arrivent 
plus vite. 

On touche sur la Métropole de Lyon, 27 M€ environ de TSCA et on verse, je vous l'ai dit, 130 M€ donc vous voyez 
bien qu'il y a un déséquilibre et donc s'il n'y a pas une mobilisation de tous les élus de terrain et des citoyens pour 
trouver des nouveaux financements autres que celles des départements, nous n'y arriverons pas. C'est cela que je 
voulais, quand même, en profiter pour vous dire puisqu'on parle beaucoup de budget, actuellement, et dans les 
semaines à venir. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Z. Khelifi. 

N° 2024-2330 - proximité, environnement et agriculture - Révision du règlement du service public 
d'assainissement collectif, non collectif et du règlement pour l'admission, le contrôle et le traitement des sous-
produits d'assainissement de la Métropole de Lyon - Délégation Transition environnementale et énergétique - 
Direction Cycle de l'eau 

N° 2024-2331 - proximité, environnement et agriculture - Modifications de la redevance d'assainissement au 
1er juillet 2024 - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau 

M. le Président : Nous passons aux délibérations numéros 2024-2330 et 2024-2331 qui concernent 
l'assainissement. La parole est à la Vice-Présidente Anne Grosperrin.  

(Projection de diapositives - VOIR annexe 15 page 253) 

Mme la Vice-Présidente A. Grosperrin, rapporteure : Merci monsieur le Président. Alors, une première 
délibération qui concerne le règlement du service public de l'assainissement qui a montré des imprécisions, des 
difficultés dans son application, une nécessité de s'adapter à la réglementation et qui implique de nécessaires 
modifications à apporter pour l'assainissement collectif, l'assainissement non collectif et, également, pour 
l'admission, le contrôle et le traitement des sous-produits de l'assainissement. 

On va passer directement à la délibération n° 2 qui concerne l'évolution de la tarification. Un mot sur le contexte : 
nous avons eu un véritable trou d'air dans les investissements avec une PPI au plus bas, au précédent mandat, 
par rapport au mandat antérieur. C'est le petit schéma que vous avez sur la droite. L'important patrimoine usines 
et réseaux de la Métropole de Lyon était, pourtant, demandeur de nombreux investissements et cela ne peut pas 
être une barrière d'ajustement. 

Ce contexte, effectivement, a créé, avec un effondrement de la PPI, de véritables problèmes de rattrapage et puis 
nous avons, également, des raisons conjoncturelles et d'autres qui découlent de l'évolution de la réglementation, 
notamment, de la DERU (directive eaux résiduaires urbaines). 

On a des politiques publiques très volontaristes dans le domaine de l'assainissement et du cycle de l'eau à la 
Métropole mais la conjoncture est très impactante.  
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Nous avons l'ambition volontariste d'atteindre la conformité sur nos 13 systèmes d'assainissement du territoire mais 
une pression constante des services de l'État, avec des contrôles, des mises en demeure, une autorisation 
d'exploiter qui est conditionnée à l'adoption du schéma directeur par système et une perte de prime d'épuration. 

On a, également, la mise en place d'une gestion patrimoniale de réseaux d'assainissement dans la durée visant à 
réduire la dette grise de nos réseaux, avec un objectif d'atteindre 0,7 % de renouvellement et 0,46 actuellement 
donc un chemin à parcourir qui est important pour ne pas laisser cette dette grise aux générations futures. 

Nous avons, également, des aménagements urbains qui génèrent de nombreux travaux sur réseaux, c'est 15 % 
de la PPI actuelle. Un contexte qui est, quand même, particulièrement contraignant et une croissance des charges 
d'exploitation de + 14 %, pour rappel, entre le mandat 2003-2008 et le mandat 2009-2014, de + 11 % entre le 
mandat 2009-2014 et le mandat 2015-2020 et, aujourd'hui, nous sommes déjà à + 40 % entre 2021 et 2024, liée 
au prix de l'énergie, à l'augmentation du prix de l'énergie, des réactifs et au poids de trois contrats d'exploitation qui 
sont, également, fortement impactés par ces augmentations. Et puis, on peut ajouter à cela, l'augmentation des 
coûts de la construction, + 15 % et + 30 %, depuis 2020. 

Également, un sujet qui fait irruption dans les problématiques d'assainissement et qui va être un sujet extrêmement 
dimensionnant dans les décennies à venir, c'est l'irruption du sujet des micropolluants qui nécessitent des dépenses 
de connaissance avant d'envisager, évidemment, des traitements. 

Un mot sur la nouvelle directive pour les eaux résiduaires urbaines qui vient d'être votée à l'échelle européenne et 
qui va nous amener des contraintes extrêmement fortes. Nous avons fait des simulations assez importantes avec 
les services, pour arriver à projeter ce que cela allait impliquer pour la Métropole. On est à un chiffrage de 1 milliard 
d'investissements pour faire face à l'application de cette nouvelle directive des eaux résiduaires urbaines. 

Il s'agira d'améliorer les performances en renforçant le niveau de traitement des eaux usées, azote et phosphore, 
en particulier, pour les stations de traitement qui sont supérieures à 150 000 équivalent-habitant -c'est évidemment, 
notre cas-, de mettre en place un traitement quaternaire pour les micropolluants pour nos stations et celles qui sont 
les zones à risques donc on cumule les problématiques puisque nous sommes, effectivement, dans des zones à 
risques.  

Nous devrons encore réduire les rejets d'eaux usées par temps de pluie malgré tous les efforts que nous avons 
faits.  

Nous devons, également, je vous laisse mesurer ce que cela représente, atteindre la neutralité énergétique du 
secteur d'assainissement, à échéance 2045, pour tous les systèmes de plus de 10 000 équivalents-habitant et, là, 
nous ne pouvons que nous féliciter du projet de méthaniseur que nous avons élaboré et voté au sein de ce Conseil 
parce que c'est, justement, ce qui va nous permettre d'atteindre la neutralité énergétique. 

Nous devrons également appliquer le principe pollueur/payeur pour les industries pharmaceutiques et cosmétiques 
via une responsabilité élargie des producteurs. L'accès à l'assainissement pour tous est également intégré dans 
cette nouvelle DERU et nous devrons rendre obligatoire la surveillance des eaux usées dans une optique 
épidémiologique, ce qui était le cas dans le SARS-CoV (coronavirus 2 du syndrome respiratoire aigu sévère) mais 
qui va se généraliser. 

On est face à un mur d'investissements, la proposition d'augmentation est de 15 % de la redevance mais je tiens 
à signaler, comme vous le voyez dans ce tableau, que notre redevance assainissement, malgré cette augmentation 
de 15 %, restera encore très basse par rapport à la moyenne régionale et nationale comme les chiffres qui sont en 
bas de la diapo vous l'indiquent. 

M. le Président : Merci madame la Vice-Présidente. Il y a quatre demandes d'intervention. La parole est au groupe 
Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Vice-Président F. Groult : Merci monsieur le Président mais ces quelques mots très rapides qui reprennent 
les éléments de contexte qu'a donnés la Vice-présidente mais, quand même, partager quelques enjeux et rappeler 
et souligner ce contexte qui nous met dans cette situation. 

Monsieur Kimelfeld est parti, ah non, il est revenu. Rappeler, à monsieur Kimelfeld, que nous avons trouvé le budget 
de la Métropole en plutôt bonne santé financière. Après, permettez-moi, du coup, en toute simplicité, avec 
beaucoup de bienveillance, de vous dire que ce n'était pas le cas pour ce budget assainissement.  

Force est de constater que la dette grise qui nous a été laissée sur le budget assainissement est colossale et elle 
nous place, aujourd'hui, en risque et vulnérabilité en termes de santé publique et environnementale.  
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Ce n'est pas moi qui l'invente et qui le dis mais c'est bien l'Agence de l'eau et l'État qui menacent d'activer, à notre 
encontre, plusieurs instruments coercitifs qui ont été cités par la Vice-Présidente au cycle de l'eau, pour contraindre 
à une réhabilitation urgente, après cette mauvaise gestion patrimoniale qui nous positionne dans un mur 
d'investissements, pour rattraper des dizaines d'années d'inactions puisqu'entre 2015 et 2020, a été divisé par 
deux, un niveau d'investissements qui était déjà insuffisant. 

Nous prenons donc, comme à chaque fois, nos responsabilités. C'est vrai que cela nous oblige à augmenter la 
redevance assainissement et nous regrettons que cet héritage et ce sous-investissement, pendant de nombreuses 
années, ne nous permettent pas de le faire avec plus de progressivité. 

Voilà, très tranquillement, en toute bienveillance, vous qui aimez emprunter la posture de la gestion en bon père 
de famille dans vos interpellations, nous vous inviterons à la mesure sur ce sujet sur votre interpellation. 

(Réactions dans les rangs de l'opposition).  

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

Mme la Conseillère N. Sibeud : Intervention retirée. Nous nous joignons à l'intervention de La Métro Positive. 
Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.  

Mme la Conseillère A. Reveyrand : Monsieur le Président, chers collègues, l’assainissement, cela ne fait pas 
rêver et c’est la première fois, en 10 ans, si ma mémoire ne me fait pas défaut, que des Conseillers s’expriment en 
cette enceinte sur le sujet. Sujet, autant que d’autres, politique, puisqu’il est consubstantiel de l’organisation des 
hommes, de leur choix de s’organiser en sociétés et de la fabrique-même de la ville.  

L’assainissement, partout en France, a fait des progrès considérables et c’est une bonne chose. Comment assurer 
des cours d’eau sains quand les habitants riverains y déversent leurs eaux usées ? Quand les stations d’épuration 
surchargées n’ont pas d’autre choix que de rejeter à l’aval des eaux non traitées ? Comment ne pas avoir de 
percolation dans les eaux souterraines quand les rejets se font directement dans le milieu, même si on vante le 
pouvoir épurateur des sols. Il y a des limites à tout ! 

Bien sûr, notre système d’assainissement, avec ses sept stations d’épuration, ses déversoirs d’orage, ses 3 300 km 
de réseau, est un système complexe mais surtout ancien. Nous ne sommes pas une ville nouvelle et certains 
tronçons de ce réseau remontent à 200 ans. 

Il est urgent d’engager la rénovation écologique des systèmes mais l’exigence de mise aux normes des stations 
d’épuration représente des investissements colossaux qui ont été négligés sur les mandats précédents, madame 
la Vice-Présidente l'a dit. Et comme pour l’eau potable, la rénovation des réseaux s’avère indispensable mais 
coûteuse, eu égard aux kilomètres à reprendre, de manière accentuée, comme pour les autres réseaux, par les 
aménagements urbains actuels. À cette occasion, la Métropole de Lyon met en place une gestion ambitieuse de 
ses réseaux d’assainissement dans la durée, avec l’objectif de passer de 0,46 % en 2022 à 0,7 % de 
renouvellement.  

Cette révision du règlement de service pour l’assainissement collectif, comme pour l’assainissement non col lectif 
et pour les sous-produits d’assainissement, s’avère indispensable. Elle a le mérite de préciser les déversements 
interdits car les micropolluants, les molécules pharmaceutiques, etc. doivent être clairement identifiés. Elle a le 
mérite d’augmenter les pénalités en cas de défaut de raccordement quand le réseau existe, par exemple. 

La principale vertu de ce nouveau règlement sera une meilleure gestion des eaux pluviales qui permettra sans 
doute de se prémunir d’événements exceptionnels.  

Je voudrais aussi souligner la priorité donnée à la gestion des eaux pluviales dans les projets d’urbanisme, qu’ils 
soient publics ou privés, avec des conditions plus strictes de rejet dans les réseaux d’assainissement.  

Mais l’exigence de respecter la limite de 5 % des rejets d’eaux pluviales par temps de pluie sur les sept stations 
d’épuration de la Métropole de Lyon ne peut être atteinte qu’au prix de 25 M€ à la PPI. 

Pour les usagers non domestiques, cette révision impose la caractérisation de l’effluent admissible. Dit autrement : 
savoir précisément ce qui est accueilli dans les stations d'épuration, afin d’adapter les traitements et d’éviter, ainsi, 
de retrouver des PFAS en aval, comme à Pierre-Bénite. Elle permet, aussi, d’identifier des usagers à faible impact 
et à fort impact à qui l’on pourra demander des comptes quand ils dépassent les valeurs limites. 
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Il est clair que la pression des services de l’État, que l’on ne pourra que louer, pour le coup, via des contrôles et 
mises en demeure, oblige les collectivités à ne pas mettre la poussière sous le tapis. Cette bénéfique pression 
conditionne aussi l’autorisation d’exploiter à l’adoption de salutaires schémas directeurs. 

Il a cependant largement été négligé pendant longtemps, ici-même, par la Métropole de Lyon. Les investissements, 
au fil du temps, montrent une prise en charge lacunaire du sujet dans les derniers mandats et la conscience de la 
nécessité nous amène à une formidable accélération des travaux à réaliser et, conséquemment, à des 
investissements importants, au moment-même où les subventions de l’Agence de l’eau sur lesquelles nous nous 
reposions sont fléchées vers de nouveaux sujets. 

Au-delà de cette révision, la volonté d’atteindre la conformité sur les 13 systèmes d’assainissement de notre 
territoire engendre des coûts d’exploitation qui ne sont pas maîtrisables, comme le coût de la construction, madame 
Grosperrin le disait, par exemple, qui a crû de près de 30 % depuis 2020 ou celui de l’énergie, qui représente une 
dépense très importante, avec pas moins de 70 % des consommations du patrimoine métropolitain pour nos 
stations d’épuration. 

La hausse de la redevance d’assainissement de 15 %, soit une augmentation de la facture eau de 20 € HT par an 
et par foyer, pour une consommation de 120 m3, devient inéluctable pour une saine gestion. Mais, rassurons-nous, 
le tarif métropolitain d’assainissement se situe, à ce jour, dans une fourchette basse à l’échelle nationale. 

Je disais, au début de mon propos que le sujet n’est que peu pris en main par nos concitoyens. Il s’agira, pour eux, 
de comprendre que ce n’est pas le prix de l’eau qui est affecté par cette hausse mais la part assainissement de 
leur facture. Il reviendra donc à notre Régie de l’eau qui émet cette facture pour le compte de la Métropole, de 
l’Agence de l’eau et de Voies navigables de France, la noble mais complexe tâche de faire de la pédagogie. 

Je veux ajouter un propos aux accents plus européens, même si le 9 juin est derrière nous. On ne peut que se 
réjouir de l’adoption par le Parlement européen, en octobre 2023, de la nouvelle directive eaux résiduaires 
urbaines 2, en matière de traitement des eaux usées, afin de protéger la santé des citoyens européens et 
l’environnement.  

De nouvelles substances seront à surveiller, dans ce cadre : virus, polluants chimiques, agricoles et industriels 
(dont les PFAS) et microplastiques. Mais c’est là aussi un mur d’investissements qu’il nous faudra franchir. Les 
coûts supplémentaires devront être assurés, notamment, par le principe pollueur/payeur et la responsabilité élargie 
du producteur, dans un premier temps, pour l’industrie cosmétique et pharmaceutique. Gros progrès dans nos 
institutions. Merci à nos Députés démocrates de Bruxelles, quand on sait que les fleuves n’ont pas de frontières. 

Le groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés votera cette délibération, évidemment. Je 
vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

Mme la Conseillère D. Nachury : Merci. Monsieur le Président, chers collègues, j'interviens pour les groupes La 
Métro Positive, Inventer la Métropole de demain et Synergies Élus et Citoyens.  

La délibération numéro 2024-2331 porte modification de la redevance d’assainissement à compter du 
1er juillet 2024. Elle expose les raisons qui justifient la hausse de cette redevance et, madame la Vice-Présidente, 
a commenté clairement ces raisons en commission thématique proximité, environnement et agriculture, comme 
elle vient de le faire encore, il y a quelques instants. 

Si nous sommes conscients des hausses qui affectent l’assainissement, qu’il s’agisse de l’énergie ou du coût de la 
construction, si nous sommes conscients des contraintes nouvelles qui pèsent et pèseront sur le traitement des 
eaux résiduaires urbaines, pour l’amélioration des performances, pour la mise en place du traitement des 
micropolluants et la réduction des rejets, si nous sommes conscients des investissements nécessaires pour 
renouveler les réseaux de la Métropole dont certains sont très anciens, il s’agit, quand même, d’une hausse de 
15 % au 1er juillet 2024, après la hausse de 5 % intervenue au 1er janvier 2024.  

Comprenez que cela puisse interpeller, d’autant qu’il nous est indiqué que dans les investissements sur le réseau, 
15 %, soit quelques 21 M€, sont dus à des aménagements urbains faits par la Métropole. Ce sont, par exemple, 
les Voies lyonnaises dont le budget assainissement est de l’ordre de 8,9 M€. 

À l’instar de ce qui se pratique avec SYTRAL Mobilités qui paie les travaux d’assainissement induits par ses 
aménagements, est-ce à l’usager de l’eau de payer ce qui relève du contribuable ? 

Pourquoi la Métropole ne prendrait-elle pas en charge la part travaux des réseaux assainissement dans les projets 
d’aménagement qu’elle engage ? 
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Sur les investissements, je pourrais également renouveler l’étonnement que nous avons déjà exprimé dans cette 
enceinte, quand nous regardons les dépenses réelles d’investissement sur les trois dernières années puisque le 
taux de réalisation est seulement de 54,3 %. 

Vous dites qu’il faut investir et que vous avez donc besoin de recettes mais vous n’arrivez pas à exécuter votre 
programme d’investissement. 

Revenons à l'augmentation. Il est donc proposé une augmentation de 15 %, soit 1,45 € TTC par mètre cube. De 
1,20 € en 2023, nous voici donc à 1,45 € au 1er juillet prochain, c'est quand même de l'inflation. 

Cette augmentation, qui va s’ajouter à d’autres comme celle de l’abonnement, + 2,5 % ou du mètre cube d’eau, 
pour certains, ce qui a été voté en Régie de l'eau, peut sembler modeste prise au mètre cube mais comme personne 
ne consomme un seul mètre cube, il faut donc raisonner plutôt sur la consommation des usagers et la facture 
globale. 

La facture d’eau et d’assainissement va donc afficher une hausse pour chaque utilisateur malgré la gratuité des 
premiers mètres cubes et, sans doute, malgré le versement solidaire eau calculé sur le revenu des ménages. 

La projection, pour une consommation domestique de 120 m3, est une augmentation de 8,3 %, uniquement sur la 
part eau-assainissement, soit près de 25 €. Pour une consommation de 150 m3, elle est de 9,42 %, soit quelques 
35 € et pour 180 m3, de 10,16 %, soit plus de 45 €. 

Cette augmentation de la facture eau rejoint toutes les augmentations des services et des biens de consommation 
qui affectent le pouvoir d’achat dont on entend beaucoup parler en cette nouvelle campagne électorale. Je vous 
remercie pour votre attention.  

M. le Président : Merci pour ces interventions. Vous l'avez rappelé, madame Nachury, madame la Vice-Présidente 
a été très complète, et tout à l'heure et en commission, je crois que tout le monde a compris les enjeux. 

Je ne sais plus qui a dit que l'assainissement ne faisait pas rêver, c'est vrai que ce n'est pas les politiques les plus 
facilement bankables auprès des habitants mais, néanmoins, c'est une politique indispensable, d'abord, parce que 
les investissements sont nécessaires pour éviter d'avoir des pollutions mais, également, en termes de bonne 
gestion financière.  

Si on a des pollutions, c’est-à-dire qu'on aura des coûts induits plus tard et, qu'aujourd'hui, on a aussi un 
financement très fort de l'Agence de l'eau, tant qu'on respecte les règles et qu'on est irréprochable et moins on 
l'est, plus on perd des financements et plus, finalement, on crée un cycle qui n'est pas un cycle vertueux. Et donc, 
comme nous sommes sur un budget annexe, celui de l'assainissement, il n'y a que deux solutions, le budget annexe 
doit se financer par lui-même et donc c'est bien de savoir où on met le curseur, entre les investissements 
indispensables et le coût du service. 

Il a été rappelé que cette augmentation qui est significative, en termes de pourcentage puisque 15 %, c'est 
beaucoup, en termes d'euro, sur la facture d'eau, on parle d'une dizaine de centimes par mètre cube, cela reste, 
quand même, raisonnable et que sur les prix que nous payons pour l'assainissement, après cette augmentation, 
nous sommes sur 1,44 € TTC par mètre cube, contre une moyenne nationale à 2,13 €. Tout cela reste raisonnable 
et nous devons en passer par là. 

Monsieur Kimelfeld, je crois que vous vouliez rajouter un mot ? 

M. le Conseiller D. Kimelfeld : Juste comme cela parce que c'est la fin de journée, je voulais juste… C'est vrai 
que l'assainissement ne fait pas rêver mais, par contre, l'intervention de monsieur Florestan Groult m'a presque fait 
rêver, d'abord parce que je crois que nous n'avons pas la même signification de la bienveillance, je ne sais pas 
quand il est malveillant ce que cela fait mais, en tout cas, la bienveillance, cela fait mal (rires). 

Lui dire que, moi, je veux bien prendre la paternité de ce qu'il juge comme une incurie dans les égouts presque 
depuis que le premier égout s'est creusé sous cette Ville de Lyon, sous cette Métropole mais j'ai été Président de 
la Métropole, pendant trois ans, donc, effectivement, je n'ai, peut-être pas eu le temps de faire les investissements 
que vous jugiez nécessaires, voilà. 

Puis, je voudrais aussi saluer, madame Reveyrand, parce que c'est extraordinaire, madame Reveyrand, aussi, je 
m'en réjouis, découvre les problèmes. Elle a été avec nous, je crois, dans la même majorité, peut-être 2008 ou, en 
tout cas, 2014 jusqu'en 2020, je ne l'ai jamais entendue, une seule fois, prendre la parole sur quelque chose qu'elle 
juge, aujourd'hui, scandaleux. Eh bien, écoutez, je la remercie d'avoir, enfin, fait la vérité sur le sujet. Merci madame 
Reveyrand. 
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M. le Président : Merci. Je mets le dossier n° 2024-2330 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Je mets le dossier n° 2024-2331 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente A. Grosperrin. 

M. le Président : Merci. Il nous reste à étudier le compte financier unique. Il y a plus d'une heure de prises de 
parole qui ont été demandées et puis on a une question orale. 

Je vous propose de poursuivre le Conseil pour ne pas avoir à revenir demain (applaudissements). Je vois que je 
sais faire consensus aussi donc merci de respecter les temps de parole mais c'est un sujet important donc il est 
normal que chacun puisse s'exprimer. 

Je vous propose de désigner, madame Émeline Baume pour présider la séance puisqu'en tant que Président de la 
Métropole de Lyon, je ne peux le faire. 

Il n'y a pas d'opposition ? Madame la Vice-Présidente. 

Présidence de Mme Émeline Baume 
Première Vice-Présidente 

N° 2024-2322 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Compte financier unique 
(CFU) 2023 - Tous budgets principal et annexes en M57 et M4 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

Mme la Présidente : Je laisse monsieur le Vice-Président aux finances vous faire la présentation puis nous 
passerons aux neuf interventions. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 16 page 256) 

M. le Vice-Président B. Artigny, rapporteur : Merci, madame la Présidente. Je ne sais pas si je vais vous faire 
rêver à cette heure tardive mais on va parler, effectivement, un peu chiffres, surtout sur un compte financier unique 
qui traduit, quand même, comment dire, un virage dans la gestion de notre collectivité, lié à trois grands contextes. 

Premier contexte, c'est le contexte politique, comme vous le savez les mesures du Gouvernement, notamment sur 
la centralisation des recettes fiscales, commencent à jouer à plein ce qui, effectivement, conduit à une absence de 
marge de manœuvre et une perte d'autonomie pour les collectivités territoriales et, notamment, la Métropole de 
Lyon. 

Nous avons un contexte économique -beaucoup d'entre vous le connaissent- de chute des DMTO. Il avait été 
annoncé un léger rebond en 2024 puis en 2025 mais étant donné la réaction du secteur bancaire suite à l'annonce 
du Président Macron, on voit une remontée, en tout cas, des taux d'intérêt, ce qui veut dire que le marché immobilier 
ne va pas forcément bien se porter d'ici le mois à venir. 

Nous avons aussi une économie qui est peu dynamique, on reviendra tout à l'heure sur une partie de nos recettes 
qui sont basées sur la TVA et nous avons des besoins croissants d'hébergements ce qui est lié, effectivement, à 
ce contexte territorial qui fait que nous avons un accroissement de la population, ce qui fait que nous avons de 
fortes contraintes et de fortes obligations en matière de soutien à nos concitoyens précaires ou en difficulté liée à 
l'âge ou au handicap, etc.  
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Et puis, nous avons aussi un dynamisme économique attractif sur lequel je pourrai revenir tout à l'heure. 

Si l'on regarde nos dépenses réelles de fonctionnement, comme vous pouvez le constater sur la diapositive qui 
apparaît à l'écran, celles-ci sont en augmentation assez importante de près de 237,6 M€ par rapport à 
l'exercice 2022 pour s'établir, sur 2023, à 2, 806 M€, soit une augmentation tout budget de + 9 % et sur le budget 
principal, de 8,8 %.  

Je reviendrai, tout à l'heure, sur la décomposition de ces dépenses réelles de fonctionnement. Les causes sont, à 
la fois, systémiques et multifactorielles. Il faut, quand même, noter à ce stade que nous avons eu un taux d'inflation, 
en 2023, de 4,9 % en léger recul par rapport à celui que nous avions connu en 2022, qui s'établissait à 5,2 %. 

On pourrait, éventuellement, être assez optimiste pour les années à venir puisque le prévisionnel, pour 2024, c'est 
une inflation à 2,5 %, pour 2025, une inflation à 2,2 % et 2026, une inflation 1,9 % donc cela devrait, de ce point de 
vue-là, soulager notre budget. 

Pour autant, on verra, tout à l'heure, sur un certain nombre d'éléments concernant nos dépenses de 
fonctionnement, qu'il faut faire attention parce que comparaison n'est pas raison et on reviendra sur les différents 
périmètres. 

Ici, sur la diapositive, je suis désolé pour la lecture, elle n'est pas très claire, c'est l'ensemble des dépenses réelles 
de fonctionnement qui apparaît, donc vous pouvez constater, à la quatrième ligne que les charges générales ont 
connu une augmentation assez importante et les dépenses sociales également. 

Je reviendrai, tout à l'heure, sur les dépenses de personnel et sur les dépenses sociales mais un mot, quand même, 
sur les charges générales qui augmentent de 88,2 M€, soit 22,8 %. Donc j'ai évoqué, déjà, l'impact de l'inflation et 
puis nous avons, aussi, bien entendu, le déploiement de nos politiques publiques, notamment, concernant le 
transport, les mobilités, la gestion des déchets avec les marchés de collectes, le développement des bornes à 
compost, etc. et puis une augmentation des coûts liée aux fluides. 

Nous avons eu, aussi, dans les charges générales des dépenses exceptionnelles liées aux problèmes que nous 
avons rencontrés à la STEP (station d'épuration) de Saint-Fons, des travaux urgents qui ont été nécessaires pour 
la mise en conformité de cette STEP, pour plus de 3,5 M€. Et puis apparaissent, effectivement, pour des raisons 
comptables, 20 M€ qui sont liés à la préfiguration de la régie publique de l'eau mais qui sont refacturés, que l'on 
reverra en recettes donc cela fait que budgétairement, cette opération est neutre. 

Sur les subventions et participations qui sont en augmentation de 29,9 M€, en 2023, il faut noter la participation 
importante de la Métropole de Lyon à SYTRAL Mobilités. Il y a aussi un élément qui nous est imposé par le 
comptable, c'est le transfert en fonctionnement des participations d'équilibre des ZAC, c'est de la technique 
budgétaire mais avant c'était un investissement, maintenant, on le retrouve en fonctionnement pour 12,2 M€ et puis 
cela a été dit, tout à l'heure, concernant le SDMIS, effectivement, la Métropole de Lyon a soutenu, en tout cas, a 
été au rendez-vous par rapport aux demandes et aux besoins du SDMIS, à hauteur de 6 M€ dont 2 M€ d'aides 
exceptionnelles. 

Alors, si on fait un point sur les dépenses sociales, la diapositive qui va bientôt apparaître montre, en fait, des 
évolutions que connaissent tous les départements français. Je vais d'abord m'intéresser aux allocations 
individuelles de solidarité, les fameuses AIS qui représentent près de la moitié de nos dépenses sociales, à hauteur 
de 460 M€, en augmentation par rapport à 2022. En 2022, c'était 442 M€ donc 18 M€ de plus. 

L'APA, c'est l'allocation personnalisée d'autonomie, qui atteint, en 2023, 124,2 M€ donc une progression de 8,4 M€.  

La PCH, la prestation de compensation de handicap, dont nous avons à l'intérieur la PCH parentalité pour 2,3 M€ 
qui représente, aujourd'hui, 71,2 M€, soit une augmentation de 5,3 M€. 

Et nous avons, en revanche, le revenu de solidarité active, le RSA, qui baisse de 4 M€ et qui est du à deux 
phénomènes. D'une part, une diminution du nombre des bénéficiaires, nous avons 1 400 bénéficiaires de moins 
en 2023 par rapport à 2022, pour un total de 40 852 allocataires, ce qui permet de minorer l'impact des 
revalorisations nationales de l'allocation. Cette baisse n'est, ni plus ni moins, que la conséquence du résultat de la 
conjoncture économique, d'une part, et aussi, du renforcement des parcours d'insertion que nous avons engagés, 
notamment sur les politiques avec le territoire zéro chômeur. Nous aurons, d'ailleurs, un quartier labellisé. Nous 
avons eu un quartier labellisé, en 2022, sur Lyon 8ème et, en 2023, le quartier des Brosses à Villeurbanne. 

Nous avons quelques éléments aussi de dépenses de fonctionnement concernant les frais de séjour qui 
progressent de 40 M€ pour passer à 403 M€, nous étions à 363 M€ en 2022. Dedans, on va y retrouver la protection 
de l'enfance, pour plus de 4 300 enfants, 2 200 jeunes majeurs et 600 familles, c'est une progression, sur ce 
poste-là de 37,4 M€. 
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Nous avons nos efforts en matière des personnes en situation de handicap, 4 000 bénéficiaires.  

Et puis nous avons 3 100 personnes âgées, bénéficiaires de l'aide sociale pour un montant total de 35 M€, en 
augmentation de 2 M€.  

Il faut aussi avoir en tête que la Métropole a été très active concernant la revalorisation du point GIR, ce qu'on 
appelle les groupes ISO ressources, qui est passé de 7,10 € à 7,47 €, la réévaluation des taux directeurs et les 
ouvertures de places pérennes alternatives à l'hôtel pour les mineurs et les jeunes majeurs.  

Puis, nous avons plusieurs aides à la personne qui représentent 18,2 M€, le revenu solidarité jeune, l'allocation 
compensatrice pour tierce personne et les aides à l'enfance. 

Concernant le personnel, nous avons, à ce jour, 9 500 agents qui travaillent au service de la Métropole et de ses 
habitants. Plusieurs mesures sont venues impacter le budget, la ligne budgétaire concernant le personnel.  

Les mesures réglementaires, tout d'abord, une revalorisation du point d'indice de la fonction publique, la 
revalorisation des grilles indiciaires des catégories B et C et ainsi que du SMIC, le glissement vieillesse technicité, 
l'évolution du nombre d'agents, cela a été évoqué, déjà, en début de Conseil sur le taux de vacance, il a diminué 
0,8 % en 2023, il se poursuit en 2024, nous avons eu l'occasion d'en parler en début de Conseil. 

Et puis, nous avons, effectivement, au niveau de la Métropole, fait le choix de soutenir les personnels qui 
concourent aux politiques sociales de la Métropole, notamment ce qu'on a appelé, à une époque, les oubliés du 
Ségur, et nous avons fait le choix, en tout cas, de l'application la plus large possible de cette mesure. 

Le versement de la prime exceptionnelle, aussi, de pouvoir d'achat, en décembre 2023, qui a permis à plus de 
6 500 agents de la collectivité de percevoir jusqu'à 800 € supplémentaires. 

Nos partenaires ne sont pas oubliés, bien entendu. Je vais en citer quelques-uns parmi les plus importants, on a 
déjà cité le SYTRAL Mobilités, le développement de nouveaux services (autopartage, covoiturage, stationnement 
sécurisé vélo), ce qui fait qu'effectivement, en matière de mobilité active, la Métropole de Lyon reste très engagée 
dans ce domaine-là et qui correspond à nos volontés en matière de transition écologique. 

On a déjà évoqué l'augmentation de la subvention du SDMIS. Mon ami, Florestan Groult, a beaucoup parlé, tout à 
l'heure, de la culture et du sport -enfin surtout du sport pour lui, pour la culture, c'est Cédric Van Styvendael-, le 
soutien à l'habitat, les actions en faveur de l'environnement et du climat. C'est aussi, effectivement, une action 
volontariste de la Métropole de Lyon pour soutenir l'ensemble des filières agricoles locales et durables et en faveur 
de la biodiversité, de l'accessibilité alimentaire. 

Concernant nos recettes, elles sont à l'inverse de nos dépenses, elles décroissent. Nous avons une baisse de 
44,6 M€ de nos recettes puisque nous passons de 3,155 milliards à 3,111 milliards pour l'ensemble des budgets, 
soit une baisse de 1,4 % et pour le budget principal, nous avons une baisse de 2,3 %. 

Les principales baisses sont les recettes fiscales, 73,9 M€ en moins, soit une baisse de 3,5 %, c'est ce que nous 
allons, d'ailleurs, retrouver pour l'ensemble des départements français. Et puis à noter quand même, nous avons 
2,63 milliards, près des deux-tiers des recettes de fonctionnement qui sont liés à l'activité économique, ce qui fait, 
qu'effectivement, nous avons, de ce point de vue-là, une grande faiblesse concernant la Métropole de Lyon. 

Les DMTO, on l'a déjà évoqué, une baisse de 121 M€, soit 27,8 % et elles atteignent 314,5 M€. Tout ceci est 
légèrement compensé par des dotations de l'État et les autres recettes de gestion sur lesquelles je ne vais pas 
m'étendre, sur lesquelles je suis déjà intervenu d'ailleurs en commission finances. 

Concernant les recettes fiscales, nous avons 1,126 milliard de fiscalité nationale transférée. J'ai déjà évoqué la 
question, effectivement, de la grande dépendance de nos recettes par rapport à la santé économique du pays. À 
savoir, quand même, que les différentes fractions de TVA qui servent à compenser, en tout cas, les baisses de 
fiscalité locale représentent près de 40 %. La fiscalité locale avec pouvoir de taux, je l'ai déjà évoqué, sur les DMTO 
et puis un certain nombre d'éléments que j'ai déjà évoqués sur lesquels je ne vais pas revenir, cela a été fait en 
commission finances. 

Pour rester à l'essentiel, on regarde l'autofinancement, effectivement, une baisse de nos recettes, une 
augmentation importante de nos dépenses et ce qui conduit à une dégradation de l'autofinancement, à hauteur de 
48 % qui atteint, aujourd'hui, 304,3 M€, ce qui est une situation, effectivement, que nous n'avions pas connue mais 
qui, de mon point de vue, en tout cas, n'est pas critique, pour les résultats 2023. 

On arrive aux investissements. Alors, sur la troisième année d'investissement, vous le voyez apparaître à l'écran, 
nous avons 562,1 M€ au périmètre actuel de la Métropole et si on corrige avec la participation aux ZAC, c’est-à-dire 
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qui était de 12,2 M€ et si l'on regarde les investissements qui étaient avant au niveau de la régie de l'eau, on arrive 
à un niveau à peu près de 583,7 M€ à périmètre constant. 

Les réalisations 2023, c'était pour des projets 429,9 M€ et pour des opérations récurrentes 132,3 M€. Parmi les 
réalisations les plus importantes que nous avons conduites en 2023 : le logement social, plusieurs réserves 
foncières, la ZAC Part-Dieu, les Voies lyonnaises, Vallon des hôpitaux, l'éco-rénovation, etc. Donc on a, 
effectivement, une activité très soutenue, en matière de dépenses d'investissement pour arriver à nos objectifs de 
transition écologique. 

Sur les lancements de projets, nous étions à 751 M€ en 2022, nous avons une augmentation de plus de 32 %, 
nous avons lancé 990 M€ d'AP (autorisations de programme) qui ont été individualisées en 2023, dont 851 M€ pour 
des projets. Là-dedans, je peux citer les travaux du T9, La Doua-La Soie, le collège République à Vénissieux, le 
réseau de chaleur de Centre Métropole, la rénovation et la mise aux normes de la STEP à Fontaines-sur-Saône, 
le tronçon sud de Garibaldi, etc. 

Pour terminer sur la dette, comme vous pouvez le constater sur la dispositive qui apparaît à l'écran, la dette est 
maîtrisée. Nous étions, en 2022, à 1,639 milliard, nous sommes, désormais, à 1,644 milliard, donc, nous avons 
une dette globalement stable. Pour autant notre capacité de désendettement augmente à cinq ans et quatre mois 
en raison de la diminution de l'autofinancement mais cet indicateur de capacité de désendettement, n'est plus, 
d’ailleurs, aujourd'hui, obligatoire. 

Ce qui est, quand même, en tout cas, intéressant de noter, c'est que l'agence de notation Fitch Ratings considère 
que notre perspective est stable et elle maintient, en tout cas, notre niveau à AA-, ce qui est, quand même très 
satisfaisant. Merci pour votre attention. 

Mme la Présidente : Merci. Nous passons aux interventions en commençant par le groupe Métropole en commun. 

M. le Conseiller M. Azcué : Merci madame la Vice-Présidente. Monsieur le Vice-Président Artigny, mesdames et 
messieurs les élus, le compte financier unique qui nous est présenté suscitera certainement, dans l'opposition, des 
cris d'orfraie. Certains, tel Harpagon, s'inquièteront de savoir où est passée la cassette. 

À défaut, le procès en incompétence de gestion dans les rangs de l'opposition continuera même si dans les faits, 
rationnellement, tout indique le contraire.  

De manière cyclique, comme cela était très bien indiqué en commission, la Métropole s'est désendettée ces 
dernières années pour mieux investir très fortement, dans les années à venir, en particulier pour préparer le 
territoire aux chocs environnementaux dont nous serons accablés par notre propre inconséquence de ces dernières 
décennies. 

En matière d'inconséquence, c'est un autre sujet qui m'interroge. Les Gouvernements successifs n'ont eu de cesse 
de priver les collectivités territoriales de marges de manœuvre financières au point qu'il n'en reste quasiment plus 
en recettes. Aujourd'hui, nos recettes sont désormais quasi entièrement à la main de l'État. Qu'en sera-t-il dans le 
chaos politique qui s'annonce, sans croire qu'un jour, il serait possible que l'extrême droite arrive au pouvoir ? 
Nombres de politiciens n'ont cessé d'attaquer la libre administration des collectivités territoriales. 

Depuis 2022, le camp libéral trouve opportun de vouloir désendetter l'État sur le dos des collectivités, pour près de 
10 milliards d'euros. C'est une erreur funeste car elle appellera toutes formes d'austérités budgétaires qui 
entraîneront les territoires vers un désinvestissement massif. C'est déjà le cas dans de nombreux départements. 

Reste qu'une collectivité comme la Métropole de Lyon a encore des marges de manœuvre malgré un contexte 
difficile et que les discussions budgétaires à venir appelleront des choix décisifs. 

Face au camp du toujours moins, du rabougrissement, d'Harpagon cherchant le voleur de la cassette, le groupe 
Métropole en commun portera, dans la majorité, des choix de justice sociale, du soutien aux plus fragiles, aux 
mineurs dont notre collectivité à la charge, aux besoins de santé et d'insertion sociale. 

Si les politiques d'adaptation au changement climatique et de baisse de nos émissions de carbone sont importantes, 
il n'est pas question de le nier, la vie quotidienne et la détresse actuelle de nombres de nos concitoyens appellent 
des réponses sociales pour lesquelles la majorité devra être au rendez-vous. Je vous remercie. 

Mme la Présidente : Merci. Nous passons au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

Mme la Vice-Présidente L. Boffet : Merci madame la Vice-Présidente. Chers collègues, le CFU 2023 est comme 
pour celui de 2022 le reflet de la bonne santé financière de la Métropole de Lyon malgré une conjoncture beaucoup 
plus difficile.  
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Nos dépenses de fonctionnement sont en augmentation de plus de 9 % essentiellement en raison des politiques 
nationales qui aggravent la situation des plus précaires et pour lesquelles les départements sont en première ligne 
pour essayer de les compenser.  

La Métropole de Lyon poursuit également l’effort sur les services publics en appliquant l’augmentation du point 
d’indice, et c'est normal, à nos agents mais aussi en poursuivant les mesures d’amélioration de leurs conditions 
d’emploi, les oubliés du Ségur, la prime pouvoir d’achat, la part employeur pour la complémentaire santé pour ne 
citer que ces exemples. 

Pour d’autres secteurs, l’effort est augmenté ou maintenu : transports en commun, SDMIS, culture, logement, sport, 
cela a été dit.  

Nos recettes sont, par contre, en recul. 2023 est la première année sans la CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée 
des entreprises) et donc elles dépendent essentiellement de la conjoncture nationale, TVA, et du bon vouloir des 
gouvernements et des DMTO, en forte baisse étant donné la situation de l’immobilier, là aussi en lien avec la 
conjoncture nationale.  

Nos investissements sont toujours très élevés à mi-mandat, avec un nombre important de projets en cours ou 
lancés pour un encours de dette stable et bas. 

Même positifs, ces résultats annoncent des lendemains moins favorables, ce qui, au plan national, ne s’est réglé 
qu’à coup de 49.3, avec même la menace d’un budget étatique pouvant faire l’objet de recours mais cela nous ne 
le saurons jamais.  

Pour maintenir les services publics partout et ceux de notre Métropole et pour laquelle je comprends l’inquiétude 
de nos syndicats, aujourd’hui, il faut changer de paradigme et résister.  

À ce propos, monsieur Chambon, mais il n'est plus là, si, il est là, encore, pour donner l’exemple de la difficulté de 
la politique de l’enfance ou de la précarité des jeunes, je me souviens d’avoir bataillé, en vain, avec les syndicats 
du secteur contre les suppressions réelles et massives de postes dans le Département du Rhône, juste avant la 
création de la Métropole de Lyon. De mémoire, quelques 70 postes supprimés d’éducateurs de rue en 2014, mais 
il fallait rendre la mariée plus belle avant la fusion apparemment.  

En réponse à monsieur Cochet en début de séance, il existe des solutions pour les collectivités locales et pour le 
budget national.  

Ces solutions sont défendues dans le programme du Nouveau Front populaire, approuvées par d’éminents 
économistes comme notre prix Nobel d’économie, Esther Duflo. Par exemple, elle plaide au G20, en ce moment, 
pour une taxation des milliardaires et, aussi, une taxation minimum plus importante des multinationales pour 
compenser les pertes en vies humaines dans les pays les plus pauvres, provoquées par les émissions de CO2 des 
pays développés. Je ne peux que l’approuver.  

Par exemple, nos multinationales vont très bien. Le CAC 40 annonce, pour 2023, des dividendes records de 
73 milliards d’euros qui vont profiter aux géants américains BlackRock et Vanguart mais, aussi, aux familles Arnault, 
Hermès, Bettencourt Meyers, Pinault et Del Vecchio qui sont les principales familles actionnaires du CAC 40, à 
hauteur de 18 %. L’État, quant à lui, n’est qu’un petit joueur qui ne détient que 2,2 %.  

Des richesses, nous en avons généré beaucoup, en 2023, mais elles sont mal réparties. J’ai évoqué, en 
Commission permanente, le cas du milliardaire Gary Klesch qui est parti avec la caisse de la société Kem One en 
2014, pour lequel il a été condamné au bénéfice d’Arkema qui n’a jamais pu rattraper le préjudice, ce qui nous 
oblige, 10 ans plus tard, à co-financer la dépollution de l’ancien site de Kem One, avec de l’argent public, au profit 
de Lyon Rhône Solaire. Celui-ci serait un bon candidat pour Esther Duflo.  

J’avais évoqué son yacht, actuellement en méditerranée, appelé Le Renaissance. J’ai oublié de vous dire qu’il 
s’agit d’un méga yacht, c’est comme cela qu’on les appelle, le plus gros jamais construit par l’Espagne. Je vous 
rappelle que sa valeur est estimée à 180 M€ et qu’il compte 44 membres d’équipage. Comment faire société avec 
de tels écarts ? Je vous remercie. 

Mme la Présidente : Merci. Nous passons au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller P-A. Millet : Madame la Vice-Présidente, chers collègues, ce compte financier unique est marqué 
par des évolutions fortes : une baisse des recettes de plus de 2 % et une hausse des dépenses de près de 9 %, 
cela ne peut, évidemment, pas continuer sans mettre en péril notre capacité d’agir. L’épargne nette résultante 
en 2023 n’est que 40 % de celle de 2022. Nous perdons 200 M€ de capacité d’action propre. 
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Il faut, cependant, éviter tout catastrophisme car, fort heureusement, notre collectivité reste dans une situation 
acceptable en capacité de désendettement et avec une dette faible et nos investissements bien concrets sur nos 
projets restent en hausse.  

Mais, la baisse des recettes est une alerte et nous savons tous qu'elle est le résultat de la situation de l’immobilier, 
avec une baisse des DMTO qui représente plus de la moitié de la baisse de l’épargne nette. 

Cependant, cette baisse nous paraît d’autant plus brutale que nous sortions d’une décennie de hausse continue 
des DMTO. Ce qui fait, d’ailleurs, que le montant perçu, en 2023, qui nous paraît très bas, est en fait celui perçu 
en 2017 et 2018. Dans beaucoup de départements, ce montant de DMTO est très variable, d'année en année, et 
notre situation d’une hausse continue avait un caractère particulier. Cela ne fait que confirmer l’impasse, à long 
terme, des réformes qui privent les collectivités locales de fiscalité propre. 

Si les dépenses de personnel augmentent, en gros, de l’inflation, on sait qu’il faut porter une grande attention aux 
effectifs présents, pour assurer la maîtrise de cette masse salariale et que c'est difficile car il n’y a pas d’efficacité 
des services publics sans l’engagement des agents. Les discussions en cours génèrent des questions et des 
inquiétudes légitimes. C’est dans le dialogue social que nous trouverons, avec les agents de la Métropole, les 
solutions pour réaliser nos missions dans la maîtrise de nos budgets. 

Mais, bien sûr, la forte hausse des dépenses sociales, 75 M€, et des charges générales, 50 M€, est un défi, comme 
la hausse des taux pour les charges financières de 10 M€. L’augmentation des dépenses sociales correspond, 
pourtant, à des actions connues et, en général, largement soutenues. En dehors du RSA dont le nombre de 
bénéficiaires baisse et qui n’augmente que de l’inflation, les autres hausses sont justifiées par l’augmentation du 
nombre de bénéficiaires, notamment le maintien et l’accompagnement à domicile pour handicap, la PCH 
autonomie, l’APA. Mais, en fait, hors inflation, la hausse des dépenses sociales n’est que de 3 %, 6 % pour les frais 
de séjour qui sont, sans doute, la ligne la plus préoccupante. 

Or, nous savons que le vieillissement continuera de marquer les besoins d’accompagnement, que les fractures 
sociales vont continuer à faire pression à la hausse des dépenses, notamment de séjour et, plus globalement, que 
le lien social, au cœur de beaucoup de nos missions, est essentiel à toutes les autres politiques. Pas d’efficacité 
de nos politiques d’éducation, d’insertion, de développement économique, de transition énergétique, de logement 
sans lien social avec les usagers, les habitants, les citoyens. 

Or, et c’est le sens de notre appel à élargir les bases populaires de notre majorité, nous savons la profondeur des 
fractures sociales et citoyennes qui nous conduisent à interroger le renforcement nécessaire de nos politiques de 
proximité, pour le logement comme pour l’éducation, pour le social, pour l’insertion, pour la prévention.  

Comment en créer les conditions ? C’est la question budgétaire qui est devant nous. 

Il faut travailler à un nouvel équilibre permettant de financer le renforcement de ces politiques, ce qui demande, 
bien sûr, d’optimiser tout ce qui peut l’être, notamment dans les charges générales, d’assurer la maîtrise de nos 
effectifs en les orientant sans doute plus clairement sur nos priorités. Cela suppose aussi, certainement, de plus 
interpeller l’État sur ses responsabilités et cela renvoie au débat actuel sur le financement des services publics que 
nous étions plusieurs à évoquer en introduction. Il faut redonner, de manière globale, les moyens à tous les services 
publics et aux collectivités. Il faut donc une autre politique nationale qui mette enfin à contribution ces 500 grandes 
fortunes dont je rappelais l'explosion des niveaux de 200 à 1 200 milliards de dollars, en 10 ans. 

Mais nous avons un levier de fiscalité qui reste, la CFE (cotisation foncière des entreprises) qui n’évolue, en 2023, 
qu’au niveau de l’inflation. Cela ne nous semble pas acceptable dans le contexte tendu de ce compte financier 
unique. Il faut rouvrir le débat d’une nette augmentation de cette contribution des entreprises, afin de pouvoir 
orienter le budget 2025 fortement sur nos priorités sociales. Je vous remercie. 

Mme la Présidente : Merci. Nous passons au groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Y-M. Uhlrich : Madame la Présidente, mes chers collègues, mon intervention s'adressera au 
Président de la Métropole et, par la même, à sa majorité.  

L’arrêt du compte financier unique de la Métropole et de ses budgets annexes représente un moment particulier 
dans la vie d’une collectivité territoriale. Plus précisément, il témoigne des choix politiques d’une gouvernance, des 
actions qui ont été menées ainsi que du bilan comptable vis-à-vis des priorités que l’on se donne en début de 
chaque année. 

La présentation du compte financier unique, CFU 2023, est d’autant plus importante qu’elle intervient dans un 
contexte national particulier. 

Le déficit public de l’État, pour 2023, s’est finalement élevé à 5,5 % du PIB, soit 154 milliards d’euros selon les 
données publiées le 26 mars dernier par l’INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). Un 
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chiffre très supérieur aux 4,9 % inscrits par Bercy dans la loi de finances pour 2024. La dette publique s’est, quant 
à elle, établie à 110,6 % du PIB. 

Le rythme du redressement des comptes publics demeure plus lent en France qu’ailleurs, en Europe. 

Ce contexte économique, social et financier n’augure rien de bon pour nous, collectivités locales, dernier maillon 
de la chaîne politico-économique. 

De plus, nos collectivités sont encore trop souvent stigmatisées ou présentées à tort comme trop dépensières. 

Ceux qui tiennent ce genre de propos oublient trop souvent que c’est ici, au plus près du citoyen, que le lien social 
et le développement territorial et économique se créent. Cela fait maintenant quelques années que le 
désengagement de l’État nous oblige à gérer la pénurie et à miser sur nos propres forces. 

Seulement, à la lecture des principaux indicateurs des comptes financiers uniques, la situation de la Métropole ne 
s’explique pas uniquement par des causes exogènes. 

Alors que cette situation est connue de tous, depuis le début de votre arrivée aux responsabilités, vous continuez 
votre marche effrénée et, à notre avis, irresponsable, en augmentant nos dépenses de fonctionnement. À en croire 
le CFU 2023, les dépenses de fonctionnement s’élèvent donc à 2 845 M€, en constante augmentation depuis 2019 
où nous étions, pour mémoire, à 2 367 M€ en dépenses de fonctionnement, soit une augmentation d'environ 20 %. 

Pour la seule année 2023, c’est une augmentation de 110,5 M€ comparés à l’année 2022. 

Quelle collectivité, au regard des difficultés actuelles à mobiliser des recettes compensatoires, peut se permettre 
de continuer à engager de telles dépenses ? 

Pourtant, vous connaissez tout autant que nous la situation du marché immobilier, le gel des dotations de l’État et 
donc, plus globalement, le recul de la grande majorité de nos recettes fiscales. 

Le budget primitif 2023 prévoyait, notamment, des recettes liées aux droits de mutation à titre onéreux, DMTO, de 
420 M€, ça sera finalement 314 M€ en 2023, une nouvelle chute de 27,8 % par rapport à 2022. Forcément, avec 
des prévisions faussées et supérieures à la réalité, cela fait un trou dans la caisse comme on dit.  

Plus inquiétant encore et c’est là, si vous me permettez l'image, où vous vous prenez les pieds dans le tapis, votre 
gestion déraisonnable des dépenses de personnel, depuis le début du mandat, entraîne notre Métropole dans la 
zone rouge. 

Pourtant, notre groupe vous avait déjà averti au sujet de votre politique de recrutement démesurée qui manque de 
réflexion avisée, notamment en ce qui concerne la concentration des efforts sur les nouveaux équipements ou le 
renforcement des services techniques. 

À votre arrivée aux responsabilités, vous avez également sciemment morcelé les services de la Métropole, ce qui 
a conduit à une multiplication des postes et à une communication difficile entre les différents services et vous vous 
retrouvez, maintenant, dans une impasse, au pied du mur et vous en faites déjà payer le prix fort aux agents de 
notre Métropole. 

Certains doivent enchaîner des contrats à durée limitée qui ne sont, à terme, pas reconduits puisque vous réalisez 
enfin qu’il va falloir se serrer la ceinture et arrêter de continuer à épuiser nos ressources financières. 

Vous portez la responsabilité de l'annonce de ne pas renouveler les contrats de 206 agents à l'été. 

Cette décision est la conséquence directe d'un manque de prévoyance, vous obligeant aujourd'hui à sacrifier une 
partie du personnel de la Métropole. 

Par ailleurs, à ce sujet, vous nous donnez des chiffres différents. 

La synthèse du CFU 2022 nous parle de 480 M€ en dépenses de charges de personnel quand le tableau du 
CFU 2023, joint à cette délibération, parle de 416 M€ pour le CFU 2022. Quel chiffre doit-on croire ? Peut-être que 
pour vous, 64 M€ de différence, ce n’est pas si grave après tout.  

Nous sommes fondés à nous interroger sur la rigueur dont vous pourriez faire preuve dans la gestion de nos 
comptes publics. 
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Vous vous rendez compte, très concrètement, qu’une gestion irresponsable de nos comptes publics peut avoir des 
conséquences très graves et très concrètes pour nos concitoyens ainsi qu’au bon fonctionnement de la Métropole. 

Monsieur le Président, vous avez cru que vous étiez en capacité de faire fi de certains aspects, en vous vantant, le 
terme est tout à fait exact, d’engager des budgets sans précédent. Aujourd’hui, vous subissez, de plein fouet, votre 
manque d’humilité. 

En tout cas, le poste de dépenses des ressources humaines est très clair et nous montre que les crédits alloués 
représentent, en 2023, 510,6 M€ dont 504,4 M€ dédiés à la masse salariale. 

Une augmentation de 5,6 % avec une hausse de 26,8 M€ par rapport à 2022. Cette augmentation s’ajoute à celle 
de 5 % entre 2021 et 2022, pardonnez-moi tous ces chiffres. Si je veux être plus clair, en deux ans, les crédits 
alloués aux ressources humaines ont augmenté de 49,8 M€. 

Sentant le loup venir, vous justifiez ces hausses successives par, je cite : "La poursuite du plan de recrutement 
ambitieux pour répondre à la feuille de route de l’Exécutif". 

Si vous me le permettez, j’aurais deux remarques à ce sujet. 

Premièrement, si pour vous la conception de gestion des ressources humaines s’apparente à multiplier les CDD 
de chargé de mission, pour une fois la tâche finie, s’en débarrasser, rien ne sert de prétendre à poursuivre une 
politique de recrutement ambitieuse. Et monsieur le Vice-Président Artigny qui a voulu nous rassurer en commission 
finances, en affirmant qu’il n’y avait pas de suppression de postes au sein de la Métropole, dont acte ! Mais, en 
revanche, je me demande si vous n’avez pas pour habitude de maintenir de nombreux agents dans des situations 
professionnelles précaires. Votre Nouveau Front populaire doit, par ailleurs, s’en retrouver bien attristé, 

Deuxièmement, vous me voyez venir, parlons des investissements engagés par la Métropole sous votre mandat. 

En 2023, la Métropole investit 193 M€ de moins qu’en 2018, année de référence hors Covid. Nous avons donc, ici, 
la preuve, noir sur blanc que, malgré la légende que vous aimez entretenir, vous n'avez pas réussi à engager de 
grands projets révolutionnaires au service de tous les Grand Lyonnais. 

Déjà en 2022, les prévisions du budget primitif étaient bien supérieures à la réalisation effective sur notre territoire, 
avec 963 M€ de dépenses d’investissement inscrites au budget mais seulement 747 M€ de dépensés. 

Loin de vous décourager, vous vous êtes dit que pour l’année 2023, ce n’était pas suffisant et vous aviez tablé sur 
pas moins de 1 015,4 M€ en dépenses d’investissement. 

Malheureusement, sans surprise, vous êtes resté, une nouvelle fois, le bec dans l’eau, en investissant 778,9 M€, 
soit un peu plus de la moitié des crédits prévisionnels alloués. Vous, qui reprochiez à la majorité précédente de 
manquer d’ambition et qui aviez promis d’innover et d’investir concrètement sur l’agglomération, vos mesures ne 
sont clairement pas à la hauteur des belles promesses ! 

Enfin, permettez-moi de finir en parlant spécifiquement de l’évolution de la dette. On vous a vu, ces derniers temps, 
annoncer que, miracle, la dette de la Métropole n’avait jamais été aussi basse depuis la création de la Métropole 
de Lyon. Factuellement, oui, c’est vrai mais laissez-moi vous rappeler, qu’en 2016, la Métropole de Lyon a dû 
absorber la dette toxique du Département du Rhône. 

Pourtant, le bilan 2023 montre une capacité de désendettement de la Métropole qui a grimpé à cinq ans et sept 
mois, là où, en 2022, elle était à deux ans et huit mois et, en 2019, à trois ans et trois mois. 

De facto, notre capacité d’autofinancement a décru, de manière vertigineuse en un an, passant de 540,2 M€ à 
262,7 M€. Un effondrement de plus de 63 % qui va compromettre fortement votre crédibilité pour emprunter, 
d'autant plus que la note de la France a été dégradée. 

À plus long terme, la capacité à assurer financièrement vos engagements et à poursuivre les investissements sur 
la Métropole lyonnaise pourrait être gravement compromise. 

Tout le monde ici est conscient que la centralisation des dotations fiscales par l’État, ainsi que la conjoncture 
économique difficile, notamment du marché de l’immobilier, indépendamment de votre seul fait, participent à la 
forte dégradation de la situation budgétaire de la Métropole. 
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Cependant et dès à présent, il va falloir que, collectivement, nous réfléchissions à des mesures palliatives et 
structurées, notamment au sujet de nos dépenses de fonctionnement, pour que le modèle financier de la Métropole, 
aussi robuste soit-il, ne se retrouve pas, un jour, dans une situation inextricable.  

C'est de votre responsabilité, monsieur le Président de la Métropole. Nous vous attendons sur ces points. Je vous 
remercie. 

Mme la Présidente : Merci. Nous passons à l'intervention du groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller M. Vincent : Monsieur le Président, chers collègues, vous me permettez de faire une observation. 
Je vois que l'Exécutif métropolitain est très réduit par rapport à un dossier aussi important que le CFU, je suis un 
petit peu surpris. 

Simplement, quand on lit les 60 pages du rapport budgétaire du CFU, on peut s'interroger pour savoir s'il y a un 
pilote dans l'avion. 

Comme nous le constatons depuis quelques mois et comme nous avons pu le partager à de nombreuses reprises, 
dans cet hémicycle, le budget est à la dérive. Notre autofinancement se réduit, alors que notre endettement 
s'accroît. 

Ensuite, notre dette, quoi que vous en disiez, même si elle est moins importante, va subir, en particulier pour les 
taux variables, l'augmentation des taux d'intérêts et les dépenses sont toujours très importantes et dans tous les 
domaines.  

Les recettes en baisse sont à l'origine de cette situation avec, notamment, une très forte diminution des DMTO, 
en 2023. Cela représente un manque à gagner de 120 M€ dans les caisses de la Métropole, à cause de la crise 
immobilière et cette baisse devrait atteindre 200 M€ en 2024. 

Les clignotants s'allument, les voyants sont au rouge et les futures promesses du Front populaire vont encore 
augmenter nos dépenses, sans prévoir de ressources supplémentaires. 

Il va y avoir un problème d'atterrissage si vous poursuivez cette politique irresponsable, nous allons droit dans le 
mur. 

Nous devons collectivement nous ressaisir et annuler ou reporter certaines dépenses comme les Voies lyonnaises, 
qui sont, pour certaines, très utiles mais qui coûtent trop et très chères à notre collectivité. 

C'est une base mais il faut parfois y revenir, vous ne pouvez pas engager des dépenses structurelles, avec des 
recettes conjoncturelles qui rendent votre financement incertain. 

Nous notons que le volet solidarité et habitat est en augmentation. Cette hausse s'explique par l'amplification des 
recours aux aides sociales et, certes, c'est une bonne chose. Nous devons aussi aider les personnes en difficulté 
même si, aujourd'hui, les dépenses du RSA augmentent alors que le nombre de bénéficiaires diminue. Là aussi, 
problèmes des mineurs non accompagnés toujours plus nombreux et c'est vrai que c'est un problème difficile et 
récurrent que la Métropole a à gérer. 

Je voudrais m'attarder sur l'aide au logement. Il faut trouver des réponses rapides et effectives, des réponses sur 
l'habitat indigne et sur le sans-abrisme ou, encore, la précarité énergétique. Dans ce cadre, la Métropole est 
l'autorité organisatrice de l'habitat et du logement, il vous incombe de gérer le fonds de solidarité pour le logement, 
le FSL. Nous vous avons déjà alerté sur cette situation et il est indispensable que vous changiez et modifiez le 
règlement pour que nous aidions le plus possible de gens qui sont clairement identifiés, et qui doivent accompagner, 
afin qu'une véritable coordination soit mise en place et que les bailleurs sociaux puissent aussi détecter ceux qui 
ne peuvent pas bénéficier du FSL. 

En matière d'éducation, il est vrai que nous allons avoir de fortes tensions sur le budget d'investissement et que 
nous avons un programme important, avec la poursuite de la construction de nouveaux collèges, comme à 
Vénissieux, Villeurbanne ou Albigny-sur-Saône. Donc, là encore, est-ce que nous pourrons terminer la construction 
de ces collèges ? Parce que, là aussi, c'est important. 

Nous avons aussi à travailler sur le domaine sportif. À noter que petits et grands, nous regrettons, une nouvelle 
fois, les jeux qui seront privés du passage de la flamme olympique, avec la labellisation de 32 communes sur 58, 
en tant que terres de jeux, lors de cet événement international. Monsieur le Président réaffirme son point de vue 
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selon lequel la Métropole de Lyon ne cherche plus à obtenir une reconnaissance internationale. Avec une certaine 
facilité, il s'appuie, à bon compte, sur les initiatives des communes. 

En matière de coopération territoriale, les 72 M€ seront versés au Département, les dépenses de fonctionnement 
relatives à l'entretien et à la gestion et à la conception des espaces publics, là aussi, atteignent plus de 47 M€ mais 
nous aurons aussi à gérer le domaine public, la rénovation des ouvrages d'art et la réparation des chaussées. 

En ce qui concerne les transports et les mobilités, les budgets sont en augmentation dans ce contexte économique 
tendu. Ils augmentent pour les transports en commun, les vélos et le covoiturage mais, dans le détail, nous 
observons que 94,5 % sont investis dans des infrastructures comme les Voies lyonnaises, tandis que 5,5 % 
seulement, le sont pour les voiries de proximité. 

Pour nos voiries, les crédits sont très insuffisants et quasi-uniquement orientés vers le développement du vélo. 
Nous posons la question de la pertinence de telles dépenses quand l'entretien des routes de base n'est pas assuré. 
Comme vous nous le dites souvent, il faut rééquilibrer les usages mais ce serait aussi pertinent de rééquilibrer les 
budgets et de prévoir des crédits suffisants pour nos routes, que ce soit les crédits du FIC (fonds d'initiative 
communale) ou de la PROX (actions proximité territoriale). 

Concernant le développement urbain visant à soutenir la production de logement abordable dans certains secteurs, 
tout cela est préoccupant et nous souhaitons attirer votre attention sur le problème des réserves foncières aussi 
agricoles, avec des prix élevés, particulièrement urgent aussi d'aider les communes sur ce point. 

Au niveau des dépenses liées au fonctionnement de l'institution, là encore, augmentation très sensible, en 
particulier, avec les augmentations de personnel et l'accroissement du recours à des emplois à durée indéterminée 
ou non, semble montrer ces limites dans le contexte budgétaire pour le moins tendu. Le dérapage des dépenses 
de personnel prend fin, de manière brutale, pour un nombre important de travailleurs. Nous constatons votre 
impréparation dans les réponses apportées par les services et face aux différents syndicats. Ce n'est pas de cette 
manière que la Métropole de Lyon va devenir attractive pour les futurs collaborateurs et collaboratrices. 

La fidélisation des agents nous semble aussi importante et, malheureusement, mal partie. Et puis, là aussi, vous 
pourriez revoir votre approche quant à l'optimisation des moyens disponibles. À cet effet, il est crucial de mutualiser 
les moyens et on peut regretter la démutualisation du service des relations internationales avec la Ville de Lyon. 
Cela coûte cher aux collectivités et favorise la multiplication des agents et place parfois les employés dans des 
situations inconfortables et la mutualisation permettrait de réduire les coûts et d'améliorer l'efficacité. 

Au niveau des charges financières, je l'ai dit, augmentation, bien évidemment, de la dette, tout comme la durée 
résiduelle, désormais, portée à sept ans et neuf mois. Le point noir de ce compte financier réside principalement 
autour des DMTO, avec une baisse record de 120 M€. 

Je voudrais aussi dire qu'on met tout sur le dos de l'État mais il faut savoir aussi que le contexte national et 
international fait que les collectivités territoriales doivent anticiper, aussi, ces contextes. Donc la gestion de la dette 
et les remboursements de capital à long terme s'élèvent à 145 M€ et les nouveaux emprunts à 149 M€. Certes, 
l'encours de la dette a diminué mais le poids de la dette est tout aussi important. 

Nous devons, aujourd'hui, prioriser nos dépenses en mettant l'accent sur les secteurs essentiels, tout en limitant 
les projets coûteux et non urgents. Il est temps de faire des choix difficiles mais nécessaires. Nous ne pouvons pas 
continuer à ignorer les signaux d'alarme et à dépenser sans discernement.  

Nos ressources doivent être allouées de manière plus stratégique pour garantir la pérennité financière de notre 
Métropole.  

Nous vous invitons donc à revoir vos priorités et n'hésitez à nous demander nos conseils pour revoir vos priorités, 
cela vous permettra d'assurer la pérennité de notre institution. Nous voterons contre cette délibération. Merci. 

Mme la Présidente : C'est noté, merci. Nous passons au groupe Progressistes et républicains. 

M. le Conseiller D. Vullierme : Merci madame la Première Vice-Présidente. Madame la Première Vice-Présidente, 
monsieur le Vice-Président, mes chers collègues, si vous me le permettez, malgré l'heure, j'aimerais avoir une 
pensée pour notre regretté collègue, Alain Galliano, qui avait coutume de porter au nom de notre groupe ces 
interventions budgétaires.  

Je reprendrai certains de ses mots et des analyses qu'il a exprimés, lors de son intervention sur la présentation du 
budget primitif 2023. Car Alain, avec toute la mesure que chacun ici lui connaissait, exprimait alors son inquiétude 
d’un budget pas tout à fait à la hauteur de ce qui attendait notre Métropole. 
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Concernant le logement tout d’abord, nous vous avions alerté sur le fait que ce volet était sous-dimensionné. 
Depuis, vous avez annoncé un "plan d’urgence logement". Même si cela ne s’entend pas, je l’ai écrit, entouré de 
guillemets car, même si c’est un pas en avant, comme l’a exprimé notre collègue, Michel Le Faou, il y a quelques 
mois, ce n’est ni un plan, ni d’urgence. 

Or, il y a un enjeu majeur double. Bien sûr, la capacité à loger l’ensemble des Grand Lyonnais et de détendre le 
marché de l’immobilier mais, aussi, sur un plan budgétaire, de réduire l’ombre de la baisse des DMTO portée sur 
notre territoire même si ce n’est pas le seul en France, il faut bien le reconnaître. 

Mais cette année, pour la Métropole de Lyon, on parle tout de même d’une perte sèche de 121 M€ et les 
perspectives d’avenir ne semblent pas particulièrement ensoleillées, monsieur le Vice-Président Artigny l'a évoqué 
rapidement. Si un plancher de la baisse des DMTO était envisagé fin 2023 et que le BP (budget primitif) 2024 
prévoyait un rebond pour la fin de cette année, voire le début de l’année prochaine, force est de constater que cette 
prévision n’est pas réaliste. C’est en réalité une baisse de 20 à 25 % des DMTO qui est constatée sur ce premier 
quadrimestre 2024. 

Heureusement, cela est atténué par une hausse non négligeable de recettes fiscales transférées (TVA, mesures 
compensatoires sur CVAE, etc.), à la fois, conjoncturelles et liées, en partie, à la santé économique de notre pays, 
pour 40 M€. 

Mais la baisse globale des recettes, comme nous vous l’avons exprimé à plusieurs reprises, continue de nous 
inquiéter car les besoins de financement vont croissant, cela a été dit par plusieurs intervenants précédemment. Il 
en va ainsi, par exemple, des dépenses relatives au RSA qui augmentent significativement, consécutivement, 
notamment, à des revalorisations nationales liées à l’inflation. 

Il est quand même à noter sur ce sujet et c’est une bonne nouvelle, que c’est atténué par une diminution du nombre 
d’allocataires RSA, conséquence probable d’une baisse nationale du chômage et, en même temps, des actions 
locales mises en œuvre, tel que, par exemple, le programme métropolitain d’insertion pour l’emploi, mesures qui, 
elles-mêmes, contribuent à faire augmenter la part des dépenses à caractère social en forte hausse, de 2022 
à 2023, pour 74,7 M€. Sans rogner sur ces politiques nécessaires à l’insertion des plus fragiles d’entre nous, une 
vigilance sera donc nécessaire. 

Ce CFU fait apparaître, en outre, l’effet réel sur les dépenses de fonctionnement des mesures nationales et de la 
collectivité en matière de revalorisations salariales. Je ne vais pas y revenir puisqu'à la fois, monsieur le 
Vice-Président Artigny et madame la Vice-Présidente Khelifi ont évoqué les différentes mesures qui ont impacté 
les dépenses sur l'année 2023. 

Si l’attractivité des emplois publics est une vraie priorité qui passe par des réponses salariales, sans aucun doute, 
dans un contexte de baisse des recettes et de budget non extensible à l’infini, cela implique des choix et des 
arbitrages sur d'autres sujets et qui restent à faire. C’est là que, dans votre exercice des responsabilités, le bât 
blesse. Nous vous l’avons demandé à plusieurs reprises, pendant le DOB (débat d'orientations budgétaires), pour 
le BP 2024 et nous le faisons à nouveau. Compte tenu du contexte budgétaire, quels seront les projets qui seront 
impactés, reportés ou modifiés ? 

Car si l’encours de la dette reste effectivement stable, entre 2022 et 2023, il faut le saluer, la capacité de 
désendettement de notre collectivité se dégrade pour être presque doublée en un an et notre autofinancement 
réduit de 48 %. Je reprends les mots de monsieur Artigny "a priori, rien de catastrophique à ce stade" mais un 
signal qui indique, quand même, que des mesures correctrices doivent être prises. 

D’autant que, même si le pire n’est jamais certain et je crois, qu'ici, personne ne le souhaite, il n’est pas exclu qu’à 
l’issue des élections législatives anticipées, la situation sur le front des taux d’intérêts ne se dégrade et que la dette 
nationale n’en fasse de même. Vous conveniez déjà dans le DOB que les prévisions du projet de loi finances 2024 
étaient optimistes et nous vous alertions, alors, sur le risque de voir les collectivités impliquées de plus en plus 
fortement dans la réduction de ces déficits. 

Le contexte politique national et européen rend cela malheureusement de plus en plus probable mais vous semblez 
ne pas vouloir vous en rendre compte. 

Je me répète mais il va falloir rapidement faire des choix, arbitrer. C’est cela aussi l’exercice du pouvoir. 

Enfin ou presque, les chiffres que vous nous présentez dans ce CFU montrent une PPI d’un niveau important, avec 
des autorisations de programme en hausse de 185 M€. Cette PPI est un pilier fondamental des politiques menées 
par la Métropole de Lyon, pour des montants conséquents. Cette assemblée doit donc pouvoir en analyser les 
évolutions et les perspectives.  
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C’est pour cela que depuis le début du mandat, notre groupe, comme d’autres de l’opposition, n’ont de cesse de 
vous demander un point de suivi, que ce soit par un document ou lors d’une commission ad hoc, peu importe. À 
chaque fois, cette demande reste lettre morte. Pourquoi ? On va dire mystère mais peut-être pas. À force, je finis 
de me dire que quand c’est flou, c’est parce qu’il y a un loup. 

Je vous rappelle donc, une nouvelle fois, l’article 87 du règlement intérieur de cette assemblée intitulé droit à 
l’information et qui stipule, je cite : "Tout document nécessaire pour apprécier le sens, la portée et la validité des 
rapports, sont consultables […]. Ils peuvent être transmis à la demande de tout conseiller si le volume le permet 
[…]". 

Merci donc, madame la Vice-Présidente, de transmettre au Président de cette assemblée, de bien vouloir veiller 
au respect de ce règlement. 

Enfin, cette fois-ci pour de bon, parce que l’opposition que nous portons se veut constructive, j’aimerais vous faire 
une suggestion pour innover et chercher des ressources qui vous permettraient, peut-être, d’atténuer les effets de 
la baisse des recettes déjà évoquée. 

Je vais, si vous me le permettez, ouvrir une parenthèse concernant la SERL (société d'équipement du Rhône et de 
Lyon) et rembobiner un peu le fil de ce mandat. 

En 2020, vous avez versé à cet aménageur 16,5 M€ au lieu de 2,8 M€ pour la Sauvegarde et 36,8 M€ au lieu de 
6,8 M€ pour la ZAC du Mas du Taureau, soit un supplément de 43,7 M€ pour ces deux seuls projets ! Une telle 
décision pour un versement sec d’une telle ampleur avait, à l’époque, interrogé notre groupe. 

Or, dans le même temps, les orientations prises par la SERL et la SPL MELAC (Société publique locale Métropole 
de Lyon pour l'aménagement et la construction) sont en décalage avec le contexte. Elles présentent une 
prospective à moyen terme assise sur la captation de produits exceptionnels telles que les marges pour risques 
issues d’anciennes concessions, pour lesquelles la Métropole de Lyon a apporté des participations financières très 
importantes. 

Ces marges, plus de 8 M€ tout de même, proviennent d’une ancienne version du traité de concession. Le dispositif 
avait, en effet, été revu sous la mandature de David Kimelfeld, en 2018 et 2019, et il était prévu de revoir les anciens 
contrats pour les ajuster sur le modèle plus favorable à la Métropole, tel que celui de la Saulaie ou du Mas du 
Taureau. 

Or, depuis 2020, ce travail n’a pas été poursuivi. 

Il serait bon également que la Métropole, actionnaire principal de la SERL, veille à ce que les perspectives de 
développement de la SEM (société d'économie mixte) n’imposent pas de lourds investissements à la charge de la 
collectivité. Nous visons principalement la question du portage financier et immobilier proposé par la SERL dans 
un dispositif où la Métropole doit investir, en anticipation, des sommes particulièrement conséquentes. Force est 
de constater que cette proposition n’est pas viable dans le contexte connu et que la Métropole n’en a pas les 
moyens.  

Pour résumé, il n’est pas temps de bâtir des châteaux en Espagne ! 

À l’heure où se posent réellement des questions de ressources et d’économies, il se révèlerait de bonne gestion 
de se pencher sur ce tas d’argent qui dort au sein même de notre territoire. 

En conclusion, ce CFU 2023 nous offre donc une image assez nette des tensions que vous évoquiez, lors du 
BP 2024, qui étaient déjà bien présentes en 2023 et qui, malheureusement, risquent de devenir critiques si vous 
n’adaptez pas votre trajectoire budgétaire. Merci de votre attention. 

Mme la Présidente : Merci. Nous avons un temps de parole pour le groupe Socialistes, la gauche sociale et 
écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère J. Sechaud : Madame la première Vice-Présidente, monsieur le Vice-Président Artigny, chers 
collègues, mon intervention pour le groupe des élus Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés 
s'inscrira en deux points, comme nous avons déjà pu développer, lors de précédentes interventions sur nos 
finances. 

Tout d'abord, le compte financier unique. 

Sur les dépenses réelles de fonctionnement, tous budgets, elles s'élèvent à 2,8 milliards d'euros. Un tiers de ces 
dépenses sont les dépenses sociales dont personne, j'ose croire, ne remettra en cause le principe ou la pertinence : 
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460 M€ pour les aides individuelles de solidarité, le RSA, l'APA ou la prestation compensatrice handicap, 170 M€ 
pour les personnes en situation de handicap. Ce sont aussi 443,9 M€ en subventions, en hausse sensible de 7 % 
dont 162,5 M€ pour le SYTRAL, pour améliorer nos mobilités avec les tramways T9 ou T10, l'automatisation du 
métro et de son confort ou 126 M€ pour le SDMIS pour notre protection à toutes et tous.  

Avec 504,4 M€ pour les dépenses RH (ressources humaines), le taux de rigidité budgétaire est faible, alors qu'il 
faut rappeler que derrière les 9 600 agents de la Métropole, ce sont d'abord des agents dans les collèges, les 
Maisons de la Métropole ou la propreté, qui sont, au quotidien, au service des Grand Métropolitaines et des Grand 
Métropolitains. 

Les budgets de fonctionnement demeurent sous contrôle, comme en témoigne la capacité d'autofinancement, à 
304 M€, qui vient participer à une PPI à près de 600 M€ cette année, et des AP ouvertes pour 1,040 milliard d'euros, 
pour venir financer des ZAC sur Villeurbanne, Vaulx-en-Velin, Oullins-Pierre Bénite, Vénissieux ou Lyon, pour des 
tramways ou des bus à haut niveau de service par Chassieu, Saint-Fons, Bron ou Vaulx-en-Velin, un collège à 
Vénissieux, le logement social, 46 M€ auxquels on peut ajouter les 12 M€ en subventions pour le logement, l'éco-
rénovation, 11 M€, ou, bien sûr, les attendues Voies lyonnaises. 

Les investissements sont nombreux et volontaristes et pourtant, l'encours de la dette n'est que de 
1,644 milliard d'euros à ramener à un budget global de plus de 4 milliards d'euros. La capacité de désendettement 
glisse légèrement, c'est normal, à ce moment d'un mandat, signe de ce volontarisme à investir pour transformer 
notre Métropole, pour améliorer le cadre de vie des Grand Métropolitaines et Grand Métropolitains, elle n'est 
pourtant que de cinq ans et quatre mois. 

Faible rigidité budgétaire, encours de la dette ou capacité de désendettement, forte capacité d'autofinancement, 
dans la seule doxa libérale qui prévaut pour juger les exécutions budgétaires, ces chiffres sont bons. Si on reste 
dans la lecture comptable libérale, alors nous aurons, selon les pessimistes ou les optimistes, maintenu ou amélioré 
les finances de la Métropole. 

On peut nous reprocher ce que nous faisons. On ne peut pas nous reprocher de ne pas faire, faire pour la transition 
écologique, faire pour la transformation sociale, faire pour que dans nos domaines de compétence, la vie des Grand 
Métropolitaines et des Grand Métropolitains soit, en fin de mandat, mieux en capacité à faire face à la crise 
écologique qui se poursuit, à faire face à la crise sociale qui s'approfondit, par ailleurs. 

Ce sera mon deuxième point : le contexte dans lequel ce compte financier unique s'inscrit, avec les conséquences 
que cela porte sur nos budgets et leurs exécutions. 

Nos dépenses réelles de fonctionnement tous budgets sont en hausse de 9,2 %, c'est beaucoup, peut-être. C'est 
à recontextualiser, sûrement. En 2023, l'inflation globale a été de 4,9 % en France et elle a été de plus de 6 % sur 
les dépenses du bloc communal.  

Dans tous les départements, on voit les coûts s'envoler, sur la restauration alimentaire, les dépenses sociales, les 
RH en raison des décisions gouvernementales sur le point d'indice ou la revalorisation des filières B et C, avec le 
glissement vieillesse technicité, cela représente, pour notre Métropole, une hausse de près de 10 M€, revalorisation 
des filières B et C, 1,1 M€, point d'indice sur six mois, 2,7 M€, glissement vieillesse technicité, 4,9 M€, des mesures 
que, Socialistes et apparentés, nous soutenons mais en rappelant que ces décisions d'État qui impactent les 
collectivités n'ont été ni préparées, ni accompagnées par le Gouvernement. 

À 3,111 milliards d'euros tous budgets, les recettes de fonctionnement sont, elles, en baisse légère de - 1,4 %, une 
des raisons principales est la baisse des DMTO qui passent, en un an, de 435 à 314 M€. C'est une baisse nationale, 
le rebond attendu dans l'immobilier n'a pas eu lieu, compte tenu du maintien des taux d'intérêts élevés et l'absence 
de politique d'aide à la pierre par le Gouvernement qui s'attaque à la demande plutôt que d'améliorer l'offre. 

Hausse des dépenses contraintes de fonctionnement, baisse des recettes, l'effet ciseaux sur lequel nous alertons 
depuis 2020 se confirme, symbolisé par la baisse de 48 % de l'épargne nette.  

Mme la Présidente : Chère collègue, est-ce que vous pourriez conclure votre intervention parce que vous avez 
dépassé votre temps. 

Mme la Conseillère J. Sechaud : Oui. Nous sommes aujourd'hui à une croisée de chemin. Pas, nous, majorité de 
la Métropole, nous, les Exécutifs de toutes les collectivités, nous, les oppositions concernées par l'action publique. 

Le retournement des paradigmes financiers commencé depuis 2020 se confirme et s'inscrit dans le temps. La 
manière de penser les budgets qui prévalait depuis 40 ans n'est plus. Un monde financier disparaît, un autre tarde 
à apparaître, nous sommes à cet instant du clair-obscur, celui où nous ne devons pas céder au doute mais porter 



 Séance publique du Conseil du 24 juin 2024 131 

des politiques volontaristes, celles qui transforment nos sociétés, celles qui préparent les sociétés à venir, des 
sociétés du pouvoir décentralisé et déconcentré, des sociétés de la transition écologique et de la justice sociale…  

Mme la Présidente : Merci de conclure. 

Mme la Conseillère J. Sechaud : …des sociétés du bien-être et du mieux vivre des Grand Métropolitaines et 
Grand Métropolitains. Je vous remercie. 

(Réactions dans les rangs de l'opposition).  

Mme la Présidente : Merci. Nous passons au groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller L. Lassagne : Merci madame la Vice-Présidente. Chers collègues, les charges à caractère 
général augmentent, cette année, de 237 M€ et les recettes diminuent de manière drastique. Voilà, en résumé et 
en une phrase, la situation dans laquelle se trouve la Métropole de Lyon. 

Nous pourrions nous contenter de dire que cette situation, et c'est ce que nous avons entendu lors de l'exposé du 
Vice-Président, est celle que rencontrent de nombreuses collectivités et que nous ne sommes pas les pires. Mais 
quel échec de faire ce constat ! 

Quel échec d’avoir, en quatre ans, assisté à la dégradation de la situation financière d’une Métropole dont les 
comptes étaient réputés solides ! 

Quel échec de vos politiques métropolitaines qui ont dégradé le tissu économique local et qui imputent, par ricochet, 
une partie des ressources de la Métropole.  

Le 29 janvier dernier, à l’occasion de mon intervention relative au budget primitif 2024, je notais que vous présentiez 
un budget de bascule ou, plus exactement, un budget en basculement, marqué par les stigmates négatifs de vos 
choix que nous avons dénoncés à de très nombreuses reprises depuis le début du mandat.  

À chacune de nos prises de parole sur les budgets 2021, 2022, 2023 et 2024, nous avons alerté sur la dégradation 
de la situation. Notre analyse était, au mieux, balayée d’un revers de manche, au pire, totalement ignorée. 

Aujourd’hui, reconnaissez que nous avions raison ! Reconnaissez que nous n’avons pas joué les chantres de 
l’apocalypse mais que nous avions simplement fait preuve de réalisme face à une situation qui s’est dégradée sous 
nos yeux, au fil des exercices budgétaires. 

En effet, depuis le début du mandat, vous l’avez rappelé en ce début de Conseil, nous avons constaté que les 
recettes de fonctionnement baissaient en euros constants, notamment celles produites par l’activité économique 
locale avec, pour conséquence, de diminuer la part des recettes sous maîtrise de la Métropole. 

Bien entendu, je pense, en premier lieu, aux droits de mutation. Cet effondrement n’est pas arrivé subitement, il a 
été maintes fois constaté mais qu’avez-vous fait pour en limiter les effets ? Rien ! Pire, vous avez rajouté de la crise 
à la crise. L’encadrement des loyers a créé une vraie défiance vis-à-vis des investisseurs locatifs qui se sont 
reportés sur des communes limitrophes de la Métropole, comme Genas ou Pusignan. Les droits de mutation 
profitent, aujourd'hui, dorénavant à d'autres. 

Vous avez aussi rajouté de la crise à la crise avec la super taxe d’aménagement. Comment justifier, pour une 
gouvernance de gauche, de renchérir le coût des logements neufs dans les quartiers populaires de Gerland et du 
Grand Trou ? Avec cette super taxe, vous faites supporter, à chaque logement neuf, un surcoût minimum de 4 000 
à 5 000 € !  

Enfin, vous avez massivement joué de la contrainte administrative, notamment, en matière d’urbanisme pour 
installer cette situation déflationniste du marché lyonnais de l’immobilier. 

Le 29 mai dernier, le Président de la FNAIM (Fédération nationale de l’immobilier) disait, je cite : "Qu’on est sur une 
crise du logement sans précédent". Les chiffres donnent le vertige, les ventes de logements neufs en collectif ont 
chuté de 45 % en 2023, par rapport à 2022. Cette baisse est particulièrement marquée dans la Ville de Lyon et 
Villeurbanne, où les réservations ont respectivement diminué de 34 % et 54 %. 

Face à cette situation qui couvait depuis plusieurs années, pourquoi ne pas avoir lancé un plan d’urgence en faveur 
du logement neuf ? Le logement, c’est de la qualité de vie pure pour nos concitoyens, c’est une réponse aux 
passoires énergétiques et à la maîtrise des coûts pour les ménages les plus modestes. Ce sont aussi des centaines 
d’emplois non délocalisables, on ne fabrique pas des logements en Chine ! 
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Je l’ai dit, vous avez ajouté de la crise à la crise. Je veux citer un deuxième exemple qui est celui de la baisse de 
l’attractivité économique et touristique de la Métropole pour laquelle vous portez une responsabilité directe et 
certaine.  

Durant plus de quatre décennies, les élus de tous bords et le monde économique se sont mobilisés pour faire, de 
la région lyonnaise, un territoire attractif pour les habitants, les entreprises et les visiteurs. Les sirènes de la 
décroissance guettent, aujourd'hui, nos entreprises du tourisme et nos commerçants de détails, particulièrement 
ceux de la Presqu’île. Le dynamisme de cette attractivité est notre bien commun, nos emplois, notre capacité 
d’action et évidemment nos ressources budgétaires. Arrêtez de les abimer ! 

Malheureusement, Toulouse est toujours devant Lyon dans le baromètre Arthur Loyd 2023, nous étions en tête 
en 2020. 

Du côté des dépenses de fonctionnement, nous l’avons aussi dit de nombreuses fois, elles progressent trop 
rapidement et de manière totalement incontrôlée. 

Dans cette délibération, les charges à caractère général augmentent de 22 %, + 88 M€ par rapport au budget 
primitif qui, déjà, explosait de 162 M€. La perte de contrôle est totale ! 

Dans un contexte incertain depuis le début du mandat, pourquoi avoir créé plusieurs centaines de postes sans 
avoir cherché des optimisations et une programmation moins agressive ?  

Mes collègues dénonçaient, en début d’année, la création de huit postes au service communication. Huit postes 
qui s’ajoutent à tous les autres postes existants dans ce service. Ce n’est plus un service com mais une véritable 
agence de communication que vous avez créée. 

De manière générale, depuis le début du mandat, l’effet ciseaux s’amplifie. Pourquoi n’avez-vous pas réagi avant ? 
Vous comprenez bien que lorsque ce fameux ciseau a la taille d’un coupe-ongles, il est beaucoup plus facile de 
réagir que lorsque vous êtes face à un sécateur ! 

Depuis le début de l’année, il semblerait que la direction générale envoie des missives, cela a déjà été dit par les 
précédents intervenants, aux services de la Métropole, les appelant à des efforts de sobriété budgétaire. 
Seriez-vous en train de vous muter en Edward aux mains d'argent, jouant tout azimut du coupe-coupe ? 

Pour être tout à fait cohérent, je ne vais pas vous reprocher d’agir enfin, en revanche, ces choix appellent un débat 
en Conseil métropolitain. Par exemple : 

- nous souhaitons savoir quels sont les services publics dont vous souhaitez réduire la voilure ? On nous parle de 
la propreté dans les collèges, de l'action sociale. Nous aimerions avoir plus d'éléments d'information, 

- nous souhaitons aussi savoir comment la Métropole va s’y prendre pour combler les délais de paiement 
inacceptables vis-à-vis des PME (petites et moyennes entreprises) et PMI (petites et moyennes industries du BTP 
(bâtiment et travaux publics) qui travaillent pour elle et SYTRAL Mobilités et qui se retrouvent, aujourd'hui, en 
grande difficulté ? 

Dans ces conditions, vous comprendrez, madame la Première Vice-Présidente, que nous voterons contre le compte 
financier unique. 

Mme la Présidente : C'est bien noté. Enfin, la dernière intervention pour le groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère V. Brunel : Merci madame la Vice-Présidente. Alors, étant donné l'heure tardive et un peu le 
déficit d'écoute, je vais vous faire la version courte (réactions), comme cela on gagnera du temps. Voilà, je vous 
remercie. 

Alors, je pense que, tous, vous avez rappelé la situation difficile économique dans laquelle beaucoup de 
Départements et de collectivités se retrouvent et je pense qu'on sera, tous, d'accord pour dire que même si notre 
Métropole n’y échappe pas, elle s’en sort bien mieux qu’ailleurs, en maintenant un niveau d’ambition élevé, allié à 
une gestion financière saine et rigoureuse. 

Une bonne gestion financière, c’est aussi l’anticipation et c’est ce que nous avons fait en réduisant la dette quand 
les recettes des DMTO étaient encore élevées pour pouvoir poursuivre la transformation du territoire demain et 
même en cas de contexte tendu.  
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Nous poursuivons donc cette trajectoire avec encore beaucoup de projets à achever, avec la préoccupation de 
préparer un territoire aux conditions de vie de demain qu’elles soient rendues difficiles par les évolutions climatiques 
ou par les crises sociales. 

Depuis quatre ans, la Métropole joue, en effet, son rôle de rempart social, en mobilisant ses leviers d’actions et en 
déployant de nombreux dispositifs complémentaires que ce soit le revenu de solidarité jeunes, que ce soit 
l’accompagnement social du RSA ou les habitats innovants pour l’hébergement d’urgence. 

Malheureusement, en plus du contexte économique difficile, les attaques répétées des politiques 
gouvernementales envers les plus démunis et les plus modestes auront un seul effet, celui de faire grossir les rangs 
de la très grande pauvreté dans nos territoires.  

Provoquer le chaos social pour le dénoncer, ensuite, semble être une stratégie bien huilée par le Président Macron. 
Nous n’avons pourtant pas besoin d’un ingénieur du chaos mais d’un défenseur de l’égalité et de la fraternité, ce 
qui a toujours été le ciment de nos démocraties. Je vous remercie. 

Mme la Présidente : Merci. 

(Applaudissements dans les rangs de la majorité).  

Merci pour cette écoute et je vous propose de mettre au vote ce compte financier unique pour le budget principal 
et les budgets annexes de la Métropole pour l'exercice 2023. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président B. Artigny. 

Question orale déposée par le groupe La Métro Positive 
Lutte contre la prolifération des rats 

(VOIR annexe 17 page 269) 

Mme la Présidente : Chacun a pu prendre connaissance de la question orale déposée par le groupe La Métro 
Positive. Est-ce que je donne la parole à madame la Vice-Présidente, Isabelle Petiot, afin qu'elle vous réponde ? 
Allez-y, madame Croizier. 

Mme la Conseillère L. Croizier : Juste deux mots parce que, de toute façon, vu l'heure tardive, effectivement, je 
n'allais pas lire la question dans son intégralité. Reste, quand même, que cette question, si elle paraît anodine ou 
amusante, en fin de Conseil, elle n'est pas marginale et que le nombre d'incidents, le nombre de signalements 
augmente, en tout cas, en Mairies d'arrondissement donc la question étant sérieuse, nous souhaiterions avoir une 
réponse sérieuse. Merci. 

Mme la Présidente : C'est bien noté, madame Croizier. Je donne la parole à la Vice-Présidente, Isabelle Petiot, 
qui a des éléments de réponse à vous apporter. 

Mme la Vice-Présidente I. Petiot : Merci madame la Vice-Présidente. Chers collègues, vous nous avez adressé 
une question orale portant sur nos actions de lutte concernant les rats. 

Les Maires présents dans cette assemblée le savent bien, les communes, par leur service d'hygiène, notamment, 
sont à la manœuvre concernant les opérations nécessaires sur l'espace public, en surface, et la Métropole est là 
pour compléter ces actions par des dératisations, en parallèle, dans les réseaux d'assainissement qui 
correspondent à ces zones. 

Concernant les propriétés privées et les bailleurs que vous mentionnez, cela reste, bien sûr, de leur responsabilité 
de procéder aux opérations adéquates sur leur périmètre et de respecter les mesures d'hygiène dans leurs locaux 
poubelles. 
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La Métropole, quant à elle, rappelle, par son règlement de collecte, l'impératif de bien présenter les ordures 
ménagères, en sacs fermés, dans un bac gris prévu à cet effet et non à côté du bac. 

Nous partageons, bien sûr, votre constat que ces animaux sont attirés par les restes de nourriture. Il est 
indispensable de rappeler que les déchets alimentaires doivent être triés idéalement dans les bornes à compost 
ou, à défaut, dans les corbeilles de rue. Car au-delà de transformer ces déchets en matière utile pour nos 
agriculteurs, ces bornes permettent aussi de lutter contre la prolifération des rats, en particulier, dans les locaux 
poubelles des copropriétés. 

Ce geste simple doit donc, sans cesse, être encouragé auprès de nos habitants. 

Dans la même optique, la Ville de Lyon a, d'ailleurs, développé des supports pédagogiques dans ses parcs pour 
rappeler qu'il ne faut surtout pas chercher à nourrir les animaux, quels qu'ils soient avec des restes de pain, 
notamment. 

Il est d'autant plus important de rappeler les responsabilités de chacun, étant donné que la réglementation s'est 
durcie en 2013 puis en 2019, et a interdit dorénavant les dératisations préventives massives. 

Le curatif et les actions coordonnées priment dorénavant. 

Si ces nouvelles manières de procéder avaient, effectivement, amené à une hausse des réclamations 
jusqu'en 2021, nous constatons que ces dernières sont en diminution depuis 2021 justement. 

Enfin, concernant l'étude scientifique que vous mentionnez, elle a aussi retenu mon attention et elle précise, 
d'ailleurs, que la leptospirose est associée à différents facteurs de risque comme le réchauffement climatique qui 
favorise la survie de la bactérie. Nul doute que cela saura tous vous convaincre de vous associer à nos efforts 
concernant la lutte contre le dérèglement climatique. Je vous remercie. 

Mme la Présidente : Merci madame la Vice-Présidente. Comme vous avez pu l’observer, l'ordre du jour étant 
épuisé, la séance va être levée. Merci pour votre assiduité. 

Nous avons un Conseil le 30 septembre et le 1er octobre et pour certaines et certains, une Commission permanente 
le 8 juillet. Merci. 

(La séance est levée à 19h00). 
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Annexe 1 (pages 135 à 192)

Résultats des votes

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 18 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 50 1 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 8 0 0 0

104 1 0 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 56 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 10 0 0 0

140 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 32 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 10 0 0 0

145 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 59 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 9 0 0 0

148 0 0 0

Totaux

Communiste et républicain

Groupe

Constatation du quorum

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2303 - Francheville - Lyon 5ème - Saint-Priest - Tassin-la-Demi-Lune - Plan piéton - Travaux d'aménagement de voirie pour la création de trottoirs et
l'amélioration des cheminements piétons - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2304 - Lyon 7ème - Plan piéton - Opérations d'aménagement pour la sécurisation et l'apaisement des itinéraires piétons d'accès aux collèges -
Réaménagement de la rue Capitaine Robert Cluzan et requalification du parvis du collège Georges Clemenceau

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2305 - Réseau express régional (RER) métropolitain - Niveau 1 service annuel 2027 - Convention de financement de la Métropole de Lyon pour les études
pré-opérationnelles avec SNCF Réseau - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 5 0 0 0
Pour 8 0 0 0

Abstention 2 1 29 0
Pour 3 0 0 0
Pour 57 0 0 1
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

116 1 29 1

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 5 0 0 1
Pour 7 0 0 1
Pour 27 0 0 2
Pour 3 0 0 0
Pour 54 0 0 3

Non défini 0 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 8 0 0 1
Pour 10 0 0 2
Pour 9 0 0 0

127 0 0 10

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 7 0 0 1
Pour 29 0 0 2
Pour 3 0 0 0
Pour 57 0 0 2

Non défini 0 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 9 0 0 1
Pour 10 0 0 2
Pour 9 0 0 0

134 0 0 8

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 5 0 0 0
Pour 8 0 0 0

Abstention 0 5 26 0
Pour 3 0 0 0
Pour 59 0 0 0

Abstention 0 0 2 0
Pour 4 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 10 0 0 0

113 5 28 0

N° 2024-2318 - Culture - Construction de la Cité internationale des arts du cirque - Approbation du programme - Individualisation complémentaire d'autorisation de
programme - Lancement de la consultation du concours restreint sur esquisse - Attribution de subventions de fonctionnement à l'association de préfiguration de la
Cité internationale des arts du cirque (APCIAC) pour l'année 2024

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2349 - Vaulx-en-Velin - Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) - Avenant n° 1 à la convention pluriannuelle du projet de
renouvellement urbain de la Grande Ile

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2350 - Vaulx-en-Velin - Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) - Quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) Grande Ile de
Vaulx-en-Velin - Études de faisabilité urbaine - Secteurs Cervelières-Sauveteurs et Grappinière - Individualisations complémentaire et partielle d'autorisation de
programme en recettes

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2342 - Réseau de chauffage urbain Saône et Yzeron - Principe du recours à une délégation de service public (DSP)

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

145 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 28 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 56 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

143 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

145 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 8 0

Contre 0 29 1 0
Abstention 0 0 3 0

Pour 58 0 0 0
Abstention 0 0 2 0

Pour 4 0 0 0
Abstention 5 0 8 0

Pour 13 0 0 0
Contre 4 5 1 0

90 34 23 0

N° 2024-2335 - Plan nature - Dispositif d'aide visant à intensifier la végétalisation du territoire - Distribution d'arbres

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2336 - Lyon 5ème - Lyon 6ème - Lyon 7ème - Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Plan nature - Soutien à la végétalisation des espaces résidentiels collectifs -
Attribution de subventions à quatre copropriétés - Conventions à signer entre la Métropole de Lyon et les bénéficiaires

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2337 - Plan nature - Évolution du dispositif de soutien à la végétalisation des espaces résidentiels collectifs

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2295 - Oullins-Pierre-Bénite - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 5 entre le carrefour route de Brignais et l'avenue de l'Aqueduc de Beaunant et la
connexion à la Voie lyonnaise n° 3 au niveau de la passerelle SNCF à Oullins-Pierre-Bénite - Arrêt du bilan de la concertation

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 8 0

Contre 1 26 1 0
Abstention 0 0 3 0

Pour 57 0 0 0
Abstention 0 0 2 0

Pour 4 0 0 0
Abstention 4 0 9 0

Pour 12 0 0 0
Pour 8 1 0 0

92 27 23 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 5 0 0 0
Abstention 0 0 8 0

Contre 0 30 1 0
Abstention 0 0 3 0

Pour 59 0 0 0
Abstention 0 0 2 0

Pour 4 0 0 0
Abstention 4 0 9 0

Pour 12 0 0 0
Contre 0 6 3 0

84 36 26 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 8 0

Pour 31 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 59 0 0 0

Abstention 0 0 2 0
Pour 4 0 0 0
Pour 10 0 3 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

136 0 13 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 7 0

Pour 31 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 59 0 0 0

Abstention 0 0 2 0
Pour 4 0 0 0
Pour 10 0 3 0
Pour 11 0 0 0
Pour 9 0 1 0

133 0 13 0

N° 2024-2296 - Saint-Genis-Laval - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 6 entre l'intersection entre la Grande rue et le chemin de Sanzy et le rond-point Gadagne -
Clémenceau - Arrêt du bilan de la concertation - Approbation du programme de l'opération

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2297 - Caluire-et-Cuire - Lyon 4ème - Rillieux-la-Pape - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 7 Nord entre le boulevard de la Croix-Rousse et le giratoire de
la route du Mas Rillier à Lyon 4ème, Caluire-et-Cuire et Rillieux-la-Pape - Approbation du bilan de la concertation et du programme des travaux

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2298 - Décines-Charpieu - Jonage - Meyzieu - Vaulx-en-Velin - Villeurbanne - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 9 ViaRhôna, entre le nord de la rue du
Canal à Villeurbanne et le sud du canal de Jonage, à la frontière de Jonage et de Jons - Arrêt du bilan de la concertation - Approbation du programme de l'opération

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2299 - Décines-Charpieu - Meyzieu - Lyon 3ème - Vaulx-en-Velin - Villeurbanne - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 10 entre la station de tramway
Meyzieu Z.I. et l'avenue Georges Pompidou - Arrêt du bilan de la concertation - Approbation du programme de l'opération

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Abstention 1 0 5 0
Contre 0 8 0 0
Contre 0 28 0 0
Contre 0 3 0 0
Pour 57 0 1 0

Abstention 0 0 2 0
Pour 4 0 0 0

Contre 0 12 1 0
Pour 12 0 0 0

Contre 0 6 1 0
74 57 10 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Contre 0 6 0 0
Pour 5 2 0 0
Pour 27 0 0 0
Pour 2 0 0 0

Contre 2 56 0 0
Ne prend pas part au vote 0 0 0 2

Contre 0 4 0 0
Pour 8 1 0 0

Contre 0 10 0 0
Contre 3 5 0 0

47 84 0 2

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 30 2 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 7 0 0 0

140 2 0 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 4 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 29 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 55 0 0 1
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

135 0 0 1

N° 2024-2300 - Bron - Lyon 2ème - Lyon 3ème - Lyon 5ème - Lyon 7ème - Lyon 8ème - Lyon 9ème - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 12 - Arrêt du bilan de la
concertation - Approbation du programme de l'opération

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

Accord du 1/3 des membres présents pour procéder à un vote à bulletin secret

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2327 - Organisation du temps de travail des agents de la Métropole de Lyon - Nouveaux cycles de travail en 4 jours, 4,5 jours et alternance de 4 et 5 jours
hebdomadaires - Bilan de l'expérimentation et pérennisation du dispositif

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2346 - Lyon - Villeurbanne - Lutte contre l'habitat indigne et dégradé - Programme d'intérêt général (PIG) métropolitain de lutte contre l'habitat indigne, PIG
habitat indigne et dégradé de Lyon, PIG immeubles sensibles de Villeurbanne, opération programmée d'amélioration de l'habitat-copropriétés dégradées (OPAH-
CD) métropolitaine de lutte contre l'habitat indigne et dégradé

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 4 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 27 0 0 2
Pour 3 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

138 0 0 2

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 5 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 52 0 0 3
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 9 0 0 0

132 0 0 3

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 4 0 0 1
Ne prend pas part au vote 1 0 0 6

Pour 28 0 0 2
Ne prend pas part au vote 0 0 0 3

Pour 57 0 0 0
Ne prend pas part au vote 0 0 0 2

Pour 4 0 0 0
Pour 12 0 0 1
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

129 0 0 15

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0

Contre 1 31 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 8 2 0 0

116 33 0 0

N° 2024-2351 - Lyon 3ème - Réaménagement de l'îlot Milan au sein de la zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu - Complément à la délibération du Conseil
n° 2023-1985 du 25 septembre 2023 - Décision d'engagement renouvelé de la procédure de déclaration d'utilité publique (DUP) - Mise en compatibilité du plan local
d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H)

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2367 - Saint-Fons - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Carnot-Parmentier îlot B - Nouveau programme national de
renouvellement urbain (NPNRU) - Cession, à titre onéreux, à la Ville de Saint-Fons, d'un terrain nu et arasé cadastré AE 703 situé 54 rue Carnot et 45 rue Parmentier

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2290 - Rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes (CRC) d'Auvergne-Rhône-Alpes concernant le contrôle des comptes et de la
gestion de l'association Monnaie locale citoyenne - La Gonette, pour les exercices 2015 et suivants

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2302 - Lyon 2ème - Cours Charlemagne - Travaux d'aménagement de voirie pour la pérennisation de la piétonnisation - Individualisation complémentaire
d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 32 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 57 0 0 1
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

147 0 0 1

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 4 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 31 0 0 0

Contre 1 2 0 0
Pour 55 0 0 0

Non défini 0 1 1 0
Non défini 2 0 2 0

Pour 13 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

136 3 3 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 53 0 0 2
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

143 0 0 2

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 5 0 0 0
Abstention 1 0 5 2
Abstention 0 0 30 0
Abstention 0 0 3 0

Pour 55 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 7 4
Pour 11 0 1 1
Pour 8 0 2 0

86 0 48 7

N° 2024-2313 - Économie de proximité - Attribution de subventions aux Communes de Villeurbanne, Lyon, Givors, à la Chambre de métiers et de l'artisanat
Auvergne-Rhône-Alpes (CMA AuRA), à la Chambre de commerce et d'industrie (CCI) Lyon Métropole Saint-Étienne Roanne et aux structures de management de
centre-ville - Année 2024

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2314 - Projet directeur Vallée de la Chimie 2030 - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'Association pour le développement durable de la
Vallée de la Chimie (ADDVC) - Année 2024

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2319 - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Sport - Attribution de subventions d'équipement à la Commune de Vaulx-en-Velin et à Lyon Métropole Habitat pour la
création d'îlots sportifs inclusifs

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2320 - Comité d'engagement et comité stratégique de la Société villeurbannaise d'urbanisme (SVU) - Désignation des représentants de la Métropole de
Lyon

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 32 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 12 0 1 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

146 0 1 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 6 0 1 0
Pour 27 5 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 54 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 2 2 9 0
Pour 12 0 0 0
Pour 8 0 2 0

124 7 12 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 5 0 0 0
Abstention 0 0 8 0

Contre 0 24 5 0
Pour 3 0 0 0
Pour 54 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 2 8 0
Pour 11 0 0 0
Pour 4 3 3 0

83 29 24 0

Résultat Pour Contre Abstention
Ne prend pas
part au vote

Pour 6 0 0 0
Contre 0 8 0 0
Contre 0 32 0 0

Abstention 0 0 3 0
Pour 57 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Contre 0 13 0 0
Pour 13 0 0 0

Contre 0 9 0 0
82 62 3 0

N° 2024-2329 - Service départemental métropolitain d'incendie et de secours (SDMIS) - Avis de la Métropole de Lyon sur le projet de schéma d'analyse et de
couverture des risques (SACR)

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2330 - Révision du règlement du service public d'assainissement collectif, non collectif et du règlement pour l'admission, le contrôle et le traitement des
sous-produits d'assainissement de la Métropole de Lyon

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2331 - Modifications de la redevance d'assainissement au 1er juillet 2024

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2024-2322 - Compte financier unique (CFU) 2023 - Tous budgets principal et annexes en M57 et M4

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Liste des demandes de rectification de votes portées au procès-verbal, pour information, par leur auteur

N° 2024-2300 Bron - Lyon 2ème - Lyon 3ème - Lyon 5ème - Lyon 7ème - Lyon 8ème - Lyon
9ème - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 12 - Arrêt du bilan de la
concertation - Approbation du programme de l'opération

- Mme Florence Asti-Lapperrière (groupe Synergies Elus et citoyens) (pouvoir confié à M. Marc Grivel) vote
CONTRE.

- Mme Myriam Fontaine (groupe La Métro Positive) vote CONTRE.

- M. Christophe Girard (groupe La Métro Positive) vote CONTRE.

- M. Marc Grivel (groupe Synergies Elus et citoyens) vote CONTRE.

N° 2024-2313 Économie de proximité - Attribution de subventions aux Communes de
Villeurbanne, Lyon, Givors, à la Chambre de métiers et de l'artisanat
Auvergne-Rhône-Alpes (CMA AuRA), à la Chambre de commerce et
d'industrie (CCI) Lyon Métropole Saint-Étienne Roanne et aux structures de
management de centre-ville - Année 2024

- Mme Emeline Baume (groupe Les écologistes) NE PREND PAS PART AU VOTE.

N° 2024-2318 Culture - Construction de la Cité internationale des arts du cirque -
Approbation du programme - Individualisation complémentaire d'autorisation
de programme - Lancement de la consultation du concours restreint sur
esquisse - Attribution de subventions de fonctionnement à l'association de
préfiguration de la Cité internationale des arts du cirque (APCIAC) pour
l'année 2024

- M. Pierre-Alain Millet (groupe Communiste et républicain) vote POUR.

N° 2024-2327 Organisation du temps de travail des agents de la Métropole de Lyon -
Nouveaux cycles de travail en 4 jours, 4,5 jours et alternance de 4 et 5 jours
hebdomadaires - Bilan de l'expérimentation et pérennisation du dispositif

- Mme Sophie Blachère (groupe La Métro Positive) S'ABSTIENT.

N° 2024-2346 Lyon - Villeurbanne - Lutte contre l'habitat indigne et dégradé - Programme
d'intérêt général (PIG) métropolitain de lutte contre l'habitat indigne, PIG
habitat indigne et dégradé de Lyon, PIG immeubles sensibles de
Villeurbanne, opération programmée d'amélioration de l'habitat-copropriétés
dégradées (OPAH-CD) métropolitaine de lutte contre l'habitat indigne et
dégradé

- Mme Fatiha Benahmed (groupe Les écologistes) vote POUR.

N° 2024-2349 Vaulx-en-Velin - Nouveau programme national de renouvellement urbain
(NPNRU) - Avenant n° 1 à la convention pluriannuelle du projet de
renouvellement urbain de la Grande Ile

- Mme Claire Brossaud (groupe Les écologistes) NE PREND PAS PART AU VOTE.

N° 2024-2351 Lyon 3ème - Réaménagement de l'îlot Milan au sein de la zone
d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu - Complément à la délibération
du Conseil n° 2023-1985 du 25 septembre 2023 - Décision d'engagement
renouvelé de la procédure de déclaration d'utilité publique (DUP) - Mise en
compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H)

- Mme Fatiha Benahmed (groupe Les écologistes) vote POUR.
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N° 2024-2367 Saint-Fons - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC)
Carnot-Parmentier îlot B - Nouveau programme national de renouvellement
urbain (NPNRU) - Cession, à titre onéreux, à la Ville de Saint-Fons, d'un
terrain nu et arasé cadastré AE 703 situé 54 rue Carnot et 45 rue Parmentier

- M. Michel LE FAOU (groupe Progressistes et républicains) NE PREND PAS PART AU VOTE.
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Annexe 2 (1/9)

- dossier n° 2024-2303 - Francheville - Lyon 5ème - Saint-Priest - Tassin-la-Demi-Lune - Plan piéton - Travaux 
d’aménagement de voirie pour la création de trottoirs et l’amélioration des cheminements piétons - Individualisation 

complémentaire d’autorisation de programme  
- dossier n° 2024-2304 - Lyon 7ème - Plan piéton - Opérations d’aménagement pour la sécurisation et l’apaisement 
des itinéraires piétons d’accès aux collèges - Réaménagement de la rue Capitaine Robert Cluzan et requalification 

du parvis du collège Georges Clemenceau

Document projeté lors de la présentation des dossiers par M. le Vice-Président Bagnon
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Photo: Thierry FOURNIER
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Annexe 3 (1/5)

Réseau express régional (RER) métropolitain - Niveau 1 service annuel 2027 - Convention de financement de la 
Métropole de Lyon pour les études pré-opérationnelles avec SNCF Réseau - Individualisation complémentaire 

d’autorisation de programme 
(dossier n° 2024-2305)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Kohlhaas
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Annexe 4 (1/3)

Culture - Construction de la Cité internationale des arts du cirque - Approbation du programme - Individualisation 
complémentaire d’autorisation de programme - Lancement de la consultation du concours restreint sur esquisse - 

Attribution de subventions de fonctionnement à l’association de préfiguration de la Cité internationale 
des arts du cirque (APCIAC) pour l’année 2024 

(dossier n° 2024-2318)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Van Styvendael
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Annexe 5 (1/5)

Vaulx-en-Velin - Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) - Avenant n° 1 à la convention 
pluriannuelle du projet de renouvellement urbain de la Grande Ile 

(dossier n° 2024-2349)

Document projeté lors de la présentation du dossier par Mme la Conseillère Collin
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Annexe 6 (1/6)

Réseau de chauffage urbain Saône et Yzeron - Principe du recours à une délégation de service public (DSP) 
(dossier n° 2024-2342)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro

1

Pr
oj

et
 d

e 
cr

éa
tio

n 
d’

un
 n

ou
ve

au
ré

se
au

 d
e 

ch
al

eu
r

C
on

se
il 

m
ét

ro
po

lit
ai

n
24

/0
6/

24



216 Séance publique du Conseil du 24 juin 2024

2

Ét
at

 d
es

 li
eu

x 
ré

se
au

x 
de

 c
ha

le
ur

 u
rb

ai
ns

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

7 
ré

se
au

x 
de

 c
ha

le
ur

 e
n 

se
rv

ic
e 

en
 2

02
3 

su
r

14
 c

om
m

un
es

 e
t 2

 n
ou

ve
au

x 
en

 c
ré

at
io

n 
:


En

vi
ro

n 
18

8 
00

0 
éq

ui
va

le
nt

lo
ge

m
en

ts
 p

ré
vu

s à
 h

or
izo

n 
20

30
po

ur
 u

n 
ta

ux
 d

’E
nR

&
R 

m
oy

en
 d

e
78

%


O
bj

ec
tif

 2
00

 0
00

 d
an

s l
e 

m
an

da
t

Gr
an

de
 zo

ne
 à

 l’
ou

es
t d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
fa

vo
ra

bl
e 

à 
la

 c
ré

at
io

n 
d’

un
 ré

se
au

 d
e

ch
al

eu
r

🔥🔥
eq

. l
og

em
en

ts
Po

te
nt

ie
l d

e
20

 0
00

-2
5 

00
0

C
ha

le
ur

liv
ré

e
2èm

e
ré

se
au

 le
 p

lu
s 

im
po

rt
an

t s
ur

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

En
tr

e 
le

 1
5èm

e
et

 2
0èm

e
en

 F
ra

nc
e 

(s
ur

 8
00

 ré
se

au
x 

en
vi

ro
n)

en
 te

rm
es

 d
e 

ch
al

eu
r l

iv
ré

e

Annexe (2/6)



Séance publique du Conseil du 24 juin 2024 217

3

Pé
rim

èt
re

 p
ro

po
sé

6 
co

m
m

un
es

 c
on

ce
rn

ée
s 

:

-L
yo

n 
5èm

e

-L
yo

n 
9èm

e
(h

or
s D

uc
hè

re
 :

ré
se

au
 O

ue
st

 Ly
on

na
is)

-T
as

sin
-la

-D
em

i-L
un

e

-F
ra

nc
he

vi
lle

-S
te

-F
oy

-lè
s-

Ly
on

-L
a 

To
ur

 d
e 

Sa
lv

ag
ny

(ré
se

au
ex

ist
an

t p
ou

r o
pt

im
isa

tio
n 

du
ta

rif
)

-C
ra

po
nn

e
(e

n 
op

tio
n 

se
lo

n
di

sp
on

ib
ili

té
 te

rr
ai

n 
po

ur
ch

au
ffe

rie
 b

io
m

as
se

)

Annexe (3/6)



218 Séance publique du Conseil du 24 juin 2024

4

O
bj

ec
tif

s p
ou

rs
ui

vi
s

•
un

 ta
ux

 d
'E

nR
&

R 
de

 8
0

%
 m

in
im

um
 a

ve
c 

un
e 

vo
lo

nt
é 

de
 te

nd
re

 v
er

s
le

s 
10

0
%

, e
n 

pr
és

er
va

nt
 la

 p
ér

en
ni

té
 d

es
 re

ss
ou

rc
es

 m
ob

ili
sé

es
,

•
de

s t
ar

ifs
 c

on
cu

rr
en

tie
ls 

en
 li

m
ita

nt
 le

ur
 v

ol
at

ili
té

,

•
un

e 
ha

ut
e 

qu
al

ité
 d

e 
se

rv
ic

e 
po

ur
 le

s 
ab

on
né

s e
t u

sa
ge

rs
 d

u 
ré

se
au

, y
co

m
pr

is 
en

 m
at

iè
re

 d
’a

cc
om

pa
gn

em
en

t à
 la

 so
br

ié
té

 é
ne

rg
ét

iq
ue

,

•
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t d

’u
n 

ré
se

au
 s

ub
st

an
tie

l s
ur

 le
 p

ér
im

èt
re

 re
te

nu
,

•
un

e 
m

in
im

isa
tio

n 
de

s i
m

pa
ct

s e
nv

iro
nn

em
en

ta
ux

 d
u 

se
rv

ic
e 

ta
nt

 e
n

ph
as

e 
d’

ex
pl

oi
ta

tio
n 

qu
e 

du
ra

nt
 le

s t
ra

va
ux

, n
ot

am
m

en
t e

n 
m

at
iè

re
de

 q
ua

lit
é 

de
 l’

ai
r, 

de
 l’e

au
 e

t d
es

 so
ls

•
un

e 
in

se
rt

io
n 

ur
ba

in
e 

et
 p

ay
sa

gè
re

 d
e 

qu
al

ité
 p

ou
r l

es
 c

en
tr

al
es

 d
e

pr
od

uc
tio

n

Annexe (4/6)



Séance publique du Conseil du 24 juin 2024 219

5

Ca
ra

ct
ér

ist
iq

ue
s d

u 
co

nt
ra

t

•
Du

ré
e 

: 2
5 

an
s

•
En

 c
on

ce
ss

io
n:

–
Ex

te
rn

al
isa

tio
n 

de
s i

nv
es

tis
se

m
en

ts
 (

20
0 

M
€)

–
ris

qu
es

 su
pp

or
té

s e
n 

m
aj

or
ité

 p
ar

 le
 c

on
ce

ss
io

nn
ai

re
 s

an
s r

ép
er

cu
ss

io
n 

su
r l

’a
bo

nn
é

•
Co

ns
tr

uc
tio

n,
 e

xp
lo

ita
tio

n,
 re

no
uv

el
le

m
en

t :
 a

ux
 ri

sq
ue

s 
et

 p
ér

ils
 d

u
dé

lé
ga

ta
ire

•
Su

iv
i e

t c
on

tr
ôl

e 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 :
–

ac
cè

s 
co

m
pl

et
 a

ux
 b

as
es

 d
e 

do
nn

ée
s d

u 
dé

lé
ga

ta
ire

–
re

po
rt

in
g

tr
im

es
tr

ie
l e

t a
nn

ue
l

•
Cr

éa
tio

n 
d’

un
e 

so
ci

ét
é 

dé
di

ée

Annexe (5/6)



220 Séance publique du Conseil du 24 juin 2024

6

•
Co

ût
 g

lo
ba

l d
e 

la
 c

ha
le

ur
 (p

rim
ai

re
 +

se
co

nd
ai

re
) –

av
ril

 2
4

Lo
ge

m
en

t d
e 

70
m

2,
 3

 p
er

so
nn

es
, i

so
la

tio
n 

m
oy

en
ne

 , 
hi

ve
r m

oy
en

•
80

 à
 1

00
%

 d
’E

N
R

•
Ba

iss
e 

de
s é

m
iss

io
ns

 d
e 

CO
2 

:d
e 

50
 0

00
 à

 8
0 

00
0 

to
nn

es
 p

ar
 a

n 
(s

oi
t

10
 à

 2
0%

 d
es

 é
m

iss
io

ns
 to

ta
le

s 
su

r l
es

 c
om

m
un

es
 c

on
ce

rn
ée

s)

Bé
né

fic
es

 a
tt

en
du

s

R
és

ea
ux

de
 c

ha
le

ur

Annexe (6/6)



Séance publique du Conseil du 24 juin 2024 221

Annexe 7 (1/5)

- dossier n° 2024-2335 - Plan nature - Dispositif d’aide visant à intensifier la végétalisation du territoire -  
Distribution d’arbres   

- dossier n° 2024-2336 - Plan nature - Soutien à la végétalisation des espaces résidentiels collectifs - Attribution de 
subventions à quatre copropriétés - Conventions à signer entre la Métropole de Lyon et les bénéficiaires

dossier n° 2024-2337 - Plan nature - Evolution du dispositif de soutien à la végétalisation des espaces 
résidentiels collectifs

Document projeté lors de la présentation des dossiers par M. le Vice-Président Athanaze

C
O

N
SE

IL
 M

ET
R

O
PO

LI
TA

IN
24

 ju
in

 2
02

4

Pl
an

 N
at

ur
e 

-V
ég

ét
al

is
at

io
n

D
él

ib
ér

at
io

ns
 2

02
4-

23
35

, 2
33

6 
et

 2
33

7



222 Séance publique du Conseil du 24 juin 2024

B
ila

n 
de

s 
pl

an
ta

tio
ns

Annexe (2/5)



Séance publique du Conseil du 24 juin 2024 223

AC
C

O
M

PA
G

NE
R

 L
A 

VE
G

ET
AL

IS
AT

IO
N

 D
E 

L’
H

AB
IT

A
T

ET
 D

ES
 E

M
PR

IS
ES

 P
R

IV
EE

S
D

éc
em

br
e 

20
21

-s
ep

te
m

br
e 

20
24

14
10

Ar
br

es

6 
92

2
Ar

bu
st

es

Sé
rie

1;
 9

%

Sé
rie

1;
 9

1%

Pa
rt

 d
e 

fr
ut

ie
r

13
%

87
%

Pa
rt

 v
ég

ét
al

 lo
ca

l

So
it 

19
4 

ré
si

de
nc

es
Su

r u
n 

ob
je

ct
if 

de
 1

00
71

2 
34

2€
su

r 2
,5

M
€

=>
 P

ro
po

si
tio

n 
d’

él
ar

gi
ss

em
en

t d
es

 c
ib

le
s 

du
 d

is
po

si
tif

 :
-l

es
 e

sp
ac

es
 v

er
ts

 e
n 

co
pr

op
rié

té
 d

an
s 

le
s 

lo
tis

se
m

en
ts

 ;
-l

es
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 e

t s
er

vi
ce

s 
m

éd
ic

o-
so

ci
au

x 
(E

SM
S)

;
-l

es
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 p

ub
lic

s 
eu

x 
m

êm
e 

ba
ille

ur
s 

de
 lo

ge
m

en
ts

 à
 lo

ye
r m

od
ér

é

Annexe (3/5)



224 Séance publique du Conseil du 24 juin 2024

Pr
op

os
iti

on
 d

’u
n 

no
uv

ea
u 

di
sp

os
iti

f

•
U

n
év

én
em

en
te

st
pr

op
os

é
le

sa
m

ed
i2

3/
11

de
10

h-
17

h

•
D

an
s

de
ux

pa
rc

s
m

ét
ro

po
lit

ai
ns

:
•

le
pa

rc
de

Pa
ril

ly
•

Le
do

m
ai

ne
de

La
cr

oi
x-

La
va

l

•
1

00
0

ar
br

es
di

st
rib

ué
s

pa
rs

ite

23
/1

1

D
es

cr
ip

tio
n 

de
 l’

év
èn

em
en

t

D
is

tri
bu

tio
n 

d’
ar

br
es

 (s
ur

 in
sc

rip
tio

n)
 à

 d
es

tin
at

io
n 

de
s 

ha
bi

ta
nt

s 
:

1 
-

In
sc

rip
tio

n 
en

 li
gn

e 
su

r t
oo

de
go

(S
ep

te
m

br
e 

)
2 

-
R

éc
up

ér
at

io
n 

de
 l’

ar
br

e 
le

 jo
ur

 d
e 

la
 d

is
tri

bu
tio

n 
(2

3 
N

ov
em

br
e)

3 
-

Pl
an

ta
tio

n 
pa

r l
es

 h
ab

ita
nt

s 
 (N

ov
em

br
e-

D
éc

em
br

e)

2 
00

0
ar

br
es

D
is

tr
ib

ut
io

n 
de

Annexe (4/5)



Séance publique du Conseil du 24 juin 2024 225

Pa
le

tte
 v

ég
ét

al
e

N
om

ve
rn

ac
ul

ai
re

Ge
nr

e
Es

pè
ce

Q
té

Ér
ab

le
Ac

er
ca

m
pe

st
ris

80

Ch
ên

e
Q

ue
rc

us
pu

be
sc

en
s

80

N
oi

se
tie

r
Co

ry
lu

s
av

el
an

a
10

0

Au
bé

pi
ne

Cr
at

ae
gu

s
m

on
og

yn
a

80

Fr
ên

e
Fr

ax
in

us
an

gu
st

ifo
lia

80

Su
re

au
Sa

m
bu

sc
us

ni
gr

a
80

To
ta

l
50

0

N
om

 v
er

na
cu

la
ire

Ge
nr

e
Es

pe
ce

Va
rié

té
qt

t

Co
gn

as
sie

r
CY

DO
N

IA
Ch

am
pi

on
50

Pl
aq

ue
m

in
ie

r
(k

ak
i)

DI
O

SP
YR

O
S

M
us

ca
t

50

Po
m

m
ie

r

M
AL

U
S

do
m

es
tic

a
Be

lle
 d

e 
bo

sk
oo

p
40

M
AL

U
S

do
m

es
tic

a
M

el
ro

se
70

M
AL

U
S

do
m

es
tic

a
Re

in
e 

de
s 

re
in

et
te

s
50

M
AL

U
S

do
m

es
tic

a
Re

in
et

te
 g

ris
e

50

M
AL

U
S

do
m

es
tic

a
St

ar
ki

ng
 D

el
ic

io
us

40

N
éf

lie
r

M
ES

PU
LU

S
ge

rm
an

ic
a

20

Ab
ric

ot
ie

r
PR

U
N

U
S

ar
m

en
ia

ca
Be

rg
er

on
50

Ce
ris

ie
r

PR
U

N
U

S
av

iu
m

N
ap

ol
éo

n
40

PR
U

N
U

S
av

iu
m

Va
n

80

Pr
un

ie
r

PR
U

N
U

S
do

m
es

tic
a

M
ira

be
lle

 d
e 

N
an

cy
20

0

PR
U

N
U

S
do

m
es

tic
a

Q
ue

ts
ch

e 
d 

al
sa

ce
10

0

PR
U

N
U

S
do

m
es

tic
a

Re
in

e 
cl

au
de

 d
e 

Ba
va

y
10

0

PR
U

N
U

S
do

m
es

tic
a

Re
in

e 
cl

au
de

 d
or

ée
15

0

PR
U

N
U

S
do

m
es

tic
a

St
an

le
y

50

Ce
ris

ie
r

PR
U

N
U

S
av

iu
m

Bu
rla

t
10

0

PR
U

N
U

S
av

iu
m

M
or

ea
u

40

PR
U

N
U

S
av

iu
m

Re
ve

rc
ho

n
50

PR
U

N
U

S
av

iu
m

St
ar

k 
Ha

rd
ì G

ia
nt

50

Po
iri

er

PY
RU

S
do

m
es

tic
a

Be
ur

ré
 H

ar
dy

50

PY
RU

S
do

m
es

tic
a

Co
nf

ér
en

ce
50

PY
RU

S
do

m
es

tic
a

Do
ye

nn
e 

du
 C

om
ic

e
40

PY
RU

S
do

m
es

tic
a

Lo
ui

se
 B

on
ne

50

PY
RU

S
do

m
es

tic
a

W
ill

ia
m

's 
Ja

un
e

50

PY
RU

S
py

rif
ol

ia
20

To
ta

l
16

40

Ba
liv

ea
ux

Fr
ui

tie
rs

La
 p

al
et

te
 p

eu
t ê

tre
 m

od
ifi

ée
 e

n 
fo

nc
tio

n 
de

l’é
ta

t s
an

ita
ire

 d
es

 v
ég

ét
au

x 
en

 p
ép

in
iè

re

Pr
op

os
iti

on
 d

’u
n 

no
uv

ea
u 

di
sp

os
iti

f
Annexe (5/5)



226 Séance publique du Conseil du 24 juin 2024

Annexe 8 (1/11)

Voies lyonnaises

- dossier n° 2024-2295 - Oullins-Pierre-Bénite  - Voie lyonnaise n° 5 
- dossier n° 2024-2296 - Saint-Genis-Laval - Voie lyonnaise n° 6

- dossier n° 2024-2297 - Caluire-et-Cuire -  Lyon 4ème - Rillieux-la-Pape - Voie lyonnaise n° 7

 - dossier n° 2024-2298 - Décines-Charpieu - Jonage - Meyzieu - Vaulx-en-Velin - Villeurbanne - Voie lyonnaise n° 9

- dossier n° 2024-2299 - Décines-Charpieu -  Meyzieu - Lyon 3ème - Vaulx-en-Velin - Villeurbanne - Voie lyonnaise n° 10

- dossier n° 2024-2300 - Bron - Lyon 2ème - Lyon 3ème - Lyon 5ème - Lyon 7ème - Lyon 8ème - Lyon 9ème - 
Voie lyonnaise n° 12

Document projeté lors de la présentation des dossiers par M. le Vice-Président Bagnon
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Annexe 9 (1/6)

Lyon 1er - Lyon 2ème - Presqu’île à vivre - Approbation du programme et de l’enveloppe prévisionnelle de 
l’opération - Approbation d’une convention de transfert de maîtrise d’ouvrage (CTMO) avec la Ville de Lyon - 

Individualisation complémentaire d’autorisation de proramme pour études et travaux 
(dossier n° 2024-2301)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Bagnon
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Annexe 10

Résultats du vote à bulletins secrets relatif au dossier n° 2024-2301

Métropole de Lyon

Séance du Conseil du 24 juin 2024

Rapport n° 2024-2301

RESULTATS DU VOTE

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 150

A déduire :

Bulletins « blancs » (dont enveloppes ne contenant aucun
bulletin) - 15

Bulletins « nuls » (bulletins ne contenant pas une
désignation suffisante ou dans lesquels les votants se
sont fait connaître, bulletins trouvés dans l’urne sans

enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires,
bulletins écrits sur papier de couleur, bulletins ou

enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de
reconnaissance, bulletins ou enveloppes portant des

mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers)

- 0

Reste pour le nombre de suffrages exprimés : = 135

Majorité : 79

Résultat :

POUR : 79 (adopté)

CONTRE : 56
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Annexe 11 (1/3)

Organisation du temps de travail des agents de la Métropole de Lyon - Nouveaux cycles de travail en 
4 jours, 4,5 jours et alternance de 4 et 5 jours hebdomadaires - Bilan de l’expérimentation et 

pérennisation du dispositif 
(dossier n° 2024-2327)

Document projeté lors de la présentation du dossier par Mme la Vice-Présidente Khelifi
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Annexe 12

Annexe à la note pour le rapporteur relative au dossier n° 2024-2309
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Annexe 13

Économie de proximité - Attribution de subventions aux Communes de Villeurbanne, Lyon, Givors, à la 
CMA AuRA, à la CCI Lyon Métropole Saint-Étienne Roanne et aux structures de management de centre-ville - Année 2024 

(dossier n° 2024-2302)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Bagnon
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Annexe 14 (1/4)

Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Sport - Attribution de subventions d’équipement à la Commune de Vaulx-en-Velin 
et à Lyon Métropole habitat pour la création d’îlots sportifs inclusifs 

(dossier n° 2024-2319)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Groult
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Annexe 15 (1/3)

- Révision du règlement du service public d’assainissement collectif, non collectif et du règlement pour l’admission, 
le contrôle et le traitement des sous-produits d’assainissement de la Métropole (dossier n° 2024-2330) 

- Modifications de la redevance d’assainissement au 1er juillet 2024 (dossier n° 2024-2331)

Document projeté lors de la présentation des dossiers par Mme la Vice-Présidente Groperrin
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Annexe 16 (1/13)

Compte financier unique (CFU) 2023 - Tous budgets principal et annexes en M57 et M4

 (dossier n° 2024-2322)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Artigny
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Annexe 17

Question orale déposée par le groupe La Métro Positive relative à la lutte cobntre la prolifération des rats

 

 
Conseil métropolitain des 24 et 25 juin 2024 

 

Question orale 
Article 91 du Règlement Intérieur 

 
Objet : lutte contre la prolifération des rats 
 
Monsieur le Président, 
Le 6 juin dernier, une habitante de Villeurbanne se promenait sur la voie publique à 
proximité du parc Vaillant-Couturier quand un rat s’est agrippé à la jambe de sa petite fille 
âgée de 2 ans. S’il y a eu plus de peur que de mal, l’incident nous interpelle sur la 
prolifération des rats et les menaces de santé et de salubrité publiques qu’elle génère. 
En janvier 2023, notre groupe avait déjà déposé une question orale pour attirer votre 
attention sur les problèmes engendrés par le pullulement des rats. 
Depuis lors, la situation n’a fait qu’empirer. Nombreux sont les exemples d’habitants 
excédés, de restaurateurs désabusés, de promeneurs effarés par la présence nombreuse 
et diurne des rats. 
La presse s’est fait l’écho d’une étude scientifique qui portait sur la population des 
rongeurs dans le parc de la Tête d’Or. Outre le nombre important de rongeurs capturés, il 
apparaît que l’étude confirme le chiffre de 26% de rats porteurs de leptospirose comme 
nous l’avions déjà indiqué en 2023. 
Si les rats se trouvent partout, ils évoluent particulièrement vers des zones fréquentées 
par le public car ils sont attirés par les restes de nourriture. Le parc étant un lieu idéal pour 
le pique-nique, leur prolifération va de pair avec la fréquentation du parc. 
Nous avons aussi pu constater une dégradation dans les logements sociaux. Un exemple 
a été mis en avant récemment, celui d’un immeuble à Vaulx-en-Velin où les habitants 
déplorent une détérioration de l’hygiène de leur local poubelle devenu insalubre à cause 
de la présence de rats, de cafards, d’asticots. 
Alors que nous vous avions déjà proposé un plan de lutte contre les restes alimentaires 
dans les lieux publics, nous ne voyons aucune avancée à ce niveau. 
Nous proposions aussi la création d’un protocole d’hygiène partagé entre la Métropole, 
les communes et les bailleurs sociaux pour assurer la coordination des actions et leur 
efficacité. En effet, les habitants s’inquiètent de constater que chaque institution se déclare 
incompétente et que finalement aucune action ne soit menée. 
Enfin, nous vous avions fait part de notre disponibilité pour travailler avec vous sur ce 
sujet ; nous n’avons reçu aucune proposition. 
Monsieur le Président, êtes-vous prêts à vous engager dans une vraie action de lutte 
contre la prolifération des rats et de protection de la salubrité publique ? 
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Annexe 18 (pages 270 à 472)

Projets de délibérations transmis aux Conseillers métropolitains en date du 7 juin 2024
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Séance publique du Conseil du 24 juin 2024 473

Conformément à l’article L 3121-13 du code général des collectivités territoriales rendu applicable à la Métropole
de Lyon par l’article L 3611-3 dudit code, le présent procès-verbal a été arrêté le : 30 septembre 2024.

Le Président, Le Secrétaire de séance,

Publié le 1 octobre 2024


	ANNEXES_VISAS

